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Liste des oppositions
(Mis à jour le 6 août 2021)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

SCUDERIA BLACK STAR Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension

Jérôme GUILLET STE ENT. Alain COUETIL Non-paiement factures de frais de pension

Carole TRANCHANT Christophe CHEMINAUD Non-paiement factures de frais de pension

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

Ildefonso LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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LISTE DES PERSONNES AGREEES ET 
DES CONTRATS ENREGISTRES 

ASSOCIATIONS
EMERALD RIVER (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude OBELLIANNE 
Associé : M. Tristan HEBRARD DE VEYRINAS (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAZZ DE CHAILLAC (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE 
Associés : M. Patrice DETRE, ECURIE TEAM SPIRIT (22/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOKE (2019) Dirigeant : M. Olivier SEITE Associés : E&G . 
LEENDERS (s), M. Adrien SEITE (22/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JULES D’ECUPILLAC (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	REILLIER 
Associé : M. Francois-Xavier DUNY (22/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

LIMONCELLA (2019) Dirigeant : M. Alain BERTHELOT Associés : 
ECURIE LAURENT QUEROU, Mme Nathalie PIERRE, F. MONNIER 
(s) (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

MASTARS (2019) Dirigeant : M. Alain DENIS Associé : Mme Agathe 
FOUASSIER (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

MATALA GER (2019) Dirigeant : M. Didier Henri DUBOIS Associés : 
M. Georges MOLLIER, Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, M. Noel 
MENSCHAERT, Mlle Emmanuelle PRUVOST, M. David WINDRIF 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

MISS POOKIE GB (2020) Dirigeant : INFINITY NINE HORSES 
Associés : M. Richard PEGUM, M. David REDVERS, M. Claudio 
MARZOCCO, M. Sylvain VIDAL, M. Louis-Armand JOLLY 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

NOBODY’S (2017) Dirigeant : M.	Philipp	 WULK Associés : 
M. Thomas COLLATZ, M. Mario HAAG, M. Armin LUSTIG, Mme Anja 
WILDE (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

SAVILE ROW (2014) Dirigeant : Mme	Catherine	PAPON Associé : 
M. Christophe PAUTIER (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

SILK SONIC (2020) Dirigeant : SALABI RACING Associés : HARAS 
D’ETREHAM, M. Philip PREVOST BARATTE (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

STEPASIDE BELL (2018) Dirigeant : M. Bertrand LEBOUC 
Associés : L. VIEL (s), M. Freddy BOUTON, M. Sylvain Julien 
MARTIN, M. Guillaume VIEL, M. Matheo VIEL (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

THE MONSTER (2019) Dirigeant : M. David DAHAN Associé : 
M. Patrice BITON (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

ZILRAK (2020) Dirigeant : ELMINA Associé : BUTEL & BEAUNEZ 
(s) (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) Associés : 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, Mme Aline PETITGAS, 
M. Noel RABY (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

INGENIEUSE (2018) Dirigeant : M. Laurent JAMAULT Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

KIANNA (2019) Dirigeant : M. Guy VACHER Associés : ECURIE 
RACING PARTNERS SAS, Mme Laure GRALL (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

LOU FAST (2019) Dirigeant : M.	Vincent	 MARTENS Associés : 
M. Christian GERMAIN, ROB . COLLET (s), M. Jacques 
PHILIPPERON (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

THE LAWYER (2018) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

WHITE LISTED (2019) Dirigeant : Mme	Pascale	PENLOUP Associé : 
M. Ludovic CADOT (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

BALLY VOICE (2018) Dirigeant : M. Damien BONNE Associés : 
M. Matthieu ABRIVARD, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Yannick 
HENRY, M. Emmanuel VARIN (24/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

IL EST DES NOTRES (2018) Dirigeant : Mme	Laurence	ROUSSEL 
Associés : ECURIE LOUIS FAGALDE, Mme Camille BEAUNEZ 
(24/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZY BELLEVUE (2019) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : Mme Heidie CADOT (24/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOB D’ETE (2019) Dirigeant : M. Pierre de LA GUILLONNIERE 
Associé : Mlle Julia POTIER (24/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOKER DE MAI (2019) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : M. Florent FONTEYNE, ECURIE EQUUS RACING, 
M. Jean-Philippe MONCLIN (24/8/2022) Pour sa carrière de courses

NARA (2020) Dirigeant : Mme Sandra HOSSELET Associé : 
BLOODSTOCK AGENCY LTD (24/8/2022) Jusqu’au 31 décembre 
2023

TELL ME WHY (2020) Dirigeant : ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Associé : F. VERMEULEN (s) (24/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

BLUE FALCON (2019) Dirigeant : TOUT SUR LE ROUGE Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

DIONY GIRL (2020) Dirigeant : M.	Anthony	 LOPEZ Associés : 
M. Bastien MATRE, M. Yannick ROUAT, D. GUILLEMIN (s) 
(25/8/2022) Pour sa carrière de courses

GLASGOW DU BERLAIS (2018) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : PALMYR RACING (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

IMPETUEUSE LADY (2018) Dirigeant : M.	Thierry	 ADENOT 
Associé : E. GRALL (s) (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

MAKOTOINABAGOU (2018) Dirigeant : M. Daniel COLE Associé : 
M. Hiroo SHIMIZU (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

MAPLE GIRL (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 FAUCAMPRE 
Associés : M. Olivier BROCHART, M. Christophe ESCUDER 
(25/8/2022) Pour sa carrière de courses

ZELZEFYR (2020) Dirigeant : TOUT SUR LE ROUGE Associé : 
M. Nicolas CAULLERY (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

FELI CHOP (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associé : C. 
BOUTIN (s) (26/8/2022) Pour sa carrière de courses

GOLD IN GREAT IRE (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : BROADHURST AGENCY, Mme Susan MAGNIER, FH. 
GRAFFARD (s), Mme Linda SHANAHAN (26/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

ICEO MADRIK (2018) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : ECURIE THOMAS SIVADIER (26/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

IMOTEPH D’ARC (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	 TERRIERE 
Associés : E. GRALL (s), M. Jean-Charles HAIMET (26/8/2022) Pour 
sa carrière de courses

JOYAU DU CHENET (2019) Dirigeant : ECURIE HUB DE 
MONTMIRAIL Associés : M. Samuel de BARROS, M. Bertrand LE 
METAYER, HARAS DU HOGUENET, M. Philip PREVOST BARATTE 
(26/8/2022) Pour sa carrière de courses

PANTERA NERA IRE (2020) Dirigeant : M. Fabio MANSERVIGI 
Associés : M. Salvatore ALIOTO, MBF, M. Marco BOZZI (26/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

VENTOSILLA (2020) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associés : BROADHURST AGENCY, C. LOTOUX (s) (26/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

ZARICA (2014) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : JPH 
RACING (26/8/2022) Pour sa carrière de courses

CHAMP LIBRE IRE (2020) Dirigeant : M. Salvatore ALIOTO 
Associé : DREAM HORSE S.R.L (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

CHOEUR DE MESC (2018) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

COEUR TRANQUILLE (2018) Dirigeant : M.	Pavel	VITEK Associé : 
Mme Marie SOLIGNAC (29/8/2022) Pour sa carrière de courses
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CYRANO CHART (2018) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (29/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

DOCTOR WHO (2019) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associés : 
M. Meriadec BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST D’AZY, Mme Rebecca 
HAGEDORN (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

EL SUENO (2019) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. David 
FUTTER, Mme Maud d’ ANDIGNE, M. Jean-Claude DATCHI, 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob WEISSMANN (29/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

GOLDEN JOY (2019) Dirigeant : M. Pietro FLORIO Associés : 
M. Riccardo FRESCHI, Mlle Giada MENATO, M. Boris HURTRET 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAC JUMPER (2019) Dirigeant : M.	Jacques	GRANDCHAMP	DES	
RAUX Associés : M. Louis GRANDCHAMP DES RAUX, M. Francois 
NICOLLE (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAMAIQUAI (2019) Dirigeant : Mme	Karine	PERREAU Associé : A. 
BOISBRUNET (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JUST TO WIN (2019) Dirigeant : ECURIE HERVE GUERIN Associé : 
HARAS DU GRAND CHESNAIE (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

KILIA (2019) Dirigeant : RENT A HORSE BY YOHEA Associé : 
M. Thibaut MONTJEAN (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

LA TREILLE (2020) Dirigeant : M.	Francois	 ORCERO Associés : 
M. Lucien HASSINE, M. Lucien BERMOND, Mme Brigitte RE-
SCANDELLA (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, F. MONNIER (s), M. Daniel PAULOU (29/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

MISS TAKE GER (2018) Dirigeant : M. Andy CLAIRE Associé : 
M. Nour-Eddine SMAIL (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

NICE MOON (2019) Dirigeant : M.	Pascal	BARTHELEMY Associés : 
M. Philippe LOISON, M. Etienne d’ ANDIGNE (29/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

OLKOVSKHA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
M. Solomon KUMIN (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

THE CHARM (2019) Dirigeant : ECURIE HDBB Associé : N. 
CLEMENT (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

TIGRAIS (2020) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

ATHENAIS (2019) Dirigeant : M. Alain PHILIPPOT Associé : 
Mme Sindy MARSCH (30/8/2022) Pour sa carrière de courses

GRAAL OF SUNDAY (2016) Dirigeant : Mme Anne-Marie POIRIER 
Associé : M. Nicolas PAYSAN (30/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

HYGROVE BEC (2017) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : 
M. Nicolas TOURNIER (30/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAVANAISE MADRIK (2019) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOIE DE REVES (2019) Dirigeant : SC THIERRY PIGEON 
Associés : COUETIL ELEVAGE, M. Alexis POIRIER (30/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOLIE MADRIK (2019) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien LECLERC 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (30/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

GALEGO STAR (2019) Dirigeant : M. Manuel ARIAS Associé : 
M. Yann ROUGEGREZ (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

HIDDEN STARS (2020) Dirigeant : M.	Francis	 Philip	 WOOD 
Associé : HARAS DE TRELI (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

TORUN (2019) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK Associé : 
F. VERMEULEN (s) (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

VYBORG (2019) Dirigeant : M.	Rodolph	 HAMON Associés : 
M. Gilles PANNIER, M. Adrien DELGERY, M. Gilles MONINOT 
(31/8/2022) Pour sa carrière de courses

WROCLAW (2019) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	 STEMPNIAK 
Associé : F. VERMEULEN (s) (31/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

BURGANDY (2019) Dirigeant : ECURIE	 JULES	OUAKI Associé : 
JP. GALLORINI (s) (1/9/2022)

ENGALIWE (2020) Dirigeant : LUGDUNUM RACING 3 Associés : 
ECURIE DU LEVANT SARL, M. Pierre FILLIAT, M. Philippe PEREZ 
(1/9/2022) Pour sa carrière de courses

FLAMINGA DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 VINCENT 
Associé : M. Joris ROUX (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

MOUTRAKI IRE (2018) Dirigeant : M.	Eric	 d’	 ANGELO Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : M. Bernard GIRAUDON (1/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GINO DINO (2016) Dirigeant : Mme	Jacques	FERRERO Associés : 
P&C . PELTIER (s), M. Francois L’ALLINEC (2/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ISOLA IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	 HILLEN Associés : 
M. Brendan HOLLAND, FRANKLIN FINANCE S.A. (2/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

JEU DE JAMBES (2019) Dirigeant : A.	 KAHN	 (s) Associé : 
Mme Dominique BURELLER (2/9/2022) Pour sa carrière de courses

KARTHAGE (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (2/9/2022) Pour sa carrière de courses

LE PHILOSOPHE (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 BAZIRE 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (2/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

LOVE THE STARS (2019) Dirigeant : M. Norbert JEANPIERRE 
Associés : M. Jonathan LEROY, M. Nicolas JEANPIERRE (2/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

PROUD SPIRIT POL (2019) Dirigeant : M.	Andrzej	 ZIELINSKI 
Associé : M. Ryszard ZIELINSKI (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associé : M. Raymond SAINTE ROSE (2/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

TORINOBELLO (2020) Dirigeant : M. Guy BELLON Associé : 
M. Jacques PIASCO (2/9/2022) Pour sa carrière de courses

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associés : 
Mlle Victoria HEAD, M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, 
M. Franck AMAR, ECURIE FRANCOIS CORDA (5/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
M. William WALTON (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

BLACK MAGIC WOMAN (2018) Dirigeant : M. Jean-Claude 
VEDREINE Associé : D. MORISSON (s) (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

GRACE PERIOD (2020) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : 
M. Craig BERNICK (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

GRUSHENKA IRE (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
ECURIE ADES HAZAN, ECURIE DU PARC MONCEAU, Mme Ariane 
GRAVEREAUX, OCEANIC BLOODSTOCK SARL, M. Eric PUERARI 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

HARCOUELA (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : Mme Marie-Claire ELAERTS (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOLIEPOULE (2019) Dirigeant : Mme	Pascale	 PAPON Associés : 
Y. FOUIN (s), SCEA HARAS DE PEYRE (5/9/2022) Jusqu’au 30 
septembre 2026
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KENZO DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT 
A HORSE BY YOHEA, Mme N. de PARISOT DE BERNECOUR 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

LOUISE DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

MONT JOLY (2018) Dirigeant : M.	Xavier	KEPA Associé : M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

MR BACHIR (2020) Dirigeant : M.	Nabil	 Tahar	 BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

NO GOING BACK (2018) Dirigeant : Mme Amandine FOURCY 
Associés : M. Jean-Michel BAZIRE, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
Mlle Isabelle PANTAIS (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN CHARM (2019) Dirigeant : M. Daniel BONNAUDET 
Associé : A. BOISBRUNET (s) (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

TAURAN SHAMAN IRE (2016) Dirigeant : M.	Niccolo	 RUGANI 
Associé : M. Marco BOZZI (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

TENDA DU BRIZAIS (2019) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

VOLARE BOY (2019) Dirigeant : M.	Nabil	 Tahar	 BENMAHREZ 
Associé : J. MARION (s) (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

VULCANIO (2020) Dirigeant : M.	Thomas	 LINES Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (5/9/2022) Pour sa carrière de courses

BELLE IMPRESSION (2017) Dirigeant : M. Gilbert PAILLUSSON 
Associés : Mme Marie BOCHE, M. Remi BUSSON (6/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : M. Gary BARBER 
Associé : TEAM VALOR INTERNATIONAL (6/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

IMPHYCOIS LORD (2018) Dirigeant : M.	Thierry	ADENOT Associé : 
E. GRALL (s) (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

KHARANOVKA (2020) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : 
M. Hubert GUY, M. Eric PUERARI, Mme Geraldine HENOCHSBERG, 
ECURIE ADES HAZAN (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associés : M. Raymond SAINTE ROSE, M. Arnaud 
DRAME, Mme Sabrina SAINTE-ROSE (6/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VASSYLY (2019) Dirigeant : M.	Philippe	 LAURENT Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Jerome ROBICHON, M. Luc BARBARIN, 
M. Cyrille CHEVET, M. Andre GOURDON (6/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

FRASSATI (2019) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associés : M. Jean-
Francois GUAY, Scea L’AUBAY (7/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GOLD DANCER (2019) Dirigeant : ECURIE MADAME LYNNE 
MACLENNAN Associés : ECURIE HERVE GUERIN, ECURIE HUB 
DE MONTMIRAIL, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (7/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

GROMANTINE (2020) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Johann BERTHELOT, M. Alain JACOB 
(7/9/2022) Pour sa carrière de courses

ISIS DELRO (2018) Dirigeant : M.	Philippe-Louis	 ROBERT 
Associé : M. Fabien LAGARDE (7/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JIMKO (2019) Dirigeant : ECURIE	HUGO	ET	PIERRE	PILARSKI 
Associés : PALMYR RACING, M. Jeannot ANDT, M. Jeremie 
BOSSERT, M. Axel OERTEL (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

KAHENA (2018) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : Mlle Isabelle 
GALLORINI (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : TEAM VALOR INTERNATIONAL 
Associé : AVATARA S.A. (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Jean-Francois SENET, M. Laurent FARGES (7/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

SQUARE SAINT ROCH (2020) Dirigeant : M.	Charles	
MAQUENNEHAN Associés : ECURIE MAJESTIC RACING EURL, 
ECURIE NINA POUSSIER, Mme Brigitte BOUREZ, ECURIE DENISE 
(7/9/2022) Pour sa carrière de courses

VENVOLIVENVOLA (2019) Dirigeant : M.	Serge	KINAST Associés : 
M. Dany COURTOIS, M. Bernard LALANNE TOUCHY, Mme Christel 
TOSOLINI (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

BAMBAGIA (2019) Dirigeant : Mme	Patrick	 C.	 GOUESNARD 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, M. Mustapha BEKHTI 
(8/9/2022) Pour sa carrière de courses

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : M. Henri MONCHAUX Associé : 
M. Gael BARBEDETTE (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

GULF (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI Associé : 
M. BARATTI (s) (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

HUNGRY EYES (2019) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Jean 
BONICHE (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

JEPTINE DE LAGARDE (2019) Dirigeant : Sc	ECURIE	COUDERC 
Associé : Mlle Isabelle GALLORINI (8/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LA DIVA D’ALBEN (2019) Dirigeant : Mme	Benedicte	 FERRY	
ABITBOL Associé : M. NIGGE (s) (8/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

MASTER GEORGES (2020) Dirigeant : M.	Jean-Jacques	MOURAD 
Associés : E. LERAY (s), M. Eric LERAY (8/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

NAROM PARK (2019) Dirigeant : M. Gilbert GOEFFIC Associé : 
M. Jean UZEL (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

SNUGGLE UP (2020) Dirigeant : M.	Eric	 MEINDER Associé : 
M. Mathieu PITART (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

ARYA CHOPE (2020) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Jose GAVILAN (9/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

CAVALRIZED (2019) Dirigeant : M. Jean-Marie CALLIER 
Associés : ECURIE DU REVERDY, M. Francois NICOLLE, ECURIE 
CHRISTOPHE GERMAN (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. 
MONFORT (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : M. John-Edward HAMMOND (9/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

KELIADE IRE (2019) Dirigeant : PHOENIX EVENTING SARL 
Associé : M. Frederic SAUQUE (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LAKYA (2019) Dirigeant : M. Yannis BAYOUX Associés : Mme Anne 
DUPONT, M. Gildas MARTIN, M. Francois NICOLLE (9/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

LONG KE WAN (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
M. Jose GAVILAN, M. Albert RIVETTI, M. Jean-Luc RIVETTI 
(9/9/2022) Pour sa carrière de courses

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M. Alban CHEVALIER DU FAU 
Associés : S. DEHEZ (s), M. Brice SPILLEMAECKER (9/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Michel	 PERRET Associés : 
M. Frederic DUVIVIER, M. Guy-Roger PETIT (9/9/2022) Pour sa 
carrière de courses
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PARME (2019) Dirigeant : Scea	 BARBOTTIERE Associés : 
Mlle Alexandrine BERGER, Mlle Isabelle GALLORINI (9/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associés : Mlle Sonia DELAROCHE, Mme Susanne L. BORN, 
M. Jeremie BOSSERT (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : M. John-Edward HAMMOND, Mme Marie-Gabrielle 
BOUDOT, Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

GENOVEVO (2019) Dirigeant : M. Alain GALLO Associés : 
M. Thomas VIEL, M. Loic GUILLOUX (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

GRACEHILL (2020) Dirigeant : HARAS DE LA HUDERIE Associé : 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

HAPPY CHARLIE (2017) Dirigeant : M.	Dirk	 HUYCK Associés : 
M. Nicolas PAYSAN, M. Thony POINTEAU, M. Eddy 
PLANCHENAULT (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

HEVEL (2019) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM Associé : M. SEROR 
(s) (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMAGINE CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Olivier de MONTZEY (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

LADYBOROUGH (2019) Dirigeant : M.	Anthony	GABRYSZEWSKI 
Associé : Mme Brigitte RE-SCANDELLA (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

MAJOR OAK (2020) Dirigeant : ECURIE LOUIS D’AUR Associés : 
L. GADBIN (s), SALABI RACING, M. Guy BENACHOUR (12/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Francois-Xavier BELVISI, M. Thierry MARECHAL, 
M. Anthony PINET (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

MISTER X (2017) Dirigeant : M. Alberto ARNOLDI Associé : 
Mme Eric LIBAUD (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

OSCAR DE TEILLEE (2019) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert 
BIGNON Associés : A. LEFEUVRE (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE 
(12/9/2022) Pour sa carrière de courses

PORTA BELLA (2019) Dirigeant : ECURIE DES BOIS Associés : 
M. Laurent CLAUDE, ECURIE ARTSAM, M. Erwan TREGUER 
(12/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Aleardo DALL’OGLIO 
(12/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAINTELOI D’OROUX (2019) Dirigeant : M.	Patrice	PUYRAVAUD 
Associés : Mme Laetitia CARPIER, M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, 
M. David GIRAUDEAU (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

SALON STARLET GER (2020) Dirigeant : M. Jose Louis DA SILVA 
Associés : ECURIE EQUUS RACING, SARL GROUPE KR, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, HARAS DE SAINT-VOIR (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M. Nunzio RICIGNUOLO Associés : 
M. Xavier BRELAUD, M. Franck GRIMA (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

JUMANJI DU MAZET (2019) Dirigeant : M.	George-William	
HAINE Associés : M. Gerald CHESNEAU, M. Paul Mark DEAVIN, 
M. Nicholas Paul LITTMODEN (13/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ONE POINT (2020) Dirigeant : Sarl JEDBURGH STUD Associé : 
Mme Isabelle CORBANI (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

SHINASI (2017) Dirigeant : M. Martial PROUHEZE Associés : 
Mme Marie-Claire GENDROT, M. Franck NOBILE, M. Nicolas 
LEFEBVRE, M. Patrick BOITTIN, M. Christophe BRUYNEEL 
(13/9/2022) Pour sa carrière de courses

ARIZONA DEM (2019) Dirigeant : Mme Elodie MANOURY Associés : 
Mme Marion BARON, M. Dominique MANOURY, Mme Martine 
MANOURY (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

AUTUMN TWILIGHT IRE (2018) Dirigeant : Mme Carina HORN 
Associé : Mme Janina BURGER (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

COLBY CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

INTERIEUR IRE (2015) Dirigeant : Mme	Andre-Maurice	 ROUX 
Associé : M. Laurent MANIVET (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

NOVE SU NOVE (2020) Dirigeant : M. Louis A. LAZZINNARO 
Associé : M. John D’AMATO (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, MARIO GENOVESE SRL 
(14/9/2022) Pour sa carrière de courses

SENNA (2019) Dirigeant : LE HARAS DE LA GOUSSERIE Associé : 
Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE (14/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

SINDERELLA (2020) Dirigeant : M.	Nicolas	 PAYSAN Associés : 
M. Dominique DUVEAU, Mlle Nathalie PAYSAN, M. Michel Jean-
Pierre GAUTIER, M. Benjamin GAUTIER (14/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

VIS LE REVE IRE (2019) Dirigeant : M.	Jacques	ANXO Associés : 
M. Simone BROGI, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Dan 
COHEN (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

BAILEYS SOLAIRE (2019) Dirigeant : G.R. BAILEY LTD Associé : 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ (15/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

COSMOPOLIS (2019) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE Associé : M. Roger DEL BUCCHIA (15/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACKSON DIGEO (2019) Dirigeant : M.	Stephane	RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s), M. Laurent JOUREAU 
(15/9/2022) Pour sa carrière de courses

JUMPER DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Seamus MURPHY 
Associé : AS. PACAULT (s) (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

KAP LORD (2019) Dirigeant : M.	Stephane	 RUEL Associés : 
M. Noel DUBIEF, CH. DUBOURG (s) (15/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

LA FLACA (2019) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

MANON (2020) Dirigeant : Mme Manon SCANDELLA-LACAILLE 
Associé : M. Jean Paul FOLACCI (15/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

OSE PARTIR (2020) Dirigeant : M. Gilles LE BARON Associé : 
HARAS DU HOGUENET (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCE MEDIS (2020) Dirigeant : Mme Lydie DELESTRE Associés : 
M. Jean-Pascal RICOCE, M. Jean-Claude COUTEUX (15/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

VICTORIA ROSE (2020) Dirigeant : Mme Roland PERRON 
Associés : M. Emmanuel ETESSE, Mme Philippe GARIN, M. Jean-
Paul MERCIER (15/9/2022) Pour sa carrière de courses

CAZALLA (2018) Dirigeant : M. Bertrand MILLIERE Associé : 
M. Cedric MILLIERE (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

COMANN (2017) Dirigeant : Mme Brigitte ROSA Associé : PEGASUS 
FARMS LTD (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

CUEROS IRE (2020) Dirigeant : M. Javier MALDONADO 
TRINCHANT Associé : M. Mauricio DELCHER SANCHEZ 
(16/9/2022) Pour sa carrière de courses

ICE FLAG (2018) Dirigeant : M. Gabriel GARREAU Associé : 
M. Thomas VIEL (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

JABOUT DE CIERGUES (2019) Dirigeant : M. Seamus MURPHY 
Associé : AS. PACAULT (s) (16/9/2022) Pour sa carrière de courses
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KAM’N GIN (2020) Dirigeant : Mlle Giada MENATO Associés : 
M. Alessio ALZATI, M. Julien FABRE, M. Stefano GIORDANO, 
M. Kevin GYSSELS, M. Boris HURTRET (16/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

KETAMINE BAILLY (2020) Dirigeant : Mlle	Anne-Sophie	CROMBEZ 
Associés : M. Andrew BARBER, M. Roy MADDISON (16/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

LADY ACE (2020) Dirigeant : ECURIES	 SERGE	 STEMPNIAK 
Associés : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par EXETER (2020) Dirigeant : ECURIES	SERGE	STEMPNIAK 
Associés : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIE 
GALAAD (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par PERFECT ALLIANCE (2021) Dirigeant : ECURIE ADES 
HAZAN Associés : Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, Mme Geraldine 
HENOCHSBERG (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

N. par PLEASE ME (2020) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associés : 
ROD . COLLET (s), ECURIE PANDORA RACING, ECURIE GALAAD 
(16/9/2022) Pour sa carrière de courses

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : M. Pierre BEZIAT 
Associés : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, FREE MAN 
RACING (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN BAY (2019) Dirigeant : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN 
Associés : ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

SEDHIOU (2018) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : 
M. Bruno THIERRY (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

DAYTONA (2020) Locataires : M. Brian BEAUNEZ, Mme Camille 
BEAUNEZ Bailleur : M. Gregoire LEMARIE (22/8/2022) Jusqu’au 31 
décembre 2028

GALAXY DES VIGNES (2016) Locataire : M. Ian RAYBOULD 
Bailleur : Mme Marie LEBRAUD (22/8/2022) Jusqu’au 26 février 2023

GHOSTWAN AL ASHAI (2020) Locataire : M.	Dominique-Antoine	
FRIGARA Bailleur : AL ASHAI STUD (22/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

HAVANA WAY IRE (2016) Locataires : M. Sylvain BLIARD, 
M. Raphael MARCEL, ECURIE DES M Bailleur : M. Raphael 
MARCEL (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

ILLICO DES BORDES (2018) Locataires : CH. HERPIN (s), 
M. Laurent DENIS Bailleur : M. Laurent DENIS (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACETTE (2019) Locataires : ECURIE DES MOUILLOTINS, E&G 
. LEENDERS (s) Bailleur : HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JEYWELL (2019) Locataires : Mlle	Veronique	DEVAUX, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : Mlle Nathalie CALLIER, M. Jean-Marie CALLIER 
(22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JODHPURS (2019) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : SCEA 
D’ARMAILLE (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOKER ROCHELAIS (2019) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG 
Bailleur : SCEA SOLANGE ESNOUF (22/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

JOLI PIERROT (2018) Locataire : M. Aurelien BORE Bailleurs : 
M. Marc AUGEREAU, Mme Marie-Joelle AUGEREAU (22/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JOLIRIKOISE (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) Bailleur : 
M. Jacques CYPRES (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

JONGLEUR (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s), M. Laurent 
COUETIL Bailleurs : M. Jacques CYPRES, ECURIE DES DUNES, 
QUINTON (s), M. Laurent COUETIL (22/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUMBO DE SARTI (2019) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : Earl 
PESTOUR (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

KANELLE COLLONGES (2020) Locataires : Mme Laure GRALL, E. 
GRALL (s) Bailleur : Gaec DELORME FRERES (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

REBEL D’ANS (2015) Locataire : M. Jess PARIZE Bailleurs : 
M. Alain PHILIPPOT, Mme Nathalie POINCOT (22/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

WANATA GER (2019) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : SAS 
RACING D (22/8/2022) Pour sa carrière de courses

BAIRA (2016) Locataire : Mlle Caroline AUVRAY Bailleur : EARL DE 
LA VALLEE (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

GOFAST (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Thomas 
LINES Bailleurs : GUY PARIENTE HOLDING, M. Thomas LINES 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

HEAVEN BAIE (2017) Locataires : M. Etienne COURNAULT, 
M. Guillaume THOMESSE, M. Alexis ACKER Bailleurs : M. Etienne 
COURNAULT, M. Guillaume THOMESSE (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JACKS PARROT (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAFFA PONTADOUR (2019) Locataire : Mme Annie SAINJON 
Bailleur : M. Francois MAILLOT (23/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAGWAR (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataire : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Bailleur : M. Sebastien DESMONTILS (23/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JAMAICO (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleurs : Lord DARESBURY, 
M. Jacques CYPRES (23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JASPEROUGE (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Patrice RABINEAU Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Patrice RABINEAU 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JEDUSOR (2019) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, E. CLAYEUX (s), M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JOLIMAY (2019) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES, M. Laurent COUETIL Bailleurs : 
Lord DARESBURY, M. Jacques CYPRES, M. Laurent COUETIL 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOSLAIN DE BRION (2019) Locataires : M.	Jean-Victor	
CHAIGNON, CH. HERPIN (s) Bailleur : M. Jean-Victor CHAIGNON 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOURNEE EN MER (2019) Locataires : ECURIE THIERRY 
CYPRES & FILS, M. Paul-Etienne CARRILLON, M. Xavier LIPPENS, 
M. Regis PERE Bailleurs : M. Thierry CYPRES, M. Xavier LIPPENS 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
ELEVAGE DU CLOS DES LANDES (23/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

PETITE AATIKA (2019) Locataire : M. Daniel LACAVE Bailleurs : 
M. Daniel LACAVE, Mme Xaviere CAUHAPE (23/8/2022) Pour sa 
carrière de courses
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REAL CECILE GB (2020) Locataires : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK Bailleurs : SCUDERIA 
DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, SCUDERIA WALDECK SNC 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

TSUNAMI (2018) Locataires : M. Jean-Baptiste GERARD, P&C . 
PELTIER (s), Mme Isabelle PELTIER Bailleur : Mme Isabelle PELTIER 
(23/8/2022) Pour sa carrière de courses

EMOTIVE (2018) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (24/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOUR DE BUIS (2019) Locataires : Mme Helene PASQUET, E. 
CLAYEUX (s), M. Philippe THIRIET Bailleurs : Mme Helene PASQUET, 
M. Emmanuel CLAYEUX, M. Philippe THIRIET (24/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

TSISANA (2018) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, M. Antoine 
SANGLARD Bailleur : ECURIE KURA (24/8/2022) Pour sa carrière 
de courses

JOURNEE BERLINOISE (2019) Locataire : FAMILLE BRYANT 
Bailleur : HARAS DU LIEU DES CHAMPS (25/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

KIMARILLO (2019) Locataires : M. Gildas BLAIN, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Gildas BLAIN 
(25/8/2022) Pour sa carrière de courses

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

TALLELA (2020) Locataire : FAMILLE BRYANT Bailleur : HARAS 
DU LIEU DES CHAMPS (25/8/2022) Pour sa carrière de courses

JAZZ FESTIVAL (2019) Locataire : W.	 MENUET	 (s) Bailleurs : 
Mlle Beatrice BOSSUET, M. Francois Pierre BOSSUET, M. Jean-
Etienne BOSSUET, Mlle Marie-Aude BOSSUET (26/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

JEWELL BOURGOGNE (2019) Locataire : M.	Nicolas	 PAYSAN 
Bailleur : M. Gerard DOYEN (26/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOCKWELL (2019) Locataires : M.	Christopher	BRYAN, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, PALMYR RACING Bailleurs : M. Christopher 
BRYAN, EARL PATRICK JOUBERT, PALMYR RACING (26/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

MISS TACU TACU (2019) Locataire : M. Igor ENDALTSEV 
Bailleurs : M. Igor ENDALTSEV, IMPERIAL BLOODSTOCK SARL 
(26/8/2022) Pour sa carrière de courses

CHAPWANI (2019) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : LOTOUX (s) (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

CHAROL’LEZ (2019) Locataire : ECURIE BURGUNDY HORSES 
Bailleurs : M. Jean-Jacques BILLOUX, M. Laurent BILLOUX 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

CHEMICAL ELLA (2020) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

FLEURON D’ARTHEL (2015) Locataire : H&T . HUE & TAUPIN 
(s) Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE COUDERC, 
Comte Guillaume de BRONDEAU (29/8/2022) Pour sa carrière de 
courses

FORZA PAPA (2020) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
ECURIE MICHAEL RIZIERI, ECURIES SERGE STEMPNIAK, 
M. Hugues ROUSSEAU (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

IRIS COLOMBE (2018) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Christophe BOISTIER (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

J’IRAI LOIN (2019) Locataire : M.	Jean-Marc	BAUDRELLE Bailleur : 
Mme Lea RENAUD (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE MOME BEY (2019) Locataires : Mme	Sophie	 DUBUS, J. 
BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

JUNELANN (2019) Locataires : M. Regis LE TEXIER, M. Xavier-
Louis LE STANG Bailleurs : Mlle Celine LE TEXIER, M. Regis LE 
TEXIER (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

MALVA ROSA BORGET (2019) Locataires : M. Joel D’ERSU, 
J. BERTRAN DE BALANDA (s) Bailleur : Mme Olivia GOUPIL 
(29/8/2022) Pour sa carrière de courses

WINNX (2019) Locataire : C. BONIN (s) Bailleur : M. Mathieu 
MASOUNAVE (29/8/2022) Pour sa carrière de courses

ARABESQUE DU MAZET (2019) Locataires : M.	Cedric	MESTRE, 
M. Mathieu TALLEUX Bailleur : M. Mathieu TALLEUX (30/8/2022) 
Pour sa carrière de courses

JESUBA (2019) Locataires : M.	Nicolas	 LANDON, M. Ronan de 
KERVENOAEL Bailleur : SCEA D’ARMAILLE (30/8/2022) Pour sa 
carrière de courses

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA 
SRL, THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY, RAZZA DELLA SILA 
SRL (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

CLENI NIGHT (2018) Locataires : Mme Marie-Claude HENNETIER, 
J. ORTET (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, SCEA DE LA 
METAIRIE (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

ISKATAR (2018) Locataires : Mme	Karine	PERREAU, Mlle Sylviane 
MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : Mme Karine PERREAU 
(31/8/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE MARQUISE (2017) Locataires : Mme	Karine	 PERREAU, 
Mlle Sylviane MESTRIES, M. David BONGARD Bailleur : Mme Karine 
PERREAU (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

KLITCHKO DE BELAIR (2019) Locataires : ECURIE DE MALEISSYE, 
GROUAS, TILBURY BLOODSTOCK Bailleurs : M. Pierre de 
MALEISSYE MELUN, GROUAS, TILBURY BLOODSTOCK 
(31/8/2022) Pour sa carrière de courses

KOUKLAMOU (2020) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleurs : 
M. Xavier LE BEVER, M. Christophe RUFFAULT (31/8/2022) Pour 
sa carrière de courses

SERIGNAN (2019) Locataire : M.	Kevin	HERZOG Bailleur : HARAS 
DE SAINT ROCH (31/8/2022) Pour sa carrière de courses

ALPAXYOS (2017) Locataire : M. Denis LEFRANT Bailleur : 
Mme Marie AMELINE CARREE (1/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

DEGRISEMENT (2014) Locataires : M. Antoine PAOLETTI, 
M. Patrick FILIPPI, M. Felix-Antoine PIETRI Bailleur : M. Jean-
Claude SEROUL (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMAKO (2018) Locataires : E. LERAY (s), Mme Victor BLOT, M. Joel 
CHAINEAU, M. Eric LERAY, M. Pierre GOUABAU, M. Daniel 
JOSSET Bailleur : M. Eric LERAY (1/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataires : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Sebastien 
DESMONTILS (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

JETJOY (2019) Locataire : M.	Thierry	 DESGLAND Bailleur : 
Mme Bernard DUMONT (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (1/9/2022) Pour sa carrière de courses

YGRAINE DE LARACHI (2019) Locataires : M.	Karim	FERNANDEZ, 
Mlle Sylviane MESTRIES Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (1/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MARVELLA D’ESTREL (2017) Locataire : M. Regis SCHMIDLIN 
Bailleur : Mme Laurence GAGNEUX (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses
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RAKSHA (2020) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleurs : Sarl 
JEDBURGH STUD, BOUTIN (s) (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

TICA DE CHAMPCOURT (2017) Locataire : M.	Patrick	CHARON 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (2/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

A PERACCIA (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (5/9/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

EMIR CHOP (2019) Locataires : M. Alain CHOPARD, M. Kevin 
TAVARES Bailleurs : RED AND WHITE RACING, M. Alain CHOPARD 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

FAN ZONE (2016) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleurs : 
M. David GIGUET, Mme Emma GIGUET (5/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

FANTASTIC PECOS (2016) Locataire : Mme Pierre VANHOVE 
Bailleur : Mme Florence BARBI (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida DA SILVA, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA SILVA 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

KNOCK ON (2020) Locataires : HARAS DE SAINT-VOIR, ECURIE 
SEYSSEL Bailleur : HARAS DE SAINT-VOIR (5/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (5/9/2022) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

POLYPHONY (2019) Locataires : Mme	Michele	 CAZAUBON, 
M. Edouard LYON, Mme Rana KHADDAM Bailleurs : M. Emile Jimmy 
SCHERRER, Mme Michele CAZAUBON, Mme Rana KHADDAM 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE KAWA (2021) Locataire : SARL MON ROMAIN 
Bailleur : Mlle Sophie DAUGREILH (5/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

REVE D’ETOILES (2020) Locataires : Scea	HARAS	D’ORFAUSSE, 
M. Jean-Claude BEUGNON Bailleur : Scea HARAS D’ORFAUSSE 
(5/9/2022) Pour sa carrière de courses

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA SRL, 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : M. Guido 
BERARDELLI, RAZZA DELLA SILA SRL (6/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

BEST TIDINGS (2018) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : Earl 
HARAS DU TAILLIS (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

GADGET BOY (2016) Locataire : M.	Pascal	VIERS Bailleur : M. Eric 
LERAY (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

GEMYSTORY (2016) Locataires : M.	Stephane	 ROUSSARIE, 
M. Carmelo MACELI, Mme Elisa BERTE Bailleur : M. Philippe 
COTTIN (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

IMMEDIAT (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

ISOLDE (2018) Locataire : M.	Theo	 RIBO Bailleur : M. Olivier 
GUERIN (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

JAVIA (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	GAILLARD Bailleur : HARAS 
DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOLIE DRISOUTTE (2019) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD 
Bailleur : HARAS DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

MAXI BLUE (2018) Locataire : M.	Jean-Luc	 GAILLARD Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

SECRET DAVIS (2019) Locataires : M.	Jean-Jacques	MOURAD, 
E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric LERAY (6/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

TALAP GB (2017) Locataire : M. Bernard GIRAUDON Bailleur : 
VERMEULEN (s) (6/9/2022) Pour sa carrière de courses

HARCADIAN (2017) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Emmanuel FERRON, M. Anthony GOUDAL (7/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JESSIE DE CHAILLAC (2019) Locataire : M. Firmin COVINHES 
Bailleur : M. Renaud BOYER (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

LORDKA AL ASHAI (2020) Locataires : M.	Jean-Luc	 CHAPSAL, 
Mme Chantale CHENU, M. Thierry LOUSTAU Bailleur : AL ASHAI 
STUD (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

LUCIFERE DETEILLEE (2019) Locataires : Mme Elise TOUVAIS, 
A. BOISBRUNET (s), M. Guillaume LASSAUSSAYE Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guillaume LASSAUSSAYE, 
Mme Elise TOUVAIS (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

SI SYMPHONY IRE (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (7/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

VEGA L’ETOILE (2019) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : 
M. Jean-Pierre MARQUET (7/9/2022) Pour sa carrière de courses

COLADA FIRST (2020) Locataire : Mme Muriel BIETOLA LASSET 
Bailleur : M. Raymond BIETOLA (8/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

GILOU DU LUOT (2020) Locataire : M. Jean-Louis DEHEZ 
Bailleurs : Mme Gisele DEHEZ, M. Jean-Louis DEHEZ (8/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

GONAMIRA GER (2018) Locataires : Mme Alexandra ROSA, 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin 
YE, Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE Bailleurs : 
Mme Beril GURDOGAN, Mlle Anne-Laurence JACQ, Mme Shulin YE, 
Mme Pascaline DUFLOS, Mme Nadine CARRE, Mme Brigitte ROSA 
(8/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOOD VICTORY (2020) Locataire : M.	Frederic	 SANCHEZ 
Bailleurs : M. Frederic SANCHEZ, M. Patrick JEANNERET 
(8/9/2022) Pour sa carrière de courses

INDIAN (2018) Locataire : Mlle Isabelle GALLORINI Bailleur : 
Mme Jean-Louis BERGER (8/9/2022) Jusqu’au 8 septembre 2026

MILORD DU LEMO (2019) Locataire : M.	Pascal-Edouard	
GUERIN Bailleurs : M. Mickael CHEVILLARD, M. Jordan HAMELIN, 
M. Gerard LECOMTE (8/9/2022) Pour sa carrière de courses

ASCOT FOREVER (2019) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, FOUESNANT (9/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

IT’S OK MARSAL (2018) Locataire : Mlle Sandrine TRENTANI 
Bailleur : M. Gerard DAVRAINVILLE (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JUPON D’ALLIER (2019) Locataires : Mlle Melinda LEFEVRE, 
B. LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Stephane PIAU, M. Didier RENIER, 
LEFEVRE (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

KARRY BRADSHAW (2016) Locataire : M. Laurent GIREL Bailleur : 
Mme Nicole SCHNEIDER GIREL (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

KERNO QUATZ (2020) Locataires : Mme	Michele	 BLANC, 
M. Rolland CAPOZZI Bailleur : M. Olivier QUINIOU (9/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

MARY COVE GB (2020) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : BAUDRON (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN OF SHEBA (2020) Locataire : Mme	Frederic	HEAD Bailleur : 
HEAD (s) (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

SOCKS DE BAUNE (2016) Locataire : M. Andre BOCQUET 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (9/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

UN AMORE (2019) Locataires : Mlle	Renee	DWEK, D. SOURDEAU 
DE BEAUREGARD (s), M. Yves LEMONNIER Bailleur : Mlle Renee 
DWEK (9/9/2022) Pour sa carrière de courses

BINGO D’AGROSTIS (2019) Locataire : M. Jean-Pierre 
CORDONNIER Bailleur : M. Jean GARNIER (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses
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GRECIAN PRINCE (2021) Locataires : Mme	Catherine	 KAIRIS, 
NIGHTCHILL LLC, TOLMI RACING SC Bailleurs : Mme Catherine 
KAIRIS, NIGHTCHILL LLC, SCEA MARMION VAUVILLE (12/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

HEELYWA (2018) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	 YASMEEN	AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (12/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

IDEAL MIOCHE (2018) Locataire : CH. HERPIN (s) Bailleur : 
M. Claude LEGRAND (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN, M. Hubert PAYSAN, ECURIE SAPI Bailleur : 
M. Hubert PAYSAN (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

JALOUSE D’OC (2019) Locataire : M. Fabien LAGARDE Bailleur : 
M. Jean-Manuel CHARMES (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

JAMAIS VU CA (2019) Locataires : W.	 MENUET	 (s), M. Didier 
DAUVERNE Bailleur : M. Didier DAUVERNE (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAWED I (2019) Locataires : SAS	HE	CHEIKA	IMAN	AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JUSTICE (2019) Locataires : M.	Victor	 DELIBEROS, M. Franck 
DELIBEROS Bailleurs : M. Franck DELIBEROS, M. Victor 
DELIBEROS, Mlle Marie DELIBEROS (12/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

KING SUN (2018) Locataires : Mlle Muriel RISI, M. CESANDRI 
(s) Bailleurs : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS, M. Xavier 
BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

LATE VALENTINE (2019) Locataire : Mlle Olivia SAELENS Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

LIWAH (2019) Locataires : M.	Jean-Luc	 ALNET, M. Francois 
NICOLLE Bailleur : M. Francois NICOLLE (12/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

OMARURU (2020) Locataires : M. Guillaume DUROT, M. Vincent 
DUROT, Mme Sandra DUROT Bailleurs : M. Mikel DELZANGLES, 
M. Jean-Claude MARTINEZ (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

QUEEN MARGAUX (2017) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI 
Bailleur : M. Daniel LUTZ (12/9/2022) Pour sa carrière de courses

SAINT’JAC (2018) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleurs : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX, M. Kevin TAVARES 
(12/9/2022) Jusqu’au 1 décembre 2022

VASCO DA GAMA (2017) Locataire : Mlle	Charley	 LAUFFER 
Bailleur : Mlle Gay KELLEWAY (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZELIA (2019) Locataires : M.	Patrick	 FELLOUS, M. Benoit 
CHALMEL, Mme Genevieve NEVEUX, M. Stephanos 
CONSTANTINIDIS, M. Alain GIAOUI, M. Alain KUNTZMANN 
Bailleur : Mme Genevieve NEVEUX (12/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ANGEL STORM (2019) Locataire : SOCIETE PASCAL ADDA 
Bailleur : Mme Cindy PIRIOU (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

HISMABELLE (2017) Locataires : M. Olivier AUNEAU, S. DEHEZ 
(s) Bailleurs : E.A.R.L. TRINQUET, M. Marc TRINQUET, M. Olivier 
TRINQUET (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

JADE DE LAGARDE (2019) Locataires : Sc	ECURIE	COUDERC, D. 
GUILLEMIN (s) Bailleur : Sc ECURIE COUDERC (13/9/2022) Pour 
sa carrière de courses

RAMY SON ETINCELLE (2019) Locataire : Mlle Olivia SAELENS 
Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (13/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

SIVA MALPIC (2019) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU Bailleur : 
M. Pierre PASQUET (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Locataires : ECURIE DU GAVE, 
O. TRIGODET (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole GARDE 
DUBORD (13/9/2022) Pour sa carrière de courses

WE CAN DO IT (2020) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleurs : 
M. Jean BAUDRON, BAUDRON (s) (13/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

ZELZA (2019) Locataires : M.	Jacques	 LARRERE, ECURIE DU 
GAVE, O. TRIGODET (s) Bailleurs : ECURIE DU GAVE, Mme Nicole 
GARDE DUBORD, M. Jacques LARRERE (13/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ZIZA MES (2018) Locataire : Mme Isabelle GENAUD Bailleur : 
M. Marc BOUYSSOU (13/9/2022) Jusqu’au 1 septembre 2030

COCOPICNIC (2020) Locataires : Mme	Beatrice	 PRESSE, 
M. Stephane GOUVAZE Bailleur : M. Christian PRESSE (14/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

IGUSKI (2018) Locataires : ECURIE	BRED	TO	WIN	SC, ECURIE 
DES DUNES Bailleurs : ECURIE BRED TO WIN SC, M. Philippe 
LEMAITRE (14/9/2022) Pour sa carrière de courses

JILAIJONE (2019) Locataire : ECURIE DE MALEISSYE Bailleur : 
M. Pierre de MALEISSYE MELUN (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOLIE SOLO (2019) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, M. Louis 
PLEDRAN Bailleurs : M. Loic PAILLARD, Mme Sophie PRUGNAUD 
(14/9/2022) Pour sa carrière de courses

JOXANA (2019) Locataire : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Bailleurs : M. Jean-Claude Norbert BIGNON, EARL LASSAUSSAYE 
(14/9/2022) Pour sa carrière de courses

JUNGLE ST GEORGES (2019) Locataires : M. Tanguy BOIVIN, 
M. Loic BOIVIN Bailleur : Mme Clotilde DOMENJOUD (14/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

MESSE BASSE (2020) Locataire : Mlle	Charley	LAUFFER Bailleurs : 
M. Mustapha BEKHTI, ECURIE EQUUS RACING, M. Oscar 
GONZALEZ LOZANO, Mme Laurence LAVENU (14/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

MORGOSE DE LARACHI (2017) Locataire : M.	Marc	 NICOLAU 
Bailleur : SCEA DE L’ARACHI (14/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

NEE SEUL (2018) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleurs : 
M. Jean-Claude BIAIS, Mme Francette LELOUP (14/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

STYLE DE ROCK (2019) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : 
M. Michel GUILLOIS, Mme Reynald JEANNE (14/9/2022) Jusqu’au 
30 septembre 2026

JOTA (2019) Locataires : M. Arnaud OTHATS, E&G . LEENDERS 
(s) Bailleur : Vtsse d’ ARMAILLE (15/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 
2025

ADAGIO AREDIEN (2019) Locataire : T. FOURCY (s) Bailleur : 
M. Patrick MIRABLON (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

DRAKKAR ART GB (2016) Locataire : M.	Christophe	MARTINON 
Bailleur : M. Florent AUGUSTIN (16/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

DREAM MESSANGER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA 
DREAMS Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (16/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

ELLARY DREAM (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC Bailleurs : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA 
RACING, SCEA MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD, 
NIGHTCHILL LLC (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

GOODNESS (2019) Locataires : ECURIE BRILLANTISSIME, 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, M. Meriadec BLANCHET, 
M. Emmanuel BOUTIN, M. Astier NICOLAS Bailleurs : CHAUVIGNY 
GLOBAL EQUINE SASU, M. Meriadec BLANCHET, ECURIE 
BRILLANTISSIME, ECURIE VIVALDI ROCK, M. Astier NICOLAS 
(16/9/2022) Pour sa carrière de courses

HONDE RACEE (2017) Locataire : M.	Jean-Philippe	 NICOLAS 
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (16/9/2022) Pour sa carrière de 
courses
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HOPLABOUM (2017) Locataires : M. Olivier AUNEAU, S. DEHEZ 
(s), Mme Marie PALLOT Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, 
Mme Marie PALLOT (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

INVARIABLE GB (2020) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, TOLMI RACING SC, ECURIE GALAAD 
Bailleurs : ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, SCEA 
MARMION VAUVILLE, ECURIE GALAAD (16/9/2022) Pour sa 
carrière de courses

JAFAR D’ESCAR (2019) Locataires : M. Hubert HARIVEL, 
Mlle Christelle COURTADE, Mme Julie GUINAUDEAU Bailleur : EARL 
DE TAFFIN (16/9/2022) Jusqu’au 31 décembre 2027

JAU KER SAPI (2019) Locataires : M.	Dominique	 LE	 BRETON, 
ECURIE SAPI, M. David LUMET, M. Pascal NOUE Bailleurs : 
M. Dominique LE BRETON, M. David LUMET, M. Pascal NOUE, 
ECURIE SAPI, Mme Mylene PRIERE (16/9/2022) Pour sa carrière de 
courses

JOHNNY DANCER (2019) Locataire : M.	Anthony	LOPEZ Bailleurs : 
M. Jacques ANXO, M. Simone BROGI, M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
M. Kevin TAVARES, B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Cyril TOLAINI 
(16/9/2022) Jusqu’au 1 mars 2023

PERCEPTEUR (2019) Locataires : M.	Christophe	 BOILLIN, N. 
BELLANGER (s), Mme Monique BOILLIN Bailleur : Mme Monique 
BOILLIN (16/9/2022) Pour sa carrière de courses

UNIKETAT (2015) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Veronique BERQUAND (16/9/2022) 
Pour sa carrière de courses

WINNER (2019) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (16/9/2022)

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
FELI CHOP (2019) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : 
M. Alain CHOPARD, C. BOUTIN (s) (20/8/2022)

FASTRAK (2015) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (21/8/2022)

GALANTHUS GB (2019) Dirigeant : WESTERBERG Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT (21/8/2022)

HAKIR (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. DEHEZ 
(s) (21/8/2022)

HALASKING (2017) Dirigeant : M. Olivier TRINQUET Associé : S. 
DEHEZ (s) (21/8/2022)

OLYMPIC FIRE IRE (2017) Dirigeant : Mme Barbara MOSER 
Associé : Mme Michel THOMAS (21/8/2022)

WILD BURGONDE (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	 LEFEVRE 
Associé : M. Francois DEBARNOT (21/8/2022)

ASTROLOGIA (2016) Dirigeant : M.	Marc	 LEONETTI Associés : 
Mme Chantal VESCOVI, M. Jean-Luc ALVES, M. Jean-Pierre 
DERVEAUX (22/8/2022)

ELECTRICAL POWER (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (22/8/2022)

GAILANN DORSET (2016) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associé : 
Mme Fabienne TENENBAUM-FORT (22/8/2022)

GLORY DES MOTTES (2016) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Julien JOUIN (22/8/2022)

MALEKAN GER (2019) Dirigeant : M.	Thierry	MARECHAL Associé : 
M. Gildas MARTIN (22/8/2022)

MONDEVILLE (2017) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associés : 
Mlle Renee DWEK, D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) 
(22/8/2022)

PAGGANE GB (2019) Dirigeant : M. Robert G. SCHAEDLE III 
Associé : N. CLEMENT (s) (22/8/2022)

STORM OF PRINCESS (2017) Dirigeant : M.	Jean-Luc	PELLETAN 
Associé : M. Loic HOUBRON (22/8/2022)

TONERRE DU TEMPS (2019) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (22/8/2022)

ANSE DE BEL’AMANDE (2014) Dirigeant : M.	Thierry	 BRUIT-
BONSERGENT Associés : M. Philippe LAURENT, M. Regis 
ROULEAU (23/8/2022)

FIHALHOHI LAND (2015) Dirigeant : M.	Thierry	CYPRES Associé : 
M. David LUMET (23/8/2022)

HUNTER’S VILLE (2017) Dirigeant : M. Alain GLAZIOU Associé : S. 
GOUYETTE (s) (23/8/2022)

LIDISBARN (2020) Dirigeant : M.	Christian	 SAINTE-MARIE 
Associé : B. MONTZEY (s) (23/8/2022)

SAINT MANO (2017) Dirigeant : ECURIE HUGO ET PIERRE 
PILARSKI Associé : PALMYR RACING (23/8/2022)

GLASGOW DU BERLAIS (2018) Dirigeant : M.	Stephane	SZWARC 
Associés : HARAS DU BERLAIS, PALMYR RACING (24/8/2022)

IMOTEPH D’ARC (2018) Dirigeant : Mme	Nicole	 TERRIERE 
Associé : E. GRALL (s) (24/8/2022)

JUSTE LIKE (2017) Dirigeant : Mlle Pauline-Marie DAVID Associé : 
COUETIL ELEVAGE (24/8/2022)

DUBAI EMPIRE (2015) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Christophe ESCUDER, M. Gildas MARTIN, M. Remy 
DUPUY-NAULOT (25/8/2022)

EL BNOUD IRE (2019) Dirigeant : SAS PIERRE CHERQUI Associés : 
M. Meriadec BLANCHET, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. David BEN GHOUZI, M. Hubert BENOIST D’AZY (25/8/2022)

ETERNAL MEMORIES (2020) Dirigeant : M.	Mathieu	DAGUZAN-
GARROS Associé : D. GUILLEMIN (s) (25/8/2022)

LILLY DREAM (2018) Dirigeant : M. Florian MARTIN Associés : 
M. Gildas MARTIN, M. Raphael BRETON, F. MONNIER (s), 
M. Daniel PAULOU (25/8/2022)

POLYPHONY (2019) Dirigeant : M. Emile Jimmy SCHERRER 
Associés : Mme Michele CAZAUBON, Mme Rana KHADDAM 
(25/8/2022)

QUEEN PRINCESS (2020) Dirigeant : M.	Philippe	 ROMET 
Associé : M. Frederic SANCHEZ (25/8/2022)

WILLY WONKA (2017) Dirigeant : J. BERTRAN DE BALANDA (s) 
Associé : Mme Karine du PONT DE ROMEMONT (25/8/2022)

WINNX (2019) Dirigeant : M.	Jean-Michel	 LARTIGAU Associé : 
M. Joel MASOUNAVE (25/8/2022)

YUKATA IRE (2019) Dirigeant : WHITE	 BIRCH	 FARM Associés : 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR (25/8/2022)

ZARICA (2014) Dirigeant : M.	Christian	 TRECCO Associés : 
M. Gerome SALUSSOLIA, M. David WINDRIF (25/8/2022)

BOBYDARGENT (2016) Dirigeant : M.	Thierry	 MARECHAL 
Associés : M. Pierre GORAL, M. Anthony PINET (26/8/2022)

EMIR CHOP (2019) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : C. 
BOUTIN (s) (26/8/2022)

JOLLY NELLERIE (2019) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : 
PALMYR RACING (26/8/2022)

MY FIRST MOON (2018) Dirigeant : Mme Guy SEROR Associés : 
M. SEROR (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, M. Bertrand 
SEIGNEUL (26/8/2022)

TWICE IRE (2019) Dirigeant : Mme Anne-Marie HAYES Associé : 
M. Fabrice CHAPPET (26/8/2022)

KING OF MY HEART (2017) Dirigeant : M.	Patrick	 FELLOUS 
Associés : M. David John HUELIN, M. Francis Philip WOOD, 
M. Alain GIAOUI, FR. MONFORT (s) (27/8/2022)

SEASCAPE GIRL GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro MARCONI 
Associé : M. BARATTI (s) (27/8/2022)

SLOW BLUES (2016) Dirigeant : M. Daniel LAUFFER Associé : 
Mlle Charley LAUFFER (27/8/2022)

TAKACORDA (2019) Dirigeant : M. Alexis MORANGE Associé : 
Mme Cyril MORANGE (27/8/2022)
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THE CHARM (2019) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (27/8/2022)

ALLUMER LE FEU (2018) Dirigeant : M. Xavier LEREDDE Associé : 
M. Fabrice FOUCHER (28/8/2022)

GOLFING STAR IRE (2018) Dirigeant : TROIS MILLE Associés : 
ECURIE GALAXY II, HORSES EXCLUSIVE MANAGEMENT, Sarl 
ECURIE BORGEL (28/8/2022)

JOIE DE REVES (2019) Dirigeant : Mme Emilie LAFEU Associé : 
COUETIL ELEVAGE (28/8/2022)

LA GREGORIENNE (2018) Dirigeant : SCUDERIA DEL BARGELLO 
Associés : EARL DE CORDELLES, Y. BARBEROT (s) (28/8/2022)

TORONADA (2016) Dirigeant : LEVISSA SARL Associé : M. Nicolas 
TOURNIER (28/8/2022)

ATOME GB (2019) Dirigeant : Mlle	Samantha	 AMAR Associés : 
M. Alexis MORANGE, SAS PIERRE CHERQUI, M. Franck AMAR, 
ECURIE FRANCOIS CORDA (29/8/2022)

BEAUTE CACHEE (2019) Dirigeant : Mme Valerie LUCAS Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Regis BARBEDETTE, M. Jordan 
GEORGES (29/8/2022)

HERADENUO (2017) Dirigeant : M. Jean-Claude Norbert BIGNON 
Associé : M. Daniel LASSAUSSAYE (29/8/2022)

LORLYCHARM (2015) Dirigeant : M.	Matthieu	 NADOT Associé : 
M. Pierre J. FERTILLET (29/8/2022)

MADRAS IRE (2019) Dirigeant : Mme	A.G.	KAVANAGH Associé : J. 
DE MIEULLE (s) (29/8/2022)

NOVA BLUE (2015) Dirigeant : Mme Gabrielle de GAILLANDE 
Associé : Mme Anne JUMBOU (29/8/2022)

SHENGLI DES BOIS (2018) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET 
Associé : ECURIE PEGASE (29/8/2022)

HYPERION DE KERSER (2017) Dirigeant : ECURIE DES M 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (30/8/2022)

ILES CAIMANS (2018) Dirigeant : M. Pierre-Antoine THINET 
Associé : M. Georges NAKOUZI (30/8/2022)

LA CERDAGNE (2020) Dirigeant : M. Florent BAZIL Associés : 
Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS, Mme Jaina GOURVES, RENT A 
HORSE BY YOHEA (30/8/2022)

PRINCE DE PANAME (2020) Dirigeant : M.	Patrick	 MADAR 
Associés : C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, M. Philippe 
UZAN (30/8/2022)

FEARLESS LOVE (2019) Dirigeant : ECURIE CEHEL Associé : 
M. Alain JATHIERE (31/8/2022)

FLAMINGA DU PECOS (2019) Dirigeant : M.	Thomas	 VINCENT 
Associé : M. Joris ROUX (31/8/2022)

KALMONIKA (2015) Dirigeant : HARAS DES COUDRAIES Associé : 
M. Jean-Louis GUERIN (31/8/2022)

MOUTRAKI IRE (2018) Dirigeant : N. PERRET (s) Associé : 
Mlle Cristel MARTINA (31/8/2022)

OUR DREAM (2019) Dirigeant : Mlle	Victoria	 DUBOIS Associé : 
Mlle Irene CATSARAS (31/8/2022)

SAN ANTONIO (2019) Dirigeant : M.	Jean-Pierre-Joseph	DUBOIS 
Associé : F. VERMEULEN (s) (31/8/2022)

TOP GLORY (2018) Dirigeant : Mme	Dominique	 BURELLER 
Associés : H&T . HUE & TAUPIN (s), Mme Brigitte LAMAZOU-
LARESSE (31/8/2022)

HAMICICE (2017) Dirigeant : Mme	Catherine	 LEONI Associés : 
M. Gerald CHESNEAU, Mme Emma LITTMODEN, Mme Hannah 
BOURTON (1/9/2022)

WHATEVER IT COSTS (2020) Dirigeant : ECURIE FIVE Associés : 
UMA RACING, J. DE MIEULLE (s) (1/9/2022)

BLACK GAIA (2019) Dirigeant : Mme	Nathalie	WALTON Associé : 
ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT (2/9/2022)

ILLOGIC (2016) Dirigeant : PEGASE	 BLOODSTOCK Associés : 
M. Laurent BEUVIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, URANIE 
SARL, M. Thierry DESEINE, D. GUILLEMIN (s) (2/9/2022)

JASMIN DORE (2018) Dirigeant : M. Laurent BEUVIN Associés : 
PEGASE BLOODSTOCK, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
ECURIE ETOILE N.V., D. GUILLEMIN (s) (2/9/2022)

THE RIGHT MAN GB (2012) Dirigeant : PEGASE	BLOODSTOCK 
Associés : M. Zied BEN M’RAD, M. Azeddine SEDRATI, Mme Samira 
TURKI, Comte Guillaume de SAINT-SEINE (2/9/2022)

ZARBI (2018) Dirigeant : ECURIE GABEUR Associé : PALMYR 
RACING (2/9/2022)

MONTANEL (2019) Dirigeant : M.	Hubert	 DE	 WAELE Associé : 
M. Patrice LENOGUE (3/9/2022)

THUNDER OF SANG (2020) Dirigeant : Mlle Marie-Aline 
SORHAINDO Associé : M. Raymond SAINTE ROSE (3/9/2022)

UNCHECKABLE GB (2019) Dirigeant : ECURIE TEAM SPIRIT 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, M. Francois NICOLLE, Mme D. 
OBERSON-DE MEURON (3/9/2022)

FINZI CONTINI (2019) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (4/9/2022)

FRASSATI (2019) Dirigeant : AS. PACAULT (s) Associé : Scea 
L’AUBAY (4/9/2022)

MERRY GOLD (2019) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : Mme Laetitia LOUIS (4/9/2022)

SANDRO GOLD (2020) Dirigeant : M.	Cedric	JACQUET Associé : 
Mlle Jessica JACQUET (4/9/2022)

SOUND OF SILVER (2019) Dirigeant : Mme Y. SEYDOUX DE 
CLAUSONNE Associé : M. Eric PUERARI (4/9/2022)

BAMBAGIA (2019) Dirigeant : ECURIE EQUUS RACING Associé : 
M. Mustapha BEKHTI (5/9/2022)

COPPER BAKED (2014) Dirigeant : Suc.	Alain	CHERIFI Associés : 
Mme Josiane ROVISSE, M. Robert BONAVENTURE (5/9/2022)

FACTEUR CHEVAL IRE (2019) Dirigeant : TEAM VALOR 
INTERNATIONAL Associé : M. Gary BARBER (5/9/2022)

GARIA D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : Comte	Michel	de	GIGOU 
Associé : A. LEFEUVRE (s) (5/9/2022)

GROMANTINE (2020) Dirigeant : M. Giuliano LOGGIA Associés : 
Mme Victoria GADBIN, M. Johann BERTHELOT (5/9/2022)

HOLLY PLACE (2017) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE Associé : 
M. Etienne d’ ANDIGNE (5/9/2022)

JOVIALE BERE (2019) Dirigeant : Mme	Emma	KENNEDY Associé : 
Mlle Marie RICHERT (5/9/2022)

KAP CALLOWAY (2015) Dirigeant : M. Yves LEMONNIER Associé : 
PALMYR RACING (5/9/2022)

ONESTEPFORWARD POL (2016) Dirigeant : M.	Eric	 AUBREE 
Associé : PALMYR RACING (5/9/2022)

SAGE DREAM IRE (2018) Dirigeant : M.	Stephane	 DUMONT 
Associés : M. Adrien-Meyer CHICHE, M. Jean-Laurent NGO, 
M. Laurent FARGES (5/9/2022)

SEA BLAZER (2017) Dirigeant : Mlle Claire STEPHENSON Associé : 
M. Guy NABET (5/9/2022)

VEGA DE CARCOUET (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre 
COTTINEAU Associés : M. Fabrice FOUCHER, M. Jacques 
COTTINEAU (5/9/2022)

ZIHUATANEJO (2017) Dirigeant : M. Didier MAUDUIT 
Associés : Suc. Alain CHERIFI, M. Jacques LAPORTE, M. Robert 
BONAVENTURE, M. Dominique ROBERT, Mme Josiane ROVISSE 
(5/9/2022)

BLUE DREAM (2019) Dirigeant : M.	Francois	GREGOIRE Associés : 
M. Gael BARBEDETTE, M. Henri MONCHAUX, M. Patrick REBEUH 
(6/9/2022)

KALEOBAYANE (2020) Dirigeant : M.	Christophe	 ESCUDER 
Associé : M. Edouard LACAILLE (6/9/2022)

L’ANTHARIS (2019) Dirigeant : AVATARA S.A. Associé : TEAM 
VALOR INTERNATIONAL (6/9/2022)

LE PETIT NICE (2017) Dirigeant : M.	Richard	CHOTARD Associé : 
Mme Marius PIGONI (6/9/2022)
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MESSE BASSE (2020) Dirigeant : M.	Oscar	GONZALEZ	LOZANO 
Associés : M. Mustapha BEKHTI, ECURIE EQUUS RACING, 
Mme Laurence LAVENU (6/9/2022)

PUMP PUMP PALACE (2013) Dirigeant : M. Benoit BOURET 
Associé : M. Jean-Claude BOURET (6/9/2022)

WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : 
Mme Chantal TERRENEGRE-LAVAL, BS RACING SARL, MERIDIAN 
INTERNATIONAL SARL (6/9/2022)

DIXIT DU GRANIT (2013) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT 
Associé : J. MARION (s) (7/9/2022)

GOOD VICTORY (2020) Dirigeant : WH	 &	 SOURCING Associé : 
M. Frederic SANCHEZ (7/9/2022)

HAUT DE FORME (2017) Dirigeant : M. Andre INCURVAJA 
Associé : M. Patrice LENOGUE (7/9/2022)

HOLLY COLOUR (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE 
Associés : S. DEHEZ (s), Mlle Veronique DEVAUX, ECURIE 
FRANCOIS CORDA (7/9/2022)

MAT LA FRISTOUILLE (2017) Dirigeant : M. Pierre GORAL 
Associés : M. Thierry MARECHAL, M. Anthony PINET (7/9/2022)

MISTERGIF (2019) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associés : 
S. DEHEZ (s), M. Alban CHEVALIER DU FAU, M. Brice 
SPILLEMAECKER (7/9/2022)

NAROM PARK (2019) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : M. Gilbert 
GOEFFIC (7/9/2022)

SINGAPUR POL (2011) Dirigeant : M. Pierre GORAL Associé : 
PALMYR RACING (7/9/2022)

TILL WE DIE (2019) Dirigeant : M.	Loic	 FLOC’H Associé : 
M. BOUTIN (s) (7/9/2022)

ARYA CHOPE (2020) Dirigeant : M. Albert RIVETTI Associés : 
M. Alain CHOPARD, M. Jose GAVILAN, Mme Julie CASTAGNA 
(8/9/2022)

BATTLE WISH (2017) Dirigeant : COUETIL ELEVAGE Associés : 
Mme Emilie LAFEU, Mme Catherine VILLAUD-AMELINE (8/9/2022)

BELLESME (2018) Dirigeant : M.	Jacques	 DETRE Associés : 
ECURIE TEAM SPIRIT, M. Patrice DETRE (8/9/2022)

DOUBLE EFFECT IRE (2020) Dirigeant : Mme	Rebecca	PHILIPPS 
Associés : J. HAMMOND (s), CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BRILLANTISSIME, M. Franck RAOUL, ED. MONFORT (s) 
(8/9/2022)

EXCALIBUR (2017) Dirigeant : M.	Francois	 BELMONT Associé : 
M. Guillaume DELACHAUX (8/9/2022)

EXCES DE ZELE (2019) Dirigeant : M. Beranger BUSSY Associé : 
HARAS DE LA HUDERIE (8/9/2022)

FAUBURG ROSETGRI (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (8/9/2022)

FERVAQUES (2020) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associé : J. HAMMOND (s) (8/9/2022)

FLYING EAGLE (2019) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : J. HAMMOND (s), M. James Lance PALTRIDGE, 
Mme Rebecca PHILIPPS, M. Mathieu DAGUZAN-GARROS 
(8/9/2022)

KELIADE IRE (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 SAUQUE Associé : 
PHOENIX EVENTING SARL (8/9/2022)

LARO DE LIAF (2016) Dirigeant : A. RAMET (s) Associé : M. Gerard 
LARGEAU (8/9/2022)

LONG KE WAN (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associés : 
M. Jose GAVILAN, M. Nicolas LAYE, M. Albert RIVETTI, M. Jean-
Luc RIVETTI (8/9/2022)

MICK TAROS (2013) Dirigeant : M.	Jackie	 ROBIN Associés : 
PALMYR RACING, M. Daniel ROBIN (8/9/2022)

MOONRISE SHADOW (2018) Dirigeant : Suc.	 Larissa	 KNEIP 
Associé : Mme Hannelore KNEIP (8/9/2022)

MUSELLI (2019) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER Associé : 
M. Guy-Roger PETIT (8/9/2022)

P’TIT DOUE (2017) Dirigeant : Mme Marie-Laure GAUTIER 
Associés : M. Eric LECOIFFIER, M. Jacques LAPORTE, M. Claude 
P GAUTIER (8/9/2022)

PICHELOT (2013) Dirigeant : Mme	Charlotte	STOUFF-BERTRAND 
Associé : ECURIE DE ROEBECK (8/9/2022)

QUEEN MARGAUX (2017) Dirigeant : M. Daniel LUTZ Associé : 
Mme Catherine LEONI (8/9/2022)

ROLINA DE LIAF (2015) Dirigeant : A. RAMET (s) Associé : 
M. Gerard LARGEAU (8/9/2022)

SUDAF USA (2019) Dirigeant : OCEANIC	BLOODSTOCK	SARL 
Associé : M. Hugues ROUSSEAU (8/9/2022)

VAROSHKINE (2019) Dirigeant : M. Maurizio GUARNIERI Associé : 
Mme Laura de SEROUX (8/9/2022)

DUCHESS OF DUBAI IRE (2019) Dirigeant : ECURIE DES 
MONNAIES Associés : M. Sydney VIDAL, M. Emmanuel BOUTIN, 
M. Fabrice CHAPPET, M. Sebastien DEFONTAINE, ECURIE 
HARAKIRI (9/9/2022)

ISPA WILL (2018) Dirigeant : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME 
Associés : A. BOISBRUNET (s), M. Philippe CLEMENT, M. Philippe 
THIRIET (9/9/2022)

MALVARROSA (2019) Dirigeant : M. Arturo SAN JOSE 
MAZARIEGOS Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (9/9/2022)

SINNETIC (2017) Dirigeant : M. Gil RICHARD Associés : M. Julien 
MERIENNE, M. Christophe GARCON, Mme Claudine LAIGRE, 
Mme Florence MERIENNE, M. Pierre-Yves MERIENNE (9/9/2022)

AND WE DANCED (2019) Dirigeant : Mme Valerie BOSSERT 
Associés : Mme Susanne L. BORN, Mlle Sonia DELAROCHE, Suc. 
Larissa KNEIP, M. Jeremie BOSSERT (10/9/2022)

KERDINA (2020) Dirigeant : BLOKE	EUROPEO	MOBILIARIO	SL 
Associé : B. MONTZEY (s) (10/9/2022)

CHILLI PRINCESS (2018) Dirigeant : FRANKLIN	 FINANCE	 S.A. 
Associés : J. HAMMOND (s), Mme Marie-Gabrielle BOUDOT, 
Mme Guy SEROR, M. SEROR (s) (11/9/2022)

COLBY CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
M. Jess PARIZE (11/9/2022)

KAMIE BERE (2020) Dirigeant : M.	Christian	BERLAND Associé : 
M. Philippe SOGORB (11/9/2022)

LE CHAPELET (2018) Dirigeant : M.	Vincent	LE	ROY Associé : GAB 
. LEENDERS (s) (11/9/2022)

MIDNIGHT SHINE (2016) Dirigeant : Mlle Fanny GUEDJ Associé : 
Mme Thierry LEMER (11/9/2022)

REBELLINA (2018) Dirigeant : Mme Genevieve NEVEUX Associé : 
M. Olivier REGLEY (11/9/2022)

VALENTINO CHOP (2020) Dirigeant : M. Alain CHOPARD Associé : 
D. MORISSON (s) (11/9/2022)

VENIVICI (2019) Dirigeant : RIVIERA EQUINE S.A.R.L Associé : 
HARAS D’ETREHAM (11/9/2022)

VOYAGEUSE DU MATIN (2019) Dirigeant : ECURIE DU GAVE 
Associé : Mme Nicole GARDE DUBORD (11/9/2022)

ZELZA (2019) Dirigeant : M.	Jacques	LARRERE Associés : ECURIE 
DU GAVE, Mme Nicole GARDE DUBORD (11/9/2022)

CASH COEUR (2017) Dirigeant : C. BONIN (s) Associé : Mise de 
MONTAIGU (12/9/2022)

FILIPINE (2015) Dirigeant : Mme Eliane SIMONET Associé : 
Mlle Melinda LEFEVRE (12/9/2022)

FOLAMOUR ROSAY (2018) Dirigeant : Mlle Sandrine BASIN 
Associé : FR. MONFORT (s) (12/9/2022)

HILONA DU TRIANON (2017) Dirigeant : ECURIE	BRED	TO	WIN	
SC Associé : ECURIE DES DUNES (12/9/2022)

IGUSKI (2018) Dirigeant : ECURIE	 BRED	 TO	WIN	 SC Associé : 
ECURIE DES DUNES (12/9/2022)

JIM’AGIME (2019) Dirigeant : M. Pierre-Olivier ROBERT Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (12/9/2022)
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KHIVALA IRE (2017) Dirigeant : Mlle	Florence	BIANCHI Associés : 
M. Christian FAURE, M. Richard CHOTARD, Mme Elisabeth 
MEZQUITA (12/9/2022)

MACHO DE SOLEURE (2017) Dirigeant : Mme	Beatrice	METZNER 
Associés : Mlle Gabriela SCHENKER, Mlle Sabrina SCHENKER 
(12/9/2022)

PORTBAIL (2019) Dirigeant : FRANKLIN	FINANCE	S.A. Associé : 
L. GADBIN (s) (12/9/2022)

PRINCE DE SOLEURE (2019) Dirigeant : Mme	Beatrice	METZNER 
Associé : Mlle Sabrina SCHENKER (12/9/2022)

SALARY BAY (2019) Dirigeant : ECURIE FORET JAUNE Associé : 
JPH RACING (12/9/2022)

SANDERLING (2019) Dirigeant : M. Serge MAYAN Associés : 
M. Richard CHOTARD, M. Richard OLIVIER, M. Henry SALEMME, 
M. Serge TARDY (12/9/2022)

WE CAN DO IT (2020) Dirigeant : M. Jean BAUDRON Associé : L. 
BAUDRON (s) (12/9/2022)

ARIZONA DEM (2019) Dirigeant : Mme Marion BARON Associés : 
M. Dominique MANOURY, Mme Elodie MANOURY, Mme Martine 
MANOURY (13/9/2022)

GENET JOLI (2016) Dirigeant : JAMONIERES ELEVAGE DU 
CELLIER Associés : GAB . LEENDERS (s), M. David LUMET 
(13/9/2022)

GRANDMASKED (2017) Dirigeant : M.	Fabrice	DERVAL Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (13/9/2022)

GREGEOIS D’ERIN (2016) Dirigeant : M.	Dominique	LE	BRETON 
Associés : JAMONIERES ELEVAGE DU CELLIER, M. David LUMET, 
M. Sebastien PAINCHART (13/9/2022)

PRECIOSITE GB (2020) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL 
Associés : FRANKLIN FINANCE S.A., M. Aleardo DALL’OGLIO 
(13/9/2022)

TEOBOSS (2018) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Jean-Paul MARCHAND (13/9/2022)

VICTORIA ROSE (2020) Dirigeant : Mme Roland PERRON Associés : 
Mme Philippe GARIN, M. Jean-Paul MERCIER (13/9/2022)

ADRIANA DU LYS (2017) Dirigeant : M.	Frederic	 DUVIVIER 
Associés : Y. FOUIN (s), M. Philippe PONSOT (14/9/2022)

BRAMESHOT (2020) Dirigeant : E&G . LEENDERS (s) Associés : 
M. Julien CHEVALLEREAU, M. Daniel LE FUR, Mme Aline PETITGAS, 
M. Noel RABY (14/9/2022)

DIVINITUS IRE (2019) Dirigeant : Mme Bernardine MULRYAN 
Associés : Mme Susan MAGNIER, Mme Diane NAGLE, Mme Linda 
SHANAHAN (14/9/2022)

FAWKES (2019) Dirigeant : ECURIE HARAS DE SAINT VINCENT 
Associés : M. Simone BROGI, Mme Cecile RIBERA (14/9/2022)

GAARA (2019) Dirigeant : Mme Diane ANDRE Associés : C. BONIN 
(s), M. Paul AESCHELMANN (14/9/2022)

IL EST FRANCAIS (2018) Dirigeant : M.	Richard	KELVIN	HUGHES 
Associé : HARAS DE SAINT-VOIR (14/9/2022)

SER SED IRE (2020) Dirigeant : M. Azeddine SEDRATI Associé : 
M. Jean-Claude SEROUL (14/9/2022)

GOT FROST (2018) Dirigeant : M. Georges DUCA Associé : 
M. Yannis BOUCHIKHI (15/9/2022)

HE VLA SENAM (2017) Dirigeant : M.	Jacques	DETRE Associé : 
M. Patrice DETRE (15/9/2022)

JAU KER SAPI (2019) Dirigeant : M.	Dominique	 LE	 BRETON 
Associés : ECURIE SAPI, M. David LUMET, M. Pascal NOUE 
(15/9/2022)

JAZZ ROQUE (2019) Dirigeant : HARAS DU SAUBOUAS Associé : 
L. VIEL (s) (15/9/2022)

NOTRE HISTOIRE GB (2019) Dirigeant : FREE MAN RACING 
Associé : ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL (15/9/2022)

RAMIRA (2020) Dirigeant : M.	Jacques	 LAPORTE Associés : 
Mme Claudia BERKE, C&Y . LERNER (s), M. Serge ASSOUS, 
M. Patrick MADAR (15/9/2022)

RUE DE MOSCOU (2018) Dirigeant : ELEVAGE FIGERRO 
Associés : Mme Laurence COMMEAU, ECURIE VNJF HORSES 
(15/9/2022)

FORTUNA DUFFLECOAT GB (2019) Dirigeant : M. Alessandro 
MARCONI Associé : M. BARATTI (s) (16/9/2022)

JO PICKETT (2017) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : 
M. Jean-Louis QUINIOU (16/9/2022)

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
IT’S TIME TO RUN (2018) Locataire : M.	Nicolas	REMOUE Bailleur : 
M. David FUMARD (20/8/2022)

KARKHOV IRE (2018) Locataire : TOLMI RACING SC Bailleur : 
SCEA MARMION VAUVILLE (20/8/2022)

RIBOT DREAM IRE (2013) Locataires : M.	Anthony	
GABRYSZEWSKI, Mlle Cristel MARTINA Bailleur : RED AND WHITE 
RACING (20/8/2022)

CALAJACK IRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (21/8/2022)

GOFAST (2019) Locataires : M. Guy PARIENTE, M. Thomas 
LINES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Thomas LINES, GUY 
PARIENTE HOLDING, Mme Agathe FOUASSIER (21/8/2022)

HAPPY CHARLIE (2017) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
Mme Marie-France BESNARD, M. Philippe BOURGEAIS (21/8/2022)

ILOA LOUED (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleurs : 
M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE (21/8/2022)

INDIRECT (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : M. Joel 
CHAIGNON (21/8/2022)

LOU FAST (2019) Locataire : M.	Vincent	 MARTENS Bailleurs : 
M. Christian GERMAIN, Mme Gisele GERMAIN (21/8/2022)

MAITRE SOLITAIRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi 
ROVEDA Bailleur : M. Luigi ROVEDA (21/8/2022)

PARIS D’AUTEUIL (2015) Locataire : M.	Patrick	LAJON Bailleur : 
ELEVAGE DU CLOS DES LANDES (21/8/2022)

REAL CECILE GB (2020) Locataires : SCUDERIA DEI DUEPI, 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud BORGES, LADRITTA SRL, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, ECURIE WALDECK Bailleurs : 
SCUDERIA DEI DUEPI, M. Massimiliano ALLEGRI, M. Arnaud 
BORGES, LADRITTA SRL, MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, 
SCUDERIA WALDECK SNC (21/8/2022)

REINE DE LUX (2018) Locataire : M. David BERNIER Bailleur : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE (21/8/2022)

TSUNAMI (2018) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
Mme Isabelle PELTIER (21/8/2022)

VYSOTSKY (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	 SAUVAGE 
Bailleur : M. Gilles PANNIER (21/8/2022)

ZREZA IRE (2019) Locataires : HARAS ASSIRO, M. Luigi ROVEDA 
Bailleur : M. Luigi ROVEDA (21/8/2022)

DARLING DE LOIRE (2013) Locataires : Mlle	Delphine	 PITART, 
M. Mathieu PITART Bailleur : M. Mathieu PITART (22/8/2022)

HALNAROSE DU FERON (2016) Locataire : M. Ange TAFANI 
Bailleur : Mlle Annick LOUIS (22/8/2022)

HEURE LIBRE (2017) Locataires : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Daniel Jacob WEISSMANN Bailleurs : GAEC DE VAUZELLE, 
M. Georges RICHARDOT (22/8/2022)

ISKIS (2018) Locataires : PEGASUS FARMS LTD, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleurs : M. Yannick FERTILLET, PEGASUS FARMS 
LTD (22/8/2022)

RISKY STAR (2015) Locataires : Mlle	Delphine	PITART, M. Mathieu 
PITART Bailleur : M. Mathieu PITART (22/8/2022)

TSISANA (2018) Locataire : Mlle	Delphine	PITART Bailleur : ECURIE 
KURA (22/8/2022)

FLEURON D’ARTHEL (2015) Locataires : H&T . HUE & TAUPIN (s), 
M. Wilfried HUE Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc ECURIE 
COUDERC, Comte Guillaume de BRONDEAU (23/8/2022)
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GAGNANTE (2017) Locataire : M.	Christian	GICQUEAU Bailleur : 
M. Yannick FERTILLET (23/8/2022)

HANDCHOP (2013) Locataire : C. BOUTIN (s) Bailleur : RED AND 
WHITE RACING (23/8/2022)

IL EST DES NOTRES (2018) Locataires : Mme Camille BEAUNEZ, 
Mme Laurence ROUSSEL Bailleur : Mme Laurence ROUSSEL 
(23/8/2022)

JEWELL BOURGOGNE (2019) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : Mme Brigitte BAUD’HUIN, M. Gerard DOYEN 
(23/8/2022)

MADN’ES (2017) Locataire : M.	Jonathan	 WARD Bailleur : 
Mme Emmanuelle HAYE (23/8/2022)

DAME VERA (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (24/8/2022)

GAMINE DU MOU (2016) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
E.A.R.L. DOMAINE DU MOU (24/8/2022)

HOULAHOUP CHALUZY (2017) Locataire : M. Roger-Marie 
DUPUIS Bailleur : M. Gilles MARTIN (24/8/2022)

IDOLE DES DIEUX (2018) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleurs : M. Gerard DOYEN, Mme Beatrice NICCO 
(24/8/2022)

INAYDENUO (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : M. Alain 
PAILLARD (24/8/2022)

IRIS DES ILES (2018) Locataire : G. DENUAULT (s) Bailleur : 
M. Jean-Francois IANDIORIO (24/8/2022)

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (24/8/2022)

MACCLEOD (2019) Locataire : PS TEAM Bailleur : SCEA DU 
DOMAINE DE MALERAI (24/8/2022)

GOOD DES LANDES (2018) Locataires : Mme B. LEROUX, 
M. Fabrice FOUCHER, M. Nicolas BOENNEC, ECURIE R.E., 
M. Vincent LEROUX, Mme Monique LUCAS-THOMAS Bailleurs : 
M. Dominique BOURGEAIS, HARAS DE LA ROUSSELIERE SCEA 
(25/8/2022)

JOLIE MOME BEY (2019) Locataire : J. BERTRAN DE BALANDA 
(s) Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (25/8/2022)

MUSICA’S DEVIL (2017) Locataires : Scea	 ECURIE	 BADER, 
Mlle Sonia DELAROCHE Bailleur : Scea ECURIE BADER (25/8/2022)

SHAMBLUESPAIX (2015) Locataires : M. Bernard ROCHETTE, 
M. Noam CHEVALIER, Suc. Xavier JEGU Bailleur : M. Damien 
SOUCHET (25/8/2022)

TI CRUISE (2016) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE Bailleur : 
M. Manuel-Henrique MARTINS (25/8/2022)

HAPPY MACRI (2017) Locataires : M. Clement FRECELLE, B. 
LEFEVRE (s) Bailleurs : M. Franck FURET, M. Clement FRECELLE 
(26/8/2022)

IDOLE DES BAMBOUS (2018) Locataires : M. Jean-Pierre COLIN, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleur : M. Hubert PAYSAN (26/8/2022)

JAHYPUR DU PERCHE (2019) Locataire : CHAUVIGNY GLOBAL 
EQUINE SASU Bailleur : M. Sebastien DESMONTILS (26/8/2022)

HUGO DE BAN (2017) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS 
(28/8/2022)

RAVEN RIDGE IRE (2011) Locataire : M.	Stephane	 GOUVAZE 
Bailleur : M. Bernard LE REGENT (28/8/2022)

CLENI NIGHT (2018) Locataires : Mme Marie-Claude HENNETIER, 
J. ORTET (s) Bailleurs : Earl HARAS DU LUY, SCEA DE LA 
METAIRIE (29/8/2022)

JETJOY (2019) Locataire : M. Henri GELHAY Bailleur : Mme Bernard 
DUMONT (29/8/2022)

NICOLO DE TRIOMPHE (2017) Locataire : M. Pierre SALVADORI 
Bailleur : Mme Sophie KOCHER (29/8/2022)

COMETE DU BRIZAIS (2018) Locataires : M.	Vincent	 HOUDIN, 
M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : HARAS DE MAGOUET (30/8/2022)

HALLATIENNE (2017) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M. Norbert 
LEENDERS, M. Frank-Fernand LEBLANC Bailleur : M. Jean-Paul 
MARCHAND (30/8/2022)

HARGAN (2018) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 YASMEEN	 AL-
THANI, H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (30/8/2022)

JUSTE LABOUEYRIE (2019) Locataire : Mme	Michel	 THOMAS 
Bailleur : SCEA DE LABOUEYRIE (30/8/2022)

KING SUN (2018) Locataires : ECURIE JP BONARDEL, 
Mlle Muriel RISI, M. Pierre FILLIAT Bailleurs : SCEA HARAS DES 
CHATAIGNIERS, M. Xavier BRELAUD, Mme Clarence SIGNOL 
(30/8/2022)

SPIDER LADY (2019) Locataires : M. Gaetan ROCTON, M. Baptiste 
LETOURNEUX, M. Christian GALISSON Bailleurs : M. Jean-Philippe 
AUBERT, M. Christian GALISSON, M. Baptiste LETOURNEUX, 
M. Gaetan ROCTON (30/8/2022)

YOURI JIVAGO (2020) Locataires : Mlle	Anne-Sophie	CROMBEZ, 
Mme Helene MENNESSIER MARTINEZ Bailleurs : ECURIE HUGO ET 
PIERRE PILARSKI, AL SHAQAB RACING, ECURIE J.P. MICHOLET, 
ECURIE THOMAS BERNEREAU, MANDORE INTERNATIONAL 
AGENCY (30/8/2022)

YUNUS (2018) Locataires : SAS	 HE	 CHEIKA	 IMAN	 AL-THANI, 
H.H. M. AL THANI Bailleur : H.H. M. AL THANI (30/8/2022)

EUDAIMONIA (2015) Locataires : Mme	Rebecca	 PHILIPPS, 
J. HAMMOND (s) Bailleurs : Mlle Myriam Claire CARROLL, 
Mme Rebecca PHILIPPS (31/8/2022)

GAMINE DES BORDES (2016) Locataires : Mme Caroline 
NAMUROY, Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Hugues ROUSSEAU 
(31/8/2022)

LA SONNAMBULA (2018) Locataires : Mme Emilie COLLERAIS, 
Mme Marie SOLIGNAC, M. Jose SANCHEZ Y SANCHEZ Bailleur : 
M. Camille TESTARD (31/8/2022)

LILAS HELEA (2018) Locataires : M. David HUGUET, M. Antoine 
ABRASSART, M. Jeremy ACEDO, M. Antoine BENETEAU, 
Mme Nathalie COLLIGNON, M. Eric MOUSSION Bailleur : M. Jean-
Pierre VINCENT (31/8/2022)

DINAN (2013) Locataires : M. MESCAM (s), M. Joffray WINDRIF 
Bailleur : M. Francois-Marie COTTIN (1/9/2022)

IOKO SPORT (2018) Locataire : B. LEFEVRE (s) Bailleurs : 
M. Philippe MATZINGER, M. Stephane PIAU, LEFEVRE (s) 
(1/9/2022)

JOANA CONTI (2019) Locataires : Mme Ida DA SILVA, ECURIE 
PATRICK JOUBERT, M. Jose Louis DA SILVA Bailleurs : EARL 
PATRICK JOUBERT, Mme Ida DA SILVA, M. Jose Louis DA SILVA 
(1/9/2022)

SAINT DU BRIZAIS (2017) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis 
FOUCHARD Bailleur : HARAS DE MAGOUET (1/9/2022)

VASSYLY (2019) Locataires : Mme	Victoria	GADBIN, L. GADBIN (s) 
Bailleur : GADBIN (s) (1/9/2022)

DIAME DES CARRES (2017) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Guillaume LASSAUSSAYE (2/9/2022)

HYSIA LOUED (2017) Locataires : Mme Irene FOUGERE, Mlle Lina 
SEURIN Bailleurs : M. Franck FOUGERE, Mme Irene FOUGERE 
(2/9/2022)

I FEEL PRETTY (2018) Locataire : ECURIE	MADAME	PATRICK	
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (2/9/2022)

MARIE HENGE (2020) Locataire : E&G . LEENDERS (s) Bailleur : 
Mme Laura de SEROUX (2/9/2022)

GENERAL SAINT (2016) Locataires : M. Louis SIMONET, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Jean-Andre QUESNY (3/9/2022)

INVINCTUSBOURGOGNE (2018) Locataire : Mme	Karen	BENTLEY 
Bailleur : Mme Brigitte BAUD’HUIN (3/9/2022)

JAHID DE CHERY (2019) Locataire : Mlle	Angelique	 BAILLIF 
Bailleur : M. Eric ROUSSET (3/9/2022)
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ECRIN DE CHABA (2014) Locataires : M.	Marc	 BELOUARD, 
M. Baptiste LETOURNEUX, M. Anthony PORTAIS Bailleur : M. Jean-
Philippe AUBERT (4/9/2022)

ALROUCHA IRE (2020) Locataires : RAZZA DELLA SILA 
SRL, THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY Bailleurs : 
THOROUGHBRED BLOODSTOCK AGENCY, RAZZA DELLA SILA 
SRL (5/9/2022)

BELLE IMPRESSION (2017) Locataires : M. Gilbert PAILLUSSON, 
Mme Marie BOCHE, M. Remi BUSSON Bailleurs : ECURIE OLIVIER 
PIRAUD, THOUSAND DREAMS (5/9/2022)

DANADONA (2015) Locataire : M. Alain LECURIEUX-DURIVAL 
Bailleur : Mme Beatrice ROUSSEL DUPRE (5/9/2022)

EMELINA BELLA (2014) Locataires : ECURIE BELLA, A. LEFEUVRE 
(s) Bailleur : ECURIE BELLA (5/9/2022)

FORECAST DE VIEVE (2015) Locataire : M. Geoffrey DUMONT 
Bailleur : Mme Julie BAUDART-AUBERT (5/9/2022)

HIS PRIDE GB (2018) Locataire : M.	Nicolas	CAULLERY Bailleurs : 
M. Patrick DRIOTON, HARMONY RACING (5/9/2022)

SECRET DAVIS (2019) Locataire : E. LERAY (s) Bailleur : M. Eric 
LERAY (5/9/2022)

SUDDEN REBELLION (2011) Locataire : M. Alain LECURIEUX-
DURIVAL Bailleur : M. Richard MERLO (5/9/2022)

TINAIA (2018) Locataires : M.	Charles-Edward	 CAYEUX, 
M. Francois MASSOT Bailleur : M. Francois MASSOT (5/9/2022)

VIVE GIRL (2019) Locataire : M.	Jean-Jacques	MOURAD Bailleur : 
Mme Stephanie CORTOT (5/9/2022)

BANCO FORLONGE (2019) Locataires : M. Pierre NOIROT, 
Mme Jessica PROIETTI Bailleur : M. Bernard NOIROT (6/9/2022)

BUCHIMAN (2016) Locataire : M. Jean-Pierre CORDONNIER 
Bailleur : M. Gerard SAMAIN (6/9/2022)

ELEVEN DES CHASTYS (2014) Locataire : A.	KAHN	(s) Bailleurs : 
M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (6/9/2022)

HASKALA (2017) Locataires : Mme Emilie LAFEU, COUETIL 
ELEVAGE Bailleur : COUETIL ELEVAGE (6/9/2022)

JAPAN LIGHT (2019) Locataires : Mme	Lucienne	CHENU, M. Pierre 
MICHEL Bailleurs : Mme Lucienne CHENU, M. Pierre MICHEL, 
Mme Marie-Laure GAST (6/9/2022)

ALLIYADH DUBREAU (2018) Locataire : Mme Sandra LESAGE DE 
LA HAYE Bailleur : Mme Benedicte CHAROY (7/9/2022)

ASCOT FOREVER (2019) Locataires : ECURIE PREMIERS PAS, 
SOCIETE PASCAL ADDA Bailleurs : ECURIE PREMIERS PAS, 
FOUESNANT (7/9/2022)

HIMALAYAS (2017) Locataires : M. Giuseppe GALLETTA, J. 
ORTET (s) Bailleurs : M. Robin VAN HAAREN, Mme Evelyne VAN 
HAAREN (7/9/2022)

IVEGA (2018) Locataires : M. Pierre RIVES, HARAS DE SAINT-
VOIR, M. Bruno VAGNE Bailleur : M. Pierre RIVES (7/9/2022)

ROLIE STAR (2018) Locataire : M.	Pascal	 JOURNIAC Bailleur : 
Mlle Alexandrine BERGER (7/9/2022)

SULTAN BLEU (2016) Locataires : Mme Sigrid MOISSON, 
M. Jerome DELAUNAY Bailleur : Mlle Alexandrine BERGER 
(7/9/2022)

DIAFOUR (2010) Locataires : M. Pierre BAILLET, M. Christophe 
CHEMINAUD, M. Anthony LOPEZ Bailleur : M. Mathieu DAGUZAN-
GARROS (8/9/2022)

HORUS DE LA BRUNIE (2017) Locataire : Mlle	Christelle	
COURTADE Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (8/9/2022)

ISIS DE LA BRUNIE (2018) Locataire : Mlle	Christelle	COURTADE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (8/9/2022)

JUS DE COCO (2019) Locataires : M.	Philippe	 THIRIET, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, 
M. Philippe THIRIET, M. Michel THOMAS (8/9/2022)

LATE VALENTINE (2019) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, 
M. Raphael MARCEL Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (8/9/2022)

MAYBE SO (2019) Locataire : M.	Vincent	 TORLAY Bailleurs : 
BOUTIN (s), M. Rene CHAFFARD, M. Bruno TOUZEAU, M. Laurent 
TOUZEAU (8/9/2022)

PRINCESSE SCARLET (2017) Locataire : M. Renaud LIMAYRAC 
Bailleurs : M. Herve BALDASSARI, M. Paul COTELLE (8/9/2022)

RAISE THE STAKES (2014) Locataire : M.	Thierry	POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (8/9/2022)

REINE DE PAIL (2018) Locataire : M.	Thierry	 POCHE Bailleur : 
Mme Marius PIGONI (8/9/2022)

REVEIL MATIN (2018) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (8/9/2022)

SCALETTE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : M. Daniel 
PIRONNEAU (8/9/2022)

ACQUAVELLA (2020) Locataires : M.	Patrick	 JEANNERET, 
M. Jacques ROBIN, Mme Marion BARON Bailleur : WH & SOURCING 
(9/9/2022)

CAT BIRD (2015) Locataires : M.	Stephan	PUYSSEGUR, J. ORTET 
(s) Bailleur : M. Pierre FONTAN (9/9/2022)

IZEL (2018) Locataires : Mme	Francoise	 VAN	 DAMME, E&G . 
LEENDERS (s) Bailleur : Mme Francoise VAN DAMME (9/9/2022)

MON BRAZIL (2019) Locataire : Mme	Catherine	 LEONI Bailleur : 
M. Pierre FONTAN (9/9/2022)

RIGOLITTO (2018) Locataires : A. BOISBRUNET (s), M. Charles 
COILLARD, M. Yves MORIER Bailleur : M. Yves MORIER (9/9/2022)

SIR CLETY (2016) Locataire : M.	Eric	 LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (9/9/2022)

SAINT’JAC (2018) Locataire : M.	Kevin	 TAVARES Bailleur : 
M. Jacques GRANDCHAMP DES RAUX (10/9/2022)

LA FABULEUSE (2019) Locataires : Mlle Brigitte CASTELLI, 
Mme Catherine LEONI Bailleur : M. Cyril TOLAINI (11/9/2022)

PERFLORT DE VERDUN (2012) Locataires : M.	Jacques	
LARRERE, Mme Nicole GARDE DUBORD Bailleur : M. Joel 
DUCASTAING (11/9/2022)

SHINASI (2017) Locataires : M. Martial PROUHEZE, M. Franck 
NOBILE, Mme Marie-Claire GENDROT, M. Nicolas LEFEBVRE, 
Mlle Diana LOPEZ LERET, M. Patrick BOITTIN Bailleurs : Mme Marie-
Claire GENDROT, M. Martial PROUHEZE, M. Franck NOBILE, 
M. Nicolas LEFEBVRE, M. Christophe BRUYNEEL, M. Gilbert 
DESCHAMPS (11/9/2022)

EREB DE LA BRUNIE (2014) Locataires : M. Georges 
DAUVERGNE, M. Jacques CROUZILLAC, M. Claude PATFOORT 
Bailleurs : M. Jacques CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, 
Mlle Marie CROUZILLAC (12/9/2022)

GIRONDINE (2016) Locataire : M.	Jean-Philippe	 NICOLAS 
Bailleur : M. Mathieu COUTIN (12/9/2022)

HASHTAG D’YCY (2017) Locataire : D. CADOT (s) Bailleurs : 
M. Francois ALDEBERT, Mlle Anne VALLEE (12/9/2022)

HILL OF BAMBOO (2019) Locataires : M. Roland MONNIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Yannick FOUIN, M. Roland MONNIER 
(12/9/2022)

HONEY AND MILK (2016) Locataires : M.	Charles	TIBI, M. David 
COTTIN, M. Philippe COTTIN Bailleurs : M. David COTTIN, 
M. Philippe COTTIN (12/9/2022)

KERLAZ CZE (2017) Locataires : M. Georges DAUVERGNE, 
PALMYR RACING, Mme Alexandra GOURDON Bailleurs : 
Mme Alexandra GOURDON, PALMYR RACING (12/9/2022)

FENG CHOUILLE (2019) Locataires : ECURIE CEHEL, ECURIE 
PANDORA RACING, ECURIES SERGE STEMPNIAK, TOLMI 
RACING SC, ROD . COLLET (s), Mme Carole CUGUEN Bailleurs : 
ECURIE CEHEL, ECURIE PANDORA RACING, ECURIES SERGE 
STEMPNIAK, SCEA MARMION VAUVILLE, COLLET (s), Mme Carole 
CUGUEN (13/9/2022)

JUSTMOI (2019) Locataires : ECURIE JUMELLE, M. Jerome 
DELAUNAY Bailleurs : M. Daniel BLANCHARD, Mme Jacqueline 
BLANCHARD (13/9/2022)
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BERING PALACE (2017) Locataires : Mme Isabelle LEOST, 
Mme Corine BARANDE BARBE Bailleurs : Mme Corine BARANDE 
BARBE, M. Patrick VILEY (14/9/2022)

HERMESBEAUVERDIERE (2017) Locataire : M.	Charles-Edward	
CAYEUX Bailleur : VAGANAY GUETTY S.A.S. (14/9/2022)

LA QUERENCIA (2019) Locataire : Mlle Sonia DELAROCHE 
Bailleurs : M. Emmanuel DIBATISTA, Mlle Sonia DELAROCHE 
(14/9/2022)

QUEEN BAY (2019) Locataires : ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, 
ECURIE BERTRAND MILLIERE, M. Jean-Pierre GAUVIN, 
M. Christian GOUTELLE, SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS 
Bailleur : SCEA HARAS DES CHATAIGNIERS (14/9/2022)

REBOY (2020) Locataires : M. Manuel DUPELIN, Mme Luana 
DUPELIN LALUNG Bailleur : S.A.R.L. VETEQUIN (14/9/2022)

ROSANNE DU GOUET (2019) Locataires : M.	Thierry	LEMOINE, 
Mlle Anne-Sophie CROMBEZ, M. Jean-Marc CHAUVET, Mme Anne-
Marie GAGNEAU, M. Joffray WINDRIF Bailleur : M. Thierry 
LEMOINE (14/9/2022)

TSEZEMZE (2018) Locataires : LUGDUNUM RACING 3, M. Emilio 
RUIZ COLECHAR, M. Khalil CHAMOUN, M. Thierry RAVIER 
Bailleur : ECURIE KURA (14/9/2022)

HOPLABOUM (2017) Locataires : S. DEHEZ (s), Mme Marie PALLOT 
Bailleurs : M. Jean-Charles PALLOT, Mme Marie PALLOT (15/9/2022)

UNIKETAT (2015) Locataires : Mme	Veronique	 BERQUAND, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : Mme Veronique BERQUAND (15/9/2022)

ESCORT’JET (2019) Locataires : Mme C. BRAC DE LA PERRIERE, 
A. BOISBRUNET (s) Bailleur : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET 
(16/9/2022)

KOSTY RIVER (2015) Locataires : M. Remi BUSSON, Mme Rachel 
PHILIPPON Bailleurs : ECURIE DU LEVANT SARL, M. Remi 
BUSSON, M. Thierry FIORENZA (16/9/2022)

SPARKLEALOT IRE (2016) Locataire : ECURIE	 WALDECK 
Bailleur : SCUDERIA WALDECK SNC (16/9/2022) Pour sa carrière 
de courses

DECLARATIONS DE COULEURS
AL-SOWAIDI (Mohammed Khalifa T R) C. noire, trois diagonales et 
m. jaunes, t. noire.

AMALRIC (Mlle Wallys) C. noire, étoiles roses, m. noires, coutures 
et t. roses.

ASSOCIATION « ECURIE VINCENT-ROUX » C. blanche, étoiles 
noires, m. blanches, t. rouge.

BINO (Mme Marie-Antonella) C. bleu-clair, un chevron et t. orange.

BROCKLEHURST (Mme Caroline) C. rose, un chevron blanc, m. 
cerclées blanc et rose, t. blanche.

CHERIFI (Mme Laura) C. losanges roses et mauves, m. roses, t. 
mauve. (Reprise des couleurs de la Succession M. Alain CHERIFI).

DENIS (Laurent) C. noire, un chevron rouge, m. rayées rouge et 
noir, t. rouge.

DROZ-VINCENT (Mme Johanna) C. blanche, coutures et m. grenat, 
coutures et t. blanches, étoiles gros-bleu.

EARL HARAS DE LA TUILERIE C. rouge, bretelles et t. bleues. 
(Reprise des couleurs de M. Guillaume Sarda).

ECURIE CMV DARBY STABLE C. gros-bleu, coutures jaunes, t. 
losanges jaunes et gros-bleu.

ECURIE DU MATHAN C. damier blanc et jaune, m. et t. jaunes. 
(Reprise des couleurs de M. Jean-Marie Baradeau).

ECURIE GALAAD C. bleue, épaulettes orange, m. rayées blanc et 
orange, t. écartelée orange et bleu.

FEVRIER (Michael) C. rose, une étoile grenat, t. rayée rose et 
grenat.

HAAG (Mario) C. noire, brandebourgs, brassards et t. jaunes.

HENNESSY (François) C. vert de mer, ceinture et t. orange. 
(Reprise des couleurs de la Comtesse Charles-Antoine ARMAND).

JEAN (Thierry Marcel) C. jaune, étoiles vertes, m. jaunes, t. verte, 
étoiles jaunes.

LE STANG (Mme Marie-Claude) C. écartelée jaune et noir, m. 
blanches, brassards noirs, t. jaune.

MARMONIER (Mme Elise) C. gros-bleu, une étoile et m. beiges, 
brassards gros-bleu, t. blanche.

O’KELLY (Mme Patricia) C. cerise, t. bleu-ciel, un cercle cerise.

REITA (Bruno) C. gros-bleu, épaulettes et t. gros-vert.

SALTON (Mlle Ornella) C. grenat, un chevron orange, m. blanches, 
t. orange.

SEGUIN (Yves) C. noire, bretelles et m. gros-vert, t. noire.

ZABOT (Mohamed) C. rayée blanc et vert-clair, t. rouge.

CHANGEMENTS DE COULEURS
Au lieu de :

COHEN (Stéphane) C. bleu-clair, une étoile rose, m. blanches, t. 
bleu-clair.

PRUNAULT (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, épaulettes grenat, m. 
chevronnées grenat et gros-bleu, t. gros-bleu, un losange grenat.

SAS RACING D C. blanche, pois, m. et t. orange.

Il faut lire :

COHEN (Stéphane) C. noire, trois pois et t. orange.

PRUNAULT (Mme Stéphanie) C. gros-bleu, épaulettes beiges, m. 
chevronnées gros-bleu et beige, t. gros-bleu, un losange beige.

SAS RACING D C. écartelée rouge et gros-bleu, m. gros-bleu, t. 
rouge. (Reprise des couleurs de M. Bruno Decouz).

SOCIETES
CONSTITUTION : 

EARL HARAS DE LA TUILERIE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS  : MME CAMILLE SARDA, PORTEUR DE PARTS : MR 
GUILLAUME SARDA.

ECURIE CMV DARBY STABLE : GERANT ET PORTEUR DE 
PARTS : MR VINCENT MARTENS, PORTEUR DE PARTS : MR 
CHRISTOPHE MARTENS.

ECURIE DU MATHAN: GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MR 
JEAN-MARIE BARADEAU, PORTEUR DE PARTS : SCI EQUUS 
TROJANUS (GERANT : MME CHARLOTTE BATES, PORTEUR DE 
PARTS : MR ROY BATES).

ECURIE GALAAD : GERANT ET PORTEUR DE PARTS : MME 
CHARLOTTE BATES, PORTEUR DE PARTS : MR MATS 
BARADEAU.

ENTRAINEURS PUBLICS
PECORARO Stefano

PHELIPPON Julien

ZETTERHOLM Amanda

PERMIS D’ENTRAINER
Renouvellement :

EBY Emmanuel

JOURNET Olivier

ELEVEURS-BAILLEURS
BRAEM Christophe

BRIOL Kristell

CAMBON Julien

CARON Jean-François

CHARLES Clément

COUSIN MESTRALLET Henri
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ECURIE JP AND CO

GOFFIN Clint

LEQUETTE Gérald

MAILLAULT Julie

PACIOLLA Elisabetta

PETITJEAN Justine

PRESSE Mélina

PUISSANT Maryse

SIRVEN Philippe

TEKCE Tarik

WESTMINSTER RACE HORSES GMBH

JEUNES	JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

PAUQUET Tom

TECHNICIENS SUR LES HIPPODROMES DE PROVINCE
Fonction	 Fédérations	Régionales	 Nom	 Prénom

   

Commissaire Madinina Mme LORTO Patricia

Commissaire Madinina Mme SAINT CYR Nina

Commissaire Madinina IVALDI Ronald

Commissaire Madinina RAGOO Georges

Commissaire Ouest BILY Kévin

Photographe IdF & Haute-Normandie Mme MILOVANOVIC Marijana
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours  

en application des dispositions du Code des Courses au Galop 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP 

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits :

Le	24	août	2022, le jockey Lucas ARMAND n’a pas satisfait au prélèvement biologique pour lequel il était 
désigné, sur l’hippodrome de DAX, dans les conditions demandées, le médecin préleveur indiquant que 
ledit jockey s’est présenté mais n’a pas réussi à satisfaire convenablement audit prélèvement ; 

Le	25	août	2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter qu’au 6ème jour qui suit cette visite ;

Le	26	août	2022, ledit jockey a effectué sa visite médicale assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 7 septembre 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil 
de France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 16 septembre 2022 ou à 
demander, par écrit et avant cette date, à être entendu sur la situation ; 

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Sur le fond ;

Vu le courrier du jockey Lucas ARMAND en date du 8 septembre 2022 indiquant notamment qu’il n’a pas 
pu uriner le 24 août 2022 à DAX, car il était au régime pour la dernière course de la réunion, qu’il n’a donc 
pas pu boire d’eau et que, de plus, il faisait très chaud (35°c) ; 

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que le jockey Lucas ARMAND a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 24 août 2022 sur l’hippodrome de DAX, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon 
lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement ;

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à l’issue de cette visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey qui reconnaît notamment n’avoir pas pu uriner 
le 24 août 2022 sur l’hippodrome de DAX, car il était au régime et qu’il n’a donc pas pu boire d’eau, faisant, 
en outre, observer qu’il faisait très chaud ce jour-là ; 

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, 
n’avait pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques, le fait de 
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satisfaire aux prélèvements et de s’y présenter relevant de ses obligations de jockey soumis audit 
Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ; 

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Lucas ARMAND ; 
- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 8 jours pour cette première 

infraction en moins de cinq ans au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements 
biologiques ;

- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 12 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – G. HOVELACQUE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MONTIER-EN-DER	–	4	SEPTEMBRE	2022	-	PRIX	GROUPAMA-PRIX	JHM	QUOTIDIEN

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Rappel de la décision des Commissaires de courses :

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey Stéphane BREUX (CRIMSON), arrivé 
4ème, et la femme jockey Delphine SANTIAGO (GRAIN DE POUSSIERE) arrivée 2ème en leurs explications, 
ont sanctionné la femme jockey Delphine SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 
6 jours pour avoir volontairement dirigé vers la corde, à la sortie du tournant final, sa pouliche GRAIN DE 
POUSSIERE sans avoir une avance suffisante et gênant ainsi, par cette manœuvre, un de ses concurrents, 
notamment CRIMSON qui a été obligée de quitter la piste et a pris deux piquets.

Saisis d’un appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO contre la décision des Commissaires de 
courses en fonction d’avoir sanctionné ledit jockey par une interdiction de monter pour une durée de 6 
jours ; 

Après avoir pris connaissance du courrier par lequel l’appelante a interjeté appel et motivé celui-ci ; 

Après avoir dûment appelé Stéphane BREUX, Franck FORESI, Frida VALLE SKAR et Delphine SANTIAGO à 
se présenter à la réunion fixée au 14 septembre 2022 pour l’examen contradictoire de cet appel et constaté 
la non-présentation des intéressés à l’exception de Delphine SANTIAGO ;

Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des 
Commissaires de courses, pris connaissance des explications fournies par l’appelante, par Franck FORESI 
et Stéphane BREUX et après l’avoir entendue en ses explications, étant observé qu’il lui a été proposé de 
signer la retranscription écrite de ses déclarations orales, possibilité non utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les courriers de l’appelante en date des 7 et 9 septembre 2022, mentionnant notamment :
-  qu’elle est partie en 2ème position « à 1/2 du leader » qui est Stéphane BREUX à la corde, qu’elle 

a dû reprendre au premier tournant, car on lui a pris sa place quand elle a vu que ce cheval n’avait 
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plus de « gaz » après 1200 mètres, qu’il allait bientôt la faire reculer et gêner son cheval une 
deuxième fois, qu’elle l’a « passé » et est revenue reprendre sa place initiale « à demi du leader » ;

-  que le leader n’allait pas mieux, qu’elle est restée « sur la main », car elle ne voulait pas qu’il 
l’amène jusqu’à mi-ligne droite, qu’il n’avait pas trop de ressource ;

-  qu’avant la fin du tournant elle a constaté qu’il y avait un piquet entrant vers eux sur la piste, 
qu’elle a tiré sur la rêne gauche pour que Stéphane BREUX puisse faire pareil ;

-  qu’il n’a pas anticipé, peut-être, car il était occupé et concentré à « pousser » sa monture, qu’il était 
donc dans l’alignement pour toucher le piquet, qu’elle est restée avec lui « botte à botte » jusqu’à 
rentrer dans la ligne droite et qu’ensuite elle a lancé sa pouliche seule ;

-  qu’au retour elle a été appelée chez les Commissaires, que M. BREUX est passé avant elle, qu’elle 
n’a pas entendu la première partie, car elle devait donner la selle à l’entraîneur de la troisième 
course, qu’elle s’y est rendue dès sa pesée ;

-  qu’on lui a dit : « Vous vous êtes rabattue en tête sans avoir l’espace suffisant vous avez pris la 
place de Stéphane BREUX, il est sorti de la piste et a touché deux piquets, ça l’a forcé à reprendre 
et vous l’avez empêché d’avoir un meilleur classement », qu’elle a répondu que c’était faux qu’il 
était à « fond », qu’on le voit « pousser » sur les images et qu’il n’est pas sorti de la piste, qu’il était 
à la corde sur l’alignement d’un piquet qui était en travers et qu’elle n’y est pour rien ;

-  que le Commissaire lui a répondu que M. BREUX leur a dit avoir du « gaz » et qu’elle l’avait coupé 
dans son action en lui passant devant et la preuve est qu’elle est en tête à la sortie du tournant et 
que le piquet bouge, ce à quoi elle a répondu que non, que le piquet était en diagonale penchant 
sur la piste et non perpendiculaire, qu’en aucun cas elle n’a mis M. BREUX dans le piquet, que 
c’était le piquet qui était entrant à sa place ; 

-  qu’elle a informé le Commissaire que le piquet était en diagonale, qu’il insinuait qu’elle était une 
menteuse, citant « et oui évidemment ça va être la faute de la personne qui s’occupe des pistes 
maintenant », qu’elle ne comprend pas ce comportement envers elle où jamais elle n’est prise 
au sérieux, qu’il faut toujours batailler pour être entendue, qu’en consultant la 1ère course de la 
réunion on peut constater que Perrine CHEYER percute d’elle-même le piquet en tournant, que 
suite à cela ce même piquet était en diagonale sur la piste et que M. BREUX l’a pris ;

-  qu’elle a demandé une autre vue, que le Commissaire a dit qu’il n’y avait pas la vue du tournant, 
qu’elle a répondu ne rien voir sur la vue des tribunes, que c’est trop loin et que de plus l’écran 
était de mauvaise qualité, trop jaune, trouble et plein de pointillés, que l’on ne voyait même pas 
les deux piquets bouger ni qu’elle a tourné la tête de sa pouliche, que l’on voyait uniquement un 
piquet bouger ;

-  que de ce fait elle a été sanctionnée, qu’on l’a informée de revenir signer, qu’après être sortie de 
la salle elle a été voir le starter pour lui dire qu’il y avait un piquet entrant qui avait bougé et qu’il 
aille le remettre, qu’il a bien vu le piquet en diagonale et lui a dit l’avoir remis droit avant que ne 
soit courue la troisième course ;

-  qu’il est évident que la sanction est injustifiée ; d’une part, qu’il n’a jamais quitté la piste, que le 
piquet était en travers, que les piquets étaient initialement bien installés (le Commissaire avait 
raison), par contre il n’y a qu’une seule vue et que les Commissaires n’ont pas vu qu’elle était à 
côté en deuxième ligne et non devant M. BREUX, qu’il était impossible qu’elle leur fasse distinguer 
la réalité des faits au vu de la qualité de la vidéo, car la télévision était de trop mauvaise qualité, 
qu’il n’y avait aucune vue du tournant pour constater le fait que le piquet est en travers et surtout 
défendre la raison pour laquelle on lui inflige une telle sanction ;

-  qu’elle ne pouvait pas montrer le fait que c’est faux, qu’elle ne se rabat pas devant M. BREUX, 
qu’elle reste à côté de lui, que sur les écrans de meilleurs qualités, les Commissaires pourront 
constater qu’il n’y a pas eu de contact et qu’elle est à côté et non devant M. BREUX, que trois 
foulées avant - dès qu’elle a vu le piquet entrant, elle a écarté la tête de sa pouliche (sur les 
images on le voit bien), afin que son collègue puisse aussi faire de même ;

-  qu’en aucun cas comme peuvent le dire les Commissaires sur place, elle n’a empêché Stéphane 
BREUX pour un meilleur classement et en aucun cas elle n’a pris sa place, qu’elle ne s’est jamais 
rabattue devant lui et qu’il n’a pas percuté deux piquets, qu’un seul bouge, la vidéo est bien 
claire ;

-  que, de ce fait, elle persiste à dire qu’elle n’a pas eu de comportement intentionnel, ni non 
intentionnel, car elle a anticipé, ni dangereux ;
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-  qu’elle a appris ce dimanche que les piquets ne sont pas dangereux, qu’ils sont de bonne qualité 
conçus exprès, flexibles pour éviter de casser, ni dangereux pour les chevaux ni dangereux pour 
les roues des sulkys ;

Vu le courrier électronique du jockey Stéphane BREUX reçu le 7 septembre 2022 indiquant qu’il n’a rien à 
ajouter par rapport à ce qu’il a dit aux Commissaires de courses ; 

Vu le second courrier électronique de l’appelante en date du 9 septembre 2022 transmettant le récépissé 
de l’envoi recommandé de son courrier d’appel ;

Vu le troisième courrier de l’appelante en date du 9 septembre 2022, mentionnant notamment qu’elle joint 
les deux vidéos de la 1ère course, Prix du CASINO LAC DU DER où Perrine CHEYER percute le piquet et la 
2ème course, Prix GROUPAMA ;

Vu le courrier du jockey Franck FORESI reçu le 14 septembre 2022 mentionnant notamment qu’il a pu 
constater un frottement entre les chevaux montés par Delphine SANTIAGO et Stéphane BREUX, mais qu’il 
lui est en revanche très difficile de voir quel en est l’instigateur ; ajoutant que néanmoins, il paraît évident 
que le cheval de Stéphane BREUX a touché les piquets à la corde ; 

Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO a repris en séance ses développements présents dans sa lettre 
en appel et a ajouté notamment :

- qu’elle a demandé le visionnage de la première course pour montrer le problème du piquet déjà 
intervenu dans la première course ; 

- qu’elle bouge sa rêne pour éviter un problème justement ;
- que Stéphane BREUX a l’impression qu’elle le met en difficultés et dans le piquet, ce qui est une 

réaction logique qu’elle aurait elle-même eu, mais qu’en réalité il se trompe, parce que c’est la 
piste qui est en cause ; 

- qu’en aucun cas elle « ne tasse » volontairement et qu’aucune notion de dangerosité ne doit être 
mise en évidence ; 

- que le danger n’est pas caractérisé ;

Attendu que l’intéressée a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Vu les articles 43 et 166, du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte : 
- des éléments techniques du dossier notamment le procès-verbal de la course ;
- du seul film de contrôle disponible ;
- des explications adressées par les personnes convoquées ; 
- du parcours délimité par des piquets impliquant une vigilance accrue des jockeys dans le respect 

de leurs trajectoires et concurrents ; 

que le jockey Delphine SANTIAGO avait décidé de dépasser l’ensemble du peloton à la fin de la ligne d’en 
face en passant à l’extérieur de ses concurrents, les dépassant par leur gauche ; 

Qu’en effectuant ce mouvement, elle avait contraint les jockeys à son intérieur à reprendre un court instant 
leurs partenaires avant d’entrer dans le dernier tournant, comme le démontre leur attitude respective à 
cheval nécessitant une prise de précaution au moment où elle était venue sur leur gauche ; 

Que le jockey Stéphane BREUX avait, quant à lui, cherché à conserver sa place à l’intérieur de Delphine 
SANTIAGO dans le tournant, se retrouvant à l’intérieur des piquets sous la pression de sa concurrente qui 
avait décidé de le dépasser sans prendre suffisamment de marge de sécurité sur un tel profil de piste, au 
tournant serré, le mettant en difficulté, alors qu’il était engagé avant elle le long de la corde ; 

Attendu que ce comportement est qualifiable de fautif de la part du jockey Delphine SANTIAGO et que la 
sanction apparaît adaptée au vu des contraintes et pressions subies par les concurrents à son intérieur 
depuis la fin de la ligne d’en face sur un tel parcours ; 

Que ledit comportement est suffisamment visible au vu de l’inconfort dans lequel elle avait mis ses 
concurrents en décidant de les dépasser avant et en plein tournant sur un parcours au tournant assez serré 
dont les limites sont délimitées par des piquets qui auraient pu blesser sa partenaire et/ou Stéphane BREUX 
au moment de la pression subie et le déséquilibrer fortement ; 
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Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir sa sanction ;

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en qualité de juges d’appel, en application des dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du 
Code des Courses au Galop, 

Décident :
- de déclarer recevable l’appel du jockey Delphine SANTIAGO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses. 

Boulogne, le 14 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143 et 213 du 
Code des Courses au Galop ;

Rappel	synthétique	des	faits	antérieurs :

Le 10 juillet 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop suite à un prélèvement biologique infructueux du jockey Jérémy MOISAN le 16 juin 2019 sur 
l’hippodrome de STRASBOURG ;

Le 18 juillet 2019, lesdits Commissaires ont :
- pris acte des mesures dudit médecin conseil et de leur respect par le jockey le 21 juin 2019 ;
- ont rappelé audit jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, que tout nouveau 

manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante au prélèvement biologique 
prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop sera susceptible d’être 
disciplinairement sanctionné ;

Le 5 novembre 2019, les Commissaires de France Galop ont été saisis par la Commission médicale de 
France Galop du dossier du jockey Jérémy MOISAN dont l’analyse du prélèvement biologique effectué 
le 14 septembre 2019 sur l’hippodrome de CHANTILLY a révélé la présence d’une substance prohibée 
(COCAINE), classée comme stupéfiant et ses métabolites (BENZOLECGONINE et ECGOINE METHYL 
ESTER), par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Le	4	décembre	2019, lesdits Commissaires ont :
- pris acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Jérémy MOISAN à 

compter du 29 octobre 2019 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses 
publiques ; 

- interdit, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au vu 
de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies par 
le Code des Courses au Galop, pour une durée de 6 mois ;

Rappel des faits :

Le 5 juin 2022, le jockey Jérémy MOISAN n’a pas été en mesure de satisfaire au prélèvement biologique 
pour lequel il était désigné sur l’hippodrome de CARRERE, MARTINIQUE ;

Le 8 juin 2022, ledit jockey a été informé qu’il n’était pas autorisé à remonter en courses tant qu’il n’aurait 
pas effectué, à ses frais, une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses incluant un 
nouveau prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop et qu’il ne serait autorisé à 
remonter en courses qu’au 6ème jour qui suit ladite visite ;

Le 13 juin 2022, soit 8 jours après le prélèvement infructueux, ledit jockey a effectué sa visite médicale 
assortie d’un prélèvement biologique ; 

Le 13 juillet 2022, les Commissaires de France Galop ont été saisis par un rapport du médecin conseil de 
France Galop concernant la situation, laquelle peut donner lieu à des suites disciplinaires ;
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Après avoir demandé des explications écrites au jockey Jérémy MOISAN en lui indiquant qu’il avait la 
possibilité de demander à être entendu s’il le souhaitait, ce qu’il a demandé ; 

Après avoir, lors de la réunion du 14 septembre 2022 faisant suite à sa demande, examiné les éléments du 
dossier, entendu en ses explications ledit jockey en lui proposant de signer les retranscriptions écrites de 
ses déclarations orales, possibilité non utilisée, examiné le rapport adressé aux Commissaires de France 
Galop par le médecin conseil de France Galop le 13 juillet 2022 et ses pièces jointes ; 

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Gérald HOVELACQUE;

Attendu que le jockey Jeremy MOISAN a déclaré en séance : 
- être venu monter avec un très petit poids et ne pas avoir réussi à uriner ; 
- qu’ensuite le médecin est parti et que reprenant un avion le soir même, il n’a pas pu refaire le 

prélèvement rapidement ;
- qu’il a ensuite attendu les instructions, ce qui explique les huit jours avant de refaire un 

prélèvement ; 

Attendu que l’intéressé a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en ce 
sens ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que le jockey Jérémy MOISAN a signé une reconnaissance d’avoir à subir un prélèvement biologique 
le 5 juin 2022 sur l’hippodrome de CARRERE, mais qu’un constat de carence a été établi le même jour selon 
lequel ledit jockey s’est présenté, mais n’a pas satisfait convenablement audit prélèvement ;  

Que ledit jockey a été informé par courrier du médecin conseil de France Galop qu’il n’était pas autorisé 
à remonter en courses tant qu’une visite de non contre-indication à la monte en courses, incluant un 
prélèvement biologique auprès d’un médecin agréé par France Galop, n’aura pas été effectuée et qu’il ne 
pourra remonter en courses qu’à compter du 6ème jour qui suit ladite visite médicale ; 

Qu’il convient de prendre acte des explications dudit jockey et du fait qu’il a réalisé, seulement 8 jours plus 
tard, le 13 juin 2022, la visite demandée par le Service médical, incluant un prélèvement biologique et qu’il 
a été autorisé médicalement à remonter en courses par ledit service le sixième jour qui suit l’obtention de 
l’attestation du médecin ayant effectué la visite conformément au Code ;

Attendu que ledit jockey, en ne satisfaisant pas convenablement au contrôle sur l’hippodrome susvisé, n’avait 
cependant pas scrupuleusement respecté son obligation de tout faire pour se soumettre au prélèvement 
biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop, ce qui est susceptible 
de sanction ;

Que le jockey Jérémy MOISAN doit être d’autant plus sévèrement sanctionné que les Commissaires de 
France Galop ont déjà rendu plusieurs décisions récentes à son encontre en matière de non-respect des 
règles en matière de prélèvement, règles édictées pour le bien-être et la santé des jockeys, mais aussi pour 
assurer la sécurité au sein des pelotons :

- le 18 juillet 2019, par laquelle ledit jockey, au regard de l’ensemble des éléments du dossier, a été 
informé que tout nouveau manquement à son obligation de se soumettre de manière satisfaisante 
au prélèvement biologique prévu par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au 
Galop sera susceptible d’être disciplinairement sanctionné ;

- le 4 décembre 2019, soit moins de 5 mois après, dans le cadre d’un prélèvement biologique qui 
s’est révélé positif à une substance stupéfiante prohibée et par laquelle ledit jockey a été interdit 
de monter dans toutes les courses régies par le Code des Courses au Galop, pour une durée de 
6 mois ; 

Attendu, qu’au regard des éléments susvisés du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte des mesures du médecin conseil susvisé et de leur respect par ledit jockey le 13 

juin 2022, soit seulement 8 jours après le prélèvement infructueux initial ;
- interdisent audit jockey de monter en courses pour une durée de 2 mois pour cette 3ème infraction 

au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 5 ans, le fait 
de satisfaire aux prélèvements relevant de ses obligations de jockey soumis audit Code ; 

- rappellent audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 
les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
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aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

PAR CES MOTIFS 

Décident : 
- de prendre acte des mesures du médecin conseil de France Galop et de leur respect par le jockey 

Jérémy MOISAN ; 
- de prendre acte des observations du jockey Jérémy MOISAN ; 
- de rappeler audit jockey la nécessité de ne pas accepter de montes s’il n’est pas en mesure de 

les respecter sans prendre de risques pour sa santé ou si elles le rendent incapable de satisfaire 
aux prélèvements, le bien-être des jockeys étant une priorité majeure pour les Commissaires de 
France Galop ;

- d’interdire audit jockey de monter en courses pour une durée de 2 mois pour cette troisième 
infraction au Code des Courses au Galop en matière de prélèvements biologiques en moins de 5 
ans. 

Boulogne, le 14 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – G. HOVELACQUE – C. du BREIL

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Attendu qu’un contrôle à l’entraînement a été effectué le 16 juin 2022 dans l’établissement de M. Christophe 
ESCUDER, entraîneur public dont les écuries sont situées aux Plaines de l’Arbois – 13480 CABRIES, dont 
il ressort que le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté 
l’existence d’une ordonnance indiquant que le cheval OYAMBRE (GB) a fait l’objet, le 22 avril 2022, d’une 
administration de corticoïde par voie d’infiltration intra-articulaire ;

Que ledit cheval a participé le 5 mai 2022 au Prix du PARC DE LACROIX-LAVAL couru sur l’hippodrome de 
LYON PARILLY à l’issue duquel il a terminé à la 11ème place ;

Après avoir dûment appelé M. Christophe ESCUDER, entraîneur, ainsi que le propriétaire ECURIE EQUUS 
RACING, à se présenter à la réunion du mercredi 21 septembre 2022 et constaté la non-présentation des 
intéressés ; 

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Sur le fond ;

Vu les Conclusions d’Enquête du responsable du Service Contrôles en date du 29 juillet 2022 et leurs 
pièces jointes, mentionnant notamment que : 

- le vétérinaire, missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques, a constaté l’existence 
d’une ordonnance indiquant que le cheval OYAMBRE (GB) entraîné par M. Christophe ESCUDER 
a reçu le 22 avril 2022 une infiltration intra-articulaire avec administration de corticoïde ; 

- l’ordonnance rédigée par le vétérinaire traitant, Docteur MOUCHOT, était annexée à ce rapport, 
précisant qu’une infiltration intra-articulaire du pied de l’antérieur droit a été pratiquée le 22 
avril 2022 à l’aide de Dexaméthasone, substance appartenant à la classe des glucocorticoïdes 
(substances prohibées de catégorie 1 à action sur le système musculo-squelettique) et que 
ladite ordonnance porte la mention « le traitement que votre cheval vient de subir vous engage à 
respecter de Code des Courses, dès lors que vous le déclarez partant dans une épreuve » ; 

- le cheval OYAMBRE (GB) a couru le 5 mai 2022 sur l’hippodrome de LYON PARILLY le Prix du 
PARC DE LACROIX-LAVAL, course à l’issue de laquelle il finit onzième ; 

Les Commissaires de France Galop ont décidé d’ouvrir une enquête ; 

Il ressort de l’enquête effectuée que :
- le délai d’attente de 14 jours entre l’infiltration intra-articulaire et la participation à une course n’a 
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pas été respecté ; 
- M. Christophe ESCUDER a été interrogé à ce sujet et indique qu’il pensait avoir respecté le délai, 

mais a commis une erreur de calcul due à une baisse d’attention au moment des engagements 
(courrier en pièce jointe à ce rapport) ; 

Vu le courrier d’explications de M. Christophe ESCUDER en date du 21 juillet 2022, transmis dans le 
cadre de l’enquête et joint au dossier, mentionnant notamment :

- que le cheval OYAMBRE (GB) a bien reçu une injection articulaire de DEXADRESON le 22 avril 
2022 comme l’atteste l’ordonnance du vétérinaire traitant et que le cheval a couru ensuite le 5 mai 
2022 ;

- qu’il a compté le nombre de jours entre l’injection articulaire et la date de la course et qu’il s’avère 
en effet que le cheval OYAMBRE (GB) a couru le 14ème jour suivant les soins effectués ;

- qu’il s’agit d’une erreur de calcul due à une baisse d’attention au moment des engagements et 
qu’il a malheureusement manqué de vigilance ;

Vu le courrier d’explications de l’ECURIE EQUUS RACING reçu en date du 9 août 2022 mentionnant 
notamment :

- avoir pris bonne note des observations, notamment quant au fait que le cheval OYAMBRE (GB) 
a couru le 5 mai 2022, alors qu’une ordonnance a été constatée relatant une infiltration intra-
articulaire effectuée le 22 avril 2022 ;

- qu’en conséquence, le délai de 14 jours requis par le Code des Courses n’a pas été respecté ;
- n’avoir aucune autre observation supplémentaire à effectuer et que cette erreur de l’entraîneur 

peut être expliquée certainement par un défaut de vigilance ; 

Vu les articles 62, 198, 201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

Attendu qu’il convient de prendre acte des explications de M. Christophe ESCUDER qui reconnaît l’infraction 
et la justifie en indiquant « qu’il s’agit d’une erreur de calcul due à une baisse d’attention au moment des 
engagements » et qu’il a « malheureusement manqué de vigilance » ; 

Attendu que la situation du cheval OYAMBRE (GB) est donc objectivement constitutive d’une infraction au 
Code des Courses au Galop et que les éléments du dossier ne permettent pas d’exonérer son entraîneur 
de sa responsabilité, celui-ci étant responsable de la gestion des soins et des engagements des chevaux 
de son effectif ;

Qu’OYAMBRE (GB) a participé au Prix du PARC DE LACROIX-LAVAL couru le 5 MAI 2022 sur l’hippodrome 
de LYON PARILLY à l’issue duquel il a terminé à la 11ème place ;

Qu’il y a lieu, par conséquent, en application des dispositions susvisées de constater que la situation dudit 
cheval n’est pas conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état 
sanitaire, précisément au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une 
infiltration intra-articulaire contenant une substance glucocorticoïde et la participation dudit cheval à une 
course publique ; 

Attendu qu’il y a lieu, en l’espèce, de distancer le cheval OYAMBRE (GB) de la 11ème place et, au vu des 
dispositions qui précèdent, de sanctionner l’entraîneur Christophe ESCUDER ;

Qu’il y a lieu de le sanctionner d’autant plus sévèrement que ledit entraîneur a déjà été sanctionné par les 
Commissaires de France Galop pour avoir notamment fait courir des chevaux de son effectif, alors qu’ils 
avaient reçu une infiltration intra-articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, dans les 
14 jours précédant la course en cause, à savoir :

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant le 
poulain JUST A FORMALITY, par ailleurs distancé de sa 4ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix HENRI CABASSU couru le 28 septembre 2018 sur l’hippodrome 
de MARSEILLE BORELY ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant le 
poulain VALENTINO’S DAY, par ailleurs distancé de sa 3ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix GYPTIS ET PROTIS couru le 29 octobre 2018 sur l’hippodrome 
de MARSEILLE BORELY ;
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- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant 
la pouliche PRINCY LOVE, par ailleurs distancée de sa 7ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et 
alors qu’elle avait ensuite participé au Prix JEANNINE XIMAY couru le 18 novembre 2018 sur 
l’hippodrome de NIMES ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant 
le poulain VANLOVE, par ailleurs distancé de sa 11ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix JEANNINE XIMAY couru le 18 novembre 2018 sur l’hippodrome 
de NIMES ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant le 
cheval FLIGHT TO DUBAI, par ailleurs distancé de sa 12ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au Prix de MARSEILLE couru le 22 janvier 2019 sur l’hippodrome de 
CAGNES-SUR-MER ;

- par une amende de 1.000 euros aux termes de la décision en date du 21 mars 2019 concernant 
le cheval ZANGOKARI, par ailleurs distancé de sa 16ème place pour avoir reçu un traitement 
vétérinaire consistant en une infiltration administrée par voie intra-articulaire de corticoïde et alors 
qu’il avait ensuite participé au HANDICAP DE MARSEILLE BORELY couru le 25 février 2019 sur 
l’hippodrome de MARSEILLE BORELY ;

Attendu que la situation du cheval OYAMBRE (GB) constitue une nouvelle infraction dudit entraîneur en 
matière de traitement vétérinaire non conforme en moins de 5 ans, caractérisant ainsi un comportement 
récidiviste ; 

Qu’il convient en conséquence de sanctionner M. Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien 
du cheval OYAMBRE (GB) et copropriétaire, par une amende d’un montant de 6.000 euros au titre de cette 
nouvelle infraction aux dispositions du Code des Courses au Galop en la matière et par une suspension 
de 3 mois des autorisations qui lui ont été délivrées en qualité d’entraîneur et autorisation de faire de courir 
assortie d’un sursis total révocable pendant une durée de 5 ans au vu du nombre important de cas au cours 
des 5 dernières années ; 

PAR CES MOTIFS 

Les Commissaires de France Galop, en application des dispositions de l’annexe 15, des articles 62, 198, 
201, 213 et 216 du Code des Courses au Galop, ont décidé :  

- de distancer le cheval OYAMBRE (GB) de la 11ème place du Prix du PARC DE LACROIX-LAVAL 
couru sur l’hippodrome de LYON PARILLY le 5 mai 2022 ;

- de sanctionner M. Christophe ESCUDER, en sa qualité d’entraîneur, gardien du cheval OYAMBRE 
(GB) et copropriétaire, par une amende d’un montant de 6.000 euros pour sa nouvelle infraction 
aux dispositions du Code des Courses au Galop en matière de traitements vétérinaires ; 

- de sanctionner M. Christophe ESCUDER par une suspension de 3 mois de ses autorisations en 
qualité d’entraîneur et d’autorisation de faire courir assortie d’un sursis total révocable pendant 
une durée de 5 ans. 

Boulogne, le 21 septembre 2022 
R. FOURNIER SARLOVEZE – P-Y. LEFEVRE – P. SABAROTS

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Saisis par la Société d’Entraînement Massimo CESANDRI d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mme Stéphanie GACHELIN en raison du non-
paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 septembre 2022 
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pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu les explications adressées pour Mme Stéphanie GACHELIN le 5 septembre 2022 ; 

Vu le courrier adressé à Mme Stéphanie GACHELIN le 7 septembre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 21 septembre 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant les autorisations qui lui ont été délivrées ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 21 septembre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mme Stéphanie GACHELIN à concurrence 
de la somme due et de suspendre les autorisations d’entraîner, de faire courir en qualité d’associé et 
de propriétaire, d’éleveur et d’éleveur-entraîneur, ayant été délivrées à Mme Stéphanie GACHELIN, 
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations d’entraîner, de 
faire courir en qualité d’associé et de propriétaire, d’éleveur et d’éleveur-entraîneur, supprimées ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre les autorisations d’entraîner, de faire courir ayant été délivrée à Mme Stéphanie 

GACHELIN à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et les autorisations d’entraîner, 
de faire courir en qualité d’associé et de propriétaire, d’éleveur et d’éleveur-entraîneur supprimées.

Boulogne, le 21 septembre 2022 
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Pierre-Yves LEFEVRE ; 

Saisis par l’entraîneur Carla O’HALLORAN d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions prévue 
par l’article 82 dudit Code à l’encontre de Mlle Nelva DE ALMEIDA en raison du non-paiement de factures ; 

Après avoir dûment appelé cette dernière à se présenter à la réunion fixée au mercredi 7 septembre 2022 
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pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté la non-présentation de l’intéressée ;

Vu les éléments du dossier ; 

Vu le courrier adressé à Mlle Nelva DE ALMEIDA le 7 septembre 2022, indiquant notamment que lesdits 
Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas de suffisamment 
justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ; 

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage de son compte à concurrence de cette 
somme et lui ont demandé de verser le montant dû avant le 21 septembre 2022 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de régularisation de la situation ou de justification 
suffisante dans le délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en 
suspendant, puis le cas échéant, en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ; 

Vu les éléments du dossier ; 

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 21 septembre 2022, l’absence de paiement effectif de la 
somme due, ainsi que l’absence de justification suffisante, malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
à la situation ;

Que les informations dont ils disposent ne permettent en effet pas de suffisamment justifier du non-paiement 
de la somme objet de la demande de l’entraîneur susvisé ;

Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir le blocage du compte de Mlle Nelva DE ALMEIDA à concurrence de 
la somme due et de suspendre l’autorisation de faire courir, en qualité de propriétaire, lui ayant été délivrée, 
conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du 14ème jour qui suit la notification 
de la présente décision, étant observé que :

- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;

- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ; 

PAR CES MOTIFS

Décident :
- de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à Mlle Nelva DE ALMEIDA en qualité 

de propriétaire à compter du 14ème jour qui suit la notification de la présente décision ; 

étant observé que : 
- si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
- si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 21 septembre 2022 
A. de LENCQUESAING – G. HOVELACQUE – P-Y. LEFEVRE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 247 dimanche 4 septembre 2022
Terrain TRES SOUPLE

 3428 3476 PRIX DE L’ILET CARET
(À réclamer)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, mis 
à réclamer pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids	:	3		ans,	54	k.	1/2	;	4	ans	
et	au-dessus	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 porteront 
2 k. ; pour 8.000, 4 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 3201 2 Maucaillou, h, b, 7 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 60 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(C. Reynaud), S. Jousselin – (n° corde 8)

 3200 5 Super	Mac, h, b, 9 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 60 k (581/2 k), (8 000), JF. Taret (Mme S. Akari-
Souidane), JF. Taret – (n° corde 7)

 3201 1 Salsa Tim, h, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et Miss 
Stream [Trempolino (USA)], 601/2 k, (8 000), Mme A. Thibaut 
(Y. Babot), Mme A. Thibaut – (n° corde 11)

 2368 4 Clair Matin, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et 
Coriante [Indian Rocket (GB)], 56 k (541/2 k),  h, (4 
000), Mme L. Dupelin Lalung (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 2722 1 Bridego Bridge, h, b, 7 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 60 k, (6 000), R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 3)

 3201  Good	Complicity, f, 6 ans, 601/2 k, (8 000), R. Singarin 
(B. Hobart), R. Singarin – (n° corde 5)

 3198  Tresjolie, f, 3 ans, 55 k, A, (6 000), RA. Nicolson 
(W. Cave), RA. Nicolson – (n° corde 10)

 3198  Palet Bien, h, 3 ans, 581/2 k, (8 000), M. Gros 
(K. Gourdine-Bachou), M. Gros – (n° corde 1)

 3199  Princesse	Dauphine, f, 5 ans, 561/2 k,  h, (6 000), 
F. Borderieux (K. Cakin), F. Borderieux – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 059 a
Sans motif : Zaika
tête, 1 long, tête, 1 long ½, ¾ long, 7 long, 6 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 1 215 a Maucaillou.
 486 a Super Mac.
 648 a Salsa Tim.
 243 a Clair Matin.
 121 a Bridego Bridge.

Primes aux éleveurs :
 547 a Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 219 a Dream With Me Stable Inc.
 201 a Daniel Timmers.
 109 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 54 a Mlle Brigitte Poulve.

Temps total : 1’49’’65’’’
Suite à une montée de température, les Commissaires ont, en application 
de l’article 150 du Code des Courses au Galop, majoré le poids d’une 
livre pour l’ensemble des concurrents.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le juge 
du départ, le représentant de l’entraîneur François BORDERIEUX en ses 
explications, lui ont indiqué que le pouliche PRINCESSE DAUPHINE sera 
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interdite de courir pour une durée de 8 jours (1re infraction), suite à son 
refus de s’élancer de sa stalle de départ.
Le hongre PALET BIEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
GUADELOUPE (KARUKERA) - 4 SEPTEMBRE 2022 - PRIX DE L’ILET 
CARET
Rappel des faits :
Le 13 novembre 2021, PRINCESSE DAUPHINE a refusé de s’élancer au 
départ de sa stalle et a été interdite de courir pour une durée de 8 jours ; 
Le 20 mars 2022, PRINCESSE DAUPHINE a refusé de s’élancer après 
être sortie de sa stalle de départ et a été interdite de courir pour une 
durée de 15 jours ; 
Le 10 avril 2022, PRINCESSE DAUPHINE a refusé de s’élancer après être 
sortie de sa stalle de départ et a été interdite de courir pour une durée 
de 30 jours ; 
Le 4 septembre 2022, PRINCESSE DAUPHINE a refusé de s’élancer au 
départ de sa stalle de départ et au vu de cette 4e difficulté au départ les 
Commissaires de France Galop ont été informés de cette situation ; 
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions des articles 213 et 217 du Code des Courses au Galop, et 
sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ; 
Après avoir dûment invité M. François BORDERIEUX, propriétaire-
entraîneur de la jument PRINCESSE DAUPHINE, à fournir des explications 
écrites ou à demander à être entendu pour l’examen contradictoire de ce 
dossier ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier et les explications transmises 
par M. François BORDERIEUX ; 
Vu les explications écrites de M. François BORDERIEUX reçues le 
9 septembre 2022, mentionnant notamment qu’il prie d’accepter 
ses excuses et que la solution la plus sage est de retirer PRINCESSE 
DAUPHINE de l’entraînement, laquelle ne sera plus engagée ; 
Vu les dispositions de l’article 217 paragraphe II du Code des Courses 
au Galop ; 
Attendu que la jument PRINCESSE DAUPHINE a fait preuve de réelles 
difficultés lors de départs donnés au moyen des stalles de départ à 
4 reprises lors des 10 dernières courses dans lesquelles elle a été 
engagée, ne s’élançant pas, son entraîneur indiquant qu’il prie d’accepter 
ses excuses, qu’il entend la retirer de l’entraînement et ne plus l’engager ; 
Que ladite jument a ainsi déjà fait l’objet de 3 interdictions de courir 
prononcées par les Commissaires de courses : d’une durée de 8 jours, 
d’une durée de 15 jours et d’une durée de 30 jours, étant observé 
que lors de sa dernière course en date du 4 septembre 2022, les 
Commissaires de courses ont constaté de nouveau un refus de s’élancer 
et les Commissaires de France Galop ont été informés de la situation ; 
Que le comportement de la jument PRINCESSE DAUPHINE, à l’occasion 
de ses courses publiques avec départ donné au moyen des stalles 
de départ, s’avère particulièrement difficile et porte préjudice au bon 
déroulement des épreuves et aux parieurs, nuisant à la régularité de la 
course ; 
Qu’il y a lieu, dans ces conditions, au vu des éléments du dossier et 
des difficultés importantes dont a fait preuve la jument PRINCESSE 
DAUPHINE dans environ une course sur deux auxquelles elle devait 
participer l’année dernière et de son comportement laissant penser 
qu’elle est devenue rétive et n’étant plus en mesure de prendre le départ 
des courses correctement depuis plusieurs mois :
- de prendre acte des explications dudit entraîneur mentionnant 
notamment qu’il entend retirer ladite jument de l’entraînement et qu’elle 
ne sera plus engagée ; 
- à toutes fins utiles, d’interdire ladite jument de participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop dont le départ est 
donné au moyen des stalles de départ pour une durée de 4 mois, tout en 
l’autorisant néanmoins à participer à des courses publiques régies par 
ledit Code dont le départ est donné au moyen des élastiques ; 
- en outre, à l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop dont le départ est 
donné au moyen des stalles de départ qu’après avoir satisfait, un jour 
de courses, à trois essais de départ au moyen des stalles de départ 
accompagnée d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ 
agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ ; 
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PAR CES MOTIFS :
Décident :
- de prendre acte des explications de M. François BORDERIEUX ; 
- à toutes fins utiles, d’interdire la jument PRINCESSE DAUPHINE de 
participer à des courses publiques régies par le Code des Courses au 
Galop dont le départ est donné au moyen des stalles de départ pour 
une durée de 4 mois, tout en l’autorisant néanmoins à participer à des 
courses publiques régies par ledit Code dont le départ est donné au 
moyen des élastiques ; 
- en outre, à l’issue de ce délai, de ne l’autoriser à participer à des courses 
publiques régies par le Code des Courses au Galop dont le départ est 
donné au moyen des stalles de départ qu’après avoir satisfait, un jour 
de courses, à trois essais de départ au moyen des stalles de départ 
accompagnée d’au moins 2 autres chevaux, devant un juge du départ 
agréé qui devra attester de son aptitude à ce mode de départ.
Boulogne, le 12 septembre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. du BREIL - G. HOVELACQUE



Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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Le Commissaire Mme Martine CODDE, étant indisponible, a été remplacé 
par M. Jean-Michel COSTAMAGNA pour toute la réunion.
Les Commissaires ont autorisé le hongre YAKAMETTE KOUKEBAK à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre INTERIEUR (IRE) à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les hongres SAYANN et INTERIEUR ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3478 5826 PRIX VINCENT
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3130 4 Henry	The	Lion, m, al, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Silver Meadow (IRE) (Teofilo IRE), 58 k (581/2 k), EJ. Ware 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)

 3232 2 Sanka	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (581/2 k), A, J. Foresi 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 7)

 2974 2 Dakarov, m, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Phoebe 
Buffay [Motivator (GB)], 58 k (581/2 k), A. Jathiere 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 6)

 3024  Spirit Grey, m, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Selina 
[Samum (GER)], 58 k (57 k), A, Mme M. Blanc (Mme M. Eon), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 3232 5 Bellonino GB, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Mitre 
Peak GB (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), S. Puglia 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 2)

 2907  Fizzi Tof, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), O. Martinelli (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 4)

   Mozart Des Brieres, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), 
Mme C. Moneta (C. Billardello), F. Foresi – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 444 a
2 long ½, 2 long ½, ½ long, encolure, 8 long, loin.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Henry The Lion.
 2 592 a Sanka Chop.
 1 944 a Dakarov.
 1 296 a Spirit Grey.
 648 a Bellonino Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Team Hogdala France.
 804 a Alain Chopard.
 603 a Earl Haras De L’Hotellerie.
 263 a Earl Haras De L’Hotellerie.
 76 a Phillistown House Stud, Mp Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’43’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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MARSEILLE-BORÉLY
0610 251 jeudi 8 septembre 2022

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – 
Gérard CAMERA – Jean-Michel COSTAMAGNA

 3477 5831 PRIX CASIMIR TERRON
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 8 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2695  Sayann, h, b, 7 ans, par Spirit One et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 56 k (53 k), 0, (8 000), A. Dridi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 1)

 2912  Interieur (IRE), h, b, 7 ans, par Elusive City USA et The 
Living Room [Gold Away (IRE)], 56 k (561/2 k), (8 000), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 3234 3 Yakamette	Koukebak, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 60 k (601/2 k),  
h, (12 000), Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 4)

 2213 4 Moutraki	IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et 
Xerxes IRE (Key Of Luck USA), 60 k (601/2 k),  h, (10 000), 
d’E. Angelo (A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2213  Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 601/2 k (61 k),  h, (12 
000), Ecurie du Sud (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 3)

 3152  Mirage, h, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0h, (8 000), Mme C. L’Abbe 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 288 a
courte tête, 2 long ½, 1 long, courte tête, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Sayann.
 972 a Interieur (Ire).
 891 a Yakamette Koukebak.
 594 a Moutraki Ire, prime non attribuée.
 297 a Les Aldudes.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a	Abdelhafidh	Dridi.
 524 a Jean-Francois Gribomont.
 438 a Jean-Claude Seroul.
 116 a Ecurie Du Sud.
 102 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’11’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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2 BO 2022/19 - plat

8 septembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni 
deux Classe 2. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné une Classe 2 
ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3233 1 Una Stonda IRE, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et 
Erytheis USA (Theatrical IRE), 551/2 k (56 k), JP. Folacci 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 7)

 3005 3 Ballerina, f, b, 2 ans, par Taareef USA et Carnet De 
Bal (GB) (Kingsalsa USA), 551/2 k (56 k), JM. Mertz 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Aversa, f, b.f, 2 ans, par Zelzal et Ashiyla [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 53 k (531/2 k), JPJ. Dubois (Mme A. Molins), 
J. Andreu (s) – (n° corde 4)

 3266 4 I Am Sovereign, m, b.f, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Irish Song [Singspiel (IRE)], 57 k (571/2 k), A, P. Anastasiou 
(A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 3)

 2890  Eternel, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Lonestar Spirit 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), P. Faucampre 
(Mme M. Eon), C. Escuder – (n° corde 6)

   La Gite (GB), f, b, 2 ans, par Sioux Nation USA et Andrina 
(IRE) (Tertullian USA), 53 k (531/2 k), g, Scuderia Il Fino 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 219 a
courte encolure, 1 long ½, 2 long, 2 long ½, 5 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Una Stonda Ire, prime non attribuée.
 3 693 a Ballerina.
 2 721 a Aversa.
 1 555 a I Am Sovereign.
 777 a Eternel.
 583 a La Gite (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Paget Bloodstock, prime non attribuée.
 1 146 a Mathieu Daguzan-Garros.
 845 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 482 a Peter Anastasiou.
 241 a Haras Des Evees, Georges Boulard, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
 118 a Manfred Wurtenberger.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Una Stonda Ire.

Temps total : 1’50’’7’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche UNA STONDA IRE à 
être emmenée en main au départ non montée munies d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA GITE (GB) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche PLUIE D’ETOILES a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, ayant constaté que la pouliche 
LA GITE (GB) avait couru sans son bonnet anti-bruit et après avoir 
examiné le film de contrôle, ont entendu le représentant de l’entraîneur 
Christophe ESCUDER en ses explications.
Ils ont en outre maintenu le résultat de la course, considérant que les 
dispositions de l’article 139 du Code des Courses au Galop ne prévoit 
pas le distancement d’un cheval qui court non muni ou muni de cet 
accessoire et ont sanctionné l’entraîneur Christophe ESCUDER par une 
amende de 400 euros pour ne pas avoir muni la pouliche LA GITE (GB) 
de son bonnet anti-bruit alors qu’elle avait été déclarée comme devant en 
être munie lors de la déclaration définitive des partants.
La pouliche AVERSA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3481 5833 PRIX DES NEFLIERS
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Antonio ORANI au sujet du comportement du poulain HENRY 
THE LION (arrivé 1er) dans la ligne d’arrivée, ce dernier ayant penché 
fortement vers la lice extérieure malgré les efforts dudit jockey en ayant 
une avance suffisante sur ses concurrents pour ne pas les gêner.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait déjà fortement penché sur sa 
droite en débutant et a précisé qu’aujourd’hui il avait cherché à prendre 
la sortie lorsqu’il n’avait plus eu de concurrents à son extérieur, il a ajouté 
qu’il avait demandé à l’entraineur Jérôme REYNIER de modifier son 
embouchure lors de ses prochaines sorties pour éviter que cette situation 
se reproduise.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le poulain HENRY THE LION a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3479 5827 PRIX MIREILLE
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

   Palerma, f, gr, 2 ans, par Alex The Winner USA et Peace 
Mine CAN (Mineshaft USA), 56 k (561/2 k), JPJ. Dubois 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 8)

 2310 5 L’Imprevue, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Nobina (GER) 
(Lord Of England GER), 58 k (581/2 k), Mme S. Jacquemin 
(M. Grandin), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

 3074 3 Kadiyac, f, b, 2 ans, par Kodiac GB et Lana Girl USA 
(Arch USA), 58 k (581/2 k), Ecurie Melanie (A. Crastus), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 2741 2 Texanna, f, b, 2 ans, par Zelzal et Texaloula (Kendor), 
58 k (581/2 k), Ecurie Jeffroy (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

   A Minardiere, f, b.f, 2 ans, par Elliptique (IRE) et La 
Papine (Sagacity), 56 k (54 k), H. Ben Hassine (E. Crublet), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 11)

 2689  La Surprise IRE, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), B. Henseler-
Campana (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 9)

 3025  Namora, f, 2 ans, 58 k (56 k), A. Morteo (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 10)

 2973 4 First Lady Time, f, 2 ans, 58 k (57 k), 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (Mme M. Eon), S. Brogi – 
(n° corde 2)

   Formidable Le Dun, f, 2 ans, 56 k (55 k), Mme H. Gerock 
(G. Legras), C. Escuder – (n° corde 4)

 2908 5 Sospiria (IRE), f, 2 ans, 58 k (56 k), M. Lauria 
(S. Le Quilleuc), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

   Victoria, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), J. Piasco (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 1)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 741 a
3 long, ¾ long, encolure, 2 long ½, 6 long, 3 long, 1 long ½, ½ long, 
8 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Palerma.
 2 592 a L’Imprevue.
 1 944 a Kadiyac.
 1 296 a Texanna.
 648 a A Minardiere.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 804 a Haras Du Mondant.
 402 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 394 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 201 a Louis De Romanet.

Temps total : 1’46’’65’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche PALERMA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3480 5828 PRIX DES CADETS
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
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BO 2022/19 - plat 3

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 444 a
tête, 2 long ½, nez, 1 long ½, 5 long, 2 long ½, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Garencieres Gb, prime non attribuée.
 2 304 a Warm Breeze.
 1 728 a Gino.
 1 152 a San Antonio.
 576 a Ben De Diane.

Primes aux éleveurs :
 680 a Crimbourne Bloodstock, prime non attribuée.
 536 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 467 a London Thoroughbred Services.
 357 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 178 a Bernard Henseler-Campana.

Temps total : 2’11’’21’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WARM BREEZE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3483 5830 PRIX COLONEL MALDAN
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 2652  Shark	Samurai	(IRE), m, gr, 3 ans, par Kodiac 
GB et Abraxa (IRE) (Verglas IRE), 61 k (611/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (S. Planque), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 6)

 2666  Big George, m, b.m, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Silver Rhythm (Kendargent), 591/2 k (60 k), 0h, 
Mme H. Gerock (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 7)

 3141 1 Akria	(IRE), f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Aktoria [Canford Cliffs (IRE)], 601/2 k (581/2 k), L. Benoit 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3237 2 Super Quartz, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 591/2 k (581/2 k), Ah, R. Capozzi 
(Mme M. Eon), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3236 1 Rock	Of	The	Glade, h, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB 
et Dawn Of La Garenne [Kingsalsa (USA)], 54 k (541/2 k),  h, 
H. Lahmici (A. Orani), R. Chotard – (n° corde 8)

 2687 3 Perdriolle, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Daifi), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 3013 1 Saqsaywaman, f, 3 ans, 51 k (501/2 k),  h, T. Lines 
(A. Mosse), C. Escuder – (n° corde 3)

 2997  Ultime Nonantaise, f, 3 ans, 571/2 k (541/2 k), g, 
Mme MF. Corbiere (Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 2)

 3147 4 Maple Girl, f, 3 ans, 52 k (53 k), P. Faucampre (S. Ruis), 
C. Escuder – (n° corde 4)

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 682 a
encolure, nez, 2 long ½, tête, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Shark Samurai (Ire).
 2 592 a Big George.
 1 944 a Akria (Ire).
 1 296 a Super Quartz.
 648 a Rock Of The Glade.

Primes aux éleveurs :
 1 315 a Manfred Wurtenberger.
 804 a Pa-Ouvry, Matthieu Chandelier, Ecurie Des Vives Terres.
 402 a Olivier Quiniou.
 394 a Scea Marmion Vauville, Alain Jathiere.
 201 a Haras Of The Glade.

Temps total : 2’10’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le poulain SHARK SAMURAI (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.
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Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35.

 3235 2 Makalia	(IRE), f, b, 6 ans, par Makfi GB et Izalia 
[Iron Mask (USA)], 551/2 k (531/2 k),  h, F. Boualem 
(Mme M. Germain), F. Boualem – (n° corde 7)

 3026  Princesse	Vera, f, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et Heidikly 
(Slickly), 581/2 k (59 k),  h, JP. Vanden Heede (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 3271 2 Press	Officer, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 571/2 k (58 k), 0h, 
P. Faucampre (S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 8)

 3271 5 Bech	River	(IRE), h, b, 4 ans, par Stormy River et Julia 
Bech (IRE) (Lawman), 58 k (57 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
Gaby Mosse – (n° corde 4)

 3095  Vipin, h, b, 7 ans, par Approve IRE et Heaven’S Heart (IRE) 
(Captain Rio GB), 591/2 k (60 k), A, J. Khalifa (F. Foresi), 
J. Andreu (s) – (n° corde 12)

 3235 4 Cheeky	Traou	Land, f, 6 ans, 56 k (55 k),  h, F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 3)

 3235  Murrayfield, f, 4 ans, 60 k (59 k),  h, M. Duquaire 
(E. Crublet), L. Proietti – (n° corde 11)

 3039  Star	Drack	(IRE), h, 5 ans, 591/2 k (60 k), Ah, C. Escuder 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 2665  Khivala	IRE, f, 5 ans, 60 k (601/2 k), Mme F. Bianchi 
(A. Orani), R. Chotard – (n° corde 9)

 1190  Explorar, h, 5 ans, 581/2 k (571/2 k), P. Faucampre 
(P. Murino), M. Planard – (n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 801 a
Sans motif : Verti Chop, Col Nem
encolure, ½ long, tête, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long ½, 2 long ½, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Makalia (Ire).
 1 188 a Princesse Vera.
 729 a Press Officer.
 594 a Bech River (Ire).
 243 a Vipin.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Jean-Claude Seroul.
 466 a Jean-Pierre Vanden Heede.
 328 a Scea Haras Du Ma.
 233 a Jean-Claude Seroul.
 71 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’50’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la jument KHIVALA IRE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre VIPIN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3482 5829 PRIX MICHEL FRUCTUS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2899 4 Garencieres	GB, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Gwendolyn GER (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), 
G. Augustin-Normand (A. Crastus), J. Reynier – (n° corde 6)

 3289 2 Warm	Breeze, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et Lakuta 
IRE (Pivotal GB), 58 k (581/2 k), Le Haras de La Gousserie 
(A. Orani), L. Rovisse – (n° corde 1)

 2218 4 Gino, h, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Nova Step GB 
(Dubawi IRE), 58 k (57 k), 0h, A. Diaz (Mme A. Molins), 
A. Diaz – (n° corde 8)

 3289 4 San Antonio, h, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Super 
Lina (Linamix), 58 k (57 k), gh, JPJ. Dubois (S. Planque), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 2328 4 Ben De Diane, h, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Sheila’S Star IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (581/2 k), 
B. Henseler-Campana (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 5)

 2328  Tataka	Fermieu, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), Ah, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 3185 4 American	Joker, f, 3 ans, 561/2 k (57 k), 
J. van Handenhove (F. Foresi), N. Perret (s) – (n° corde 2)

   Vellmar, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), g, Ecurie du Sud 
(S. Ruis), P. Cottier – (n° corde 4)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8



4 BO 2022/19 - plat

8 septembre 2022     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 3485 857 PRIX JOUBERT
(Femelles)
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour toutes pouliches de 3	ans.	Poids	:	56	k.	1/2. Les pouliches ayant 
depuis le 8 avril 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. ; un Groupe, 
2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 3053 3 Sea	The	Sky	GER, f, b.f, 3 ans, par Sea The Stars IRE 
et Sanwa GER (Monsun GER), 561/2 k, Gestut Ammerland 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Divine	Jewel	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Agnes 
Stewart IRE (Lawman), 561/2 k, K. Maeda (M. Barzalona), 
R. Varian – (n° corde 4)

 3124 2 Avenue Niel (IRE), f, al, 3 ans, par Helmet AUS 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 561/2 k, Ecurie X 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2505 1 Alpenblume GB, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Alwilda 
GB (Hernando), 561/2 k, g, Mme K. Rausing (C. Demuro), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 3053 2 Queen Trezy, f, b, 3 ans, par Almanzor et Elodie 
GB (Dansili GB), 561/2 k, E. Feurtet (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Caius	Chorister	(FR)	, f, 3 ans, 561/2 k, C. Washbourn 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 8)

 3136 1 Aude, f, 3 ans, 561/2 k, 0, LG Bloodstock (A. Lemaitre), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Derida GER, f, 3 ans, 561/2 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 2)

 3078 5 She’S	Cosmic	GB, f, 3 ans, 561/2 k, A, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 10)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 920 a
Consition spéciale : Simply Glorious USA
courte tête, 1 long ¼, tête, encolure, courte tête, 2 long ½, ¾ long, 2 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Sea The Sky Ger, prime non attribuée.
 7 920 a Divine Jewel Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Avenue Niel (Ire).
 3 960 a Alpenblume Gb, prime non attribuée.
 1 980 a Queen Trezy.

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 1 206 a Sc Ecurie De Meautry.
 935 a Branton Court Stud, prime non attribuée.
 614 a Eric De Chambure, Riviera Equine S.A. R. L.
 467 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 3’1’’50’’’
M. Dominique LE BARON DUTACQ étant absent pour raisons 
personnelles n’a pas officié de toute la réunion de course et n’a pas été 
remplacé dans sa fonction de Commissaire de courses.
La pouliche SIMPLY GLORIOUS (USA) a été déclarée non-partante sur 
l’hippodrome par le vétérinaire de service, cette dernière étant boiteuse.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIVINE JEWEL (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
munie d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CAIUS CHORISTER (FR) 
à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée de la ligne 
d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys 
Stéphane PASQUIER (SHE’S COSMIC (GB)), arrivé non-placé et Mickael 
BARZALONA (DIVINE JEWEL GB), arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Mickael BARZALONA par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en se décalant vers l’extérieur et avoir ainsi mis en 
difficulté plusieurs de ses concurrents, notamment la pouliche SHE’S 
COSMIC (GB).
L’incident constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
A l’issue de la course, le jockey Olivier PESLIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche CAIUS CHORISTER (FR) 
préférait des pistes en sable fibré.
Les pouliches SEA THE SKY (GER) et ALPENBLUME (GB) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

2 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

 3484 5832 PRIX ANDRE GREGORI
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 3235 1 Astrachem	(IRE), h, b, 7 ans, par Zebedee GB et Daidoo 
IRE (Shamardal USA), 60 k (601/2 k), A, Mme AM. Roux 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 8)

 3239 3 Queen	Of	The	Night, f, b, 5 ans, par American Devil 
et In Love Kelty [Green Tune (USA)], 55 k (551/2 k),  h, 
J. Piasco (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 9)

 3235 5 Love	To	Excel	IRE, h, al, 6 ans, par Es Que Love IRE et 
Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 541/2 k (521/2 k), 0h, 
Le Haras de Fred (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 1)

 2683  Night	Of	The	Opera	(IRE), h, al, 5 ans, par Rio De La 
Plata USA et She’S Got The Beat (Slickly), 541/2 k (531/2 k), 
0, J. Planard (P. Murino), M. Planard – (n° corde 7)

 2615 4 Feel	The	Fever, f, gr, 4 ans, par The Great Spirit et 
Norina (GB) (Linamix), 58 k (57 k), 0h, E. Bernhardt 
(E. Crublet), E. Bernhardt – (n° corde 3)

 2606 5 Chant	D’Automne, h, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, 
P. Faucampre (G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 2)

 3239 5 Eleven	O	Two, f, 6 ans, 531/2 k (511/2 k),  h, L. Boualam 
(Mme M. Germain), L. Boualam – (n° corde 6)

 2271  Mirasol, f, 9 ans, 51 k (49 k),  h, P. Azzopardi 
(Mme K. Boedec), P. Azzopardi – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 363 a
Consition spéciale : Lawrence
tête, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, encolure, tête, encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Astrachem (Ire).
 1 188 a Queen Of The Night.
 729 a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
 594 a Night Of The Opera (Ire).
 297 a Feel The Fever.

Primes aux éleveurs :
 716 a Reinhard Stockli, Manfred Wurtenberger.
 466 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
 233 a Con Marnane.
 153 a Con Marnane, prime non attribuée.
 116 a Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 1’12’’6’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre LAWRENCE, s’étant blessé dans les écuries, a été déclaré 
non-partant par le vétérinaire de service.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FEEL THE FEVER à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Marvin GRANDIN (ASTRACHEM (IRE)) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
Le hongre LOVE TO EXCEL IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.
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Terrain 
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 3171 2 Blue Rose Cen IRE, f, b, 2 ans, par Churchill 
IRE et Queen Blossom IRE (Jeremy USA), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 5)

   Heavenly	Breath	GB, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Astonishing IRE (Galileo IRE), 57 k, Apple Tree Stud 
(Mme H. Doyle), AMB. Watson – (n° corde 2)

 2147 1 Start Me Up, f, b, 2 ans, par Pastorius GER et Sing 
Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 57 k, Ecurie Griezmann 
(M. Barzalona), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2864 2 Terrestrial IRE, f, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Snakeless USA (Animal Kingdom USA), 57 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 3)

   Liftoff (FR) , f, al, 2 ans, par New Bay GB et 
Borgia’S Best IRE (Lope De Vega IRE), 57 k, 
The Thoroughbred Racing C. Ltd (R. Havlin), 
John & Thady Gosden – (n° corde 6)

 3129 1 Left Sea (GB), f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 160 a
1 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Blue Rose Cen Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Heavenly Breath Gb, prime non attribuée.
 8 640 a Start Me Up.
 5 760 a Terrestrial Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Liftoff (Fr), prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 2 683 a Mario Hofer.
 1 360 a Apple Tree Stud, prime non attribuée.
 680 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 340 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LIFTOFF (FR) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLUE ROSE CEN (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON au sujet de la performance de la pouliche LEFT 
SEA (GB), arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait peut-être rencontré un 
problème physique.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ladite pouliche.
L’examen vétérinaire a déclaré que ladite pouliche était en myosite.
Les pouliches BLUE ROSE CEN (IRE) et START ME UP ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3488 860 PRIX D’ENGHIEN
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +24,5.

 2991 1 Cap San Roman, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Cap 
Verite IRE (Cape Cross IRE), 59 k, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 6)

 2385 5 Anctot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Asiana [Westerner 
(GB)], 60 k, gh, S. Dehez (s) (E. Hardouin), S. Dehez (s) – 
(n° corde 10)

 3010  Southwest	Harbor	IRE, f, b, 3 ans, par Churchill IRE 
et Squeeze IRE (Danehill Dancer IRE), 55 k, A. Bowden 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 13)

 3038 1 Orange Vif, h, b, 3 ans, par Racinger et Orange De Juilley 
(Kendargent), 57 k, g, Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 3)

 3038  Rocheux, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Clairetheway NZ 
(Thewayyouare USA), 581/2 k, g, JR. Collinson (M. Justum), 
Mme J. Soudan – (n° corde 9)

 3103 7 Costa Edita, f, b, 3 ans, par Shamalgan et 
Carolla Bay IRE (Duke Of Marmalade IRE), 591/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (M. Barzalona), H. Blume – 
(n° corde 5)
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 3486 855 PRIX DES CHENES
(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
24	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	31	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3073 1 Kubrick	IRE, m, b, 2 ans, par Dubawi IRE et Rosa 
Bonheur USA (Mr. Greeley USA), 58 k, White Birch Farm 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Adelaide River IRE, m, b, 2 ans, par Australia GB et 
Could It Be Love USA [War Front (USA)], 58 k, Magnier/
Tabor/Smith/Westerberg (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 6)

   Pivotal Trigger GB, m, al, 2 ans, par Pivotal GB et 
Allegretto IRE (Galileo IRE), 58 k, Y. Zhang (S. Foley), 
Mme J. Harrington – (n° corde 3)

 3048 2 Bolshkinov, m, b.f, 2 ans, par Camacho GB et 
Gonzeville [Le Havre (IRE)], 58 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 2667 1 Hayejohn, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Loumaxaye [Hold That Tiger (USA)], 58 k, Scuderia Il Fino 
(C. Soumillon), C. Escuder – (n° corde 2)

 3133 1 Cte	D’Escarbagnas, m, 2 ans, 58 k, 
Bon de Ed. Rothschild (M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 744 a
1 long, ¾ long, 2 long, 8 long, 2 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Kubrick Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Adelaide River Ire, prime non attribuée.
 8 640 a Pivotal Trigger Gb, prime non attribuée.
 5 760 a Bolshkinov.
 2 880 a Hayejohn.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a White Birch Farm, prime non attribuée.
 1 360 a Coolmore Stud, prime non attribuée.
 1 169 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 020 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 894 a Scea Haras Du Ma, Marc Dumont, Mme Danielle Boin-Arnaudet.

Temps total : 1’41’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOLSHKINOV à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain PIVOTAL TRIGGER (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à l’entrée du 
dernier tournant, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Ryan-Lee MOORE (ADELAIDE RIVER (IRE)), arrivé 2e, 
Christophe SOUMILLON (HAYEJOHN), arrivé 5e et Maxime GUYON (CTE 
D’ESCARBAGNAS), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont adressé des observations au jockey Ryan-Lee MOORE 
pour s’être rapproché un court instant de la lice intérieure, ce dernier 
ayant redressé immédiatement la trajectoire du poulain ADELAIDE RIVER 
(IRE).
Les poulains KUBRICK (IRE) et ADELAIDE RIVER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3487 856 PRIX D’AUMALE
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 2 ans. Poids	:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 830	 à	 l’engagement	 le	
24	août	ou	1.600	à	l’engagement	le	31	août	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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 2996 4 Senor Pedro, m, 3 ans, 551/2 k,  h, M. Piochaud 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 10)

 2331 2 Tounsivator, m, 3 ans, 561/2 k, JC. Seroul (O. Peslier), 
J. Reynier – (n° corde 12)

 2666 5 Grand	Tatakan, m, 3 ans, 57 k, JC. Seroul (T. Bachelot), 
J. Reynier – (n° corde 6)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 772 a
encolure, ¾ long, courte encolure, nez, encolure, 1 long ¼, 1 long, tête, 
courte encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Final Gesture Ire, prime non attribuée.
 7 524 a Cheek To Cheek Ire, prime non attribuée.
 5 544 a Recoup Gb, prime non attribuée.
 3 168 a Rosetta Stone.
 1 584 a Agile Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Daddy’S Black Girl.
 792 a Sansa Bay (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 337 a Godolphin, prime non attribuée.
 888 a Fair Salinia Ltd, prime non attribuée.
 654 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 643 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 368 a Mme Alexandra Vignion-Goulier, Fabien Walt.
 187 a Suc. Naji Pharaon, prime non attribuée.
 160 a Mme Amina Hakam, Ali Hakam.

Temps total : 2’22’’27’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SANSA BAY (GB) à être munie 
d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, le jockey Théo BACHELOT a déclaré aux 
Commissaires que le poulain GRAND TATAKAN, arrivé non-placé, n’avait 
pas respiré correctement durant le parcours.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires que le hongre ROSETTA STONE, arrivé 4e, n’avait pas eu 
un parcours très limpide dans la ligne d’arrivée, se retrouvant derrière des 
concurrents avant de pouvoir progresser.
Les pouliches FINAL GESTURE (GB), AGILE (IRE), CHEEK TO CHEEK 
(IRE) et les hongres RECOUP (GB) et ROSETTA STONE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3490 858 PRIX DE SAINTE-AVOYE
(Handicap)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +25.

 3136 7 Secession, f, b, 3 ans, par Almanzor et Sediciosa (IRE) 
(Rail Link GB), 621/2 k (60 k), 0, M. Lagasse (D. Provost), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3132 3 Apsaraya, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Agushaya 
(IRE) (Oasis Dream GB), 53 k (511/2 k), Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2717 4 Champions	League, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Lady Of Good Hope [Turgeon (USA)], 56 k,  h, N. Girot 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

 2528 1 Galben, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Odense USA 
(Medaglia D’Oro USA), 61 k, Ecurie Valencia (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

 2717 3 Collandres, m, b, 3 ans, par Recorder GB et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 57 k,  h, G. Augustin-Normand (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 2927 2 Jolly Gold, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), SC Thierry Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 3230 2 Smoothy	(GB), f, 3 ans, 601/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 7)

 3117 1 Bella Rossa, f, 3 ans, 561/2 k, E. Thueux (R. Mangione), 
E. Thueux – (n° corde 2)

 3117 3 Rue De Volga, f, 3 ans, 521/2 k, Ecurie X (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2866 3 Steelhammer, h, 3 ans, 591/2 k,  h, CM. Holschbach 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 4)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 087 a
2 long ½, encolure, tête, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 
encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a
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 2952 4 Swish, f, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Sacrifice 
My Soul (IRE) (Nayef USA), 561/2 k, g, Fair Salinia Ltd 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2851 3 Olana, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 0, Mme F. Dakers 
(Mme M. Velon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 2703  I	Excel, m, 3 ans, 58 k, A, B. Verstraete (R. Mangione), 
M. Bouckaert – (n° corde 8)

 3291  Dream Again, f, 3 ans, 51 k (511/2 k), H. Boujardine 
(B. Marie), H. Boujardine – (n° corde 7)

 3010 1 Ilonas Dinosaur, h, 3 ans, 561/2 k (55 k), T. Lines 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 11)

 2991 4 Darling	Challenge, f, 3 ans, 56 k, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 12)

 3300 6 The	Footman, h, 3 ans, 57 k, Ah, RP. Jones (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 2)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 800 a
1 long, 3 long, 1 long ¼, encolure, courte encolure, encolure, courte tête, 
1 long, courte tête.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Cap San Roman.
 3 830 a Anctot.
 2 822 a Southwest Harbor Ire, prime non attribuée.
 1 612 a Orange Vif.
 806 a Rocheux.
 604 a Costa Edita.
 403 a Swish.

Primes aux éleveurs :
 2 046 a Sam Sangster.
 1 189 a Paul Nataf.
 500 a Florent Picard.
 333 a Diamond Creek Farm Llc, prime non attribuée.
 187 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 163 a John Collinson, Mme Tracey Flooks.
 125 a Fair Salinia Ltd.

Temps total : 2’23’’64’’’
La pouliche CAP SAN ROMAN et le hongre ROCHEUX ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3489 854 PRIX DE LONGCHAMP
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° J1 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +20.

 3034 2 Final Gesture IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Secret 
Gesture GB (Galileo IRE), 58 k, Godolphin (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2901 1 Cheek	To	Cheek	IRE, f, b, 3 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Speciality (Lawman), 571/2 k, Fair Salinia Ltd 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2454 2 Recoup	GB, h, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Vote Often GB (Beat Hollow GB), 58 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 3136 5 Rosetta Stone, h, al, 3 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 551/2 k, 0, 
Mme J. Norton (S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 3035 3 Agile IRE, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 581/2 k, Suc. N. Pharaon (Mme M. Velon), 
JM. Beguigne – (n° corde 7)

 2933 7 Daddy’S	Black	Girl, f, gr, 3 ans, par Myboycharlie 
IRE et Piana [Doyen (IRE)], 57 k, S. Hefter (T. Piccone), 
Mme C. Whitfield – (n° corde 1)

 2705 4 Sansa Bay (GB), f, b, 3 ans, par New Bay GB et 
Sundancer (GB) (Hernando), 561/2 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 11)

 2447 5 Ultrasound, h, 3 ans, 57 k, A. Pratt (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 13)

 3131 4 Farahnaz	(IRE), f, 3 ans, 56 k, G. Fanneau de La Horie 
(G. Benoist), E. Lyon – (n° corde 14)

 2666  Blues	Rock, m, 3 ans, 571/2 k, A, Mme J. Cygler 
(C. Demuro), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3207 2 Indya, f, 3 ans, 561/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 16)

 3118 1 Lexington Gold, m, 3 ans, 551/2 k, 0, 
German Racing Club (H. Journiac), JP. Carvalho – 
(n° corde 5)

 2311 1 Ashghar, m, 3 ans, 60 k,  h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 15)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Perrine CHEYER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction).
Le hongre HARD TALK et la jument MONDURA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3492 861 PRIX MERCEDES-BENZ PARIS (GRAND PRIX DES 
ANGLO-ARABES)
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

49	500	c (24 750, 9 405, 6 930, 3 960, 1 980, 1 485, 990)
CLASSIC 1
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12,5 % de 
sang arabe à l’exclusion de ceux comptant 37,5 % ou plus de ce sang. 
Poids	:	59	k. Les chevaux ayant reçu 70.000 porteront 1 k. ; 150.000, 2 k. 
Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k ; 
25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Un souvenir sera remis par Monsieur Marc FRANK, Président de 
Mercedes-Benz Paris au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à 
l’éleveur et au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1822 2 Stingo, h, b.f, 5 ans, par Carghese Des Landes et 
Street Party (Montmartre), 55 k (551/2 k), Mme D. Mele 
(C. Soumillon), Mme D. Mele – (n° corde 2)

 2135 1 Calife	De	Paulhac, m, n.m, 5 ans, par Don Tirso et Lili 
De Bersac [Fairly Ransom (USA)], 57 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2759 1 Heure D’Hiver, f, b.f, 5 ans, par Olzarte De Collongues et 
Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 541/2 k, A, N. Rugani 
(F. Veron), de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 2759 2 Hopeful Ly, m, b, 5 ans, par Whipper USA et Full 
Ambition (Full Of Gold), 59 k, Mme N. Viala Grob (G. Mosse), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 2759 4 Wonder	Chop, h, b.f, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Harmony’S Chope (Sin Kiang), 59 k,  h, A. Bardini 
(I. Mendizabal), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Chimera	Da	Clodia	ITY, f, gr, 4 ans, par 
Bombolino ITY et Approse IRE (Approve IRE), 531/2 k,  
h, Scuderia Clodia SRL (C. Demuro), M. Narduzzi – 
(n° corde 4)

 2759 3 Saint’Jac, h, b, 4 ans, par Jeu St Eloi et Triumphante 
(L’Estragon), 59 k, Ah, K. Tavares (Mme D. Santiago), 
K. Tavares – (n° corde 6)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 227 a
2 long ½, encolure, 3 long ½, 1 long ½, 6 long, courte encolure.
24 750a – 9 405a – 6 930a – 3 960a – 1 980a – 1 485a – 990a

Primes aux éleveurs :
 4 455 a Guy Cherel.
 1 692 a Eric Lacherade.
 1 247 a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 712 a Mme Nathalie Viala Grob, Patrick Viala.
 356 a Alain Chopard.
 207 a Mme Alessandra Capparella, prime non attribuée.
 178 a Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

Temps total : 2’37’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval HOPEFUL LY (AC1) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche CHIMERA DA CLODIA ITY (AA3) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Le hongre STINGO (AA3) et le cheval CALIFE DE PAULHAC (AA3) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

SAINT-CLOUD
0004 252 vendredi 9 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Cécile BENOIST D’AZY – 
Daniel CHAILLOU
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Primes aux propriétaires :
 8 280 a Secession.
 3 312 a Apsaraya.
 2 484 a Champions League.
 1 656 a Galben.
 828 a Collandres.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Gestut Zur Kuste Ag.
 1 028 a Jean-Pierre Deroubaix.
 771 a Nicolas Girot.
 336 a S.C.E.A. Elevage D’Yllome.
 257 a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.

Temps total : 3’4’’39’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications le 
jockey Maxime GUYON (SMOOTHY (GB)), arrivé non-placé et l’apprenti 
Dorian PROVOST (SECESSION), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Maxime GUYON 
et Dorian PROVOST (ce dernier étant mineur, n’a pas demandé à être 
assisté par une personne de son choix), les Commissaires ont adressé 
des observations à ce dernier pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne dans les 300 derniers mètres.
La pouliche SECESSION et le hongre CHAMPIONS LEAGUE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3491 859 PRIX DE LA MARE D’ARMENONVILLE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	28	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +32,5.

 3301  Hard	Talk, h, b, 8 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Soft Ice (IRE) (Kingmambo USA), 59 k, Mme A. Moser/
Gerhard Moser (T. Piccone), Mme C. Whitfield – (n° corde 8)

 2808 5 Morgan	Le	Fay	SWI, f, b, 4 ans, par Vanishing 
Cupid SWI et Merlina SWI (Hawk Wing USA), 60 k, 
A, Stall Amtsschimmel (M. Forest), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 5)

 3340 1 Goldy	Maker, f, b, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Queen Bertinaie [Bricassar (USA)], 591/2 k, g, PH. Le Geay 
(J. Guillochon), PH. Le Geay – (n° corde 3)

 3033 3 Mondura, f, n.p, 7 ans, par Manduro GER et 
Morning Glory GER (Pentire GB), 57 k (551/2 k),  h, 
Ecurie Michael Rizieri (Mme M. Velon), Y. Fouin (s) – 
(n° corde 10)

 3376 5 Minnehaha, f, b, 7 ans, par Poet’S Voice GB et Sosquaw 
[Numerous (USA)], 531/2 k (52 k),  h, A. Schouteet 
(Mme P. Cheyer), A. Schouteet – (n° corde 1)

 3375 2 Libre, h, 5 ans, 591/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Bachelot), 
G. Courbot – (n° corde 2)

 3196  Munaadram, f, 4 ans, 60 k, J. Poiroux (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

 2883  Visionary Dreamer, h, 6 ans, 54 k,  h, Stall Gremlin 
(A. Pouchin), W. Kujath – (n° corde 4)

 3180 4 Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 561/2 k,  h, JP. Sauvage 
(B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 7)

 3155  Linsoumis, h, 8 ans, 551/2 k (54 k),  h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 9)

10 partants ; 20 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 457 a
Eng. Sup. : Minnehaha, Linsoumis
nez, ¾ long, encolure, tête, nez, 1 long ¾, encolure, nez, 2 long ½.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Hard Talk.
 2 079 a Morgan Le Fay Swi, prime non attribuée.
 1 275 a Goldy Maker.
 850 a Mondura.
 425 a Minnehaha.

Primes aux éleveurs :
 1 917 a Wertheimer & Frere.
 575 a Patrice Bellanger, Jean-Marc Bellanger, Mme Christelle Van Den Bossche.
 383 a Suc. Georges Sandor.
 357 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 125 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.

Temps total : 3’26’’80’’’
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   Romina	Power, f, 2 ans, 561/2 k, Yeah!yeah!yeah! Stables 
(M. Seidl), M. Figge – (n° corde 1)

   Up	To	The	Moon	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, g, 
Sarona Farm (R. Thomas), Mme N. Lerner – (n° corde 11)

   Kadifa	(IRE), f, 2 ans, 561/2 k, Haras de La Perelle 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Don’T	Panic, f, 2 ans, 561/2 k, H. Rousseau (A. Crastus), 
F. Chappet – (n° corde 10)

   Olympic	Message	(IRE), m, 2 ans, 58 k (561/2 k), R. Ng 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 5)

   Sopran	Shadow, f, 2 ans, 561/2 k (55 k), F. Dehez 
(Mme D. Santiago), F. Dehez – (n° corde 8)

   Regina Lillie, f, 2 ans, 561/2 k, Hubner Gmbh 
(H. Journiac), JP. Carvalho – (n° corde 7)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 393 a
courte tête, ¾ long, 1 long ¼, tête, courte encolure, ½ long, tête, 1 long 
½, 5 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Purest Time Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Bariloche.
 2 916 a Book Of Life Gb, prime non attribuée.
 1 944 a Lingotto.
 972 a Love For Life.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a N. Welby, Mme N. Welby, prime non attribuée.
 789 a Thierry De La Heronniere.
 603 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.
 344 a Godolphin, prime non attribuée.
 301 a Mme Elisabeth Ribard, Mme Nicole Malatier.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Purest Time Gb.

Temps total : 1’22’’21’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Mickael 
BARZALONA (BOOK OF LIFE (GB)) arrivé 3e, Tony PICCONE (PUREST 
TIME (GB)) arrivé 1er et Frida VALLE SKAR (BARILOCHE) arrivé 2e sur un 
mouvement survenu aux abords du poteau d’arrivée.
D’après l’examen du film de contrôle et l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le poulain BOOK OF LIFE (GB) avait surréagi à un très léger 
mouvement vers l’extérieur du poulain PUREST TIME (GB), celui-ci ayant 
eu peur du poteau d’arrivée.
Le mouvement constaté n’ayant eu toutefois aucune incidence sur le 
l’ordre d’arrivée de la course.
Les poulains LINGOTTO et PUREST TIME (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3495 1108 PRIX TURENNE
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 9 avril 2022 inclus gagné un Groupe II. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant 
depuis le 9 avril 2022 inclus gagné plusieurs Listeds ou un Groupe III 
porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1071 1 Ottilien, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Vezina [Bering (GB)], 551/2 k, g, Quantum Leap Racing XVI 
(O. Peslier), D. Menuisier – (n° corde 4)

 3053  Melo Melo GB, f, gr, 3 ans, par Gleneagles IRE et You 
Look So Good GB (Excellent Art GB), 551/2 k, Ecurie Ama.
Zingteam (M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3049 3 Athabascan, m, b, 3 ans, par Almanzor et Alzubra (GB) 
(Dansili GB), 57 k, OTI Management Pty Ltd (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3131 1 Valiabad, h, al, 3 ans, par Siyouni et Valdiyana [Sinndar 
(IRE)], 57 k, M. Watt (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 1)

 3208 1 Sirius, f, b.f, 3 ans, par Ectot (GB) et Across The Sky 
(IRE) (Cape Cross IRE), 551/2 k, Mme S. Harris (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 3035 1 Golden Call, m, 3 ans, 57 k, A, HA. Pantall (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Le Destrier (IRE), m, 3 ans, 57 k, 0, S. Pegza 
(I. Mendizabal), M. Borkowski – (n° corde 6)

7 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 166 a
Eng. Sup. : Melo Melo GB
encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a
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 3493 1110 PRIX DES ALLUETS-LE-ROI
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis 
le 9 avril 2022 inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs 
Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2777 2 T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 56 k, (8 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 2)

 3177 1 Mabawi, h, b, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et Macotte 
[Nicolotte (GB)], 58 k,  h, (8 000), Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 7)

 3183 4 Full	Of	Grace, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Dansilady (IRE) (Dansili GB), 541/2 k,  h, (8 000), 
Roy Racing Ltd (S. Pasquier), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

 3001 5 Ishraq, m, b, 5 ans, par Oasis Dream GB et National Day 
IRE (Barathea IRE), 591/2 k, 0h, (10 000), G. Augustin-
Normand (A. Lemaitre), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 2316 7 Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 58 k, (8 000), B. Giraudon (M. Guyon), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 3079  Hank	Moody	USA, h, 4 ans, 571/2 k,  h, (10 000), 
Bokabau S.R.O (T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 4)

 3345 2 Infinite	Passion, f, 6 ans, 561/2 k, 0h, (8 000), F. Leblanc 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 8)

 3345 3 On Y Va IRE, m, 5 ans, 571/2 k, 0, (10 000), D. Dumoulin 
(C. Demuro), R. Le Gal – (n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 552 a
½ long, 1 long ½, 1 long ½, tête, courte encolure, nez, 1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a T’Bolt.
 1 584 a Mabawi.
 1 188 a Full Of Grace.
 792 a Ishraq.
 396 a Fernoboy.

Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mlle Francoise Perree.
 621 a Haras Des Sablonnets.
 304 a Ecurie Des Monceaux.
 203 a G. B. Partnership.
 155 a Philippe Delaey.

Temps total : 2’9’’36’’’
Mr Melchior-Francois MATHET ayant un intérêt dans l’une des courses 
de la journée, n’a pas officié en tant que Commissaire de courses pour 
toutes les courses de réunion.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré que la 
jument INFINITE PASSION préférait les terrains plus souples.
Le hongre T’BOLT et la pouliche FULL OF GRACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3494 1104 PRIX FAST FOX
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.

   Purest Time GB, m, b, 2 ans, par Time Test GB et 
Purest GB (Shamardal USA), 58 k, M. Motto (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

   Bariloche, m, b, 2 ans, par El Kabeir USA et Belle Croix 
(GB) (Fastnet Rock AUS), 58 k (561/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Book	Of	Life	GB, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE 
et Inspiriter GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 12)

   Lingotto, m, b, 2 ans, par Al Wukair IRE et La Joie 
[Montjeu (IRE)], 58 k, g, M. Allegri (C. Soumillon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

   Love For Life, f, b, 2 ans, par Ectot (GB) et Lykea (IRE) 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, Al Shaqab Racing (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 2)
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 3497 1105 PRIX KENDOR
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2916 3 Make	Me	King, m, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Infinity IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Haras Voltaire 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2916 2 Gipsy	Chief	(GB), m, b, 2 ans, par Siyouni et Clara Luna 
(IRE) (Muhtathir GB), 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 7)

 2916 5 Royal	Shake	(GB), m, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Siyoushake (IRE) (Siyouni), 58 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 1)

 3100 4 Sanson, m, b, 2 ans, par Golden Horn GB et Val D’Hiver 
[Zafeen (FR)], 58 k, Cuadra Mediterraneo (C. Soumillon), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 2915 2 Nolito (GB), m, b, 2 ans, par Recoletos et Dubai 
Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

   No Cure No Pay (IRE), m, 2 ans, 56 k, NP. Gill 
(T. Bachelot), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 6)

 3130  Symbole, m, 2 ans, 58 k, Haras du Quesnay (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 8)

   Zhuyrik, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), M. Dyussembayev 
(E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 4)

   Bergano, m, 2 ans, 56 k, SNIG Elevage (G. Benoist), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 017 a
½ long, 1 long ½, encolure, 2 long, 3 long, 6 long, 8 long, encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Make Me King.
 3 888 a Gipsy Chief (Gb).
 2 916 a Royal Shake (Gb).
 1 944 a Sanson.
 972 a Nolito (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Haras Voltaire.
 789 a Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 592 a Roy Racing Ltd.
 394 a Haras De Saint Julien, Mme Regula Vannod.
 301 a Mme Yvette Pantall, Henri-Alex Pantall.

Temps total : 1’44’’7’’’
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré que le 
poulain SYMBOLE avait été très compliqué à gérer pendant la course.
Les poulains MAKE ME KING et ROYALE SHAKE (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3498 1106 PRIX RAVINELLA
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2918 3 Ardent USA, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Emollient USA 
(Empire Maker USA), 58 k, Suc. K. Abdullah (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2918 4 Ashiya, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Ashtaneh 
USA (More Than Ready USA), 58 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), M. Delzangles – (n° corde 8)

 3129 2 Brandywine, f, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB 
et Ayelet GB (Hat Trick JPN), 58 k, G. Strawbridge 
(I. Mendizabal), F. Head (s) – (n° corde 3)

   Mysterious Love (IRE), f, b, 2 ans, par Dark Angel 
IRE et Ma Cherie (GB) (Galileo IRE), 56 k, Mme EL. Banks 
(C. Demuro), D. Menuisier – (n° corde 4)

 2919 3 Janara, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Turaya GB 
(Teofilo IRE), 58 k,  h, N. Bizakov (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 5)

   Vedamiya, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), . Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3358  Lixi, f, 2 ans, 58 k, A, Z. Bifov (P. Bazire), I. Endaltsev – 
(n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 19 800 a Ottilien.
 7 920 a Melo Melo Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Athabascan.
 3 960 a Valiabad.
 1 980 a Sirius.

Primes aux éleveurs :
 4 020 a Seven Hills Bloodstock Nh Ltd.
 1 844 a Ecurie Peregrine Sas.
 1 229 a S.A. Aga Khan.
 935 a The Pocock Family, prime non attribuée.
 614 a Sylvain Vidal.

Temps total : 2’32’’58’’’
Les pouliches OTTILIEN et MELO MELO (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3496 1109 PRIX A TEMPO
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 9 décembre 2021 inclus, gagné un Groupe ni, depuis 
le 9 mars 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 9 juin 2022 inclus, une 
Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
9 mars 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant d’une Listed, depuis le 9 septembre 
2021 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 9 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2309  Jacksun, h, al, 8 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 581/2 k, 0, 
Ecurie Premiere Classe (M. Seidl), M. Figge – (n° corde 5)

 2677  Wildwood, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Walayta GER 
(Oasis Dream GB), 551/2 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 2934  Panjaman, h, b.f, 5 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 57 k, JP. Menville (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 7)

 2904 5 Or Gris, h, b, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et Caprice 
Flore (Kotky Bleu), 57 k,  h, Mme de MC. Saint-Seine 
(C. Soumillon), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 6)

 2302  Sweet	Victory	IRE, f, b, 4 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Swish GER (Monsun GER), 551/2 k,  h, 
Ecurie des Monnaies (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 2651  Narcos, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 581/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 3273 4 Aristocrate, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Mitzi Blue 
(IRE) [Anabaa Blue (GB)], 57 k, Fam. Mussat (M. Guyon), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

7 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 094 a
1 long ½, 1 long ¼, tête, encolure, 1 long ¼, ½ long.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 7 695 a Jacksun.
 3 573 a Wildwood.
 2 633 a Panjaman.
 1 231 a Or Gris.
 752 a Sweet Victory Ire, prime non attribuée.
 564 a Narcos.
 376 a Aristocrate.

Primes aux éleveurs :
 3 470 a Sarl Jedburgh Stud.
 917 a European Bloodstock Management.
 676 a Rashit Shaykhutdinov.
 555 a Etienne Leenders, Mme Etienne Leenders.
 221 a Earl Elevage Des Loges.
 147 a Denis Gallet.
 129 a Swish Syndicate, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’52’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SWEET VICTORY (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael FOREST sur la performance du poulain NARCOS, 
arrivé 6e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain faisait une rentrée et qu’il s’était 
rapidement retrouvé sans ressource dans la ligne d’arrivée.
Les hongres JACKSUN et PANJAMAN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.
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Primes aux éleveurs :
 1 461 a Mme Liliane Monfort.
 466 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Gilbert Saudrais, Mlle Meline Mechineau.
 310 a Philippe Cohuau.
 272 a R. Roberts, prime non attribuée.
 95 a Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.

Temps total : 2’17’’58’’’
Le hongre TWIN BOY a été déclaré non partant par son entraineur, le 
terrain ne convenant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
inapproprié de sa cravache (5 coups), la pouliche PALOMBAGGIA (IRE) 
ne pouvant en aucun cas participer à l’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Arthur VILCHIEN (PALOMBAGGIA (IRE)), arrivé non placé, en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir cessé prématurément d’accompagner la 
pouliche PALOMBAGGIA (IRE) jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les juments GOT FLIGHT et MADULAIN ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3500 1107 PRIX SOYA
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20,5.

 2890 5 Priyanka	USA, f, b, 2 ans, par Mendelssohn USA et 
Palomanegra USA (Grand Slam USA), 57 k, Mme A. Fabre 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 2989 2 Onoda, m, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Sajida 
[Medicean (GB)], 58 k, 3s Racehorse Manage (S. Planque), 
H. Shimizu – (n° corde 1)

 3231 3 Aoraki, f, gr, 2 ans, par Recorder GB et Broken And 
Go (Chichicastenango), 55 k, G. Luyckx (T. Bachelot), 
L. Rovisse – (n° corde 7)

 3231  Purple Rain, m, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et All 
Stars (IRE) (Sea The Stars IRE), 56 k, g, Gemini Stud 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 3092 1 Voulez Vous, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Classiebawn 
IRE (Choisir AUS), 59 k,  h, Equos Racing Team 
(M. Barzalona), G. Bietolini – (n° corde 5)

 3138 3 Agri, m, 2 ans, 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 3231 2 Gauss, m, 2 ans, 581/2 k,  h, Razza Della Sila SRL 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 10)

 2672 3 See	The	Light, m, 2 ans, 571/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

 3137 4 Stellar Jay IRE, f, 2 ans, 54 k, A, G. Bajetti (M. Guyon), 
M. Baratti (s) – (n° corde 11)

 3296 4 Full Colour, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), D. Calarnou 
(Mme M. Velon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3138  Cedre (GB), m, 2 ans, 551/2 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 9)

11 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 300 a
Eng. Sup. : See The Light
encolure, 3 long, ½ long, courte encolure, courte tête, tête, ¾ long, 3 long 
½, 1 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Priyanka Usa, prime non attribuée.
 3 600 a Onoda.
 2 700 a Aoraki.
 1 800 a Purple Rain.
 900 a Voulez Vous.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Mme Kendall E. Hansen, M. D. Racing Llc, prime non attribuée.
 838 a Mme Christine Chorin, Mme Nathalie Fischini.
 731 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 365 a Thierry De La Heronniere.
 279 a Trevor C. Stewart.

Temps total : 1’43’’66’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain ONODA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SEE THE LIGHT et la pouliche PRIYANKA (USA) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

   Armentieres, f, 2 ans, 56 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Gambia Sun, f, 2 ans, 56 k, Stall TMB (M. Seidl), 
M. Figge – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 177 a
1 long ¾, encolure, 7 long, ¾ long, encolure, 1 long ½, 2 long ½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Ardent Usa, prime non attribuée.
 3 888 a Ashiya.
 2 916 a Brandywine.
 1 944 a Mysterious Love (Ire).
 972 a Janara.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Juddmonte Farms Inc, prime non attribuée.
 905 a S.C.E.A. De Marancourt, Langlais Bloodstock, Euro Limousin.
 789 a S.A. Aga Khan.
 394 a Haras Du Mont Dit Mont.
 197 a Sumbe.

Temps total : 1’43’’23’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche VEDAMIYA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches ARDENT (USA) et MYSTERIOUS LOVE (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3499 1112 CHMPT PARIS TURF DES APPRENTIS & JEUNES 
JOCKEY - PRIX JC DESAINT
(Handicap de catégorie - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 3293 3 Got	Flight, f, b, 6 ans, par Soldier Of Fortune IRE et 
Got Bird [Oratorio (IRE)], 57 k (551/2 k), Mme L. Monfort 
(A. Subias), R. Marcel – (n° corde 2)

 3276 3 Asanda IRE, f, b, 6 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 571/2 k (56 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Marquette), W. Delalande – (n° corde 12)

 2809 3 Rosalie, h, b.f, 4 ans, par Sri Putra GB et Simone 
Angel [American Post (GB)], 561/2 k (55 k), F. Hayeres (s) 
(L. Roussel), F. Hayeres (s) – (n° corde 14)

 3204  Ildouce	Flechois, h, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Smadouce (Smadoun), 56 k, gh, T. Bedon (H. Lebouc), 
Mme S. Jaffrelot-Bedon – (n° corde 7)

 3397  Madulain, f, b, 7 ans, par Paolini GER et Mandel Island 
IRE (Turtle Island IRE), 53 k (511/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme P. Cheyer), B. Legros (s) – (n° corde 13)

 3359 3 Great	Charlie, h, 4 ans, 581/2 k,  h, J. Bourgeais 
(S. Planque), J. Bourgeais – (n° corde 4)

 2449 1 Aborigene, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), 0h, 
Mme P. Descargues (A. Bentahar), V. Devillars – (n° corde 3)

 3277  Cream	Ice	(GB), f, 4 ans, 60 k, gh, Mme M. Baron 
(H. Boutin), A. Baron – (n° corde 6)

 2794  Zaverna (IRE), f, 8 ans, 52 k (501/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (G. Meury), M. Bouckaert – (n° corde 11)

 3000  Lovely Miss, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), A, D. Dumoulin 
(E. Verhestraeten), R. Le Gal – (n° corde 9)

 3310 2 Rannan, m, 7 ans, 59 k, Ah, Ecurie Crocodile (J. Mobian), 
G. Courbot – (n° corde 5)

 3119  Ayana, f, 6 ans, 55 k (531/2 k),  h, Mme C. Auvray 
(E. Crublet), Mme C. Auvray – (n° corde 10)

 3346  Palombaggia IRE, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), 0h, 
Ecurie Michel Doineau (A. Vilchien), Fr. Monfort (s) – 
(n° corde 8)

13 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 891 a
Consition spéciale : Twin Boy
1 long, tête, 1 long, courte encolure, 1 long, tête, ½ long, ½ long, ½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 240 a Got Flight.
 1 296 a Asanda Ire, prime non attribuée.
 1 188 a Rosalie.
 792 a Ildouce Flechois.
 324 a Madulain.
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 3502 1111 PRIX DE GUYANCOURT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +35,5.

 3239 5 Chilli	Princess, f, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3116 3 Hurricane	Light, h, b, 7 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 581/2 k, 0, Mme N. Sauvage 
(B. Marie), Mme N. Sauvage – (n° corde 13)

 3174 1 Vent	Charlie, h, b.f, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Vent 
Celeste (GB) (Peintre Celebre USA), 551/2 k,  h, D. Bismuth 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 3397 3 Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 2951  Le	Chat	Botte, h, b, 4 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 561/2 k, Ah, M. Asseray (M. Barzalona), 
Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 3341 1 My	Lady	Rock, f, 7 ans, 60 k, gh, Mme A. Bauduffe 
(A. Pouchin), L. Pontoir (s) – (n° corde 12)

 2008 5 Hello Is You, h, 6 ans, 551/2 k, g, R R Racing (C. Stefan), 
R. Roels – (n° corde 10)

 3341  Vega Dream (GB), h, 5 ans, 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 3039  Time To Fly, h, 7 ans, 60 k, gh, F. Normand 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 1)

 3341 3 Ghayadh	GB, h, 7 ans, 571/2 k, Mme L. Pauwels (P. Bazire), 
Mme L. Pauwels – (n° corde 7)

 3359  Zawat, f, 5 ans, 59 k, A, W. Delalande (M. Delalande), 
W. Delalande – (n° corde 6)

 3174 3 Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, 57 k,  h, 
Red And White Racing (T. Piccone), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 3153  Kick	Boxing, m, 4 ans, 59 k, S. Cerulis (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 2)

13 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 692 a
Sans motif : Dance Colony (GB)
3 long ½, ¾ long, nez, 2 long, 1 long ¼, ½ long, courte tête, 1 long ½, 
½ long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Chilli Princess.
 1 296 a Hurricane Light.
 972 a Vent Charlie.
 792 a Beacon Towers.
 396 a Le Chat Botte.

Primes aux éleveurs :
 2 332 a Ecurie Haras De Quetieville.
 584 a Snig Elevage.
 438 a Pierre-Jean Albigot, Robert Albigot.
 310 a Boutin (S).
 101 a Terrains D’Avilly St Leonard.

Temps total : 1’20’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre HELLO IS YOU à être monté 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument ZAWAT à être amenée en main 
au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument MY LADY ROCK à être présentée 
au public en dernier et à être montée sur la piste, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
La jument BEACON TOWERS et le pouliche CHILLI PRINCESS ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.
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Commissaires de courses : Koen HUYBERS – 
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 3501 11111 PRIX DE LA VERRIÔRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +40,5.

 3397  Killing	Zoe, f, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Pin Up 
Girl (IRE) (New Approach IRE), 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 2417  Exclusive	Beauty, f, b, 5 ans, par Excelebration 
IRE et Ma Petite Poule [Elusive City (USA)], 551/2 k,  h, 
D. Dumoulin (B. Marie), M. Rosseel – (n° corde 8)

 3174 5 Bienne, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Beaumont 
[Trempolino (USA)], 58 k, Ah, Ecurie Crocodile 
(F. Lefebvre), G. Courbot – (n° corde 3)

 3361  Asturias Road, h, b, 6 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 58 k, 0h, Mme V. Dissaux (L. Boisseau), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 2787  Lilly Bird (IRE), f, b, 5 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 591/2 k (58 k), 0h, R. Busson (Mme M. Velon), 
B. Legros (s) – (n° corde 13)

 3361 2 King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 591/2 k, 0h, 
A. Sefiane (M. Barzalona), Rob. Collet (s) – (n° corde 14)

 3341 5 Mehanydream, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ah, C. Boutin (s) 
(Mme D. Santiago), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3341 2 Belle Impression, f, 5 ans, 581/2 k (56 k),  h, 
G. Paillusson (Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – 
(n° corde 12)

 3155  Sir	Maurice, h, 4 ans, 551/2 k (54 k), 0, D. de Waele 
(K. Vanderbeke), D. de Waele – (n° corde 9)

 3361  Tenorio, m, 9 ans, 58 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 7)

 2716  Throttle	Control	IRE, f, 5 ans, 60 k (581/2 k),  h, 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 11)

 3341 4 Jayadeeva, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), 0, Stal Gusky 
(E. Verhestraeten), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 2008  Killing	Joke, h, 8 ans, 551/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(A. Pouchin), R. Roels – (n° corde 1)

   Late Comer, m, 9 ans, 59 k (571/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 2)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 369 a
¾ long, 1 long, tête, courte encolure, courte encolure, ½ long, ¾ long, 
1 long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Killing Zoe.
 1 188 a Exclusive Beauty.
 891 a Bienne.
 486 a Asturias Road.
 297 a Lilly Bird (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 349 a Bloodstock Agency Ltd.
 304 a Mme Isabelle Corbani.
 219 a Mlle Valerie Dissaux.
 116 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

Temps total : 1’21’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval TENORIO et le hongre ASTURIAS 
ROAD à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être 
présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MEHANYDREAM à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
les jockeys Ambre MOLINS (LATE COMER) arrivé non placé, Clémence 
LE GLAND (BELLE IMPRESSION) arrivé non placé et Fabien LEFEBVRE 
(BIENNE) arrivé 3e sur un incident survenu à environ 200 mètres du 
poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Fabien LEFEBVRE par une 
interdiction de monter pour une durée de 5 jours pour avoir eu un 
comportement fautif en décalant la pouliche BIENNE vers la lice intérieure 
sans en avoir la place, contrariant ainsi fortement la pouliche BELLE 
IMPRESSION et le cheval LATE COMER.
L’incident n’ayant toutefois eu aucune incidence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les juments KILLING ZOE et EXCLUSIVE BEAUTY ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Frida VALLE-SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(3e infraction).
Les hongres SALERNO et BERING PALACE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3504 921 PRIX DE SAINT-FIRMIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2672 2 Game On, m, b, 2 ans, par Almanzor et Polissonne 
[Tagula (IRE)], 58 k,  h, G. Algranti (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 2855 2 Papateou, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Manucha [Naaqoos (GB)], 58 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 6)

 3115  Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho 
GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 58 k (561/2 k), 0, 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 2)

   Faleh, m, b, 2 ans, par Frankel GB et Al Johrah (GB) 
(Bated Breath GB), 56 k, Al Shaqab Racing (F. Bughenaim), 
HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 3166 4 Reminisce, m, gr, 2 ans, par Recoletos et Sea And Sky 
(GB) (Exceed And Excel AUS), 58 k (541/2 k), S. Kendall 
(G. Sias), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 421 a
Code anomalie DS : Huggy Wuggy
½ long, 6 long, tête, courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Game On.
 3 888 a Papateou.
 2 916 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Faleh.
 972 a Reminisce.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Philippe Joncoux.
 789 a Head (S).
 394 a Al Shaqab Racing.
 344 a Mlle Olive O’Connor, Joseph O’Connor, prime non attribuée.
 301 a Erwan Robin, Bastien Le Bot, Scea Keranna.

Temps total : 1’13’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Francis-Henri GRAFFARD en ses explications, lui ont indiqué que le 
poulain HUGGY WUGGY serait interdit de courir pour une durée de 8 
jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ et qui a dû être 
déclaré non-partant.
Les poulains GAME ON et PAPATEOU ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3505 928 PRIX DU CANAL DES MORFONDUS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 3276 1 Moudir, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k (531/2 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3281  Welcome	Moon, h, al, 5 ans, par Intello (GER) et 
Toride (Fuisse), 591/2 k,  h, Mme S. Coirre (R. Mangione), 
G. Barbedette – (n° corde 14)

 2405 5 Dream For All ITY, h, b, 5 ans, par Frozen Power IRE et 
Crover IRE (Noverre USA), 59 k, Racing Stars (H. Boutin), 
L. Rovisse – (n° corde 1)
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 3503 929 PRIX DU CANAL DU HAMEAU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 3155  Salerno, h, b, 9 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 57 k, 0h, V. Devillars (M. Barzalona), 
V. Devillars – (n° corde 16)

 3153  Rip, m, b.f, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 58 k (561/2 k),  h, Mme M. Verplanken-Laberine 
(E. Crublet), Mme M. Verplanken-Laberine – (n° corde 4)

 2878  Assimina, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Allegria 
[Verglas (IRE)], 561/2 k (55 k),  h, A. Poulopoulos 
(Mme M. Velon), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 3139 5 Bering	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Bering Note [Bering (GB)], 59 k (571/2 k), A, Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 3282  Albert Bridge, h, b, 4 ans, par Isfahan GER et Moonlight 
Rose [American Post (GB)], 58 k,  h, S. Harrison-White 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 3056 5 Arrogante, h, 5 ans, 591/2 k, 0h, 
F. Martins/C. de V. A. LDA (E. Hardouin), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)

 3359 1 Poldina, h, 7 ans, 60 k, Ah, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 231  Christmas, h, 5 ans, 59 k, Ah, Mme D. Schoenherr 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 10)

 3155 5 Landaryna, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), G. Courbot – (n° corde 5)

 3282 4 Armorigene, h, 5 ans, 56 k, 0, O. Chiteoui (G. Benoist), 
E. Lyon – (n° corde 14)

 3089 2 Farzaneh, f, 4 ans, 60 k,  h, Nijinsky S.L. (H. Journiac), 
G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 1)

 3282  It’S On Us, f, 4 ans, 56 k,  h, M. Boutin (s) (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3448  La Fibre, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), 0h, P. Desplaces 
(Mme A. Nicco), C. Martinon – (n° corde 11)

 3303  Deal Is Done, h, 4 ans, 57 k, 0h, Butel & Beaunez (s) 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 8)

 2707  My Premier County, h, 5 ans, 57 k, A, 
Mme M. Parmentier (S. Breux), M. Bouckaert – (n° corde 3)

 3116  Kenor, h, 4 ans, 58 k, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
encolure, 1 long ¾, courte encolure, encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, 4 long, 
1 long ¼, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Salerno.
 1 134 a Rip.
 1 039 a Assimina.
 693 a Bering Palace.
 346 a Albert Bridge.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 408 a Athanase Poulopoulos.
 334 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Patrick Viley, Mme Corine Barande Barbe.
 88 a Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage Des Vallons.

Temps total : 1’57’’96’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BERING PALACE à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné 
au départ en main non-monté.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Grégory BENOIST au sujet de la performance du hongre 
ARMORIGENE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait été très allant durant tout le 
parcours, qu’il avait penché sur sa droite dans la ligne d’arrivée et qu’il 
n’avait pas été en mesure d’accélérer efficacement. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jeune-
jockey Enzo CRUBLET en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Frida VALLE-SKAR en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
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 3241 6 Hegrina IRE, f, b, 2 ans, par Elzaam AUS et Surrey 
Pink [Kyllachy (GB)], 551/2 k, Stall de Luxe (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 3)

 3137  Gaya De Launay, f, b, 2 ans, par The Anvil IRE et 
Tessa [Linngari (IRE)], 551/2 k, JC. Auvrai (E. Crublet), 
A. Fouassier – (n° corde 1)

 2587 6 Angelinna, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Mesha 
Dream [Meshaheer (USA)], 551/2 k, M. Schiestel (S. Laurent), 
M. Schiestel – (n° corde 6)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 373 a
Eng. Sup. : Gaya De Launay
3 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 3 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Kelina (Ire).
 4 651 a Markswoman.
 3 427 a Chervona Kalyna Ire, prime non attribuée.
 1 958 a Shirin Usa, prime non attribuée.
 979 a Hegrina Ire, prime non attribuée.
 734 a Gaya De Launay.
 489 a Angelinna.

Primes aux éleveurs :
 2 485 a Wertheimer & Frere.
 1 444 a Earl La Ferme D’Auge.
 404 a Andriy Milovonov, Viktor Tymoshenko, prime non attribuée.
 231 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 228 a Jean-Christophe Auvrai.
 151 a Thierry Poque.
 115 a Douglas Stevenson, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MARKSWOMAN à être munie 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle de départ.
Les pouliches KELINA (IRE) et MARKSWOMAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3507 922 PRIX DE LA PISTE RODOSTO
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3101 3 Moon Ray, f, al, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
Demeanour USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, Rt Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3101 4 Tomila, f, b, 2 ans, par Siyouni et Tomyris GB (Invincible 
Spirit IRE), 58 k, N. Bizakov (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

   Mia Ranger IRE, f, b, 2 ans, par Tasleet GB et Lady Alibi 
(IRE) (Muhtathir GB), 56 k (541/2 k), D. Cole (Mme M. Velon), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Suviana IRE, f, b, 2 ans, par Dandy Man IRE et 
Suvenna IRE (Arcano IRE), 56 k (521/2 k), Fam. Moussac 
(A. Le Lay Martin), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

   Conscribe	GB, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Special 
Duty GB (Hennessy USA), 56 k, Suc. K. Abdullah 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3242 2 Khabesa, f, 2 ans, 58 k, S. Le Page (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Galalithe, f, 2 ans, 56 k, L. Broomhead (T. Piccone), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

   Maayafushi, f, 2 ans, 56 k, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Kendoha, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), g, Ecurie des Novices 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 961 a
¾ long, 4 long, encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, 1 long, 
1 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Moon Ray.
 3 888 a Tomila.
 2 916 a Mia Ranger Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Suviana Ire, prime non attribuée.
 972 a Conscribe Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Team Hogdala A. B. , Sms Racing Hb.
 1 207 a Sumbe.
 344 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 229 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 114 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
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 3319 4 Blanc	Bleu, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Indigo [Falco 
(USA)], 571/2 k,  h, M. Delaunay (M. Guyon), P. Cottier – 
(n° corde 11)

 2555  Rubis Gold, m, b, 4 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 8)

 2413 2 Kadnikov, h, 8 ans, 58 k,  h, G. Delepau (M. Barzalona), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 12)

 3281 3 Frosty Bay, h, 8 ans, 571/2 k,  h, P. Drioton (C. Lecoeuvre), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 2445  Oser IRE, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0h, O. Ortmans 
(Mme A. Molins), Mme C. Alesi – (n° corde 3)

 3281  Van Halo, h, 6 ans, 591/2 k, 0h, G. Nicot (A. Madamet), 
G. Nicot – (n° corde 7)

 2510  Pic	Sylver, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 4)

 3281  La Barillette, f, 6 ans, 60 k, Ah, Mme G. Reille-Villedey 
(A. Lemaitre), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 5)

 3319  King	Of	Twist, h, 6 ans, 57 k, Mme C. Wingtans 
(E. Hardouin), N. Caullery – (n° corde 15)

 3055  Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 561/2 k (55 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 10)

 3282  Folleville, f, 7 ans, 57 k, Ecurie des Sables (T. Piccone), 
G. Nicot – (n° corde 2)

 1588  Lord	Monchablon	(GB), h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 
X. Humbert (Mme F. Valle Skar), Br. Beaunez – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 178 a
Sans motif : Frenchy
1 long ¾, ¾ long, courte encolure, ¾ long, courte tête, ¾ long, ¾ long, 
1 long, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a Moudir.
 1 881 a Welcome Moon.
 1 410 a Dream For All Ity, prime non attribuée.
 940 a Blanc Bleu.
 470 a Rubis Gold.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Scea Du Haras De Victot.
 738 a Haras Du Quesnay.
 553 a Ecurie Du Sud.
 276 a Haras Des Trois Chapelles.
 242 a Centro Equino Arcadia Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’73’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LORD MONCHABLON (GB) à 
être accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant 
fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLANC BLEU à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIC SYLVER à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les hongres MOUDIR et DREAM FOR ALL (ITY) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3506 924 PRIX DE LA LORIE - PRIX DE LA RECONVERSION DES 
CHEVAUX DE COURSES
(Femelles)
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour pouliches de 2 ans, ayant couru en France ou n’ayant jamais 
couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni deux courses de Classe 2. 
Poids	:	 57	 k. Les pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été classés 
2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2918 1 Kelina	(IRE), f, b, 2 ans, par Frankel GB et Incahoots GB 
(Oasis Dream GB), 57 k, Wertheimer & Frere (M. Guyon), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 7)

 2872 2 Markswoman, f, b, 2 ans, par Recoletos et Marola 
(Kendor), 57 k, JJ. Fournier (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 5)

 3101 1 Chervona	Kalyna	IRE, f, gr, 2 ans, par Caravaggio 
USA et Alfea GB (Kentucky Dynamite USA), 57 k, g, 
PR. Bradley III (G. Mosse), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2872 3 Shirin	USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et Esneh 
(IRE) (Sadler’S Wells USA), 551/2 k,  h, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 2)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche AZAMHAN à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que le 
hongre REVENTADOR (IRE) s’était retrouvé trop loin durant le parcours 
dans une course où le rythme n’était pas assez soutenu.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche AZAMHAN avait eu un bon 
parcours et n’avait pas pu accélérer efficacement dans la ligne d’arrivée.
Les hongres INDIAN PACIFIC et INNOVATOR (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3509 923 PRIX DES AIGLES
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

34	000	c (17 000, 6 460, 4 760, 2 720, 1 360, 1 020, 680)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, ayant couru en France ou 
n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed, ni deux courses 
de Classe 2. Poids	:	57	k. Les poulains ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les poulains n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2916 1 Rajapour IRE, m, al, 2 ans, par Almanzor et Raydara IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3363 2 Mandega, m, b, 2 ans, par Panis USA et Ana Style 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, Mme J. Burger (M. Barzalona), 
N. Caullery – (n° corde 1)

   St Pantaleon IRE, m, al, 2 ans, par Ivawood IRE et 
Western Tune IRE (Piccolo GB), 541/2 k, Mme C. Horn 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 3)

 3024 1 Almirgab, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 57 k, A, KM. Al Attiyah 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 4)

 3133 2 Waldzauber, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Wanda’S Girl GB (Tiger Hill IRE), 551/2 k, T. Raber (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 5)

   Boca	Spirit, h, b, 2 ans, par Attendu et Boca Poca (IRE) 
(Sea The Moon GER), 541/2 k, F. Hinkelmann (S. Breux), 
U. Schwinn – (n° corde 7)

 3355  Dicken	Boy, m, b.f, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Madicken [Gold Away (IRE)], 551/2 k,  h, G. Barbedette 
(R. Mangione), G. Barbedette – (n° corde 6)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 244 a
Eng. Sup. : Mandega
3 long, 5 long, 2 long, 6 long, 9 long, 2 long.
17 000a – 6 460a – 4 760a – 2 720a – 1 360a – 1 020a – 680a

Primes aux propriétaires :
 12 240 a Rajapour Ire, prime non attribuée.
 4 651 a Mandega.
 3 427 a St Pantaleon Ire, prime non attribuée.
 1 958 a Almirgab.
 979 a Waldzauber.
 734 a Boca Spirit.
 489 a Dicken Boy.

Primes aux éleveurs :
 1 445 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 1 444 a Simon Urizzi, Mlle Sarah Brel.
 404 a Ballinvana House Stud, prime non attribuée.
 397 a Select Bloodstock Ltd.
 304 a Peter Brauer.
 228 a Suc. Larissa Kneip, Avatara S.A. .
 151 a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.

Temps total : 1’42’’34’’’
Les poulains RAJAPOUR (IRE) et MANDEGA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3510 10929 PRIX DU CANAL ST JEAN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +39.

1 600 m
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Temps total : 1’14’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MOON RAY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche CONSCRIBE (GB) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que 
la pouliche KHABESA n’avait pas pu accélérer efficacement dans les 
derniers mètres de la course.
Les pouliches MOON RAY et MIA RANGER (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3508 927 PRIX DU CANAL DES DRUIDES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27.

 3319 1 Indian	Pacific, h, b, 6 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Acatama USA (Efisio GB), 581/2 k, g, D. Alexandre 
(H. Besnier), P. Cottier – (n° corde 10)

 3318 3 Manne, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 60 k (561/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 3195 5 L’Aigle IRE, m, b, 5 ans, par Gleneagles IRE et Four 
Eleven CAN (Arch USA), 59 k (571/2 k),  h, Mme L. Frappat 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 13)

 3319 2 Innovator GB, h, b, 4 ans, par Showcasing GB et 
Delivery GB (Rail Link GB), 59 k,  h, Ecurie de L’Empereur 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 3)

 3318  Jussifer, h, b, 5 ans, par Siyouni et Sona GB (Dansili GB), 
60 k (581/2 k), Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 3319  Caesars	Palace, h, 4 ans, 57 k, A, BL. Jones 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 17)

 1678 2 Young Man, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Baron 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 9)

 2921  La Javanaise, f, 5 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 5)

 2921  Boogie, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Michael Rizieri 
(Mme F. Valle Skar), Y. Fouin (s) – (n° corde 16)

 2921 2 Reventador (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 2)

 3281 4 Illustre Bere, h, 4 ans, 57 k, 0h, Ecurie JAB (M. Guyon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 15)

 3318 6 Frantoio (GB), h, 4 ans, 59 k, Ah, P. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 12)

 3319 5 Azamhan, f, 4 ans, 581/2 k,  h, C. & Y. Lerner (s) 
(T. Trullier), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2220  Run	To	The	Hills	USA, h, 9 ans, 581/2 k (57 k), 
M. Koutsomytis (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 3246  Bocciatore, h, 6 ans, 581/2 k,  h, P. Drioton (G. Benoist), 
N. Caullery – (n° corde 8)

   Big River, m, 4 ans, 591/2 k,  h, T. Lines (R. Mangione), 
G. Barbedette – (n° corde 4)

16 partants ; 67 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 261 a
Certif. vétérinaire : Soaring Eagle
¾ long, 2 long, ½ long, tête, courte encolure, ½ long, tête, 2 long, courte 
encolure.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Indian Pacific.
 2 079 a Manne.
 1 559 a L’Aigle Ire, prime non attribuée.
 1 039 a Innovator Gb, prime non attribuée.
 519 a Jussifer.

Primes aux éleveurs :
 1 253 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 816 a Suc. Georges Sandor.
 267 a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 203 a Daylesford Stud.
 178 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’0’’9’’’
Le hongre SOARING EAGLE a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
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8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B2 : Plat, Dist. 800 m env.

   Tatsthewaytodoit	GB, h, b, 4 ans, par Mayson GB 
et Resist GB (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, (14 000), 
Cabriolet Bvba (S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 2)

 2488  Blueberry IRE, h, b, 8 ans, par So You Think NZ et 
Lake Windermere IRE (Oasis Dream GB), 56 k, (14 000), 
Horses & Berries SL (M. Guyon), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 1)

 3075  Gamgoom GB, h, b, 11 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Danidh Dubai IRE (Noverre USA), 58 k, 0, (14 000), 
GWH. Schmitt (M. Barzalona), Mar. Hofer – (n° corde 3)

 3360 3 Glicourt, h, b.f, 8 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), Ah, (14 000), D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 3173  Happy Dream ITY, h, b, 8 ans, par Blu Air Force IRE et 
Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 56 k, 0h, (14 000), 
C. Foeller (H. Besnier), J. Parize – (n° corde 4)

 3361  Ismael Paint, h, 4 ans, 591/2 k, A, (18 000), Ch. Plisson (s) 
(S. Maillot), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 3360 4 Tallinski	IRE, h, 8 ans, 56 k, (14 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 3360  Cristal Marvelous, f, 5 ans, 571/2 k, A, (22 000), 
Ch. Plisson (s) (L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3360  Koutsounakos	GB, h, 7 ans, 611/2 k (60 k),  h, (18 
000), Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 12)

 3362  Autumn	Twilight	IRE, m, 4 ans, 61 k (591/2 k), (22 000), 
Mme C. Horn (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 13)

 2149 5 Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 581/2 k, 0h, (14 000), 
Mme N. Moons (B. Marie), Mme N. Moons – (n° corde 6)

 3239 1 Kenzydancer, h, 5 ans, 58 k (541/2 k),  h, (14 000), 
Mme I. Essig (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 8)

   Naughty	Ana	IRE, f, 4 ans, 561/2 k, 0, (14 000), 
Cabriolet Bvba (R. Mangione), M. Rosseel – (n° corde 14)

13 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 046 a
Eng. Sup. : Autumn Twilight IRE
Certif. vétérinaire : Der Graue IRE
1 long ¼, encolure, 3 long, courte encolure, 1 long ¼, encolure, ¾ long, 
1 long ¾, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Tatsthewaytodoit Gb, prime non attribuée.
 1 539 a Blueberry Ire, prime non attribuée.
 1 154 a Gamgoom Gb, prime non attribuée.
 769 a Glicourt.
 384 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807 a Limestone Stud, prime non attribuée.
 370 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 346 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 323 a T. & T. Rogers, prime non attribuée.
 80 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 0’46’’39’’’
Le hongre DER GRAUE (IRE) a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Les Commissaires ont autorisé le hongre KOUTSOUNAKOS (GB) à être 
accompagné en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait 
la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la jument CRISTAL MARVELOUS à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre TATSTHEWAYTODOIT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3512 925 PRIX DE PERSAN
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
10 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° ZC : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3375 1 Local	Whisky	IRE, m, b, 6 ans, par Harbour Watch 
IRE et Fanzine GB (Medicean GB), 59 k (571/2 k), 
A. & G. Botti (s) (S. Planque), A. & G. Botti (s) – (n° corde 2)
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 3359  Parfaite Merill, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 59 k, gh, 
Mme C. Auvray (M. Barzalona), Mme C. Auvray – (n° corde 5)

 2794  Ivishak	River, f, gr, 4 ans, par Vif Monsieur GER et Aufeis 
[Silver Frost (IRE)], 56 k, g, Triple B. Stables (R. Thomas), 
J. Goossens – (n° corde 14)

 3282  Reine De Lune, f, gr, 6 ans, par Kingsalsa USA et Louna 
De Vati [Sinndar (IRE)], 54 k (521/2 k), Ah, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 13)

 2999  Wayne, h, b, 8 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Western Mystic GER (Doyen IRE), 561/2 k, 0h, A. Mink 
(T. Bachelot), F. Foresi – (n° corde 9)

 3179 2 Quiz Evolution ITY, h, b, 11 ans, par Mujahid 
USA et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 561/2 k,  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 15)

 3017  Alpengeist (GB), h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, D. Dumoulin 
(A. Baron), R. Le Gal – (n° corde 7)

 3282  Trancoso, h, 9 ans, 571/2 k (55 k), 0h, 
E. & G. Leenders (s) (Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – 
(n° corde 11)

 3017  Alpatkinoss, h, 6 ans, 54 k, gh, Ecurie Senator 
(M. Guyon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 3017 2 Papa	Winner, h, 8 ans, 54 k, Ah, Mme C. Chartier 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 6)

 3174  Zain Gold, h, 8 ans, 54 k, Ecurie Avant-Garde 
(L. Boisseau), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 3359 2 Silk	Thread, f, 5 ans, 551/2 k,  h, N. Caullery (A. Pouchin), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 3293  Iggy	Chop, h, 8 ans, 56 k, C. Boutin (s) (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 3437 5 Don Papa, h, 9 ans, 54 k,  h, M. Drean (T. Trullier), 
M. Drean – (n° corde 2)

 3153  Fee	Historique, f, 5 ans, 54 k (511/2 k), 0, JJ. Boutin 
(Mme L. Neuville), JJ. Boutin – (n° corde 1)

 2999 2 Malecon, h, 7 ans, 54 k (521/2 k), Gaby Mosse (A. Mosse), 
Gaby Mosse – (n° corde 3)

 3310 3 Light	The	Fuse	IRE, h, 5 ans, 56 k, M. Schiestel 
(S. Laurent), M. Schiestel – (n° corde 16)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 566 a
Eng. Sup. : Ivishak River
courte encolure, ¾ long, 2 long, tête, courte tête, dead-heat, 1 long ¼, 
½ long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Parfaite Merill.
 1 188 a Ivishak River.
 729 a Reine De Lune.
 486 a Wayne.
 243 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 166 a Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.
 466 a Earl Detouillon Raphael Frederique.
 328 a Guy Amsaleg.
 143 a Randolf Peters.
 78 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.

Temps total : 1’59’’45’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être accompagné au 
départ en main non-monté.
A l’issue de la course, le jockey Thomas TRULLIER a déclaré que le 
hongre DON PAPA, arrivé non-placé, n’avait jamais eu le passage pour 
pouvoir progresser dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance du hongre PAPA 
WINNER, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait jamais eu de ressources 
durant la course malgré un bon parcours. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Mickael BARZLAONA en ses explications et l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Les juments PARFAITE MERILL et REINE DE LUNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3511 926 L’EXPRESS
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2. ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 10 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 
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 3257 1 Reve De Vallarsa, m, b, 2 ans, par Dariyan et Salar 
Livius IRE (Titus Livius), 57 k,  h, Mme TP. Vieira Teixeira 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 2)

 2989 1 Il Ministro, m, b, 2 ans, par Churchill IRE et Star Force ITY 
(Blu Air Force IRE), 59 k, 0h, L. Lazzinnaro (A. Crastus), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 2985 6 Romeo, m, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Rasmiya 
IRE (Galileo IRE), 57 k, Al Shaqab Racing (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 2972 1 Trescalcetines, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Lailoma [Teofilo (IRE)], 57 k, Ah, JA. Remolina Diez 
(A. Gutierrez Val), JA. Remolina Diez – (n° corde 5)

 3322 5 Mambo Runner, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
Shamahina (Spirit One), 551/2 k, A. Chopard (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 7)

   Roi Du Monde, m, b, 2 ans, par Recoletos et Amancaya 
GER (Dai Jin GB), 541/2 k, Inversiones Ondarreta Sl 
(I. Mendizabal), RC. Montenegro – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 955 a
Eng. Sup. : Roi Du Monde
1 long, courte encolure, 2 long, 4 long, 1 long, 3 long ½.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Jonh Six.
 3 693 a Reve De Vallarsa.
 2 721 a Il Ministro.
 1 555 a Romeo.
 777 a Trescalcetines.
 583 a Mambo Runner.
 388 a Roi Du Monde.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Regis Besse, Denis Picat.
 1 146 a Stefano Resta.
 552 a Stefano Luciani.
 315 a Al Shaqab Racing.
 241 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 181 a Aksam Khaddam, Mme Rana Khaddam, Auguste Dufrenot.
 120 a Comunidad Hereditar Quereda H. .

Prime F.E.E. :
 2 500 a Jonh Six.

Temps total : 1’35’’90’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Anthony CRASTUS (IL MINISTRO) arrivé 3e et Fabrice VERON 
(JONH SIX) arrivé 1er, les Commissaires ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir un 
comportement fautif en laissant pencher le poulain JOHN SIX vers la 
droite, plusieurs foulées avant le poteau d’arrivée, mettant en grande 
difficulté le poulain IL MINISTRO.
Le mouvement constaté n’ayant toutefois eu aucune incidence sur le 
résultat de la course.
Le poulain JONH SIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course

 3514 6061 GRAND PRIX DE MONT-DE-MARSAN (PRIX MARCY)
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760) – dotation 
France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus	
n’ayant pas depuis le 10 septembre 2021 inclus gagné une Listed, ni été 
classés dans les trois premiers d’un Groupe. Poids	:	55	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année : 
1 k. par 8.000 (A Réclamer et Handicap de dotation totale inférieure à 
27.000 exceptés). En outre, les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3160 5 Say Good Buy GER, h, b, 6 ans, par Showcasing GB 
et Strela GER (Lomitas GB), 57 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 8)

 2713 5 Lili Blue, f, gr, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 531/2 k (54 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 3390 2 Nordeste, m, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 58 k, 0h, I. Elarre Alvarez 
(Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 4)

 2744 6 Gelinotte, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Psyche 
[American Post (GB)], 541/2 k, Ecurie Hugo & Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 3393  Oasis Cove, f, b, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 551/2 k, FJ. Vicente Diaz 
(I. Mendizabal), I. Elarre Alvarez – (n° corde 7)

 2663 1 Calliope, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 531/2 k (54 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 3)
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 3194  Mydavi, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Madhya USA 
(Gone West USA), 541/2 k, Triple B. Stables (R. Thomas), 
J. Goossens – (n° corde 6)

 3194 3 Ramssio (IRE), h, b, 6 ans, par Whipper USA et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 57 k,  h, F. Hruby 
(T. Bachelot), V. Luka – (n° corde 10)

   Keep	Away, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Venga Venga 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k, C. Schwanenberg (H. Journiac), 
B. Hellier – (n° corde 8)

 3195  Dare GB, f, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Heronetta 
GB (Halling USA), 541/2 k (53 k), O. Ortmans (Mme A. Molins), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 3031 2 Never	Give	Way	IRE, f, 4 ans, 561/2 k,  h, P. Benet 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 2588 3 Tennessee Song, m, 7 ans, 56 k (541/2 k), 
B. Desespringalle (Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – 
(n° corde 3)

 3194 4 Blue Horizon, m, 4 ans, 56 k,  h, Stall Moorea 
(M. Barzalona), S. Smrczek – (n° corde 9)

 2987  Barc, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 1)

 3194  Wild	Gypsy	Boy	GB, h, 7 ans, 56 k (541/2 k), 
Mme A. Friebel (Mme A. van den Troost), Mme A. Friebel – 
(n° corde 5)

10 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 892 a
Eng. Sup. : Mydavi, Dare GB
tête, ¾ long, 1 long ½, courte encolure, courte tête, 2 long, 3 long ½, 
2 long, ¾ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a Local Whisky Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Mydavi.
 1 093 a Ramssio (Ire).
 891 a Keep Away.
 445 a Dare Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Fratini Allev. E  Corse Srl, prime non attribuée.
 699 a Mme Patrick C. Gouesnard, Haras D’Ombreville.
 493 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 349 a Suc. Gerard Rollain.
 76 a Al Baha Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 3’0’’37’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument DARE (GB) à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Sacha SMRCZEK 
(par téléphone, ce dernier étant absent de l’hippodrome), l’ont sanctionné 
par une amende de 300 euros pour avoir retardé les opérations avant la 
course.
Le poulain BLUE HORIZON n’ayant pas été présenté dans les délais fixés 
au rond de présentation et personne n’étant présent pour aller seller ledit 
poulain.
Le cheval LOCAL WHISKY (IRE) et le hongre RAMSSIO (IRE) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

MONT-DE-MARSAN
0536 253 samedi 10 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Jacques CAMY – Emmanuelle LATAPY – 
Stéphanie UHEL

 3513 6056 PRIX VORDA
(Mâles et Hongres)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans ayant couru en France 
ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux 
Classe 2. Poids	:	 57	k. Les poulains ayant gagné une Classe 2 ou été 
classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2760 1 Jonh	Six, m, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Flower 
GB (Zamindar USA), 57 k,  h, G. Bellocq (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 3)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 600 m

1



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    10 septembre 2022

BO 2022/19 - plat 17

12 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 529 a
½ long, encolure, encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Lila Star.
 1 584 a Giboulee Du Jura.
 1 188 a Alezia.
 792 a Ariadna.
 396 a Fleur Du Soleil.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Mehdi Benmessaoud.
 621 a Guy Authier.
 466 a Jean-Luc Jardel.
 310 a Berend Van Dalfsen.
 155 a Mme Lisa Deymonaz.

Temps total : 2’20’’10’’’
La pouliche GIBOULEE DU JURA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3516 6059 PRIX FRANCIS DE LUZE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 3161 4 Cade’S (GB), h, b, 3 ans, par Dabirsim et Ensis SPA 
(Zieten USA), 56 k, C. Vazquez Gonzalez (A. Crastus), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

 3161 1 Hariasa, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Hamadryade 
GB (Raven’S Pass USA), 62 k (591/2 k),  h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 9)

 3248 3 Syenite (IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Crimson Rock USA (Fastnet Rock AUS), 561/2 k,  h, 
M. Al Thani (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 4)

 2479  Woodwind, m, al, 3 ans, par Recorder GB et Song 
Of Norway GB (Halling USA), 59 k,  h, R. Henley 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 3063 2 Jycrois	Bellevue, h, al, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Aubonne GER (Monsun GER), 54 k (511/2 k),  h, JP. Bichon 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 11)

 3161  One	More	Night, f, 3 ans, 59 k, 0, I. Elarre Alvarez 
(R. Sousa Ferreira), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 3385 5 Presa Diretta, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), M. Guarnieri 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 3161 5 Poca	Gen, m, 3 ans, 591/2 k (57 k), 0, 
Mme M. Herisson de Beauvoir (Mme M. Meyer), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 1)

 3161 3 Jubile, h, 3 ans, 571/2 k, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 2086 3 Rascallion, h, 3 ans, 55 k, Mme J. Walker (M. Forest), 
NP. Littmoden – (n° corde 7)

 3006 5 Take	It	Easy, f, 3 ans, 51 k,  h, G. Heurtault (Lu. Armand), 
G. Heurtault – (n° corde 6)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 033 a
courte encolure, tête, 1 long, encolure, tête, ½ long, nez, 6 long, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Cade’S (Gb).
 2 592 a Hariasa.
 1 944 a Syenite (Ire).
 1 296 a Woodwind.
 648 a Jycrois Bellevue.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Carlos Vazquez Gonzalez.
 804 a Christophe Jouandou.
 402 a Raymond Henley, Brian Chandler.
 394 a Al Shahania Stud.
 201 a Jean-Pierre Deroubaix.

Temps total : 2’11’’90’’’
Le hongre CADE’S (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
MONT-DE-MARSAN - 10 SEPTEMBRE 2022 - PRIX FRANCIS DE LUZE
Les Commissaires de France Galop, agissant en application des 
dispositions de l’article 213 du Code des Courses au Galop sous la 
présidence de M. Gérald HOVELACQUE ; 
Après avoir dûment demandé à Guillaume HEURTAULT et Laurie 
FOULARD, respectivement entraîneur-propriétaire et jockey de la pouliche 

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

 2748  Quartzdargent, h, b, 4 ans, par Kendargent et Ushuaia 
Quatz (Johann Quatz), 56 k, G. Pariente (A. Gutierrez Val), 
P. Sogorb – (n° corde 1)

   Idole Royale, f, 4 ans, 551/2 k, A, D. Farlete Gonzalez 
(N. de Julian Alonso), D. Farlete Gonzalez – (n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 325 a
Eng. Sup. : Nordeste, Oasis Cove
2 long ½, 1 long, 1 long ¼, tête, ¾ long, 1 long, 1 long ¼.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 7 695 a Say Good Buy Ger, prime non attribuée.
 2 924 a Lili Blue.
 2 633 a Nordeste.
 1 504 a Gelinotte.
 752 a Oasis Cove.
 564 a Calliope.
 376 a Quartzdargent.

Primes aux éleveurs :
 1 615 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 1 318 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 676 a Suc. De Moratalla.
 590 a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
 221 a Mathieu Daguzan-Garros.
 193 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 147 a Olivier Quiniou.

Temps total : 2’10’’0’’’
Le hongre BAIKAL a été déclaré non partant, la piste ayant été jugée trop 
ferme pour ses aptitudes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire 
Domingos-Miguel BATISTA RIBEIRO par une amende de 60 euros pour 
couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
femme jockey Adeline MEROU (CALLIOPE), en ses explications, l’ont 
sanctionnée par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet.
La jument LILI BLUE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3515 6063 PRIX H.H. SHEIKH HAMDAN AL MAKTOUM
(Femelles - Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus inscrites au Stud-Book arabe de 
leurs pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique, 
n’ayant pas été classées dans les trois premières d’un Groupe PA. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires 
et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000. Les juments 
n’ayant jamais gagné recevront 1 k. ; celles n’ayant jamais couru, 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2533 2 Lila Star, f, b, 4 ans, par Ameretto et Araba Star 
(Dormane), 58 k, A, M. Benmessaoud (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 2797 3 Giboulee Du Jura, f, b.f, 5 ans, par Mister Ginoux et 
Myrtille De Jura (Dormane), 58 k, Guy Authier (G. Guedj-
Gay), SR. Simon – (n° corde 1)

 2946 2 Alezia, f, al, 4 ans, par Nieshan et Anguilla (Tornado De 
Syrah), 56 k (531/2 k), 0, Ecurie de Syrah (Mme M. Meyer), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 3096 2 Ariadna, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Anastasya 
(Dormane), 60 k, 0, B. van Dalfsen (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 2975 1 Fleur Du Soleil, f, al, 4 ans, par Munjiz et Theeba 
GB (Amer KSA), 59 k, Haras de L’Aigle (M. Forest), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 10)

 3159  Al	Zaraffa	Cham, f, 4 ans, 55 k, 0, F. Al Elweet 
(J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 5)

 2975  Ghallieah	UAE, f, 4 ans, 61 k, A, 
Yas Horse Racing Management (V. Seguy), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 2975  Soukainah	UAE, f, 4 ans, 57 k, A, 
Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 3217  Ines De Faust, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), G. Larrieu 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 9)

 3096 3 Flor Tourettes, f, 5 ans, 59 k, PH. Lafon (A. Gavilan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

 3217 3 Haya Du Prelat, f, 5 ans, 55 k, JL. Martron (M. Foulon), 
de T. Lauriere – (n° corde 7)

   Cephale	De	Ghazal, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 
Al Shaqab Racing (Mme M. Eon), Mme JF. Bernard – 
(n° corde 8)

7

8

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–



18 BO 2022/19 - plat

10 septembre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

outre, trop mollement soutenue dans la ligne d’arrivée pouvant leur 
apparaître incompréhensible ; 
Que tout en prenant acte des explications du jockey Laurie FOULARD, 
sa façon de monter ladite pouliche porte atteinte à l’entourage de ladite 
pouliche, notamment son éleveur, à l’image des courses, à leur régularité 
et qu’il y avait lieu de la monter d’une manière plus respectueuse des 
parieurs l’ayant jouée gagnante, ce qui n’est pas contradictoire avec une 
course à l’arrière-garde pendant la majorité du parcours ; 
Attendu que les images de la course ne mettent pas en évidence une 
difficulté concernant le bien-être animal de ladite pouliche et qu’il 
appartenait à son entourage de faire le nécessaire pour qu’elle soit 
présentée sur un hippodrome avec pour objectif de courir en défendant 
ses chances de gagner du début de la course jusqu’au poteau d’arrivée 
de manière conforme à la régularité des courses et au respect des 
parieurs ; 
Attendu qu’il y a lieu, en conséquence et au vu du caractère fautif et 
non acceptable du comportement du jockey Laurie FOULARD durant le 
parcours et dans la ligne d’arrivée, cette monte étant équivoque pour 
les parieurs et la régularité des courses, de le sanctionner par une 
interdiction de monter d’une durée de 10 jours ; 
Attendu que la protection des parieurs, la régularité des courses 
publiques et leur crédibilité, ainsi que la protection de leur image, ne 
permettent effectivement pas de tolérer un tel comportement ; 
Attendu toutefois que les éléments du dossier ne permettent cependant 
pas de mettre en évidence des instructions qualifiables de fautives 
nécessitant une sanction concernant M. Guillaume HEURTAULT, lequel 
doit néanmoins bien s’attacher à l’avenir à donner des instructions claires, 
quand bien même un cheval a eu dans le passé des problèmes de santé ; 
Attendu que la décision concernant l’attitude du jockey apparaît ainsi 
proportionnée aux effets dissuasifs qu’elle implique, à la recherche 
d’équité, de respect des parieurs et de maintien de l’égalité des chances 
entre les concurrents, étant précisé qu’elle veille à préserver la régularité 
des courses ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage de la pouliche HARIASA ; 
- de sanctionner le jockey Laurie FOULARD par une interdiction de 
monter d’une durée de 10 jours.
Boulogne, le 19 septembre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - G. HOVELACQUE - C. du BREIL

 3517 6057 PRIX OUSSE SUZAN (PRIX HECTOR FARGUES)
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 10 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3409  Pikole	IRE, m, b, 2 ans, par Kessaar IRE et Quick 
Sketch IRE (Excellent Art GB), 56 k, gh, (10 000), 
F. Martins/C. de V. A. LDA (R. Sousa Ferreira), 
JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 9)

 2974  Kerdina, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 561/2 k (55 k), A, (14 000), 
Bloke Europeo Mobiliario SL (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 3253 4 Fa	Chope, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Favourably 
(GB) (Pivotal GB), 561/2 k, (14 000), D. Marchand 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 3004 2 Diony Girl, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Visomiya [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k, (14 000), A. Lopez (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 3061 3 Miss Arlet, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Takara Girl [Kodiac (GB)], 561/2 k,  h, (14 000), Mme C. Talon 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 14)

 2532 6 Adhamiy, f, 2 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), Mme MA. Belcou 
(M. Foulon), Mme S. Gavilan – (n° corde 4)

 3240 3 Magic	Sunset, f, 2 ans, 561/2 k, A, (14 000), M. Cordero 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 3253  Paradis Perdu, f, 2 ans, 541/2 k, A, (10 000), 
de T. Watrigant (I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 13)

 3004 3 Sweet	Baby, f, 2 ans, 541/2 k, (10 000), I. Ramirez 
(A. Gutierrez Val), A. Soto Loring – (n° corde 3)

 3249  Sonates, f, 2 ans, 541/2 k, Ah, (10 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Kamie	Bere, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), (14 000), C. Berland 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 10)

 3250 4 Alta	Chop, m, 2 ans, 58 k, 0, (14 000), JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 7)

 3250 5 Valentino	Chop, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), 0, (14 000), 
A. Chopard (S. Le Quilleuc), D. Morisson (s) – (n° corde 6)
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HARIASA, à fournir leurs explications écrites avant le 16 septembre 2022 
pour l’examen contradictoire de ce dossier relatif au parcours donné 
à ladite pouliche et sa performance à l’occasion du Prix FRANCIS DE 
LUZE, couru le 10 septembre dernier sur l’hippodrome de MONT-DE-
MARSAN, ou à demander à être entendus avant cette date ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle, examiné 
le procès-verbal de la course et pris connaissance des explications 
écrites fournies par le jockey Laurie FOULARD et l’entraîneur Guillaume 
HEURTAULT ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Laurie FOULARD reçu le 
13 septembre 2022 mentionnant notamment :
- qu’en arrivant, elle a pris connaissance de l’état général de la piste très 
endommagée ce jour-là ; 
- que l’entraîneur Guillaume HEURTAULT lui a donné pour ordre de 
respecter la jument, à cause de ses soucis de jambes et tendons, et que 
c’est une jument très importante pour lui, qu’elle se doit de respecter ses 
ordres ; 
- que la jument a fait plusieurs fautes lors du parcours, elle est raide et 
possède une action « à ras le sol », et qu’elle a donc jugé imprudent de 
la solliciter sur une piste aussi défavorable et dangereuse pour « toutes 
les 2 » ; 
- que, toujours à l’arrière-garde, en essayant d’éviter au maximum les 
trous, elle a eu des difficultés à trouver un passage, qu’il lui a été possible 
de la décaler seulement à 200 mètres de la ligne d’arrivée ; 
- qu’une fois la jument équilibrée et droite, elle a « poussé » jusqu’au 
poteau, en mettant 4 coups de cravache sur l’épaule et que la jument a 
bien accéléré, mais le passage étant tardif et la piste défavorable, elle a 
jugé inutile de mettre des coups de cravache sur les fesses, ceux donnés 
à l’épaule étaient de son point de vue largement suffisants ; 
- que pour l’image des courses, le respect des animaux, les sanctions 
dont elle a fait l’objet cette année, la désapprobation de son employeur 
actuel sur l’usage trop excessif de la cravache l’incitent désormais à 
revoir son attitude en course ; 
- qu’enfin, elle est battue par le favori de la course CADE’S ; 
- qu’elle est étonnée que cette course passe en commission, car elle 
a obtenu un très bon résultat pour sa pouliche ce jour-là avec ces 
conditions difficiles de course et ses instructions ont été celles d’obtenir 
le meilleur classement tout en préservant l’animal ; 
Vu le courrier électronique de l’entraîneur Guillaume HEURTAULT en date 
du 16 septembre 2022 mentionnant notamment :
- que ce jour-là, il a donné comme ordre à Mlle Laurie FOULARD de ne 
pas mettre une course trop dure à la pouliche (étant sa meilleure) de bien 
la soutenir, tout en la respectant, car la piste était vraiment en mauvaise 
état, ce qu’ elle a bien exécuté et qu’il ne peut rien lui reprocher ; 
- que, de plus, en rentrant aux balances elle pensait avoir gagné (voyant 
mal le cheval se situant à la corde) ; 
- qu’étant un petit entraîneur avec 6 chevaux à l’effectif, jamais il ne se 
serait privé d’un gagnant ; 
Vu les articles 162, 163 et 164 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu que l’examen du film de contrôle permet de constater que le 
jockey Laurie FOULARD avait décidé de placer sa partenaire HARASIA 
en dernière position dès la sortie des stalles de départ ; 
Attendu que le jockey Laurie FOULARD avait ensuite maintenu 
volontairement sa partenaire en dernière position toute la course sans lui 
demander d’efforts particuliers, HARASIA suivant le peloton de manière 
décontractée, sans difficultés, et n’étant pas actionnée dans le dernier 
tournant, contrairement à plusieurs de ses concurrents, alors qu’elle avait 
la possibilité de progresser ; 
Que le jockey Laurie FOULARD avait simplement commencé à la décaler 
et prendre une position plus aérodynamique à environ 300 mètres du 
poteau d’arrivée, alors que ses concurrents luttaient depuis la sortie du 
tournant de manière beaucoup plus énergique qu’elle ; 
Attendu que durant les 300 derniers mètres, le jockey Laurie FOULARD 
avait soutenu de manière trop équivoque sa partenaire par rapport à sa 
manière de monter habituellement, sa partenaire disposant, en outre, de 
ressources visibles, venant échouer d’une courte tête pour la victoire, 
alors qu’elle avait, de manière évidente, les moyens de gagner en étant 
montée de manière plus offensive et soutenue dans la ligne d’arrivée ; 
Attendu que s’il est évident que les Commissaires de France Galop :
- n’imposent pas à un jockey de demander des efforts qu’un cheval 
ne serait pas capable de fournir, ce qui n’est pas le cas de la pouliche 
HARASIA qui avait terminé sa course avec d’évidentes facilités et avec 
aisance sans connaître de difficultés durant le parcours ; 
- n’imposent pas l’usage de la cravache, le règlementant au contraire de 
manière stricte ; 
ils ne sauraient pour autant accepter ni tolérer qu’un jockey ne donne 
pas l’impression claire de tout mettre en oeuvre pour obtenir le meilleur 
classement possible lors d’une course et qu’un cheval ne soit pas 
suffisamment soutenu durant la ligne d’arrivée, l’entraîneur étant, en 
outre, dans l’obligation de présenter un cheval apte à défendre ses 
chances de gagner quand il l’engage dans une course ; 
Attendu que les images de la course ne sont ainsi pas satisfaisantes vis-
à-vis des parieurs qui jouent sur les courses hippiques et qui avaient en 
l’espèce parié sur la pouliche HARIASA en la jouant gagnante, la façon 
dont elle avait été montée de manière totalement passive en étant, en 
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Corcovado.
 1 782 a Monsieur Beaulieu Gb, prime non attribuée.
 1 336 a Tawhiri.
 891 a Instruit (Gb).
 364 a Torancia.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Qatar National Stud.
 524 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 349 a Gestut Zur Kuste Ag.
 306 a Dukes Stud, Overbury Stallions Ltd, prime non attribuée.
 164 a Mme Eliane Vayssier.

Temps total : 1’11’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre INSTRUIT (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications la 
femme jockey Maryline EON sur la performance du hongre BACCHILIDE 
(GB).
La femme jockey a déclaré que le hongre était sans ressources pour 
aborder la ligne d’arrivée.
Le hongre TAWHIRI a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3519 6058 CRITERIUM DES LANDES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 10 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 10 avril 2022 inclus gagné 
une Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed.	 Poids	:	 57	k. Les 
chevaux ayant depuis le 10 avril 2022 inclus reçu une allocation de 
13.500 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant cette année gagné une 
Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 450 m env.

 2556 5 Whileuweresleeping	GB, f, gr, 3 ans, par Golden Horn 
GB et Raddeh GB (Shamardal USA), 551/2 k, Mme M. O’Neill 
(S. Saadi), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 2830 1 Caligine (IRE), f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Desert Haze GB (New Approach IRE), 551/2 k, M. Al Thani 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 1231 3 Activist, h, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Above The Clouds 
[High Chaparral (IRE)], 57 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 1299 4 Wematch, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Tehamana 
IRE (Pleasantly Perfect USA), 57 k, J. Seroussi (A. Crastus), 
S. Brogi – (n° corde 4)

 3367 4 Campello, h, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 57 k, Mme C. Lauffer (M. Forest), J. Resimont – 
(n° corde 3)

 3208 2 Time	Of	Power, m, b, 3 ans, par Time Test GB et 
Casaca GB (Medicean GB), 57 k, Ah, LH (F. Veron), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

6 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 879 a
Code anomalie DS : Daily Quest
1 long ¼, 5 long, nez, 1 long ½, 1 long ½.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Whileuweresleeping Gb, prime non attribuée.
 3 009 a Caligine (Ire).
 2 217 a Activist.
 1 267 a Wematch.
 633 a Campello.
 475 a Time Of Power.

Primes aux éleveurs :
 935 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 611 a Al Shahania Stud.
 450 a Dayton Investments Ltd.
 393 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 196 a Charles Barel.
 96 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Whileuweresleeping Gb.

Temps total : 2’31’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
représentante de l’entraineur Didier GUILLEMIN en ses explications, lui 
ont indiqué que la pouliche DAILY QUEST sera interdite de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus d’être montée derrière les stalles 
de départ.
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 3004 5 Ninadeltonio, f, 2 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), 
B. Oliveira Santos (M. Forest), G. Heurtault – (n° corde 1)

14 partants ; 23 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 608 a
1 long, tête, 5 long, 2 long, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 1 long ¼.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Pikole Ire, prime non attribuée.
 1 800 a Kerdina.
 1 350 a Fa Chope.
 900 a Diony Girl.
 450 a Miss Arlet.

Primes aux éleveurs :
 559 a Earl Bois Hue.
 531 a Thomas Smullen, prime non attribuée.
 419 a Alain Chopard.
 279 a Ecurie Dionysos.
 139 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’37’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches NINADELTONIO et 
SONATES à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les changements 
de ligne du poulain PIKOLE (IRE) (Ricardo SOUSA FERREIRA) arrivé 
1er et de la pouliche FA CHOPE (Clément MERILLE) arrivée 3e, à environ 
50 mètres du poteau d’arrivée et leurs conséquences sur la progression 
et la performance de la pouliche KERDINA (Adeline MEROU) arrivée 2e.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation de la femme-
jockey Adeline MEROU (KERDINA) arrivée 2e, se plaignant d’avoir été 
gênée, par le poulain PIKOLE (IRE) (Ricardo SOUSA FERREIRA) arrivé 
1er et la pouliche FA CHOPE (Clément MERILLE) arrivée 3e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche KERDINA n’aurait pas devancé le poulain PIKOLE (IRE) lors du 
passage du poteau d’arrivée, malgré la gêne constatée.
Toutefois les Commissaires ont sanctionné les jockeys Clément MERILLE 
et Ricardo SOUSA FERRIRA par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en laissant pencher 
leur cheval.
Le poulain PIKOLE (IRE) et la pouliche KERDINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3518 6060 PRIX GASTON BRANERE
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+24	;	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +25.

 3259 2 Corcovado, m, al, 3 ans, par Kheleyf USA et 
Hermilia (GB) (Hernando), 631/2 k, Mme de S. Montzey 
(A. Gutierrez Val), de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

 3234 5 Monsieur Beaulieu GB, m, b, 4 ans, par Equiano 
et Miss Villefranche GB (Danehill Dancer IRE), 571/2 k, 
Mme E.. Littmoden (M. Forest), NP. Littmoden – (n° corde 6)

 1816 2 Tawhiri, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Rawya 
USA (Medaglia D’Oro USA), 58 k (541/2 k), C. Guy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

 3393 2 Instruit (GB), h, b, 5 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 60 k,  h, F. Martins/C. de V. A. LDA 
(R. Sousa Ferreira), JA. Ferreira de Oliveira – (n° corde 4)

 3333 4 Torancia, f, gr, 6 ans, par Kheleyf USA et My Juju 
(Blackdoun), 62 k (601/2 k), V. Lechenault (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 5)

 3158  Rosa	Parks, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), gh, C. Pautier 
(Mme L. Foulard), C. Pautier – (n° corde 3)

 3258 2 Light	Up	My	Dream, h, 4 ans, 571/2 k, 
A. Galdona Inurrategui (A. Gavilan), R. Avial Lopez – 
(n° corde 1)

 2483 1 Karibbean	Dream, h, 6 ans, 541/2 k, 0, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (V. Seguy), M. Comas Molist – 
(n° corde 9)

 3158 2 Favaritx, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Cuadra Mediterraneo 
(C. Berge), M. Delcher Sanchez – (n° corde 10)

 3081 2 Bacchilide	(GB), h, 3 ans, 581/2 k (57 k), Ah, P. Ferrario 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 583 a
¾ long, 2 long, 1 long, courte tête, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
courte encolure, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

–
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 3068 5 Jolikeur	De	Bersac, h, b, 3 ans, par Carghese Des 
Landes et Anna De Bersac [Laverock (IRE)], 56 k (531/2 k), 
JM. Buresi (Y. Decorte), JM. Buresi – (n° corde 4)

 2180 1 Golden	Thrill, h, b, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Special Gold [Gold Away (IRE)], 60 k (581/2 k), 
J. Simongiovanni (Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 9)

 3327  Baie Rose, f, b.f, 3 ans, par Tidjali D’Or et Baie 
Divine [Loup Breton (IRE)], 541/2 k (52 k), JP. Folacci 
(Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

   Jaffa Pontadour, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, 
Mme A. Sainjon (V. Chenet), R. Chotard – (n° corde 8)

 2180  Jus D’ Pomme Blue, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, G. Leca 
(Mme D. Santiago), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 1935  Zrek, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), A, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), JP. Folacci – (n° corde 7)

   Zarnacoeurs, h, 3 ans, 571/2 k, T. Fougier (A. Bendjama), 
T. Fougier – (n° corde 10)

   Texarkana, h, 3 ans, 56 k, g, T. Fougier (W. Smit), 
T. Fougier – (n° corde 2)

10 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 386 a
Eng. Sup. : Jolikeur De Bersac, Baie Rose
2 long, 1 long, encolure, nez, tête, 4 long, 7 long, loin, 2 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Philippe Couderc.
 486 a Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
 364 a Didier Aubard.
 243 a Jacques Simongiovanni.
 121 a Mme Nathalie Walton.

Temps total : 2’41’’61’’’
La pouliche JULIA DI BAVELLA AA a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3522 3578 PRIX DU CASINO MUNICIPAL
(Classe 4)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4	ans	et	
au-dessus ayant à une valeur inférieure ou égale à 35 k.	Poids	:	56	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année et limitées à 5 k. : 1 k. par 4.000. Les chevaux ayant une 
valeur inférieure ou égale à 33 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3069 1 Goneril, f, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Estella 
GER (Acatenango GER), 551/2 k (54 k), Mme C. Leoni 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 2)

 3050  Scenariste, f, al, 5 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 591/2 k,  h, A. Doussot (H. Besnier), 
N. Perret (s) – (n° corde 6)

 2184 3 Rosissim, h, b, 6 ans, par Dabirsim et Blue Roses 
IRE (Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), J. Simongiovanni 
(Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 1)

 3184 1 Kasaman, h, b, 6 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Kasatana IRE (Hernando), 55 k (521/2 k), Ah, JP. Folacci 
(Mme S. Messina), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 5)

 3069 2 Patzefredo, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili St 
Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (561/2 k), PA. Sauvat 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

 3251  L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 4)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 59 a
3 long, 4 long, 6 long, 5 long, 2 long ½.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Goneril.
 1 287 a Scenariste.
 789 a Rosissim.
 526 a Kasaman.
 321 a Patzefredo.

Primes aux éleveurs :
 1 187 a Suc. Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 505 a M. L. Bloodstock Ltd.
 232 a Erich Schmid.
 155 a S.A. Aga Khan.
 126 a Zied Ben M’Rad, Mme Samira Turki.

Temps total : 2’33’’14’’’
Le cheval GONERIL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.
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La pouliche CALIGINE (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3520 6062 PRIX DAOUDA KA
(Handicap)
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P9 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +26.

 2978 1 Got	Touch	(IRE), f, b, 5 ans, par Camelot GB et Sinana 
[Sinndar (IRE)], 60 k (581/2 k),  h, JY. Pihery (Mme L. Bails), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3256 1 High	Impact, h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et Bea 
Remembered GB (Doyen IRE), 59 k, A, Medreal C.B. 
(F. Veron), A. Soto Loring – (n° corde 5)

 3064 5 Grilo IRE, h, al, 5 ans, par Anjaal GB et Dance Bid 
GB (Authorized IRE), 51 k, g, Mme MO. Costa Cerqueira 
(Lu. Armand), HJ. Faria Pereira – (n° corde 1)

 3413  Honor Bere, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 511/2 k (49 k), 
Ah, JI. Landa Mena (Mme A. Mekouche), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 7)

 3324 3 Pilgrim, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Pavlovna 
[Singspiel (IRE)], 51 k, g, Mme F. Perree (A. Crastus), 
JL. Pelletan – (n° corde 4)

 3256 3 Le Tamada, h, 4 ans, 561/2 k, DM. Batista Ribeiro 
(V. Seguy), G. Vaz – (n° corde 3)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 063 a
Sans motif : Zoriyman (FR)
7 long, 8 long, 4 long ½, ½ long, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Got Touch (Ire).
 1 782 a High Impact.
 1 336 a Grilo Ire, prime non attribuée.
 891 a Honor Bere.
 445 a Pilgrim.

Primes aux éleveurs :
 1 143 a Michel Monfort.
 457 a Al Shaqab Racing.
 349 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 229 a Mlle Debbie Kitchin, David Cahill, Mlle Mary Davison, prime non attribuée.
 174 a Mlle Francoise Perree.

Temps total : 3’8’’90’’’
Le hongre GRILO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 254 dimanche 11 septembre 2022
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique TAFANI – Antoine-
Dominique LORENZONI – Michel USELI – Ange TRAMONI

 3521 3570 PRIX LITTLE MARKET
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	 59	k. Tout gagnant portera 2 k., de plusieurs 
courses 4 k. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang 
arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3068 3 Julia Di Bavella, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Cigale De Lagarde (Grey Risk), 56 k, Mme A. Casaroli 
(C. Billardello), Mme A. Casaroli – (n° corde 1)

 3254 7 Fenomene, f, b.f, 3 ans, par Shrek et Flinguee (Gnome), 
541/2 k, G. Leca (L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)
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 3525 3574 PRIX DE LA FEDERATION CORSE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’étant 
pas de race de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné 
trois courses cette année. Poids	:	 60	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places cette année et limitées à 8 k. : 
1 k par 3.000. Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3070 4 Fabuleu De Forme, h, al, 7 ans, par Vespone IRE 
et Kinase (Kadrou), 66 k, Ah, G. Leca (V. Chenet), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 2841 1 Espoir D’Oudairies, h, b.f, 8 ans, par Vision D’Etat 
et Pythie D’Oudairies (Grand Tresor), 66 k, g, G. Leca 
(L. Doreau), Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

   Glaneuse, f, b.f, 6 ans, par Blue Bresil et Achade 
(Daramsar), 60 k, T. Fougier (A. Bendjama), T. Fougier – 
(n° corde 1)

 2183 2 Flasky, h, b.f, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Valova 
[Gentlewave (IRE)], 62 k, Mme A. Casaroli (C. Billardello), 
Mme A. Casaroli – (n° corde 4)

 2198 4 Haute Tension, f, b, 5 ans, par Saddex (GB) et Ame 
En Peine (Saint Des Saints), 60 k, Ah, JB. Andreani 
(Mme D. Santiago), JB. Andreani – (n° corde 5)

 3336  Volo Boy, h, 13 ans, 60 k, Y. Jan (Mme M. Brunelli), 
Y. Jan – (n° corde 7)

 1334  Heroine Corse, f, 5 ans, 60 k, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 69 a
¾ long, 3 long, 5 long, courte encolure, 4 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
 1 080 a Patrice Metenier.
 432 a Comte Michel De Gigou.
 324 a G.A.E.C. Des Regnauds, Dominique Clayeux.
 216 a Jean-Luc Couetil, Mme Jean-Luc Couetil.
 108 a Baron De Bourgoing.

Temps total : 2’36’’95’’’
Le cheval FABULEU DE FORME a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

DAX
0516 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Philippe VORNIERE – Timothy ROBINSON – 
Pierre BARBE

 3526 6081 PRIX KANN
(Arabes Purs)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
munis d’un livret signalétique. Poids	:	56	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier 2021 inclus : 
1 k. par 5.000. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2984 5 Izmir De Carrere, m, b, 4 ans, par Nieshan et Viki 
De Carrere (Dormane), 63 k (61 k), 0h, S. Al Harti 
(A. Al Balushi), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 6)

 2975 2 Al Faisal, m, b, 4 ans, par Af Albahar UAE et Sakina 
De Faust (Al Sakbe), 59 k (591/2 k), Cheik FHJ. Al-Thani 
(V. Seguy), T. Fourcy (s) – (n° corde 7)

 3096  Al Tammtam, m, gr, 4 ans, par Tm Fred Texas 
USA et Tameemah GB (Amer KSA), 57 k (571/2 k), 0, 
Al Shaqab Racing (J. Cabre), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 1457 5 Al	Awal	ITY, m, al, 4 ans, par Al Tair GB et Quesada 
ITY (Filindeu ITY), 59 k (57 k), M. Giagnori (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 5)

 3217 2 Al	Muwaiji, m, b, 4 ans, par Majd Al Arab GB et 
Limeted Edition GB (Ezil), 58 k (55 k),  h, A. Al Aidarous 
(Mme M. Meyer), T&G. Lemer (s) – (n° corde 1)
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 3523 3572 GRAND PRIX SYNDICAT DES PROPRIETAIRES SUD EST 
ET CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4,	5	et	6	ans,	 inscrits au 
Stud-Book Anglo-Arabe de leur pays d’origine comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids	:	58	k. Tout gagnant, cette année, de trois courses 
portera 3 k. ; de quatre courses, 4 k. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2182 1 Mossky, h, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Mossaka (Fast), 61 k (591/2 k), Mme S. Raffalli 
(Mme D. Santiago), C. Tolaini – (n° corde 4)

 3071 2 Google Pontadour, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite 
USA et Apple Pontadour (Jebeland Pontadour), 561/2 k 
(55 k), Mme A. Sainjon (V. Chenet), R. Chotard – (n° corde 1)

 2660  Firenze	Du	Pecos, f, al, 6 ans, par Frisson Du Pecos 
et Flarose Du Pecos (Mangarose), 521/2 k (51 k), 0, 
A. Lorenzoni (Mme S. Callac), SR. Simon – (n° corde 2)

 2623 2 Hawai	De	Pompadour, h, b, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Hestampe Japonaise (Kadalko), 58 k, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 6)

 3071 3 Dona	Macarena, f, b, 6 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 541/2 k (52 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 5)

 1171  Alizee De Candale, f, 4 ans, 521/2 k, 0, A. Tramoni 
(W. Smit), M. Planard – (n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 6 part def.
2 long ½, 4 long, 3 long, 6 long, loin.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Haras Du Bosquet.
 630 a Francois Maillot.
 472 a Haras Du Pecos.
 315 a Haras National De Pompadour.
 157 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’38’’2’’’
Le cheval MOSSKY AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3524 3571 PRIX CORSE MATIN
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12,5 % de sang arabe. Poids	:	 59	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus et limitées à 6 k. : 1 k par 4.000. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3072 1 Ydromelle, f, al, 7 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
591/2 k (57 k), JC. Sarais (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – 
(n° corde 5)

 2620 4 Valinco, h, al, 6 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 60 k, 0h, P. Sarais (L. Doreau), P. Sarais – 
(n° corde 3)

 3339 3 Draki, h, b, 4 ans, par Conquis et Dakalla (Damcho), 57 k 
(551/2 k), 0, A. Lorenzoni (Mme S. Callac), A. Lorenzoni – 
(n° corde 2)

 3338 4 L’Altore, h, b.f, 9 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 57 k, B. Graziani (C. Billardello), 
B. Graziani – (n° corde 1)

 3072 4 Lady	Knight, f, b, 9 ans, par Khanjer De La Brunie et Poli 
Knight GB (Polish Precedent USA), 571/2 k, A, T. Fougier 
(A. Bendjama), T. Fougier – (n° corde 4)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 16 a
2 long, ½ long, 2 long, 1 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Suc. Raymond Sarais.
 486 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 364 a Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 243 a Denis Leonetti.
 121 a Thierry Fougier, Martin Higoa.

Temps total : 2’41’’23’’’
Le cheval YDROMELLE AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour (2e infraction- 7 coups).
Les hongres MIDNIGHT SHINE, CRISALSA et AL IMPACT (GB) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3528 4768 PRIX DU 7EME SPAHIS - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes Purs)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dont France Galop : 7 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits à la 
naissance au Stud-Book Arabe de leur pays de naissance affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Un trophée sera offert par le Sheikh Mansoor Festival à l’entourage 
du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 3162  Bashar, m, b.m, 3 ans, par Al Mourtajez et Nevadour 
Al Maury (Kesberoy), 58 k (581/2 k), Al Shaqab Racing 
(F. Bughenaim), T. Fourcy (s) – (n° corde 4)

 3162 4 Batak, m, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Sylia Du Cayrou 
(Kesberoy), 58 k (56 k), Mme JF. Bernard (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 8)

   Ainhoa	Petrucio, m, b.f, 3 ans, par Seraphin Du Paon 
et Ainhoa Winwin (Munjiz), 56 k (561/2 k), JM. Valerio 
(A. Gutierrez Val), Mme JF. Bernard – (n° corde 11)

   Farida P BEL, f, b, 3 ans, par Al Mourtajez et Hania D.A. 
BEL (Majd Al Arab GB), 56 k (54 k), P. Deckers (G. Angius), 
P. Deckers – (n° corde 6)

 2854 3 Farhaan, m, b, 3 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 58 k (581/2 k), 0, Yas Horse Racing Management 
(V. Seguy), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 2537  Unlimited, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), G. Neivens (G. Guedj-
Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 1)

 1151  Miznah, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), Al Shaqab Racing 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 2426 3 Sun Amer, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Haras du Grand Courgeon (J. Cabre), T. Fourcy (s) – 
(n° corde 10)

 2854 5 Aligar, m, 3 ans, 58 k (55 k), A, Suc. Y. Plantin 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 3328  Ulysses, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Neivens 
(G. Trolley de P.), O Trigodet (s) – (n° corde 12)

 3329  Tawakkul, m, 3 ans, 58 k (56 k), A. Al Aidarous 
(Mme M. Romary), T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 3329 5 Al	Muheeb	GB, m, 3 ans, 58 k (581/2 k), 0, 
Ecuries Royales d’Oman (M. Forest), F. Sanchez – 
(n° corde 9)

12 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 55 a
Eng. Sup. : Batak, Miznah
4 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, ½ long, 
1 long ¼.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Bashar.
 1 728 a Batak.
 1 296 a Ainhoa Petrucio.
 864 a Farida P Bel, prime non attribuée.
 432 a Farhaan.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Al Shaqab Racing.
 536 a Guy Cherel.
 402 a Scea Ainhoa.
 102 a Peter Deckers, prime non attribuée.
 87 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 2’37’’10’’’
La température enregistrèe par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval BASHAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3529 6080 PRIX SAINT-LAURENT
(Arabes Purs)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans inscrits à la 
naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et 
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 1926  Timaya	Al	Ashai, f, 4 ans, 56 k (561/2 k),  h, Al Ashai Stud 
(M. Forest), C. Chenu (s) – (n° corde 4)

 3043 4 Impulse Desanses, m, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, 
Mme ME. Faivre (C. Cadel), O Trigodet (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 124 a
2 long, 2 long ½, 1 long ¾, encolure, 3 long ½, 1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Izmir De Carrere.
 1 386 a Al Faisal.
 1 039 a Al Tammtam.
 693 a Al Awal Ity, prime non attribuée.
 346 a Al Muwaiji.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Mme Catherine Dell’Ova.
 544 a Cheik Faisal Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
 408 a Al Shaqab Racing.
 135 a Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous.
 119 a Giovanni Battista Dettori, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’10’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval AL TAMMTAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3527 6079 PRIX SOLICITOR
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000.	Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 3450  Midnight	Shine, h, b.f, 6 ans, par Siyouni et Zaneton 
[Mtoto (GB)], 56 k (561/2 k),  h, (8 000), Mme F. Guedj 
(G. Guedj-Gay), T&G. Lemer (s) – (n° corde 6)

 1436  Jacky, h, b, 4 ans, par Literato et Miss Rail Link (IRE) (Rail 
Link GB), 56 k (561/2 k),  h, (8 000), LG Bloodstock (G. Bon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 3)

 3002 3 Al	Impact	GB, h, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Light 
Impact IRE (Fantastic Light USA), 56 k (561/2 k),  h, (8 
000), Mme A. Cuadra-Lores (E. Corallo), C. Ferland (s) – 
(n° corde 7)

 3262  Myth	Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Tis 
Mighty IRE (Fruits Of Love USA), 541/2 k (55 k), (8 000), 
Mme F. Leon-Dufour (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 2)

 2428 5 Crisalsa, h, gr, 5 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 60 k (601/2 k), (12 000), A. Bonin (s) 
(M. Forest), A. Bonin (s) – (n° corde 4)

 3324  Joe Blining, h, 6 ans, 58 k (581/2 k), 0, (8 000), 
M. Alonso Roldan (A. Gutierrez Val), M. Alonso Roldan – 
(n° corde 8)

 3348 2 Zoriyman (FR) , h, 4 ans, 56 k (55 k), 0h, (8 000), 
I. Elarre Alvarez (Mme M. Eon), I. Elarre Alvarez – (n° corde 5)

 3260 6 Dann, h, 7 ans, 60 k (59 k), (10 000), F. Seguin 
(Mme A. Merou), F. Seguin – (n° corde 1)

8 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Zoriyman (FR)
½ long, 4 long ½, 4 long, 5 long, ¾ long, courte encolure, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Midnight Shine.
 1 188 a Jacky.
 891 a Al Impact Gb, prime non attribuée.
 594 a Myth Style.
 297 a Crisalsa.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Sarl.
 466 a Gerard Laboureau.
 233 a Khalfan Mohammed A. A. Al-Suwaidi.
 153 a West Stow Stud Ltd, prime non attribuée.
 116 a Bonin (S).

Temps total : 2’12’’90’’’
La température enregistrèe par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
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 2848 4 Peace	Offering	GB, f, al, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Earring USA (Dansili GB), 571/2 k (541/2 k), 0, 
Lord Lloyd Webber (Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 2)

 2848  Marvelous	Caprice, h, n.p, 3 ans, par Captain 
Marvelous IRE et Sage Caprice [Sageburg (IRE)], 
56 k (561/2 k), 0h, LA. Urbano Grajales (M. Foulon), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 7)

 2710 3 Wolowitz, h, b, 3 ans, par Recorder GB et Dictatrix GB 
(Diktat GB), 57 k (56 k),  h, F. Giacobbe (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Goldie	Winner, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

 3259  Shamasun, f, 3 ans, 571/2 k (551/2 k), Mme N. Langlois 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 5)

7 partants ; 10 eng. ; 3 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 a
Eng. Sup. : Wolowitz, Goldie Winner
1 long ½, courte encolure, courte encolure, 5 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Petite Coquine.
 2 304 a Badass.
 1 728 a Peace Offering Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Marvelous Caprice.
 576 a Wolowitz.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Hugues Rousseau.
 715 a Haras De Montaigu.
 357 a Luis A. Urbano Grajales.
 204 a Watership Down Stud, prime non attribuée.
 178 a Mme Jackie Penny.

Temps total : 1’12’’30’’’
La température enregistrée par la société organisatrice le jour de la 
course étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires 
ont accordé la supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la femme-jockey Marlène 
MEYER (SHAMASUN) à la sortie des stalles.
Après examen du film de contrôle, et audition des jockeys Alexandro 
GUTIERREZ VAL (PETITE COQUINE) arrivé 1er et Maryline EON 
(WOLOWITZ) arrivée 5e qui l’entouraient dans les stalles, il ressort que 
Marlène MEYER avait juré à l’ouverture des stalles et qu’Alexandro 
GUTTIERREZ VAL, la voyant en grande difficulté avait vainement essayé 
de la remettre en selle.
Considérant que cette chute n’était pas imputable à l’un des concurrents, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alejandro GUTIERREZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende 75 euros pour un usage abusif de la cravache.
Le poulain BADASS a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

GUINGAMP
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Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Philippe ROUDAUT – Max CONFRERE – 
Daniel TURQUETIL – Catherine BARON

 3531 6268 PRIX DU BEL ORME
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus nés et 
élevés en France et n’ayant pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu 
une allocation de 4.500 (A Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. 
Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 3346  Um Elnadim, f, b, 5 ans, par Elvstroem AUS et Three 
French Hens IRE (Elnadim USA), 561/2 k (541/2 k), 0, 
Mme M. Gouyette (A. Baron), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3293 5 Premio (IRE), h, b, 7 ans, par Oasis Dream GB et 
Peinture Rare (IRE) (Sadler’S Wells USA), 58 k (551/2 k), 0, 
JN. Bourgeais (T. Blanchouin), C. Lecrivain – (n° corde 8)

 3340  Success	Story, f, gr, 4 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k,  h, Ecurie Joya Racing SAS 
(A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

   Antaios, h, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia 
(IRE) (Teofilo IRE), 57 k (541/2 k), J. Chaineau (D. Salmon), 
E. Leray (s) – (n° corde 7)
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munis d’un livret signalétique.	Poids	:	57	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000. Les chevaux 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Ghazah, f, b.m, 3 ans, par Al Mourtajez et Bint Jakkarta 
QA (Af Albahar UAE), 53 k (511/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(Mme M. Romary), T. Fourcy (s) – (n° corde 1)

   Najeeb Al Zaman, m, al, 3 ans, par Hilal Al Zaman 
IRQ et Labwah IRQ (Asad Saif IRQ), 58 k (581/2 k), 
Al Nujaifi Racing Ltd (F. Veron), de D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

   Carshabb, m, al, 3 ans, par Mahabb UAE et Carsa Du 
Ginioux (Dormane), 55 k (54 k), A. Jathiere (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 3)

   Bahar	Al	Jasra, m, gr, 3 ans, par Af Albahar UAE et Fc 
Bint Chezi USA (Ala Croixnoire), 55 k (551/2 k), M. Al-Attiayah 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 3329  Allez Saint Lon, m, b, 3 ans, par Al Jakbar FR et Aqaba 
(Djel Bon), 57 k (56 k), A, F. Sanchez (G. Sanchez), 
F. Sanchez – (n° corde 2)

   King	Albahar, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), 
Haras du Grand Courgeon (A. Gutierrez Val), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

 2534  Eau Devie Al Maury, f, 3 ans, 56 k (561/2 k), M. Al Thani 
(V. Seguy), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 3093 3 Wasif, m, 3 ans, 57 k (571/2 k), 
Yas Horse Racing Management (M. Forest), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Shariff, m, 3 ans, 55 k (551/2 k), 0, P. Saint-Martin 
(E. Corallo), T. Fourcy (s) – (n° corde 8)

   Porcini	P	BEL, m, 3 ans, 57 k (55 k), P. Deckers 
(G. Angius), P. Deckers – (n° corde 6)

10 partants ; 19 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 270 a
¾ long, tête, ½ long, 4 long, 4 long, 3 long, 3 long ½, 2 long ½, 4 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Ghazah.
 2 304 a Najeeb Al Zaman.
 1 728 a Carshabb.
 1 152 a Bahar Al Jasra.
 576 a Allez Saint Lon.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Al Shaqab Racing.
 715 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.
 536 a Earl Champ Gignoux.
 357 a Abbas Al-Mulla.
 178 a Xavier Poydenot, Michel Poydenot.

Temps total : 1’30’’80’’’
La température enregistrèe par la société organisatrice le jour de la course 
étant supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du $ Ill de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le cheval PORCINI P (BEL) a été autorisé à courir même si sur les 
programmes il est déclaré Male alors qu’il a été castré en 2021, ce 
que précise bien son document d’identification, c’est pourquoi il a pu 
participer à la course.
Le cheval NAJEEB AL ZAMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3530 6078 PRIX RESIDENCE LES MAISONS DU VERGER - DAX 
BERTRAS
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
11 mars 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids	:	 56	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3003 5 Petite	Coquine, f, b.f, 3 ans, par Dream 
Ahead USA et Petite Sophie (Linamix), 541/2 k 
(55 k), LC. Oliveira Fernandes (A. Gutierrez Val), 
MLG. de Carvalho – (n° corde 4)

 3259  Badass, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Zenat 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k (56 k),  h, C. Pautier 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 3)
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 3533 6097 GRAND PRIX DE LA VILLE DE JARNAC - PRIX DE LA 
CANINE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	
courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3225 1 Mirasch, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Manon 
GB (Alzao USA), 67 k,  h, M. Le Breton (T. Mace), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 3438 3 Winner	Dream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vignola (GB) (Machiavellian USA), 66 k (63 k), g, T. Maudet 
(T. Poteaux), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3085 5 Vent Du Reve, h, b, 7 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 66 k (62 k),  h, S. Maurer 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 4)

 3454  Here’S To You, h, gr, 11 ans, par Stormy River et Didn’T 
I Tell You IRE (Docksider USA), 65 k, 0h, B. Le Regent 
(V. Torlay), B. Le Regent – (n° corde 1)

 3220 3 Gymkhana	GB, h, al, 9 ans, par Equiano et Village 
Fete GB (Singspiel IRE), 66 k (641/2 k), 0h, D. Doize 
(B. Bourgeais), D. Doize – (n° corde 3)

5 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 211 a
Eng. Sup. : Winner Dream
Code anomalie DE : Damon Chop
6 long ½, 5 long, 7 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Mirasch.
 607 a Winner Dream.
 455 a Vent Du Reve.
 303 a Here’S To You.
 151 a Gymkhana Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 684 a Patrick Chedeville.
 273 a Thierry Maudet.
 205 a Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 136 a Mme Clody Norton.
 48 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.

Les Commissaires, ont informé M. Jean-Marie BONNIN que le cheval 
DAMON CHOP serait interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite 
aux difficultés qu’il a recontré aux élastiques.
Le cheval WINNER DREAM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3534 6098 PRIX DOMINIK CORDEAU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3,	4	et	5	ans,	n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 5.000 en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus. Poids	:	3	ans,	62	k.	;	
4	et	5	ans,	67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er janvier 2022 inclus : 1 k. par 1.500.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 2943 5 Hyppie Sun, f, gr, 5 ans, par Zambezi Sun GB et Vikky De 
Beaumont [Epalo (GER)], 661/2 k, G. Dumont (Q. Bouron), 
G. Dumont – (n° corde 5)

 3110 5 Jacquise, f, b, 3 ans, par Alianthus GER et Acquise 
[Maximum Security (IRE)], 601/2 k, L. Cadot (T. Jaguelin), 
L. Cadot – (n° corde 4)

 3210 4 Ilouette Mome, f, b.f, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Coquette Mome (Racinger), 651/2 k, A, A. Guinoiseau 
(B. Bourgeais), B. Letourneux – (n° corde 6)

 3210  If I Play, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Play Foule 
Moriniere (April Night), 651/2 k,  h, L. Jamet (P. Blot), 
T. Poché – (n° corde 8)

 1841 5 Ititidelaplesse, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Charming 
Beauty [Ungaro (GER)], 67 k, g, D. Marion (S. Bouche), 
J. Marion (s) – (n° corde 7)

 2550 3 Irish	Bruere, f, 4 ans, 651/2 k, gh, D. Bellanger 
(T. Dupouy-Bataille), J. Marion (s) – (n° corde 2)
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 3455  Pepite D’Humour, f, b, 6 ans, par Pedro The 
Great USA et Pauliana (Smadoun), 551/2 k (53 k), Ah, 
Ecurie Christian Lecrivain (A. Subias), C. Lecrivain – 
(n° corde 6)

 3084 4 Iphigenie	Kernevez, f, 4 ans, 551/2 k (52 k), 
S. Gouyette (s) (Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 2967 4 Zoe Fen, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A, Mme C. Poupard 
(J. Delaunay), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 372 a
Sans motif : Morning Five
¾ long, tête, 1 long, 8 long, 9 long ½, 3 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
 600 a Haras De Saint Julien, Patrick Chedeville, Mme Antoinette Tamagni.
 180 a Dayton Investments Ltd, Jean-Philippe Dubois.
 90 a Concept Real Ag.
 60 a Scea Le Domaine.

Temps total : 2’55’’34’’’
La pouliche UM ELNADIM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3532 6269 PRIX GUINGAMP PAIMPOL AGGLOMERATION
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	 4	 et	 5	ans,	 n’étant pas 
de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	 65	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k par 2.000. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 700 m env.

 2846 2 Imany Baie, f, b, 4 ans, par Crillon et Tenessee 
(Kapgarde), 621/2 k,  h, Ecurie Laurent Querou (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 9)

 3210 1 Isy Stone, f, b, 4 ans, par Nidor et Backstone Slate 
(Sleeping Car), 671/2 k,  h, T. Poché (T. Blanchouin), 
T. Poché – (n° corde 8)

 3047 1 Imperiale Tresor, f, al, 4 ans, par Voiladenuo et Reine 
Tresor (Saint Cyrien), 661/2 k, J. Menard (A. Baron), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

 2846  Ilefaut, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Couleur Baie 
(Crillon), 63 k, gh, Ecurie des Sables (A. Gautron), 
PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 3206 5 Igor	Kergador, h, b, 4 ans, par Honolulu IRE et 
Quilkenny [Ungaro (GER)], 65 k, 0h, M. Coroller 
(V. Bernard), D. Berra – (n° corde 12)

 2943 2 Haluisin, h, 5 ans, 65 k,  h, J. Provost (D. Thomas), 
J. Provost – (n° corde 2)

 3060 3 Heidi Du Lemo, f, 5 ans, 621/2 k (61 k), gh, J. Francois 
(Mme L. Suisse), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 3047 3 Half Time, h, 5 ans, 67 k, Ah, JL. Derre (D. Salmon), 
A. Le Clerc (s) – (n° corde 3)

 3047 2 Imperial Zen, h, 4 ans, 64 k, Ah, Ecurie des Dunes 
(W. Lajon), P. Quinton (s) – (n° corde 1)

 3210 2 Image D Elle, f, 4 ans, 621/2 k, Mme L. Lequien (D. Carre), 
Mme L. Lequien – (n° corde 6)

 2285 2 Ironmartre, h, 4 ans, 63 k, g, Ecurie Bred To Win SC 
(J. Delaunay), P. Quinton (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 380 a
Chev. élim. : Idefix Du Celand
2 long, courte tête, 2 long, 1 long, 1 long, encolure, 2 long, encolure, 
courte tête.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Andre-Jean Belloir, Pa-Ouvry, Ecurie Des Vives Terres.
 342 a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
 256 a Joel Menard, Mme Raymonde Menard, Claude Menard.
 171 a Yannick Fertillet.
 85 a Michel Coroller.

Temps total : 2’53’’86’’’
La pouliche ISY STONE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

JARNAC
0522 254 dimanche 11 septembre 2022

Commissaires de courses : Daniel BREJOU – Gilles VALLEE – 
Michel JOYEUX – Guy VIEUILLE
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 3248 2 Elymas GB, h, al, 3 ans, par Mondialiste (IRE) et 
Moghrama IRE (Harbour Watch IRE), 58 k, Mme S. Turnbull 
(T. Henderson), D. Henderson – (n° corde 4)

 3275  Acoustic, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Accalmie [Invincible 
Spirit (IRE)], 561/2 k, Ecurie Laurent Querou (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 2)

 3172  Madras IRE, f, gr, 3 ans, par Markaz IRE et Edrea 
[American Post (GB)], 561/2 k (55 k), A, C. Blin 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 2644  Safety First GB, f, b, 3 ans, par New Bay GB 
et Soteria IRE (Acclamation GB), 561/2 k, 0, 
China Horse Club International (J. Moutard), 
Tim. Donworth (s) – (n° corde 9)

 2982  Handhy, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Mandy 
Layla IRE (Excellent Art GB), 561/2 k, g, Couetil Elevage 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 8)

 2259 5 Plasnes GB, h, 3 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 7)

   Montbardois, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Etoile N.V. 
(H. Lebouc), J. Planque (s) – (n° corde 1)

 3038  Heart Dream, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 3022  Dark	Luck	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, 
Wertheimer & Frere (A. Le Lay Martin), F. Head (s) – 
(n° corde 6)

   Screen	Shot, h, 3 ans, 58 k (541/2 k),  h, Pat. Barbe 
(A. Cottu), M. Delzangles – (n° corde 10)

10 partants ; 36 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 470 a
8 long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 5 long, 2 long, ½ long, 
4 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Elymas Gb, prime non attribuée.
 1 368 a Acoustic.
 1 026 a Madras Ire, prime non attribuée.
 684 a Safety First Gb, prime non attribuée.
 342 a Handhy.

Primes aux éleveurs :
 424 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 403 a Elwick Stud, prime non attribuée.
 121 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 106 a Michael Nelmes-Crocker.
 80 a China Horse Club International, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’76’’’
La jument ACOUSTIC a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3537 6394 PRIX DU CASINO DE LA-ROCHE-POSAY
(Classe 3)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 4.000 en places. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 1.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3274  Imperious Man (GB), h, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Vicugna (GB) (Pivotal GB), 57 k, Ah, Haras Voltaire 
(A. Roussel), de P. Chevigny – (n° corde 2)

 2900  Crab	Key, m, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Piler Lann 
[Le Havre (IRE)], 58 k (541/2 k), W. Nash (L. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1976 4 Arizona Dem, f, b.f, 3 ans, par Kingsalsa USA et Lady 
Star [Lando (GER)], 541/2 k (55 k), g, Mme M. Baron 
(Y. Barille), A. Baron – (n° corde 1)

 2775  Minchinhampton, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et Inchmina GB (Cape Cross IRE), 56 k,  h, AJ. Duffield 
(M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 2900  Berneval, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Bernieres 
IRE [Montjeu (IRE)], 56 k,  h, G. Augustin-Normand 
(A. Werle), M. Delzangles – (n° corde 6)

 3222 4 Ambre Noir, f, 3 ans, 541/2 k (531/2 k), A, Ecurie Lenglet 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 3058 3 Lady	Of	The	Wind, f, 3 ans, 551/2 k,  h, M. Viel 
(M. Justum), L. Viel (s) – (n° corde 10)

 3421 5 Glasgow	Londres, h, 3 ans, 59 k, Mme B. Poulve 
(S. Saadi), D. Chenu – (n° corde 7)

 3066 2 Panik	Ko, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), B. Vives 
(Mme E. Fontaine), B. Vives – (n° corde 4)

 3221 4 Vassyly, h, 3 ans, 58 k, gh, P. Laurent (Tho. Journiac), 
P. Journiac – (n° corde 8)

10 partants ; 31 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 316 a
4 long, 1 long, 4 long, ¾ long, courte encolure, 1 long, 1 long, ¾ long, 
8 long.
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   Icarios, h, 4 ans, 67 k, A, Mme N. Langlois (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

   Iskatar, f, 4 ans, 651/2 k,  h, Mme K. Perreau (M. Mingant), 
Mme S. Mestries – (n° corde 3)

8 partants ; 22 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 178 a
2 long, 1 long, nez, 2 long ½, 1 long ½, ¾ long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 855 a Mme Karine Perreau.
 342 a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.
 256 a Mme Bernadette Deschere, Alexandre-Rene Deschere.
 171 a Axel Barault, Mlle Lucie Barault, Anthony Barault.
 85 a Mme Annick Croise, Elevage Marion, Didier Marion.

Après le malaise du jockey Thibaud MACE, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement, par le jockey Baptiste BOURGEAIS.
Le cheval HYPPIE SUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

LA ROCHE-POSAY
0217 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain LADEK – Alexandre CADU – 
Frédéric GUILLON – Hervé PICHARDIE

 3535 6392 PRIX DU GROUPE PARTOUCHE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans nés et élevés en 
France et n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k.	Les 
chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 2959 5 Kesaco	Bere, h, b, 2 ans, par Seahenge USA et Triple 
Witching USA (Pulpit USA), 58 k (551/2 k), A, J. Bayon 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

 3130  Royal	Post	Office, h, b, 2 ans, par Taareef USA et 
Miss Post Office [American Post (GB)], 58 k (551/2 k),  
h, Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 3358  Kelly	Bere, f, b, 2 ans, par Seahenge USA et Courmarine 
(IRE) (Smart Strike CAN), 561/2 k, Ecurie La Boetie 
(T. Trullier), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

   Jackadi	(IRE), h, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Porto 
Romano USA (Arch USA), 56 k (531/2 k), 0, Mme J. Cygler 
(P. Singh), de P. Chevigny – (n° corde 9)

   Dream	Cycle, m, b, 2 ans, par Recoletos et Silvered 
Wings (Style Vendome), 56 k, A, Mme M. O’Neill (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

   Khonann	Game, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), 
Ecurie des Mouillotins (Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – 
(n° corde 6)

 3257  Record	Me	Belle, f, 2 ans, 561/2 k, Mme C. Guilbert 
(A. Werle), T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

 3074 7 Clara, f, 2 ans, 561/2 k (53 k),  h, M. Saviozzi (A. Vilchien), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

   Saraliz Bareliere, f, 2 ans, 541/2 k (52 k),  h, 
JL. Gomez Martinez (N.M. Lopes Duarte), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 8)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 245 a
courte encolure, 6 long, 4 long, 8 long, tête, 1 long, loin, loin.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 800 a Sas Regnier.
 320 a Suc. Ghislain Kob.
 240 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 120 a Sas Mata Horse.
 80 a Earl Elevage Des Loges.

Temps total : 1’46’’27’’’
Le hongre KESACO BERE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3536 6393 PRIX DE ROYAN ATLANTIQUE
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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 3094 2 Hoodwinker	GB, f, b, 4 ans, par Fast Company IRE et 
Putois Peace GB (Pivotal GB), 581/2 k, g, Duc de Bedford 
(T. Trullier), Tim. Donworth (s) – (n° corde 3)

 3080  Jury	Pico	IRE, f, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Think [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k (53 k),  h, 
E. Elhrari (A. Vilchien), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

 3055  Elwind, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Aquavenus 
[Elusive City (USA)], 551/2 k, Ecurie Tip Top (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 1)

 3183  Insignia	Of	Rank	IRE, h, b, 7 ans, par Epaulette AUS 
et Let Me Shine USA (Dixie Union USA), 57 k, F. Raoul 
(Y. Barille), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3225 4 Enerock	Fal	MOR, m, b, 4 ans, par Energizer GER et 
Marie Rock IRE (Fastnet Rock AUS), 57 k (541/2 k), 0, 
A. Sedrati (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   Healer, h, 5 ans, 57 k, P. Uzan (A. Werle), T&G. Lemer (s) – 
(n° corde 4)

   Magnun Bareliere, m, 10 ans, 57 k (541/2 k), 
Ah, JL. Gomez Martinez (N.M. Lopes Duarte), 
JL. Gomez Martinez – (n° corde 7)

7 partants ; 21 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 168 a
courte encolure, 4 long, 2 long ½, tête, 2 long, 1 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Hoodwinker Gb, prime non attribuée.
 841 a Jury Pico Ire, prime non attribuée.
 631 a Elwind.
 344 a Insignia Of Rank Ire, prime non attribuée.
 210 a Enerock Fal Mor, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 361 a Bloomsbury Stud, prime non attribuée.
 247 a Mme Sandrine Clouet-Rince.
 144 a G. H. S Bloodstock, prime non attribuée.
 72 a Eamonn Phelan, Reuben Sami Solomon, prime non attribuée.
 36 a Fal Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’69’’’
La jument JURY PICO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3540 6397 PRIX SAS ANDRAULT SARL ALMIS
(Cavalières)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	 59	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	Cavalières,	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.	;	
3	courses,	4	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3334 2 Estibere, h, b, 6 ans, par Alianthus GER et Marthamia 
[Timboroa (GB)], 61 k, Mme J. Mercier (Mme J. Mercier), 
Mme J. Mercier – (n° corde 2)

 1077 3 Meisterstuck	GER, h, b, 7 ans, par Soldier Hollow 
GB et Mary Martins IRE (Orpen USA), 63 k, S. Geffray 
(Mme T. Menuet), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 3416 3 Plain Beau GB, h, b, 7 ans, par Thewayyouare 
USA et Preveza [Dalakhani (IRE)], 63 k, JPH Racing 
(Mme L. Le Geay), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

 3290  Mixed Mind, h, n.p, 9 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Princess Mix (Linamix), 60 k (58 k), Mme A. Baudron 
(Mme A. Baudron), Mme A. Baudron – (n° corde 5)

 2738 3 Mercelinotte, f, b.f, 4 ans, par Full Of Gold et Mercelinoa 
(Sleeping Car), 571/2 k, Ah, S. Seignoux (Mme A. Seignoux), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 1)

 3183  Tequila	Boom	Boom, f, 6 ans, 581/2 k, Ah, E. Michot 
(Mme M. Lemartinel), E. Michot – (n° corde 4)

6 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 185 a
tête, encolure, 5 long, 1 long, 3 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Estibere.
 688 a Meisterstuck Ger, prime non attribuée.
 516 a Plain Beau Gb, prime non attribuée.
 344 a Mixed Mind.
 210 a Mercelinotte.

Primes aux éleveurs :
 776 a Mme Guillemette Godin-Thueux, Edouard Thueux.
 155 a Jonathan E. Pease.
 144 a Gestut Burg Eberstein, prime non attribuée.
 108 a Dominic J. Burke, prime non attribuée.
 82 a Mlle Martine Baconnet, Jean-Michel Herve, Haras Du Grand Chesnaie.
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Primes aux propriétaires :
 3 420 a Imperious Man (Gb).
 1 368 a Crab Key.
 1 026 a Arizona Dem.
 684 a Minchinhampton.
 342 a Berneval.

Primes aux éleveurs :
 694 a Haras Voltaire.
 424 a Ecurie De Castillon, S.C.E.A. Des Prairies, Jean-Michel Aime, Mlle Audrey 

Leyval.
 318 a Mme Elodie Manoury, Mme Martine Manoury, Dominique Manoury.
 138 a Clear Light Sas.
 106 a Gregory Vayre, Mme Ambre Vayre, Augustin Vayre, Louison Vayre.

Temps total : 2’39’’14’’’
La jument ARIZONA DEM a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3538 6395 PRIX LOXAM - PRIX ABEILLE ASSURANCES
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans n’ayant pas depuis 
le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	65	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 11 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	
10	courses	recevront	1	k.	1/2	k.	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 3196  Atalante, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dyctynna 
(Stormy River), 651/2 k (64 k), Mme E. Budka (A. Toussaint), 
Mme A. Budka – (n° corde 4)

 805 2 Garrick	Harmony	GB, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE 
et Alpensinfonie IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (651/2 k), A, 
M. Le Breton (Tho. Journiac), A. Fouassier – (n° corde 7)

 3088 1 High	Hope, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et High 
Perfection IRE (High Chaparral IRE), 66 k, E. Michot 
(G. Roth Le Vaillant), B. Gourdon (s) – (n° corde 6)

 3122 5 Stepaside Bell, m, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Bella 
Vento GB (Shirocco GER), 69 k,  h, B. Lebouc (G. Viel), 
L. Viel (s) – (n° corde 1)

 2960 3 Full Of Sys, f, al, 4 ans, par Full Of Gold et Sys Tivoli 
[Until Sundown (USA)], 631/2 k (62 k),  h, S. Seignoux 
(Mme A. Seignoux), Mme V. Seignoux – (n° corde 5)

 2769  Shy	Emery, f, 4 ans, 641/2 k (63 k), gh, B. Deniel 
(Mme M. Lemartinel), B. Deniel – (n° corde 3)

 3183  Panik	Ok, h, 4 ans, 65 k (61 k), B. Vives (Mme M. Aubry), 
B. Vives – (n° corde 2)

7 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 243 a
Eng. Sup. : Atalante
4 long, 2 long, 4 long, ¾ long, 3 long, loin.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Atalante.
 841 a Garrick Harmony Gb, prime non attribuée.
 631 a High Hope.
 420 a Stepaside Bell.
 210 a Full Of Sys.

Primes aux éleveurs :
 825 a Jean-Pierre Colombu.
 247 a Haras De Montaigu.
 165 a Olivier Joseph Mcdowell.
 144 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 82 a Mme Eugene Masson, Mme Valerie Seignoux.

Temps total : 2’25’’83’’’
Le hongre HIGH HOPE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3539 6396 PRIX DES BENEVOLES
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	 57	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.
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 3386 2 Valdikhova, f, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS et 
Vlatka IRE (Dawn Approach IRE), 561/2 k (541/2 k), A. Jathiere 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Red	Charm, f, al, 2 ans, par Herald The Dawn IRE et 
Shamaliyah [Majorien (GB)], 541/2 k (521/2 k), L. Calvo 
(Mme M. Germain), R. Chotard – (n° corde 5)

 3025 2 Poup’S, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et La 
Tania (Siyouni), 561/2 k (57 k), 0, JP. Folacci (G. Millet), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 3)

 3092 3 Clemenza, f, b.f, 2 ans, par Motivator GB et Perfect 
Stranger (IRE) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (57 k), J. Piasco 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 7)

 3253  Carmen Sandiego, f, 2 ans, 561/2 k (57 k),  h, N. Ozguler 
(M. Grandin), D. Morisson (s) – (n° corde 4)

   Colombiana, f, 2 ans, 541/2 k (521/2 k), JPJ. Dubois 
(P. Murino), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 295 a
1 long, 2 long, tête, ¾ long, 3 long ½, 1 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Victory Salute.
 1 800 a Valdikhova.
 1 350 a Red Charm.
 900 a Poup’S.
 450 a Clemenza.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Mme Erika Gilliar.
 419 a Laurent Calvo, Titouan Amorin-Tournemire.
 365 a Alain Jathiere.
 279 a Haras D’Haspel, Terrains D’Avilly St Leonard.
 139 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’9’’53’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Agissant sur réclamation du jockey Guillaume MILLET (POUP’S), 
arrivé 4e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 250 mètres du poteau 
d’arrivée par la pouliche VALDIKHOVA (Hugo MOUESAN), arrivée 2e, les 
Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Guillaume 
MILLET et Hugo MOUESAN, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que la gêne constatée n’avait pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Hugo 
MOUESAN par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir suffisamment redressé sa pouliche et avoir eu un 
comportement fautif.
Le poulain VICTORY SALUTE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3543 5875 PRIX DE LA PORTE AUGUSTE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2665  Alegia, f, al, 7 ans, par Execute et Princesse Violette 
[Lando (GER)], 581/2 k (59 k),  h, N. Bellanger (s) 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 2859  Wasachop, h, al, 5 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine 
[Iron Mask (USA)], 58 k (581/2 k), P. Faucampre (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 3285  Pradaro, h, b.f, 7 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 57 k (571/2 k), Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 1759  Electroscope	IRE, h, b, 4 ans, par Requinto IRE et 
Edrea [American Post (GB)], 59 k (57 k),  h, Bon d’A. Arexy 
(F. Satalia), D. Satalia – (n° corde 4)

 3462  Hy Dream, f, al, 4 ans, par Dream Ahead USA et 
Pride Of Princess (GB) (Pivotal GB), 551/2 k (541/2 k), 0, 
JP. Delaporte (G. Legras), R. Chotard – (n° corde 5)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 207 a
Eng. Sup. : Hy Dream
encolure, ½ long, 2 long, 6 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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Temps total : 2’39’’29’’’
Le hongre MEISTERSTUCK (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3541 6398 PRIX MONMOUSSEAU
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	22	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +38.

 3263  Territorio, h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Dubai Empress IRE (Dubawi IRE), 58 k, 
Ah, F. Goncalves dos Santos (T. Trullier), 
Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 2072  Georginela, f, b, 6 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 59 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 3341  Roxy	Music, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar et Roxanne 
[Falco (USA)], 571/2 k,  h, Ecurie Gribomont (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 8)

 3454  Maxken, h, al, 9 ans, par Kendargent et Maggi Fong 
(GB) (Dr Fong USA), 53 k (501/2 k), D. Riou (Mme J. Lacroix), 
D. Riou – (n° corde 2)

 3113  Oncle	Fernand, h, b.f, 8 ans, par Aqlaam GB et 
Mixfeeling (IRE) (Red Ransom USA), 60 k (581/2 k),  h, 
C. Bauer (L. Roussel), C. Bauer – (n° corde 1)

 3276  Dona Viva, f, 4 ans, 571/2 k,  h, L. Guilloux (C. Grosbois), 
L. Guilloux – (n° corde 4)

 3085  Tundra GER, f, 6 ans, 54 k (511/2 k), g, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 3)

 3040  Raven Ridge IRE, h, 11 ans, 54 k, 0h, B. Le Regent 
(M. Justum), B. Le Regent – (n° corde 7)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 109 a
courte tête, 2 long, 1 long ½, 1 long, tête, ¾ long, 1 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Territorio.
 729 a Georginela.
 668 a Roxy Music.
 364 a Maxken.
 182 a Oncle Fernand.

Primes aux éleveurs :
 571 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 393 a Ecurie Gribomont.
 328 a Ecurie R. E. .
 164 a Guy Pariente Holding.
 53 a Mathieu Daguzan-Garros, Mme Nancy La Fonta.

Temps total : 1’45’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont sanctionné le jockey 
Thomas TRUILLIER par une amende de 75 euros pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache.
Le hongre TERRITORIO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

NÎMES
0614 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thierry LEPONT – Nicolas BEUROULLE – 
William LEON – Jacques LUC

 3542 5874 PRIX LOUIS FOURSANS-BOURDETTE
(Maiden)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Victory	Salute, m, b, 2 ans, par Elusive City USA et 
Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 56 k (561/2 k), 
Mme E. Gilliar (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 1)
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 3545 867 QATAR PRIX DU PONT DE GRENELLE
(Handicap de catégorie)

40	000	c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une	 valeur	 handicap	
supérieure	ou	égale	à	38	k.	et	inférieure	ou	égale	à	47	k.
Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +15.

 3168 2 Pedrito, h, n.p, 3 ans, par Pedro The Great USA et Sotise 
IRE (Shamardal USA), 53 k, 0, HA. Pantall (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 3168 1 Loliwood, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Lady 
Ming [Konig Turf (GER)], 58 k, Mme C. Barande Barbe 
(T. Piccone), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 3289 1 Missalia, f, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 53 k, Mme C. Wingtans (E. Hardouin), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 2940 1 Montussan, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Tautou 
Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, SARL Jedburgh Stud 
(T. Bachelot), de P. Chevigny – (n° corde 4)

 2887  Hollyhock, h, n.p, 3 ans, par Attendu et Makisarde 
[Xaar (GB)], 60 k,  h, Ecurie M. Tschopp (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 3)

 3107 1 Perl GER, f, b, 3 ans, par Areion GER et Palena 
GER (Tiger Hill IRE), 56 k, M. Lagasse (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 2763 1 Sluzewiec, m, gr, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Causa Proxima (Kendor), 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 472 a
½ long, courte encolure, 3 long ½, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Pedrito.
 5 472 a Loliwood.
 4 032 a Missalia.
 2 304 a Montussan.
 1 152 a Hollyhock.
 864 a Perl Ger, prime non attribuée.
 576 a Sluzewiec.

Primes aux éleveurs :
 4 472 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 1 699 a Florent Picard.
 1 252 a Mme Christian Wingtans.
 715 a Ecurie Des Monceaux, Qatar Bloodstock Limited.
 357 a Mme Josseline Hulin, Jean-Claude Hulin.
 116 a Mme Gilles Forien, Irish National Stud Cy Ltd.
 102 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.

Temps total : 1’23’’31’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MONTUSSAN à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
poulain SLUZEWIEC, arrivé non-placé, n’avait pas eu d’action durant tout 
le parcours et qu’il suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ledit poulain. L’examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique 
apparent, indiquant uniquement que ledit poulain avait mis un peu de 
temps à récupérer de sa course.
Le hongre PEDRITO et la pouliche MISSALIA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3546 870 QATAR CUP - PRIX DRAGON
(Groupe I PA - Arabes Purs)

100 000 c (50 000, 20 000, 15 000, 10 000, 5 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus	inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids	:	4	ans,	57	k.	;	5	ans	et	
au-dessus,	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	des	courses	de	chevaux	de	
sang	arabe	:	500	euros	à	l’engagement	ou	2.000	euros	à	l’engagement	
supplémentaire.
En	application	des	dispositions	de	l’Article	125	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	 les	éliminations	seront	effectuées	dans	 l’ordre	croissant	
des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	FRANCE	
GALOP.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
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Primes aux propriétaires :
 1 923 a Alegia.
 940 a Wasachop.
 577 a Pradaro.
 470 a Electroscope Ire, prime non attribuée.
 235 a Hy Dream.

Primes aux éleveurs :
 867 a Ecurie Kura.
 369 a Alain Chopard.
 260 a Guy Pariente Holding.
 92 a Haras De Grandcamp Earl.
 80 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre WASACHOP fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3544 5876 PRIX MARCEL ET ROBERT ANDRE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 11 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 11 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2216 5 Business Plan, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Bell Su River (GB) (Galileo IRE), 581/2 k (571/2 k), 0h, 
P. Faucampre (G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 3)

   Wookie, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et Medical 
Kiss [Medicean (GB)], 57 k (571/2 k), M. Delaunay (G. Millet), 
P. Cottier – (n° corde 2)

 1709 2 Cashbag, m, b, 8 ans, par Iron Mask USA et Joha Fong 
[Dr Fong (USA)], 57 k (571/2 k), JL. Medina (A. Caramanolis), 
N. Perret (s) – (n° corde 5)

 3186  Jas Hennessy, f, b.f, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 551/2 k (56 k),  h, F. Benavides 
(A. Orani), C. Escuder – (n° corde 4)

 3244  Vasco	Da	Gama, h, b, 5 ans, par Dansili GB et Some 
Spirit IRE (Invincible Spirit IRE), 59 k (58 k), Mme C. Lauffer 
(H. Mouesan), J. Resimont – (n° corde 1)

5 partants ; 27 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 283 a
encolure, 4 long ½, 4 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
 2 351 a Business Plan.
 769 a Wookie.
 577 a Cashbag.
 470 a Jas Hennessy.
 235 a Vasco Da Gama.

Primes aux éleveurs :
 923 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 346 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 260 a Patrick Guedj.
 184 a Franck Benavides.
 60 a Ecurie Des Monceaux, Mayfair Speculators Sarl, G. B. Partnership.

Temps total : 1’56’’83’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale a 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche BUSINESS PLAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

PARISLONGCHAMP
0001 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Koen HUYBERS – 
Amaury de LENCQUESAING – Cécile BENOIST D’AZY
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 1943  Mutabahi, m, al, 4 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 5)

 2387  High	Definition	IRE, m, b, 4 ans, par Galileo IRE et 
Palace IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k, Smith/Magnier/Tabor/
Westerberg (I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 1)

   My	Rhapsody	JPN, m, 5 ans, 58 k,  h, Kieffers Co. Ltd. 
(Y. Take), Y. Tomomichi – (n° corde 6)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 4 082 a
1 long ¼, tête, 4 long ½, tête, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 36 679 a Iresine.
 14 157 a Bubble Gift.
 5 528 a Verry Elleegant Nz, prime non attribuée.
 4 504 a Mutabahi.
 2 252 a High Definition Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 14 401 a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
 3 634 a Ali Hakam.
 2 652 a Scea Du Haras De Victot.
 1 160 a J. D. Goodwin, prime non attribuée.
 386 a Whisperview Trading, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’46’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument VERRY ELLEEGANT (NZ) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux 
Commissaires de courses que la jument VERRY ELLEEGANT (NZ) avait 
beaucoup changé de jambes durant le parcours, qu’elle courrait en 
progrès par rapport à sa course de rentrée et que ladite jument serait très 
certainement mieux sur des distances plus longues.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Marie VELON en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le hongre IRESINE et le poulain BUBBLE GIFT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3548 862 QATAR HANDICAP DES ARC TRIALS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 mars 2022 inclus.
Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +17,5.

 3247  Torpen, h, b, 5 ans, par Orpen USA et That’S The Spirit 
[Country Reel (USA)], 55 k,  h, R. Schoof (A. Pouchin), 
R. Schoof – (n° corde 9)

 3247 2 Ciccio	Boy, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sogdiana [Dutch Art (GB)], 54 k, A. Salikbayev (G. Benoist), 
I. Endaltsev – (n° corde 3)

 3285 3 King	Gold, m, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Miss 
Gandelia [Kingsalsa (USA)], 60 k, Mme C. Wingtans 
(C. Soumillon), N. Caullery – (n° corde 12)

 3075  Ozan, h, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Amlak GB 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Mme C. Stephenson 
(Mme C. Pacaut), G. Doleuze – (n° corde 1)

 3247 5 Mon	Ami	L’Ecossais, h, b, 7 ans, par Orpen USA et 
Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3247  Millfield, m, b, 9 ans, par Whipper USA et Victoria College 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 3094 1 Braveheart	GER, h, b, 6 ans, par Neatico GER et 
Best Tune GB (King’S Best USA), 541/2 k, HD. Jarling 
(A. Crastus), H. Blume – (n° corde 6)

 2557  Essai Transforme, h, 4 ans, 551/2 k, PY. Lefevre 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 5)

 2988 3 Be My Day, h, 5 ans, 561/2 k,  h, CM. Holschbach 
(A. Lemaitre), MF. Weissmeier – (n° corde 16)

 2871  Crowdfunding, m, 4 ans, 581/2 k, B. van Dalfsen 
(M. Guyon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 2488  Le President, m, 5 ans, 57 k, 0, J.N. Temam 
(R. Mangione), N. Perret (s) – (n° corde 10)
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Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman AL 
ATTIYAH, Vice-Président du QATAR RACING AND EQUESTRIAN CLUB 
et Président de la FEDERATION EQUESTRE D’ASIE et par Monsieur 
Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2976 2 Teema, f, al, 5 ans, par Bibi De Carrere et Dahwa (Tidjani), 
56 k, Yas Horse Racing Management (I. Mendizabal), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   First Classs USA, h, gr, 5 ans, par Dahess GB et 
Toppoftheclass GB (Genuine Monarch GB), 58 k, A, S. Al-
Kaabi (R. Thomas), J. de Mieulle (s) – (n° corde 5)

 97 5 Hadi De Carrere, m, b, 5 ans, par Nieshan et Viki De 
Carrere (Dormane), 58 k, KBS. Al Kuwari (O. Peslier), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

   Hoggar De L’Ardus, m, gr, 5 ans, par Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus (Kash De L’Ardus), 58 k, 
Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Barzalona), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

 2976 1 Elaf, f, al, 5 ans, par Rabbah De Carrere et Mowafaka 
(Tidjani), 56 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

5 partants ; 8 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 460 a
¾ long, ½ long, ½ long, 3 long ½.
50 000a – 20 000a – 15 000a – 10 000a – 5 000a

Primes aux propriétaires :
 15 750 a Teema.
 6 300 a First Classs Usa, prime non attribuée.
 4 725 a Hadi De Carrere.
 3 150 a Hoggar De L’Ardus.
 1 575 a Elaf.

Primes aux éleveurs :
 5 588 a Yas Horse Racing Management.
 2 564 a Mme Catherine Dell’Ova.
 1 709 a Philippe Meunier.
 1 700 a Alan Kirshner, Mme Deborah Mihaloff, prime non attribuée.
 558 a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 2’19’’72’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument TEEMA (AR) à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux 
Commissaires de courses que le cheval HOGGAR DE L’ARGUS (AR), 
arrivé 4e, avait très bien couru malgré une absence de 280 jours.
La jument TEEMA (AR), le hongre FIRST CLASS (USA) (AR) et le cheval 
HADI DE CARRERE (AR) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3547 864 QATAR PRIX FOY
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus. 
Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	
le	 24	août	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 2	septembre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	8	septembre.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN JASSIM 
AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par Monsieur Loic 
MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2934 3 Iresine, h, b.f, 5 ans, par Manduro GER et Inanga 
(GB) (Oasis Dream GB), 58 k, B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 2387 3 Bubble Gift, m, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Bubble 
Back [Grand Lodge (USA)], 58 k,  h, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 2)

 3191  Verry Elleegant NZ, f, b.f, 7 ans, par Zed NZ 
et Opulence NZ (Danroad AUS), 561/2 k, Kh, 
Jomara Bloodstock Ltd (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)
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   Albaflora	GB, f, 5 ans, 59 k, Mme K. Rausing (R. Ryan), 
RM. Beckett – (n° corde 10)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 28 560 a
tête, courte encolure, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, courte encolure, 1 long 
¾, 1 long, 1 long ½.
342 840a – 137 160a – 68 580a – 34 260a – 17 160a

Primes aux propriétaires :
 107 994 a Sweet Lady.
 43 205 a Lilac Road Ire, prime non attribuée.
 21 602 a La Parisienne.
 10 791 a Tuesday Ire, prime non attribuée.
 5 405 a Baiykara.

Primes aux éleveurs :
 38 320 a Stratford Place Stud.
 11 723 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Scea Haras Du Ma.
 11 658 a Jonathan Aisbitt, Mme Julia Aisbitt, prime non attribuée.
 2 933 a S.A. Aga Khan.
 2 912 a Coolmore Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’35’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVE CHILD (IRE) à être 
montée sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILAC ROAD (IRE) à être 
montée sur la piste, à être munie d’un bonnet assourdissant de couleur 
rouge pour être présentée au public, ce dernier étant retiré derrière les 
stalles de départ et à être munie d’un licol éthologique pour pénétrer 
dans sa stalle de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FALL IN LOVE (IRE) à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LA PARISIENNE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Gérald MOSSE a déclaré aux 
Commissaires de courses que la pouliche LA PARISIENNE s’était 
retrouvée derrière des concurrents et avait eu tardivement le passage 
pour progresser dans la ligne d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gérald MOSSE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups) (Course de Groupe l).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Grégory BENOIST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules 
(2e infraction - Course de Groupe I).
Les pouliches SWEET LADY, LILAC ROAD (IRE) et LA PARISIENNE ont 
fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3550 863 QATAR PRIX NIEL
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 1.200	 à	 l’engagement	
le	 24	août	 ou	 2.200	 à	 l’engagement	 le	 2	septembre	 ou	 5.000	 à	
l’engagement	supplémentaire	le	8	septembre.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN JASSIM 
AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par Monsieur Loic 
MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2558 2 Simca	Mille	(IRE), m, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Swertia (GB) (Pivotal GB), 58 k,  h, Haras de La Perelle 
(G. Benoist), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 3049 1 Lassaut, m, b, 3 ans, par Almanzor et Lady Family 
[Sinndar (IRE)], 58 k, Riviera Equine S.A.R.L (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 3076 3 True Testament IRE, m, b, 3 ans, par Siyouni et To 
Eternity GB (Galileo IRE), 58 k, Lady Bamford (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Do	Deuce	JPN, m, b, 3 ans, par Heart’S Cry JPN 
et Dust And Diamonds USA (Vindication USA), 58 k, 
Kieffers Co. Ltd. (Y. Take), Y. Tomomichi – (n° corde 7)

   Aikhal	IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Diamond 
Fields IRE (Fastnet Rock AUS), 58 k, Mme Slack/Coolmore/
Westerberg (I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 6)

 2558 5 L’Astronome (GB), m, 3 ans, 58 k, 0h, Al Asayl France 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

–
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 2981 4 Come Say Hi (FR) , h, 6 ans, 541/2 k, 0, Mme C. Zass 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 15)

 3247 7 Fayathaan	IRE, m, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Delloye 
(O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2981 5 Havoc, m, 4 ans, 56 k, Ah, Turf Club Baden (T. Piccone), 
FX. Weissmeier – (n° corde 13)

14 partants ; 56 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 085 a
Certif. vétérinaire : Red Torch
Sans motif : Kaviare
courte encolure, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, encolure, tête, 1 long ½, ¾ 
long, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Torpen.
 4 702 a Ciccio Boy.
 3 465 a King Gold.
 1 980 a Ozan.
 810 a Mon Ami L’Ecossais.
 607 a Millfield.
 405 a Braveheart Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 1 846 a Askar Salikbayev.
 1 360 a Mme Christian Wingtans.
 508 a Suc. Maxime Jarlan.
 365 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 273 a Suc. Omar El Sharif.
 85 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’39’’’
La pouliche KAVIARE a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré que le 
hongre MON AMI L’ECOSSAIS, arrivé 5e, avait eu un bon parcours mais 
avait manqué un peu d’influx.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Coralie PACAUT en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres TORPEN, OZAN, MON AMI L’ECOSSAIS, le poulain CICCIO 
BOY et le cheval KING GOLD ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3549 144 QATAR PRIX VERMEILLE
(Groupe I - Femelles)

600 000 c (342 840, 137 160, 68 580, 34 260, 17 160)
Pour juments de 3	ans	et	au-dessus.	Poids	:	3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	
au-dessus,	59	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires	:	 3.000	 à	 l’engagement	 le	
24	août	ou	43.200	à	l’engagement	supplémentaire	le	8	septembre.
Un trophée sera offert par SON EXCELLENCE SHEIKH ALI BIN JASSIM 
AL-THANI, Ambassadeur du Qatar en France et par Monsieur Edouard 
de ROTHSCHILD, Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement de la 
jument gagnante.
Une couverture sera remise à la jument gagnante par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 35 %
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2387 4 Sweet	Lady, f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
High Heel Sneakers GB (Dansili GB), 59 k, Gemini Stud 
(G. Benoist), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Lilac	Road	IRE, f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Lavender Lane (IRE) (Shamardal USA), 59 k, Jon Aisbitt/
Mme Julia Aisbitt (T. Marquand), WJ. Haggas – (n° corde 1)

 2171 2 La Parisienne, f, al, 3 ans, par Zarak et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 551/2 k,  h, PR. Bradley III (G. Mosse), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Tuesday IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Lillie Langtry 
IRE (Danehill Dancer IRE), 551/2 k, Magnier/Tabor/Smith/
Westerberg (I. Mendizabal), AP. O’Brien – (n° corde 9)

 2556 3 Baiykara, f, b, 3 ans, par Zarak et Balankiyla 
[Montjeu (IRE)], 551/2 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 2556 5 Fall In Love IRE, f, 3 ans, 551/2 k, 3s Racehorse Manage 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 6)

 1377 1 Grand Glory (GB), f, 6 ans, 59 k,  h, Haras De Hus 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3169 3 Agave GB, f, 3 ans, 551/2 k, Suc. K. Abdullah 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 3169  History IRE, f, 3 ans, 551/2 k, Tabor/Smith/Magnier/
Westerberg (M. Guyon), AP. O’Brien – (n° corde 5)

 3193 2 Love	Child	IRE, f, 4 ans, 59 k, Lady Bamford (O. Peslier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

–
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–
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Primes aux propriétaires :
 19 800 a Berneuil (Ire).
 6 480 a Coeur De Pierre.
 8 640 a Royal Aclaim Ire, prime non attribuée.
 3 960 a White Lavender Ire, prime non attribuée.
 2 880 a Miramar (Gb).

Primes aux éleveurs :
 5 083 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 2 922 a Haras De Grandcamp Earl.
 1 020 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 680 a Paul Mccartan, prime non attribuée.
 584 a Noir Et Or Elevage S.A. .

Temps total : 0’56’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain BOUTTEMONT (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain BERNEUIL (IRE) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 400 mètres du 
poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs explications les 
jockeys Gérald MOSSE (GET AHEAD (GB)), arrivé non-placé, Christophe 
SOUMILLON (HAZIYM (IRE)), arrivé non-placé et Mickael BARZALONA 
(WINWOOD (GER)), arrivé 4e.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il ressort que le mouvement constaté n’avait pas eu de conséquence 
sur l’ordre d’arrivée des concurrents, et qu’aucune faute ne pouvait être 
retenue à l’encontre d’un des concurrents.
Les hongres BERNEUIL (IRE) et WINWOOD (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3552 866 QATAR PRIX DU PIN
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 11 avril 2022 inclus gagné un Groupe II. Poids : 3 ans, 
56	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.	Les chevaux ayant depuis le 11 avril 
2022 inclus gagné un Groupe III porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	830	à	l’engagement	le	24	août	
ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 2	septembre	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	8	septembre.
Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman AL 
ATTIYAH, Vice-Président du QATAR RACING AND EQUESTRIAN CLUB 
et Président de la FEDERATION EQUESTRE D’ASIE et par Monsieur 
Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval gagnant par le Qatar Racing 
and Equestrian Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2744 1 Fang, h, b.f, 4 ans, par Goken et Belle De France 
[Muhtathir (GB)], 58 k,  h, Ecurie B. Weill (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

   Ever Given IRE, m, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Lil’S Joy IRE (Lilbourne Lad IRE), 561/2 k, Dandy Boys 
(I. Mendizabal), H. Palmer – (n° corde 5)

 3317  Go	Athletico, h, b, 4 ans, par Goken et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 58 k, A.B Racing (G. Mosse), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

 2936  Amilcar	(IRE), m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Drosia (IRE) (King’S Best USA), 60 k,  h, E. Alhtoushi 
(T. Bachelot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 2489  Rozgar (IRE), m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Roshanara [Sea The Stars (IRE)], 561/2 k,  h, . Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3285 6 Fast Raaj, m, 4 ans, 58 k, Ecurie du Parc Monceau 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 17 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 2 440 a
Certif. vétérinaire : Axdavali
1 long, 6 long, 1 long, 1 long ½, 5 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Fang.
 11 520 a Ever Given Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Go Athletico.
 3 240 a Amilcar (Ire).
 2 880 a Rozgar (Ire).
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 3151 1 Deputy Ruler IRE, m, 3 ans, 58 k,  h, S.M. Harib Alfalahi 
(C. Lecoeuvre), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 1)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 614 a
¾ long, 1 long, 2 long, 8 long, 7 long, 1 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
 53 352 a Simca Mille (Ire).
 20 592 a Lassaut.
 9 828 a True Testament Ire, prime non attribuée.
 6 552 a Do Deuce Jpn, prime non attribuée.
 3 276 a Aikhal Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 10 833 a Haras De La Perelle.
 6 394 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 1 160 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 773 a Northern Farm, prime non attribuée.
 386 a Wilgerbosdrift Pty Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’32’’81’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain SIMCA MILLE (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Christophe SOUMILLON a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain L’ASTRONOME (GB), arrivé 
non-placé, courait pour la 1re fois avec des oeillères et qu’il n’avait pas 
respiré.
Les poulains SIMCA MILLE (IRE) et LASSAUT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3551 865 QATAR PRIX DU PETIT COUVERT
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3	ans,	56	k.	1/2	;	 4	ans	et	 au-dessus,	 57	k.	Les chevaux ayant depuis 
le 11 avril 2022 inclus gagné un Groupe III porteront 1 k. ; plusieurs 
Groupe III ou un Groupe II, 2 k. ; un Groupe I, 3 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	830	à	l’engagement	le	24	août	
ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 2	septembre	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	8	septembre.
Un trophée sera offert par Monsieur Hamad Bin Abdulrahman AL 
ATTIYAH, Vice-Président du QATAR RACING AND EQUESTRIAN CLUB 
et Président de la FEDERATION EQUESTRE D’ASIE et par Monsieur 
Loic MALIVET, Vice-Président de FRANCE GALOP au propriétaire, à 
l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier d’entraînement du 
cheval gagnant.
Une couverture sera remise au cheval	gagnant	par	 le	Qatar	Racing	
and	Equestrian	Club.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
LIGNE DROITE
Parcours n° C3 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 2937 3 Berneuil (IRE), h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 57 k, A. Gilibert (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2937 1 Coeur De Pierre, h, b, 6 ans, par Zanzibari USA 
et Twilight Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, 
Ecurie Pandora Racing (T. Piccone), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 2)

   Royal	Aclaim	IRE, f, b, 3 ans, par Aclaim IRE et Knock 
Stars IRE (Soviet Star USA), 55 k, Cheik JD. Al Maktoum 
(A. Atzeni), J. Tate – (n° corde 6)

 1948 3 White	Lavender	IRE, f, b, 4 ans, par Heeraat IRE et 
Goodnight And Joy IRE (Rip Van Winkle IRE), 551/2 k, 
Mme BM. Keller (C. Lee), KR. Burke – (n° corde 4)

 3317  Miramar (GB), f, b, 3 ans, par Profitable IRE et Via 
Lattea IRE (Teofilo IRE), 56 k,  h, T. Yoshida (Y. Take), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 2937  Live (IRE), h, 4 ans, 57 k, 0, Mme J. Cygler (M. Guyon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 2937 2 Flying Candy, f, 5 ans, 551/2 k, Le Thenney (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 3285 1 Winwood	GER, h, 5 ans, 57 k, Godolphin (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Get	Ahead	GB, f, 3 ans, 55 k, Hot To Trot Racing V 
(G. Mosse), CG. Cox – (n° corde 8)

 1642 1 Ponntos IRE, m, 4 ans, 58 k,  h, Mme E. Nieslanikova 
(C. Demuro), M. Nieslanik – (n° corde 9)

 3317 1 Bouttemont (IRE), m, 4 ans, 58 k,  h, P. Allaire 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 11)

 2938 4 Haziym IRE, m, 3 ans, 561/2 k, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 3 328 a
¾ long, 1 long ½, ¾ long, 2 long ½, courte encolure, 1 long, ¾ long, 1 
long ¼, 2 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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Primes aux propriétaires :
 6 187 a White Platin.
 2 351 a Bohemian’S Rhapsody.
 1 732 a Dufour Ger, prime non attribuée.
 990 a Hootton.
 405 a Domagnano Ire, prime non attribuée.
 371 a Diva Du Dancing.
 247 a Romantic Moon.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Mme Doris Siegenthaler.
 923 a Lnj Foxwoods Llc.
 388 a Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 297 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 145 a Mlle Julia Castanheira, Pierre Lamy, Mlle Francoise Perree.
 85 a John Freaney, prime non attribuée.

Temps total : 1’21’’89’’’
Le hongre HEARTBEAT a été déclaré non-partant par le vétérinaire de 
service, ledit hongre étant boiteux de l’antérieur gauche.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à environ 400 
mètres du poteau d’arrivée, les Commissaires ont entendu en leurs 
explications les jockeys Mégane PESLIER (DOMAGNANO (IRE)), arrivé 
5e et Anthony CRASTUS (ROMANTIC MOON ), arrivé non-placé.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que l’incident constaté n’avait pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les hongres WHITE PLATIN et DOMAGNANO (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3554 869 QATAR PRIX DU PASSAGE DE BOURG L’ABBE 
PRESENTE PAR RMC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 mars 2022 inclus.
Un trophée sera offert par Monsieur Frédéric Kita, Présentateur des 
courses RMC au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et 
au cavalier d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30,5.

 3302  Ventura Vision, f, b, 4 ans, par No Nay Never USA et 
Great Trip USA (Lemon Drop Kid USA), 60 k, A, P. Etienne 
(T. Piccone), Fr. Monfort (s) – (n° corde 6)

 3448 2 Lovely Angel, f, b.f, 4 ans, par Galiway (GB) et American 
Angel [American Post (GB)], 53 k (511/2 k), Next Gen Racing 
(Mme M. Velon), M. Seror (s) – (n° corde 10)

 2138  Prince	Des	Dunes, h, al, 4 ans, par Prince Gibraltar et 
Argomilla [Dansili (GB)], 51 k, A, Mme C. Barande Barbe 
(L. Boisseau), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 8)

 3361 3 Arco	Grande, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Autumn Forest [Exit To Nowhere (USA)], 571/2 k, N. Caullery 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 3)

 3235 3 Toutelusive, f, b.m, 4 ans, par Elusive City USA 
et Tourtour [Gold Away (IRE)], 53 k, 0, J. Planard 
(E. Hardouin), M. Planard – (n° corde 1)

 3204 3 Etel Du Ninian, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), g, A. Tatard 
(A. Barzalona), A. Tatard – (n° corde 5)

 3055  Viou, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Mme H. Monfort (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 17)

 3447  The	Time, h, 6 ans, 59 k (571/2 k),  h, H. de Waele 
(Mme A. Duporte), D. de Waele – (n° corde 12)

 2707 3 Kavakney	BEL, m, 6 ans, 51 k (501/2 k), JM. Plasschaert 
(Mme L. Grosso), JM. Plasschaert – (n° corde 2)

 3056  Tremont, h, 7 ans, 53 k, 0h, H. de Waele (A. Crastus), 
D. de Waele – (n° corde 9)

 3246  Red	Kitten, h, 9 ans, 59 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 14)

 3173 5 Svolta, f, 5 ans, 581/2 k, g, A. Miceli (C. Demuro), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 4)

 3173  Jumano, h, 4 ans, 581/2 k, Mme MJ. Goetschy (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 3173  Estacity, h, 4 ans, 59 k, A, JP. Boin (I. Mendizabal), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 3204 1 Predetermined (IRE), h, 9 ans, 571/2 k, g, J. Bertin 
(A. Bourgeais), J. Bertin – (n° corde 13)

 3178 2 Snooze Button IRE, h, 7 ans, 571/2 k, S. Lannoo 
(A. Pouchin), S. Lannoo – (n° corde 7)

 2709  Ganouv (IRE), h, 5 ans, 531/2 k (53 k), A, B. Maes 
(Mme F. Valle Skar), B. Maes – (n° corde 11)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 748 a
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Primes aux éleveurs :
 7 774 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 2 332 a Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
 1 461 a Emadadein Alhtoushi.
 1 360 a Rathbarry Stud, prime non attribuée.
 584 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 1’21’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain EVER GIVEN (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance du poulain 
ROZGAR (IRE), arrivé 5e.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait été allant en début de 
parcours, qu’il ne s’était pas oxygéné correctement, qu’il aurait préféré 
un terrain plus léger que celui proposé aujourd’hui (3.6 au pénétromètre). 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre FANG et le cheval AMILCAR (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3553 868 QATAR PRIX DES PASSAGES FEYDEAU
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 11 mars 2022 inclus.
Un trophée sera offert par un représentant de FRANCE GALOP 
au propriétaire, à l’entraîneur, au jockey, à l’éleveur et au cavalier 
d’entraînement du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +24.

 2419 1 White	Platin, h, gr, 4 ans, par Polarix (GB) et 
Gallery’S Platine [Gallery Of Zurich (IRE)], 581/2 k, 0, 
Mme D. Siegenthaler (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 16)

 3246 4 Bohemian’S	Rhapsody, h, b, 5 ans, par Siyouni et 
Tinge USA (Kingmambo USA), 58 k,  h, Gemini Stud 
(G. Benoist), Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

 2314  Dufour GER, h, al, 4 ans, par Buratino IRE et Danse En 
Soiree USA (Cat Thief USA), 581/2 k (57 k), GWH. Schmitt 
(Mme C. Pacaut), W. Hickst – (n° corde 14)

 3362  Hootton, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et Hot 
Marmalade [Duke Of Marmalade (IRE)], 591/2 k,  h, 
Ecurie Normandy Spirit (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)

 3246  Domagnano IRE, h, b, 7 ans, par Planteur (IRE) 
et Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 551/2 k (53 k), 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 10)

 3107 7 Diva	Du	Dancing, f, gr, 5 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Rava IRE (Nayef USA), 581/2 k (57 k), R. Olivier 
(Mme M. Velon), R. Chotard – (n° corde 8)

 3247 3 Romantic	Moon, f, b.f, 4 ans, par Bow Creek IRE et 
Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 59 k,  h, JL. Raymond 
(A. Crastus), O Trigodet (s) – (n° corde 17)

 3302 4 King	Robbe, h, 5 ans, 591/2 k, B. Dutruel (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3080 3 The	Champ, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2921  Tepeka	(GB), h, 5 ans, 541/2 k, 0, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 15)

 3173 3 Lucky	Kentucky, m, 4 ans, 54 k, 0h, Ant. Boucher 
(S. Pasquier), A. Fracas – (n° corde 13)

 3234  Shielding	USA, h, 8 ans, 60 k, Ah, R. Sorrentino 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 3)

 2950  Stranger, h, 5 ans, 54 k (511/2 k), G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3080  Pisorno, m, 4 ans, 581/2 k, 0h, S. Bacci (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

14 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 027 a
Eng. Sup. : The Champ, Tepeka (GB)
Certif. vétérinaire : Vitare IRE
Sans motif : On The Edge, Raven’S Spirit
3 long, encolure, encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ 
long, 1 long, encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 3556 5734 PRIX MAIRE CHRETIEN GLASS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3147 2 Bojak	GB, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 60 k, (14 000), 
Avatara S.A. (A. Madamet), A. Suborics – (n° corde 1)

 3268 5 Secret	Feeling, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Blue 
Feeling ITY (Xaar GB), 581/2 k (57 k), (14 000), A. Mechali 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 3398  Fede Galizia (IRE), f, b, 3 ans, par Lawman et Loanne 
[Pour Moi (IRE)], 541/2 k (53 k),  h, (10 000), Mme S. Vollmer 
(E. Crublet), Mme Y. Vollmer – (n° corde 6)

 3128  Lady Valou, f, al, 3 ans, par Birchwood IRE et 
Reinedetroie (Dunkerque), 561/2 k, 0, (14 000), 
Mme R. Philippon (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 5)

   Arano GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Aotearoa [Doyen (IRE)], 58 k, (14 000), Gestut Auenquelle 
(C. Stefan), H. Grewe – (n° corde 3)

 60 5 Fabada (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (14 
000), Mme M. Bruer/C. Bruer (E. Verhestraeten), 
Mme V. Henkenjohann – (n° corde 4)

 2881 5 Anno GER, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), (10 000), 
Mme N. Weissmeier (Mme E. Weissmeier), FX. Weissmeier – 
(n° corde 2)

 3368  Louve	Precieuse, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (14 000), R. Meder 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 2733  Tinas Dream, f, 3 ans, 541/2 k, 0h, (10 000), F. Meckes 
(S. Breux), F. Meckes – (n° corde 8)

9 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 000 a
Eng. Sup. : Bojak GB
Sans motif : Blood Chope
1 long, 1 long, ½ long, courte encolure, 2 long ½, encolure, 1 long, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Bojak Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Secret Feeling.
 1 296 a Fede Galizia (Ire).
 864 a Lady Valou.
 432 a Arano Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 536 a Mme Sonia Grosso.
 510 a Avatara S.A. , prime non attribuée.
 268 a Haras De La Huderie, Charley Rossi, Jacques Rossi.
 263 a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 51 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’29’’’
Le jeune jockey Jules MOBIAN étant absent sur l’hippodrome en raison 
de problèmes de trafic, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
par le jeune jockey Enzo CRUBLET sur la pouliche FEDE GALIZIA.
Les Commissaires ont autorisé l’entraineur Mme Y.Volmer a munir la 
pouliche FEDE GALIZIA d’un bonnet assourdissant de couleur rouge au 
rond présentation et jusqu’au départ, celui-ci étant retiré au moment du 
départ. A l’issue de la course, conformément aux dispositions de l’article 
157 du Code des Courses au Galop, les Commissaires attestent que le 
comportement de la pouliche FEDE GALIZIA nécessite une dérogation 
pour se rendre en main au départ, non montée.
Le poulain BOJAK a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de 
la course.

 3557 5735 PRIX DE LA CAISSE D’EPARGNE (PX DES VOSGES)
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +30.

 3403 4 Roche	Mauve, f, b, 3 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Mauves Sur Loire [Le Havre (IRE)], 55 k (531/2 k), 0h, 
M.L. Bloodstock Ltd (Mme A. Nicco), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 13)
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1

courte encolure, tête, encolure, ¾ long, ¾ long, encolure, encolure, tête, 
encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Ventura Vision.
 1 980 a Lovely Angel.
 1 485 a Prince Des Dunes.
 990 a Arco Grande.
 495 a Toutelusive.

Primes aux éleveurs :
 1 270 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 777 a Ecurie Haras De Quetieville.
 583 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey, Mlle Adele Duguey.
 388 a Christoph Mueller.
 194 a Patrice Boureau, Emile Eyvaso.

Temps total : 1’22’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument SVOLTA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LOVELY ANGEL à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les pouliches VENTURA VISION et LOVELY ANGEL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

STRASBOURG
0907 254 dimanche 11 septembre 2022

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN – Pierre GELDREICH

 3555 5733 PRIX AQUARELLISTE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 11 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3350 2 Sodapop IRE, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Ms Draconic 
Aryz USA (Street Cry IRE), 541/2 k, A, (10 000), D. Maughan 
(A. Madamet), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

   Colby	Chop, m, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et Chope 
History [Soave (GER)], 58 k (551/2 k), (14 000), A. Chopard 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 4)

 3363  Lidisbarn, m, gr, 2 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Griselidis (Carlotamix), 60 k (581/2 k), (14 000), JPH Racing 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 3420 5 Miss Etoile, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Burford Belle (IRE) (Sinndar IRE), 561/2 k, (14 000), 
Jean Romero (B. Marie), M. Pitart – (n° corde 2)

 3371 5 Spirit Cutter, f, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Saxifolia (Lawman), 561/2 k (55 k),  h, (14 000), 
Red And White Racing (Mme L. Bails), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 443 a
Eng. Sup. : Miss Etoile
4 long, 5 long, 2 long ½, loin.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Sodapop Ire, prime non attribuée.
 1 800 a Colby Chop.
 1 350 a Lidisbarn.
 900 a Miss Etoile.
 450 a Spirit Cutter.

Primes aux éleveurs :
 559 a Alain Chopard.
 531 a Yulong Investments Pty, prime non attribuée.
 419 a Christian Sainte-Marie, Guillaume Sainte-Marie.
 279 a Jean Romero.
 91 a S.A. S Ecurie Coupez Bloodstock.

Temps total : 1’28’’99’’’
La pouliche SODAPOP a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Enzo CRUBLET 
par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours pour avoir été à 
l’origine de sa chute et avoir entraîné celles de deux autres concurrents.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 15 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Augustin MADAMET, Benjamin 
MARIE, Enzo CRUBLET, Stéphane LAURENT et Stéphane BREUX, à 
se présenter à la réunion du mercredi 21 septembre 2022 et constaté 
la non-présentation des intéressés à l’exception d’Enzo CRUBLET et de 
son agent ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle et pris connaissance 
des explications écrites des jockeys Enzo CRUBLET, Stéphane BREUX, 
Augustin MADAMET et Benjamin MARIE, et entendu Enzo CRUBLET 
et son agent, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la 
retranscription écrite de leurs déclarations orales, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier d’appel du jockey Enzo CRUBLET également envoyé par 
courrier recommandé, mentionnant notamment :
- qu’on lui reproche d’avoir progressé entre le cheval SABIANO et 
SECRET GLORY sans disposer du passage suffisant et causant la chute 
de FOLLIVORES, PLAINE D’ESPOIR et lui-même ; 
- qu’au moment de l’incident jugé par les Commissaires de courses ils 
sont dans le dernier tournant ; 
- qu’il est derrière le cheval SABIANO sur ses fins, qu’il se décale de son 
sillage avec le passage nécessaire pour passer à l’offensive lorsque le 
cheval SABIANO effectue un écart et le percute, ce qui provoque par 
répercussions « de percuter » le cheval SECRET GLORY ; 
- qu’en selle sur DEKABRYSTKA, il était comme une « boule de flipper » 
et n’a pu éviter la chute ; 
- qu’ayant été pris en charge par les ambulanciers de l’hippodrome il n’a 
pas pu être entendu et a été jugé hativement responsable de cet incident ; 
- qu’il a foi en l’objectivité des Commissaires de France Galop pour juger 
de cette situation et s’en remet à leur avis éclairé en espérant avoir été 
convaincant car convaincu ; 
Vu le courrier du jockey Stéphane BREUX en date du 14 septembre 2022 
mentionnant notamment que la vidéo montre bien les faits ; 
Vu les échanges de courriers de procédure avec l’agent du jockey 
Augustin MADAMET le 14 septembre 2022 ; 
Vu le courrier en date du 14 septembre 2022 transmis par l’agent du 
jockey Augustin MADAMET indiquant notamment qu’il n’a rien à ajouter 
quant au résultat de l’enquête et à la décision des Commissaires de 
courses et qu’il reste toutefois à la disposition des Commissaires en cas 
de besoin ; 
Vu le courrier en date du 15 septembre 2022 du jockey Benjamin MARIE 
mentionnant notamment qu’il valide le compte rendu rédigé par les 
Commissaires de STRASBOURG et confirme les images que l’on peut 
voir sur la vidéo ; 
Attendu que l’agent du jockey Enzo CRUBLET et le jockey Enzo 
CRUBLET ont déclaré en séance :
- avoir le sentiment qu’on lui a attribué à tort la responsabilité de sa chute 
et celle de ses concurrents ; 
- que les images montrent clairement que le tracé de la lice juste avant 
la ligne droite n’est pas tout à fait régulier et présente quelques creux ; 
- qu’à cet endroit du parcours il est déjà à environ 3/4 de SABIANO (IRE) 
qui est à son intérieur et que SECRET GLORY est à son extérieur sans 
qu’il ne doive aucunement forcer pour garder cette place ; 
- que le cheval d’Augustin MADAMET se rapproche trop de la lice et 
qu’en voulant éviter de la toucher il entre en contact avec sa pouliche, ce 
qui provoque la chute ; 
- que la position d’Augustin MADAMET évolue à cheval, cela pour éviter 
d’entrer en contact avec la lice ; 
- qu’il est déjà à son extérieur et qu’il a la place d’être là où il est, mais que 
le décalage de SABIANO (IRE), en raison de sa proximité avec la lice, est 
visible et surprend Augustin MADAMET ; 
- que le comportement personnel d’Augustin MADAMET n’est pas mis 
en cause en soi, mais qu’il veut éviter de toucher la lice avec son cheval ; 
- que l’analyse de tous ces éléments dont le tracé de la piste, la réaction 
de SABIANO (IRE) en la frôlant et de son jockey pour la contourner sont 
à prendre en compte et qu’il est vraiment illégitime de le prendre pour 
responsable de sa chute ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question en ce sens du Président de séance ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet 
de constater que le jockey Enzo CRUBLET progressait à la corde avant 
d’aborder le dernier tournant, derrière le poulain SABIANO (IRE), la 
pouliche SECRET GLORY étant pour sa part à l’extérieur de ce dernier ; 

 3291 1 Wings	Of	Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Sajida [Medicean (GB)], 59 k (571/2 k), A, D. Dumoulin 
(Mme S. Chuette), G. Courbot – (n° corde 9)

 2991 5 Scherwood, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Boreal 
GER (Boreal GER), 57 k, 0h, Mme M. Fricker (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 2108  Gendarmerie, f, b, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Garmerita [Poliglote (GB)], 58 k (57 k),  h, 
Ctesse de B. Tarragon (J. Mobian), P. Decouz (s) – 
(n° corde 8)

 1801 3 Hedra, f, b, 3 ans, par Territories IRE et Herboriste 
(GB) (Hernando), 571/2 k, Mme RG. Ehrnrooth (M. Nobili), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 2277  Go Go Blitz, m, 3 ans, 55 k (531/2 k), Stall Party Pusher 
(E. Verhestraeten), Mme J. Mayer – (n° corde 3)

 3423  Pikatsu, h, 3 ans, 511/2 k (50 k),  h, Arn. Nicolas 
(Mme P. Cheyer), Arn. Nicolas – (n° corde 12)

 3292  Sabiano IRE, m, 3 ans, 57 k, Leo Hamann/Peter Hamann 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 1)

   Secret	Glory, f, 3 ans, 531/2 k, M. Krebs (s) (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 1410  Moody	Chop, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 11)

 2825 3 Dekabristka	GB, f, 3 ans, 60 k (581/2 k), A, 
R. Shaykhutdinov (E. Crublet), G. Alimpinisis – (n° corde 6)

 3292  Plaine D’Espoir, f, 3 ans, 571/2 k,  h, Mme P. Gruber 
(S. Laurent), Mme P. Gruber – (n° corde 2)

 3368  Follivores, h, 3 ans, 551/2 k, Stall Dusseldorf Fighters 
(S. Breux), Mme R. Weissmeier – (n° corde 5)

13 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 834 a
Eng. Sup. : Secret Glory
2 long ½, 3 long, 6 long, 8 long, 1 long, courte encolure, 8 long, 1 long, 
loin.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Roche Mauve.
 2 160 a Wings Of Fire.
 1 620 a Scherwood.
 1 080 a Gendarmerie.
 540 a Hedra.

Primes aux éleveurs :
 1 096 a M. L. Bloodstock Ltd.
 670 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 503 a Mme Mireille Fricker, Arnold Chloup, Mlle Ambre Chloup, Mme Constance 

Lemaitre.
 335 a Ecurie Maulepaire, Ctsse Bertrand De Tarragon.
 109 a Elevage Haras De Bourgeauville.

Temps total : 2’33’’16’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete afin 
d’examiner la cause des chutes du poulain FOLLIVORES (Stephane 
BREUX) et des pouliches DEKABRISTKA (Enzo CRUBLET) et PLAINE 
D’ESPOIR (Stéphane LAURENT) à l’entrée de la ligne droite d’arrivée.
Après audition des jockeys Augustin MADAMET (SABIANO), Benjamin 
MARIE (SECRET GLORY), Stéphane BREUX (FOLLIVORES) et 
Stéphane LAURENT (PLAINE D’ESPOIR), le jockey Enzo CRUBLET 
pris en charge par les services médicaux n’ayant pu etre entendu, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant qu’en 
tentant de progresser entre les chevaux SABIANO et SECRET GLORY, 
sans disposer du passage suffisant, la pouliche DEKABRISTKA (Enzo 
CRUBLET) a galopé dans les postérieurs de la pouliche SECRET GLORY 
(rentrée déférée du postérieur droit) entrainant sa chute et celles des 
pouliches PLAINE D’ESPOIR et du poulain FOLLIVORES qui n’ont pu 
l’éviter.
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Enzo CRUBLET 
par une interdiction de monter d’une durée de 15 jours pour avoir été à 
l’origine de sa chute et avoir entrainé celles de deux autres concurrents.
La pouliche ROCHE MAUVE a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
STRASBOURG - 11 SEPTEMBRE 2022 - PRIX DE LA CAISSE D’EPARGNE 
(PRIX DES VOSGES)
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner la cause des chutes du poulain FOLLIVORES (Stéphane 
BREUX) et des pouliches DEKABRISTKA (Enzo CRUBLET) et PLAINE 
D’ESPOIR (Stéphane LAURENT) à l’entrée de la ligne droite d’arrivée.
Après audition des jockeys Augustin MADAMET (SABIANO), Benjamin 
MARIE (SECRET GLORY), Stéphane BREUX (FOLLIVORES) et 
Stéphane LAURENT (PLAINE D’ESPOIR), le jockey Enzo CRUBLET 
pris en charge par les services médicaux n’ayant pu être entendu, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant qu’en 
tentant de progresser entre les chevaux SABIANO et SECRET GLORY, 
sans disposer du passage suffisant, la pouliche DEKABRISTKA (Enzo 
CRUBLET) a galopé dans les postérieurs de la pouliche SECRET GLORY 
(rentrée déférée du postérieur droit) entraînant sa chute et celles des 
pouliches PLAINE D’ESPOIR et du poulain FOLLIVORES qui n’ont pu 
l’éviter.

2

3

4

5

6

7

8

9

10

tbé

tbé

tbé



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 septembre 2022

BO 2022/19 - plat 35

tête, 1 long, courte tête, 1 long ½, courte tête, tête, ¾ long, ¾ long, ¾ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Running Raindrop.
 1 386 a Andisheh Ger, prime non attribuée.
 1 039 a Doralice.
 567 a Kailyn Ger, prime non attribuée.
 346 a Anoaster.

Primes aux éleveurs :
 889 a Mme Sandra Donisi, Mlle Evelyne Demelt.
 408 a Haras D’Haspel.
 238 a Anahita Stables, prime non attribuée.
 182 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 135 a John Goelet.

Temps total : 2’18’’54’’’
La jument SAINTE CECILE a été déclarée non partante en raison de 
l’absence de jockey.
Les Commissaires ont après enquete sanctionné le jeune jockey Glen 
MEURY par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour pour ne pas 
avoir respecté son engagement de monte.
Le jockey Enzo CRUBLET, tombé dans le Prix des Vosges ne pouvant se 
remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son remplacement par 
le jockey Lea BAILSQ sur la jument ANOASTER.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Marc NOBILI 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache (6 
coups/1re infraction). La jument ANDISHEH a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3559 5736 PRIX ALPHONSE BECHTOLD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +28,5.

 2990 1 Innis GER, h, b, 7 ans, par Maxios (GB) et Independant 
(GB) (Medicean GB), 57 k (551/2 k), A, C. Weber 
(Mme A. Nicco), C. Weber – (n° corde 6)

 2517 3 Glory Days, h, b, 7 ans, par French Fifteen et Nabella GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 56 k, A. Zimmer (N. Larenaudie), 
A. Zimmer – (n° corde 4)

 2793 5 Clever	Actress, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et Tallulah 
[Pour Moi (IRE)], 55 k (531/2 k),  h, Ecurie X (Mme S. Chuette), 
J. Carayon – (n° corde 7)

 3238 1 Go Fast IRE, h, b, 8 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 58 k (561/2 k),  h, 
Mme H. Boehler (Mme P. Cheyer), Mme E. Allaire – (n° corde 2)

 3319  Poet’S	Black, h, n, 5 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 591/2 k (58 k), 
0, Mme S. Pimbonnet (Mme L. Bails), M. Pimbonnet – 
(n° corde 5)

 2031 1 Motorsport, h, 7 ans, 581/2 k, Ah, B. Durrheimer 
(J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3281  Liora GER, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Stall Swiss Connection 
(S. Breux), W. Hickst – (n° corde 8)

 3294  Cremeto, h, 4 ans, 571/2 k,  h, Ecurie Haras des Beaux 
(Y. Bonnefoy), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3020 5 Sadanori GER, h, 5 ans, 58 k, 0, Stall Dubai 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 13)

 3139 4 Sciliar	IRE, h, 4 ans, 56 k, J. Paulen (M. Nobili), 
J. Paulen – (n° corde 1)

 2992 5 Mr Riem, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), K. Kerekes 
(E. Verhestraeten), K. Kerekes – (n° corde 14)

 2884  Kadrun	GER, h, 5 ans, 59 k,  h, J. Mayr (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 2279  Laquyood	GB, h, 9 ans, 58 k (561/2 k), 0, Jorg Breuer/
Uwe Fettig (Mme E. Weissmeier), Mme C. Whitfield – 
(n° corde 3)

 2677  Shyamala	GB, f, 7 ans, 60 k,  h, M. Krebs (s) (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 16)

 488  Agenda GER, f, 5 ans, 59 k, 0g, S. Molks (S. Planque), 
Mme N. Prosek Arendsen – (n° corde 15)

 3319  Morcote	SWI, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), Stall Joint Venture 
(Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – (n° corde 11)

16 partants ; 60 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 393 a
Chev. élim. : City Cat
Chev. retir. : Hackle Setter USA, My Buddy, Beb’S
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Que, dans le tournant assez sec, SABIANO (IRE) avait frôlé, voire 
touché légèrement, la lice et en réaction effectué un léger décalage vers 
l’extérieur en se déportant de la lice de manière un peu plus prononcée, 
que cela était prévisible sans pour autant que son jockey en soit le 
responsable avéré ; 
Que le jockey Enzo CRUBLET qui était effectivement déjà décalé du 
sillage de SABIANO (IRE) avant son léger déport vers l’extérieur, avait 
quant à lui ainsi été mis en difficultés par ce léger mouvement, se 
retrouvant emmené vers sa gauche au sein d’un peloton fourni avec 
des chevaux très proches les uns des autres, ce qui avait causé un 
déséquilibre emmenant sa propre chute ; 
Que le film de contrôle à disposition ne permet pas d’affirmer de manière 
certaine et indiscutable que c’est un comportement fautif du jockey 
Enzo CRUBLET qui avait entraîné sa propre chute et celle de la pouliche 
DEKABRISTKA (GB) et par répercussion celles de ses concurrents 
positionnés derrière lui ; 
Qu’en effet les images du film de contrôle mettent en évidence plusieurs 
légers mouvements, notamment de SABIANO (IRE) à la corde après qu’il 
ait frôlé, voire touché, légèrement la lice, sans qu’un comportement fautif 
de son jockey Augustin MADAMET ne soit cependant avéré ; 
Attendu qu’il y a ainsi lieu d’infirmer la décision des Commissaires de 
courses en ce qu’ils ont sanctionné le jockey Enzo CRUBLET par une 
interdiction de monter d’une durée de 15 jours au regard de la situation 
décrite, sa responsabilité avérée et indiscutable n’étant pas caractérisée 
de manière suffisamment convaincante au vu des légers mouvements au 
sein du peloton, notamment du poulain SABIANO (IRE) et de sa position 
avant l’incident ; 
PAR CES MOTIFS
Décident de :
- déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Enzo CRUBLET ; 
- d’infirmer la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 21 septembre 2022
R. FOURNIER SARLOVEZE - P-Y. LEFEVRE - P. SABAROTS

 3558 5737 PRIX DE LA ZORN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +34.

 3155 1 Running Raindrop, f, al, 5 ans, par Wiener Walzer 
GER et Rimera IRE (Sholokhov IRE), 571/2 k, Stall Adonna 
(A. Madamet), M. Weber – (n° corde 7)

 3033 2 Andisheh	GER, f, b, 4 ans, par Adlerflug GER et Astilbe 
GER (Monsun GER), 60 k, A, S. Molks (S. Planque), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 5)

 2883 2 Doralice, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Delya 
(IRE) (Authorized IRE), 541/2 k (531/2 k), Mme K. Gogl 
(E. Verhestraeten), K. Kerekes – (n° corde 4)

 2941  Kailyn	GER, f, b, 9 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 571/2 k, 0, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 2)

 2809  Anoaster, f, gr, 5 ans, par Anodin (IRE) et Asteria 
[Orpen (USA)], 571/2 k (56 k), Ledovy Sen Cipito S.R.O. 
(Mme L. Bails), Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 11)

 3027 4 Wonder	Hope, f, 4 ans, 56 k, 0h, L. Matzinger 
(J. Mobian), Mme Y. Vollmer – (n° corde 1)

 2884  Hallo	Wien	GB, f, 6 ans, 58 k (561/2 k), Mme R. Oeser 
(Mme E. Weissmeier), W. Kujath – (n° corde 3)

 3180  Livoye, h, 9 ans, 591/2 k, P. van der Zaag (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 1411 2 Rouge Desir, h, 10 ans, 59 k, Ah, Mme Y. Vollmer 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 13)

 2883  Always	Dancing, f, 5 ans, 521/2 k, Stall Turfbambi 
(S. Breux), U. Schwinn – (n° corde 12)

 2516 3 Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, 57 k (551/2 k),  h, 
A. Zimmer (Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 16)

 2517  As De Juilley, h, 5 ans, 591/2 k, A. Zimmer 
(N. Larenaudie), A. Zimmer – (n° corde 10)

 2992  Aramis D’Azur, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), g, Stall Donna 
(Mme A. Molins), Mme C. Whitfield – (n° corde 6)

 2809  Moremi, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), 0, F. Dambacher 
(Mme A. Nicco), F. Dambacher – (n° corde 15)

 1877  Signorina Gina, f, 5 ans, 51 k (491/2 k), A, 
Mme M. Lapios Baudry (Mme P. Cheyer), P. Baudry – 
(n° corde 14)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 630 a
Sans jockey : Sainte Cecile (IRE)

2 100 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



36 BO 2022/19 - plat

12 septembre 2022     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Primes aux éleveurs :
 1 827 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 1 118 a Scuderia Micolo Snc.
 838 a Terrains D’Avilly St Leonard.
 559 a Philippe Allaire, Mlle Elisabeth Allaire, Mme Gitte Poulsen-Allaire.
 106 a Lott’S Creek Farm Llc, Mme Christine K. Jones, prime non attribuée.

Temps total : 1’9’’49’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches QUEEN KAHINA USA et 
SUPER STAR à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain IL RITORNO et la pouliche NONNA CHICCA ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3561 6476 PRIX DES BOSQUETS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2715 4 Rahmi	IRE, h, al, 3 ans, par Pivotal GB et Rayna 
IRE (Selkirk USA), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3121 4 Tchoro, m, al, 3 ans, par Ectot (GB) et Williamine (IRE) 
(Elusive City USA), 58 k (551/2 k), T. de Seyssel (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 2982 3 Galord, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Revedargent 
(Kendargent), 58 k, E. Decoster (E. Hardouin), C. Fey (s) – 
(n° corde 9)

 2982 4 Fasten	Wave, m, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS 
et Velvet Star IRE (Galileo IRE), 58 k, Stall Ramon 
(C. Lecoeuvre), Mme E. Mader – (n° corde 4)

 3147  Go Love, h, al, 3 ans, par Goken et Love Knot IRE 
(Lomitas GB), 58 k (551/2 k), Mme E. Drouet (Mme P. Cheyer), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 3)

 3168  Noce	D’Or, m, 3 ans, 58 k,  h, Mme JL. Giral (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 2)

 3295 3 Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Molks 
(Mme I. Janackova K.), Mme I. Janackova Koplikova – 
(n° corde 8)

   Silver Dream, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 3356 2 Rancon	Royale	(IRE), m, 3 ans, 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 214 a
Eng. Sup. : Galord, Fantabulous (IRE)
¾ long, 1 long, ¾ long, ¾ long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long ½.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Rahmi Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Tchoro.
 2 376 a Galord.
 1 584 a Fasten Wave.
 792 a Go Love.

Primes aux éleveurs :
 983 a Sylvain Vidal.
 935 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 737 a Guy Pariente Holding.
 321 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 245 a Yannick Fouin.

Temps total : 1’26’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GALORD à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre RAHMI IRE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3562 6477 PRIX DES PINS LARICIO
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 1500 5 Mea Domina, f, b, 3 ans, par Pivotal GB et Regina Mundi 
IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, San Paolo Agri-Stud S.R.L. 
(M. Guyon), J. Reynier – (n° corde 5)
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¾ long, dead-heat, 2 long ½, ½ long, 3 long, 1 long, 1 long, ½ long, nez.
8 500a – 2 975a – 2 975a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Innis Ger, prime non attribuée.
 1 204 a Glory Days.
 1 472 a Clever Actress.
 688 a Go Fast Ire, prime non attribuée.
 420 a Poet’S Black.

Primes aux éleveurs :
 722 a Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 578 a Suc. Magalen Bryant.
 543 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 144 a Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 107 a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

Temps total : 2’17’’56’’’
Le jeune jockey Enzo CRUBLET, tombé dans le Prix des Vosges, 
ne pouvant se remettre en selle, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement par le jeune jockey Perrine CHEYER sur le hongre GO 
FAST.
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Sophie CHUETTE 
(CLEVER ACTRESS), arrivé 2e et Léa BAILS (POET’S BLACK) arrivé 
5e, sur un mouvement survenu à environ 200 mètres de l’arrivée, les 
Commissaires ont sanctionné le jockey Léa BAILS par une interdiction de 
monter d’une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa 
ligne dans les 200 derniers mètres.
Par ailleurs, après avoir entendu les jockeys Nicolas LARENAUDIE et 
Sophie CHUETTE en leurs explications, les Commissaires ont sanctionné 
le premier cité par une amende de 75 euros (7 coups/ 1re infraction) 
et le second par une interdiction de monter d’une durée de 1 jour (6 
coups/2e infraction) pour avoir fait un usage abusif de leur cravache. Le 
hongre INNIS a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la 
course.

FONTAINEBLEAU
0408 255 lundi 12 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – ROBERT ADENOT – 
Stéphanie DABURON – Georges MORELL

 3560 6475 PRIX DES MELEZES
(Handicap)

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20,5.

 3231  Il Ritorno, m, b, 2 ans, par Territories IRE et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 52 k, Mme I. Corbani (A. Lemaitre), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 2697 2 Nonna	Chicca, f, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie Good 
IRE (Big Bad Bob IRE), 60 k (581/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(Mme M. Velon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

 3231  Les Trois Vallees, h, b, 2 ans, par Birchwood IRE 
et Courchevel IRE (Whipper USA), 51 k (511/2 k), Ah, 
Rob. Collet (s) (E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 2)

 3014 3 Rise Above, f, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et Like 
An Angel (GB) (Dark Angel IRE), 55 k, 0, Mme P. Poulsen-
Allaire (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3074 6 Queen	Kahina	USA, f, b, 2 ans, par Astern AUS 
et Awesome Lily USA (Ghostzapper USA), 581/2 k,  h, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 8)

 3242  Super Star, f, 2 ans, 571/2 k, Ecurie Ades Hazan 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 2855 3 Waziers, f, 2 ans, 551/2 k,  h, O. Brochart (H. Boutin), 
S. Culin – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 650 a
Eng. Sup. : Waziers
Certif. vétérinaire : Mymap
tête, 1 long ¾, tête, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long.
12 500a – 5 000a – 3 750a – 2 500a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Il Ritorno.
 3 600 a Nonna Chicca.
 2 700 a Les Trois Vallees.
 1 800 a Rise Above.
 900 a Queen Kahina Usa, prime non attribuée.
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 3175 1 Fresh	Kiss, f, b, 3 ans, par Zarak et Fresh 
Laurels IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k (53 k), 
Ecurie Normandy Spirit (C. Belmont), Chr. Head (s) – 
(n° corde 9)

 2877  Hush	Angels	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Mrs Beeton IRE (Dansili GB), 581/2 k,  h, Wingcap AB 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

 2909 3 Rain GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Relevant 
IRE (So You Think NZ), 551/2 k, Godolphin (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3021 2 Lerma, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Briviesca 
GB (Peintre Celebre USA), 561/2 k, SARL Darpat France 
(C. Soumillon), C. Laffon-Parias – (n° corde 6)

 2996 3 Talismania, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et Gentle Tap GB (Beat Hollow GB), 561/2 k,  h, 
Mme de M. Asis Trem (G. Guedj-Gay), N. Bellanger (s) – 
(n° corde 7)

 3140 5 Port	Au	Prince	(IRE), h, b, 3 ans, par Helmet AUS et 
Moonlady [Sageburg (IRE)], 58 k, C. Lambert (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 13)

 2952 1 Prince	Louis, h, gr, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Borussia (Blue Bresil), 58 k, M. Nigge (s) (J. Cabre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 4)

 3151 3 Man	Of	Law, m, 3 ans, 59 k, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 2)

 2899 3 Born In Purple, f, 3 ans, 591/2 k, Sunderland Holding Inc. 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 5)

 3022 2 Mademoiselle Rose (GB), f, 3 ans, 561/2 k,  h, 
Mme A. Lallemand (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 2468 4 Tafser, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, M Horse Racing 
(Mme M. Velon), Mme Y. Vollmer – (n° corde 10)

 3022  Prince	Pedro, h, 3 ans, 56 k, RS. Caceres (B. Marie), 
S. Caceres (s) – (n° corde 12)

 3287 4 Havana	Silk	GB, m, 3 ans, 58 k, A, Mme E. Nieslanikova 
(H. Besnier), M. Nieslanik – (n° corde 11)

13 partants ; 28 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 311 a
courte encolure, courte encolure, encolure, encolure, ½ long, 1 long ¼, 
tête, courte encolure, 3 long ½.
11 500a – 4 370a – 3 220a – 1 840a – 920a – 690a – 460a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Fresh Kiss.
 3 146 a Hush Angels Ire, prime non attribuée.
 2 318 a Rain Ger, prime non attribuée.
 1 324 a Lerma.
 662 a Talismania.
 496 a Port Au Prince (Ire).
 331 a Prince Louis.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Team Hogdala A. B. .
 411 a Sarl Darpat France.
 371 a Ballysax Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 273 a Comte Philipp Von Stauffenberg, Ctsse Marion Von Stauffenberg, prime non 

attribuée.
 205 a Mme Christina Trem, Mme Angele Kornberg.
 102 a Mme Markus Nigge.
 100 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’0’’21’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BORN IN PURPLE à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LERMA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance de la pouliche 
MADEMOISELLE ROSE (GB) arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que les performances de ladite pouliche étaient 
irrégulières et qu’il n’avait pas d’explication à cette contre-performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications. A l’issue de la 
course, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Hugo BESNIER sur les raisons l’ayant amené à mettre pied à terre de 
la pouliche HAVANA SILK GB, arrivée non placée, après le passage 
du poteau d’arrivée. L’intéressé a indiqué que la pouliche avait fait de 
nombreuses fautes dans le parcours et que suspectant un problème 
physique, il avait préféré descendre lorsqu’il l’avait arrêtée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la pouliche HAVANA SILK. L’examen a 
révélé une suspicion de tendinite de l’antérieur droit.
La pouliche RAIN (GER) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3564 6481 PRIX D’EVRY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
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 1745 2 Amiravati GB, f, al, 3 ans, par Siyouni et Abhisheka 
IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k (541/2 k), Godolphin 
(Mme S. Tison), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Shibori	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et Made 
By Hand IRE (Mastercraftsman IRE), 58 k, Lady Bamford 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 3)

 2877  Alathea, f, gr, 3 ans, par Al Wukair IRE et Asteria [Orpen 
(USA)], 58 k, 0, Mme L. Goelet (G. Mosse), M. Delzangles – 
(n° corde 12)

 3289 3 See	You	Pink, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Belrose 
(Siyouni), 58 k, Mme G. Seror (A. Madamet), M. Seror (s) – 
(n° corde 13)

   Rosanne Du Gouet, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), T. Lemoine 
(Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

   Endless	Chain, f, 3 ans, 56 k, gh, H. Saito 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 11)

   Miss	Tacu	Tacu, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 7)

 2877 2 Zarka, f, 3 ans, 58 k, A, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 3172  Red Joy, f, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (T. Piccone), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

   Etupirka, f, 3 ans, 56 k, g, S. Kobayashi (s) (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 10)

   Hent	Kastell, f, 3 ans, 56 k, S. Ramsay (A. Lemaitre), 
S. Ramsay – (n° corde 4)

   Bigbury Bay, f, 3 ans, 56 k,  h, M. Borgatti (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 22 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 157 a
3 long ½, ½ long, 1 long ¼, encolure, nez, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 1 
long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Mea Domina.
 3 168 a Amiravati Gb, prime non attribuée.
 2 376 a Shibori Ire, prime non attribuée.
 1 584 a Alathea.
 792 a See You Pink.

Primes aux éleveurs :
 1 608 a San Paolo Agri-Stud S. R. L. , Cheveley Park Stud.
 491 a John Goelet.
 374 a Godolphin, prime non attribuée.
 280 a Lady Bamford, prime non attribuée.
 245 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.

Temps total : 1’26’’3’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALATHEA à être munie d’une 
couverture pour rentrer dans sa stalle.
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SEE YOU PINK et ROSANNE 
DU GOUET à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Grégory BENOIST sur les raisons l’ayant amené à arrêter la 
pouliche BIGBURY BAY à environ 500 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait commencé à ne plus être 
équilibrée à mi-tournant final et qu’elle s’était désunie de l’arrière main 
dès le début de la ligne d’arrivée et a précisé qu’elle s’était accidentée 
seule..
Le vétérinaire de service a indiqué que ladite pouliche était boiteuse du 
postérieur gauche.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de la fédération d’effectuer un prélèvement biologique de la 
pouliche.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé 
des explications au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la 
performance de la pouliche ZARKA arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche avait bénéficié d’un bon 
parcours mais qu’elle n’avait pas pu accélérer efficacement dans la ligne 
d’arrivée. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches MEA DOMINA, AMIRAVATI (GB) et BIGBURY BAY ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3563 6480 PRIX CENTRE D’ECOTOURISME DE FRANCHARD
(Classe 3)

23 000 c (11 500, 4 370, 3 220, 1 840, 920, 690, 460) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France cette année et ayant une valeur inférieure ou égale à 36 k. Poids : 
56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places, depuis le 12 mars 2022 inclus : 1 k. par 4.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +29.

 1833  An	Amkan, h, al, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE et An 
Alarc’H IRE (Peintre Celebre USA), 52 k (51 k), S. Ramsay 
(Mme M. Velon), S. Ramsay – (n° corde 4)

 2696  Tchucky	Chop, h, al, 7 ans, par Deportivo GB et River 
Avon (Stormy River), 59 k, Ah, Mme S. Collet (M. Guyon), 
S. Labate (s) – (n° corde 16)

 3205  Monte Cinto IRE, h, b, 5 ans, par Make Believe GB et 
Bailonguera ARG (Southern Halo USA), 571/2 k,  h, D. Mahe 
(Y. Barille), D. Mahe – (n° corde 2)

 3340 3 Amiata, f, b, 5 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 571/2 k, 0, V. Moreau (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 3303  Opac	Epic, h, b, 4 ans, par Palace Episode USA et 
Arakawa [Indian Rocket (GB)], 551/2 k (54 k),  h, S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 7)

 3294 4 Golden	Rash, h, 8 ans, 591/2 k, 0h, M. Castro Megias 
(M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 6)

 3383 7 Aban IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), gh, D. Miquel 
(L. Carboni), E. Thueux – (n° corde 1)

 3293 1 Magic	Leg’S, f, 6 ans, 561/2 k,  h, Mme S. Marsch 
(F. Lefebvre), Mme S. Marsch – (n° corde 13)

 2416  Seeking	Revenge, h, 7 ans, 51 k (481/2 k), SC. Tibi 
(Mme S. Tison), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 17)

 3294  Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, 591/2 k, ME. Uzan 
(N. Larenaudie), PJ. Fertillet – (n° corde 5)

 3180 5 Lope Diamond GB, f, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), Ah, 
Ecurie Griezmann (J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 18)

 3348 3 Vientiane, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), H. Froidefond 
(Mme D. Santiago), H. Froidefond – (n° corde 9)

 3303  Paraponera Jem, m, 6 ans, 521/2 k, Ah, 
EARL de La Belle Aumone (E. Hardouin), S. Jesus – 
(n° corde 12)

 3340  Silver Condor, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), Stal Gusky 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 14)

 2905  Grand Leon, h, 4 ans, 591/2 k,  h, D. Duveau (S. Planque), 
J. Planque (s) – (n° corde 8)

 2504  Eliot Du Paradis, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 11)

16 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 959 a
Certif. vétérinaire : Chonburi GB
Sans motif : Soul Survivor
2 long, courte tête, 1 long, 1 long, ½ long, ½ long, 2 long, courte encolure, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 3 847 a An Amkan.
 1 539 a Tchucky Chop.
 1 410 a Monte Cinto Ire, prime non attribuée.
 940 a Amiata.
 470 a Opac Epic.

Primes aux éleveurs :
 1 735 a Rouge Et Gris Racing.
 694 a Alain Chopard.
 242 a Coseda Ltd, prime non attribuée.
 241 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 184 a Boutin (S).

Temps total : 2’43’’26’’’
Le hongre AN AMKAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3566 6479 PRIX DES CERFS
(Femelles - AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book Autres Que Pur-Sang, 
nées et élevées en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Jesuba, f, b, 3 ans, par Cokoriko et Anastasia [Lavirco 
(GER)], 62 k,  h, N. Landon (M. Barzalona), d’E. Andigne – 
(n° corde 12)

   Jolie Coeur Allen, f, n.p, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et Coeur D’Allen [Network (GER)], 62 k,  h, WB. Connors 
(J. Cabre), AS. Pacault (s) – (n° corde 3)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +29.

 3154 1 Coral Boy, h, al, 6 ans, par Lord Of England GER et Miss 
Coral GER (Big Shuffle USA), 571/2 k, A, MP. Reichstein 
(M. Barzalona), M. Nigge (s) – (n° corde 2)

 3196 2 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 4 ans, par Stormy Ocean et 
Syphaline [Timboroa (GB)], 581/2 k, 0h, Mme N. Paysan 
(T. Bachelot), N. Paysan – (n° corde 4)

 3154  Sotoun, h, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et Hali Layali 
GB (Green Desert USA), 56 k, JL. Marriott (C. Lecoeuvre), 
AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 3027 1 Momour USA, h, b, 8 ans, par Mizzen Mast USA et 
Mouraniya IRE (Azamour IRE), 551/2 k,  h, D. Limousy 
(S. Maillot), D. Limousy – (n° corde 15)

 3112 1 Miss Marple, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Shakman GER (Layman USA), 60 k (581/2 k), Mme P. David 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 14)

 3383 2 Nightdance	Man	GER, h, 6 ans, 58 k, A, H. Ghabri 
(A. Madamet), H. Ghabri – (n° corde 11)

 3283 5 Anecdotic	USA, m, 6 ans, 59 k, Suc. A. Cherifi 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 1)

 3194  Turania, h, 7 ans, 59 k,  h, D. Baker (S. Planque), 
N. Caullery – (n° corde 18)

 3180 3 Janga (IRE), f, 4 ans, 561/2 k,  h, R. Ng (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

 2340  Sandstorm GER, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), 0, H. Roux 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

 3448 1 My Flinders GB, f, 6 ans, 56 k, g, JJ. Boutin (H. Boutin), 
JJ. Boutin – (n° corde 9)

 2390 7 American	Beach, f, 5 ans, 581/2 k,  h, de L. Romanet 
(E. Hardouin), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 3194 5 Young Merlin IRE, h, 6 ans, 59 k,  h, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 13)

 2654  Auen Adventure GER, h, 6 ans, 58 k, 0h, C. Foeller 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 17)

 2879 1 Miss	Roazhon	(GB), f, 5 ans, 60 k, Ah, J. Leras 
(C. Soumillon), J. Leras – (n° corde 10)

 3301  Tytan, h, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Tygaly (H. Besnier), 
M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 3414 2 Corimbo (IRE), h, 4 ans, 56 k (541/2 k),  h, 
Cuadra Cholaica S.L. (Mme M. Velon), RC. Montenegro – 
(n° corde 16)

17 partants ; 59 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
3 075 a
Eng. Sup. : Nightdance Man GER
Sans motif : Gold Palace
Chev. retir. : Linsoumis, King Nonantais
encolure, courte tête, courte encolure, encolure, 1 long ¼, ½ long, courte 
tête, courte encolure, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 4 252 a Coral Boy.
 2 079 a Chelsea Du Ninian.
 1 559 a Sotoun.
 850 a Momour Usa, prime non attribuée.
 519 a Miss Marple.

Primes aux éleveurs :
 1 253 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 816 a Antoine Blanche.
 400 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 203 a Couetil Elevage, Mlle Pauline-Marie David.
 178 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Christophe SOUMILLON au sujet de la performance de la 
jument MISS ROAZHON arrivée non placée.
L’intéressé a indiqué que la jument n’avait pas d’action et n’avait pas été 
en mesure de prendre une part active à l’arrivée .
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre CORAL BOY et la pouliche CHELSEA DU NINIAN ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3565 6482 PRIX DE VICHY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
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   Jumpeur De Forme, h, 3 ans, 62 k, Mme S. Durot 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

   Jaguar Lagrange, h, 3 ans, 62 k, R. Bruni (A. Roussel), 
H. Merienne (s) – (n° corde 6)

   Jocker	D’Ainay, h, 3 ans, 62 k (601/2 k), 
Ecurie des Dragons (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 3353  Johnig, h, 3 ans, 64 k,  h, F. Raoul (L. Boisseau), 
XL. Le Stang – (n° corde 2)

   Jahypur	Du	Perche, h, 3 ans, 62 k,  h, 
Chauvigny Global Equine SASU (M. Barzalona), 
d’E. Andigne – (n° corde 8)

10 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 974 a
Eng. Sup. : Jocker D’Ainay
Consition spéciale : Jeu De Jambes
¾ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 2 long, courte encolure, encolure, 
5 long, loin.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Charles Magnien, Guy Vacher.
 720 a Mme Marc Boudot.
 540 a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 360 a Patrice Vagne.
 180 a Suc. Maurice Le Floch.

Temps total : 2’51’’7’’’
Le jockey Maryline EON étant tombé en se rendant au départ et pas 
autorisé à remonter par le médecin de service, le hongre JEU DE 
JAMBES (AQ) a été déclaré non-partant.
Le hongre JUMPER SACRE (AQ) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

LYON-PARILLY
0712 256 mardi 13 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : François BOULARD – Marie-Josèphe HUET – 
Gilles BERNARD

 3568 5934 PRIX DES BRUYERES
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 13 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
LIGNE DROITE
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 3343 5 Rosie	Rocket, f, al, 2 ans, par Sioux Nation USA et 
Benouville (Siyouni), 561/2 k (57 k), A, (16 000), D. Maughan 
(C. Lecoeuvre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 3298  Go	Johnny	Go	Go	Go, f, b, 2 ans, par Johnny Barnes 
IRE et Indian Miss [Indian Rocket (GB)], 581/2 k (59 k), 
Ah, (16 000), Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), 
L. Rovisse – (n° corde 2)

 2890  Hayami, f, b, 2 ans, par Expert Eye GB et Fille Du 
Septembre IRE (Choisir AUS), 561/2 k (551/2 k), (20 
000), Next Gen Racing (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 1)

 3102 3 Saggezza, f, b, 2 ans, par Birchwood IRE et Notre Sage 
[Sageburg (IRE)], 561/2 k (541/2 k), (16 000), N. Ricignuolo 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 3343  La	Gokenindia, f, b, 2 ans, par Goken et Nova Zarga IRE 
(Dubawi IRE), 541/2 k (55 k), 0h, (16 000), Mme B. Winkler 
(A. Crastus), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 358 a
1 long ¼, tête, ¾ long, ½ long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a Rosie Rocket.
 2 160 a Go Johnny Go Go Go.
 1 620 a Hayami.
 1 080 a Saggezza.
 540 a La Gokenindia.
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 2957 2 Jiulietta	Ghia, f, al, 3 ans, par Kamsin GER et Vernal Bird 
[Khalkevi (IRE)], 64 k (621/2 k), Mme C. Cealy (Mme A. Nicco), 
M. Pitart – (n° corde 11)

   Jasmine De Corton, f, b.f, 3 ans, par Coastal Path 
GB et Pour Le Meilleur (Video Rock), 62 k,  h, D. Guyon 
(T. Piccone), E. Grall (s) – (n° corde 16)

   Joe Du Seuil, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Deesse Du 
Seuil (Voix Du Nord), 62 k, Mme M. Boudot (A. Madamet), 
M. Seror (s) – (n° corde 10)

   Jaffa, f, 3 ans, 62 k,  h, Ecurie Mirande (C. Grosbois), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

 3110 2 Jessy Du Mesnil, f, 3 ans, 64 k (621/2 k), Mme F. Levesque 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 13)

 2954 2 Joaquina	Dici, f, 3 ans, 64 k,  h, Mme V. Marie (P. Bazire), 
L. Postic – (n° corde 2)

 2896 2 Joly	Qash, f, 3 ans, 64 k,  h, de CH. Chaudenay 
(S. Saadi), P. Journiac – (n° corde 4)

 2954 4 Jastla, f, 3 ans, 64 k, g, Har. Haras De Couely 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 9)

 3098 4 Jiva	D’Ace, f, 3 ans, 64 k, D. Limousy (K. Braye), 
D. Limousy – (n° corde 1)

 3353 3 Jetjoy, f, 3 ans, 64 k, T. Desgland (S. Planque), F. Gelhay – 
(n° corde 7)

 3114 2 Julie De Montot, f, 3 ans, 64 k,  h, F. Audoin (M. Guyon), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 5)

   Just A Dragoness, f, 3 ans, 62 k,  h, 
Haras du Lieu des Champs (A. Roussel), E. Grall (s) – 
(n° corde 8)

 2565 2 Jamie, f, 3 ans, 64 k,  h, B. Boitez (T. Trullier), D. Windrif – 
(n° corde 17)

 2954  Joliecoat, f, 3 ans, 64 k,  h, D. Le Page (J. Moutard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 14)

16 partants ; 24 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 100 a
Certif. vétérinaire : Joviale Tiepy
¾ long, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, courte encolure, ¾ long, tête, 
encolure, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux éleveurs :
 1 800 a Herve D’ Armaille.
 720 a Bruno Vagne.
 540 a Mme Christian Cealy.
 360 a Dominique Guyon.
 180 a Mme Marc Boudot.

Temps total : 2’50’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la fin de la ligne d’en face, les jockeys Augustin 
MADAMET (JOE DU SEUIL (AQ)) arrivé 5e et Maxime GUYON (JULIE DE 
MONTOT (AQ)) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche JOE DU SEUIL (AQ), qui débutait, avait galopé une 
foulée sur les fers postérieurs de la pouliche JULIE DE MONTOT (AQ), le 
jockey Augustin MADAMET n’ayant pas pu la reprendre assez fort lors du 
ralentissement des concurrents le précédant.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner la 
pouliche JULIE DE MONTOT (AQ).
L’ examen vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent. Le 
mouvement constaté n’a pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de 
la course.
Les pouliches JESUBA (AQ) et JIULETTA GHIA (AQ) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3567 6478 PRIX DE LA TABLE DU GRAND MAITRE
(Mâles et Hongres - Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’étant pas de race pur-sang, 
nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids	:	64	k. Les poulains 
n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

   Jumper	Sacre, h, b, 3 ans, par Triple Threat et Belle Et 
Sacree [Fragrant Mix (IRE)], 62 k,  h, G. Vacher (M. Guyon), 
E. Grall (s) – (n° corde 7)

 2896 5 Jimmy Du Seuil, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Tulipe 
Du Seuil [Equerry (USA)], 64 k, Mme M. Boudot (S. Planque), 
M. Seror (s) – (n° corde 9)

 3353 5 Jedusor, h, b, 3 ans, par Cokoriko et Quelle Mome (Video 
Rock), 64 k (621/2 k),  h, Ecurie Mme Jacques Cypres 
(Mme M. Velon), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

   Jit Langy, h, b, 3 ans, par Karaktar IRE et Anglica 
(Secret Singer), 62 k, Ecurie Etoile N.V. (C. Soumillon), 
Mme D. Mele – (n° corde 11)

   Juan Du Lemo, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Melody 
Du Lemo [Lesotho (USA)], 62 k,  h, Mme E. Collerais 
(C. Lecoeuvre), Mme M. Solignac – (n° corde 3)
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +29.

 3369  Bobik, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Action Chope 
[Muhaymin (USA)], 60 k (601/2 k), (13 000), T. Collatz 
(A. Pouchin), M. Rulec (s) – (n° corde 3)

 3152 5 Free Bird, h, b.f, 4 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 59 k (591/2 k),  h, (13 000), 
H. Wald (C. Stefan), M. Rulec (s) – (n° corde 6)

 2951 3 Ultimate	Fight, h, al, 8 ans, par Muhaymin USA et 
Fantastica GER (Big Shuffle USA), 531/2 k (54 k), (13 000), 
. V. Slovak (A. Madamet), Z. Koplik – (n° corde 4)

 2252  Jasmina, f, gr, 5 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 541/2 k (55 k), 0h, (13 000), 
Ecurie Friedrider (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 1)

 3234  National Velvet GB, f, b, 4 ans, par Mustajeeb GB et 
Plume GB (Pastoral Pursuits GB), 60 k (601/2 k), 0, (13 
000), M. Cormy (A. Lemaitre), A. Sanglard – (n° corde 7)

 1674  Notte A Roma (IRE), h, 8 ans, 58 k (57 k), 0, (13 
000), Mme M. Stadelmann (Mme M. Velon), Mme C. Erni – 
(n° corde 5)

 3234  Kenzal, h, 4 ans, 59 k (591/2 k),  h, (13 000), Mme C. Weiss 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 2)

 3152 2 Karkhov	(IRE), h, 4 ans, 60 k (601/2 k), A, (13 000), 
Ecuries Serge Stempniak (M. Barzalona), Rod. Collet (s) – 
(n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 669 a
Eng. Sup. : Jasmina
½ long, 1 long ¼, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ¼.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Bobik.
 1 386 a Free Bird.
 850 a Ultimate Fight.
 693 a Jasmina.
 346 a National Velvet Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 040 a Gaec Campos.
 544 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 383 a Andre Hebert.
 177 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.
 59 a Selwood Bloodstock Ltd, Hoskins, Jonason, prime non attribuée.

Temps total : 1’24’’23’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Enzo CRUBLET s’étant accidenté en courses à 
STRASBOURG le 11 septembre, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ULTIMATE FIGHT par le jockey Augustin 
MADAMET au poids de 53.5 Kg.
Le jockey Mickael BARZALONA a indiqué aux Commissaires que le 
hongre KARKHOV (IRE) n’avait pas d’action et qu’il n’avait pas d’autres 
explications à cette contre-performance.
Le hongre BOBIK a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3571 5932 PRIX DE SAINT-CYR-LES-VIGNES
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3171  Strako, m, al, 2 ans, par Kendargent et Stracy [Motivator 
(GB)], 58 k (581/2 k), G. Pariente (M. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

 2915 4 Bay D’Argent, m, b, 2 ans, par New Bay GB et 
Joiedargent (Kendargent), 58 k (581/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 7)

 3130  Valentino	Face, m, al, 2 ans, par Almanzor et 
Asumi (IRE) (Shamardal USA), 58 k (581/2 k), A. Gilibert 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 096 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 670 a Ecurie Biraben.
 335 a Beranger Bussy, Emile Buttigieg.
 328 a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 167 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.

Temps total : 0’58’’94’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche ROSIE ROCKET a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3569 5935 PRIX BLACK DANCER
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 13 septembre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 13 avril 2022 
inclus gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant cette année 
gagné une Listed ou été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2933 3 Dolayli, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dolniya [Azamour 
(IRE)], 57 k (571/2 k),  h, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 3131  Midnight	Fever	IRE, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE 
et Fregate First (GB) [Le Havre (IRE)], 551/2 k (56 k), 
S. Sangster (T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 3403  Jectot, h, b, 3 ans, par Ectot (GB) et Al Silmiyah 
[Acclamation (GB)], 551/2 k (56 k), Mme L. Chenu (M. Forest), 
D. Chenu – (n° corde 1)

 3405 5 Pur Hasard, h, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et Fee Des 
Eaux [Orpen (USA)], 551/2 k (56 k), S. Maurer (R. Juteau), 
S. Maurer – (n° corde 4)

 2735  Go For It, f, b.f, 3 ans, par It’S Gino GER et Down 
On My Knees [Alamo Bay (USA)], 54 k (541/2 k), 
Mme M. Lapios Baudry (J. Mobian), P. Baudry – (n° corde 2)

 3082  Jazzman Fleury, m, b, 3 ans, par Naaqoos (GB) et 
Malasania [Falco (USA)], 551/2 k (56 k), Mme F. Chenu 
(S. Ruis), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 340 a
Eng. Sup. : Midnight Fever IRE
2 long, 6 long, 3 long, courte encolure, 8 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
 10 800 a Dolayli.
 4 104 a Midnight Fever Ire, prime non attribuée.
 3 024 a Jectot.
 1 728 a Pur Hasard.
 864 a Go For It.
 648 a Jazzman Fleury.

Primes aux éleveurs :
 3 354 a S.A. Aga Khan.
 939 a Mme Dominique Peilley Besset.
 536 a Haras Des Sablonnets, Jean-Pierre Totain.
 484 a Yeomanstown Stud, prime non attribuée.
 268 a Mme Marie Lapios Baudry.
 201 a Mme Florence Chenu, Mme Solene Monod.

Temps total : 2’42’’79’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jeune-jockey Enzo CRUBLET s’étant accidenté en courses à 
STRASBOURG le 11 septembre, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche GO FOR IT par le jeune-jockey Jules 
MOBIAN.
Le hongre JECTOT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3570 5937 PRIX DE VENISSIEUX
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop

2 400 m

1

2

3

4

5

6

1 350 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 septembre 2022

BO 2022/19 - plat 41

   Gypse D’Ange, f, 2 ans, 56 k (561/2 k), Stall Pure Passion 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 2)

11 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 576 a
Sans motif : Sunshinefled
¾ long, ½ long, 2 long, ½ long, encolure, 1 long ¼, courte tête, 3 long, 
½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Ladies Law.
 2 592 a Ritournelle.
 1 944 a Bombina.
 1 296 a Dailymotion Usa, prime non attribuée.
 648 a Karmina Bella.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras De Grandcamp Earl.
 526 a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 394 a Wertheimer & Frere.
 201 a Remi Boucret.
 153 a Stonestreet Thoroughbred Hold, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’39’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DSCHINGIS GRACE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu aux abords du 
poteau d’arrivée, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Tony PICCONE (RITOURNELLE), arrivé 2e, Maxime GUYON (BOMBINA) 
arrivé 3e et Clément LECOEUVRE (LADIES LAW) arrivé 1er, en leurs 
explications, ont adressé des observations à ce dernier pour ne pas avoir 
strictement gardé sa ligne à l’arrivée et avoir fait subir son mouvement à 
ses concurrents sans que cela n’ait de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
La pouliche RITOURNELLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3573 5939 PRIX DES ECURIES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

 3234 4 Pedro	The	First, h, b, 7 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 581/2 k (59 k), gh, F. Leblanc 
(M. Guyon), N. Caullery – (n° corde 7)

 3153  Saint	Fiacre, h, b, 4 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Delora GER (Lavirco GER), 521/2 k (53 k), Albert Reiss/
Mme Rieke Weber (A. Crastus), M. Weber – (n° corde 5)

 3400 1 Ethion	IRE, h, gr, 4 ans, par Gutaifan IRE et 
Sakarya IRE (Duke Of Marmalade IRE), 60 k (601/2 k), 
Haras de Rabodanges (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 3)

 3244  Italo, h, b, 4 ans, par Scalo GB et Indyca GER (Panis 
USA), 58 k (57 k), R. del Bucchia (Mme L. Poggionovo), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 9)

 3039 1 Zantario GER, h, al, 7 ans, par Areion GER et Zanana GB 
(Zafonic USA), 60 k (601/2 k),  h, Stall Grauholz (A. Lemaitre), 
B. Goudot (s) – (n° corde 8)

 3271 4 Gouvernail, h, 4 ans, 58 k (57 k), A, P. Faucampre 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3234  Lily Apple, f, 5 ans, 58 k (581/2 k), A, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 6)

 3372  Mansoun, h, 7 ans, 60 k (601/2 k), C. Boutin (s) (H. Boutin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3125  Wheel	Of	Chance, m, 5 ans, 59 k (591/2 k), 0, G. Durot 
(M. Barzalona), F. Gelhay – (n° corde 4)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 277 a
courte encolure, courte tête, 2 long, courte encolure, 3 long, 3 long, 
1 long ½, 7 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a
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 3024 4 Holly Happy (IRE), m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Holly Polly (GER) (Dylan Thomas IRE), 58 k (581/2 k), 
Ecurie Haras de Beaufay (A. Crastus), D. Torok – 
(n° corde 6)

   Saadi, m, r, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et Wildrose 
GER [Reliable Man (GB)], 56 k (561/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 8)

   Vote For Pedro, m, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, Mme H. Devin 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

   Falcon, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Aldo Falk/Marco Cattoni 
(N. Guilbert), N. Guilbert – (n° corde 5)

   State Of Mind, m, 2 ans, 56 k (55 k), JPJ. Dubois 
(H. Boutin), S. Culin – (n° corde 2)

 3100  King	De	France, m, 2 ans, 58 k (57 k),  h, D. Maughan 
(Mme M. Velon), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

   Winelato	Laujac, h, 2 ans, 56 k (55 k), L. Jean 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 9)

10 partants ; 28 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 838 a
½ long, 1 long, 2 long, courte tête, 5 long, courte encolure, 2 long ½, 
2 long ½, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Strako.
 2 592 a Bay D’Argent.
 1 944 a Valentino Face.
 1 296 a Holly Happy (Ire).
 648 a Saadi.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Guy Pariente Holding.
 603 a Sarl Winning Bloodstock Agency.
 526 a Jean-Claude Seroul.
 263 a Ecurie Haras De Beaufay.
 131 a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 1’43’’3’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL sur les raisons pour lesquelles il s’était mis 
debout hors de sa stalle de départ alors que le poulain VALENTINO FACE 
était à l’intérieur.
L’intéressé a indiqué qu’il était sorti de sa stalle car ledit poulain avait 
paniqué à l’intérieur malgré ses efforts et a précisé qu’il s’était remis à 
cheval dès que ce dernier s’était calmé. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.
Le poulain BAY D’ARGENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3572 5933 PRIX DES GENTIANES
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k.	Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3233 5 Ladies	Law, f, b, 2 ans, par Lawman et Avenue 
Victoria [Hat Trick (JPN)], 58 k (581/2 k), Mme J. Cygler 
(C. Lecoeuvre), HA. Pantall – (n° corde 1)

 2032 4 Ritournelle, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Robanne 
GB (Paco Boy IRE), 58 k (581/2 k), JC. Seroul (T. Piccone), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 2811 3 Bombina, f, gr, 2 ans, par Dark Angel IRE et Atomique 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k (581/2 k), Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 11)

   Dailymotion USA, f, b, 2 ans, par Medaglia D’Oro 
USA et Dayatthespa USA (City Zip USA), 56 k (561/2 k), 
Ecurie des Mouettes (I. Mendizabal), J. Andreu (s) – 
(n° corde 3)

 2919 4 Karmina	Bella, f, b.f, 2 ans, par Almanzor et Lough 
Namona GB (Whipper USA), 58 k (581/2 k), Ecurie Melanie 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 2593  Babel, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), g, Al Shaqab Racing 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 12)

   Engaliwe, f, 2 ans, 56 k (561/2 k),  h, Lugdunum Racing 3 
(A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 2783 2 Bohemia, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), Ecurie Haras de Beaufay 
(A. Crastus), D. Torok – (n° corde 6)

 3137  Saucy	Jade	(IRE), f, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
R. Shaykhutdinov (S. Ruis), F. Chappet – (n° corde 4)

 3129 3 Dschingis	Grace, f, 2 ans, 58 k (581/2 k), Avatara S.A. 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont autorisé le hongre MORSAN (IRE) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Maxime GUYON a indiqué aux Commissaires que la pouliche 
QUIVIVEN (GB) avait été victime d’une hémorragie pulmonaire. Le 
vétérinaire de service a confirmé les dires du jockey.
Le jockey Anthony CRASTUS a indiqué aux Commissaires que le hongre 
SAUZON ne s’était pas oxygéné correctement dans le parcours.
La jument NO NIKI NO (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3575 5936 PRIX DE LA MULATIERE
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 28 k. Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
13 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3270 5 Ladybug (IRE), f, al, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Hot Fudge SWE (Lomitas GB), 561/2 k (541/2 k), 
Mme D. Domminger (Mme S. Chuette), Mme D. Domminger – 
(n° corde 12)

 2822 2 Sekku, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k (591/2 k), A, 
Mme LL. Rohn-Pelvin (A. Lemaitre), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 9)

 3095 4 Kalaos	(IRE), h, gr, 4 ans, par Helmet AUS et Pale 
Pearl (IRE) (King’S Best USA), 57 k (571/2 k), A, J. Khalifa 
(I. Mendizabal), J. Andreu (s) – (n° corde 6)

 3186 2 Darlyvi, f, b.f, 4 ans, par Vision D’Etat et Layrad [Layman 
(USA)], 571/2 k (58 k), JM. Varcin (A. Orani), S. Eveno – 
(n° corde 1)

 3095  Arum, f, b, 6 ans, par Waldpark GER et Aline GER 
(Tiger Hill IRE), 551/2 k (56 k), g, J. Khalifa (T. Piccone), 
J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 2882  Magnetique	IRE, h, 7 ans, 58 k (57 k), Ah, Mme ML. Gast 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 3)

 3281  Frenchy, f, 5 ans, 541/2 k (55 k),  h, M. Daougabel 
(M. Forest), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 1409  Win	Win	GER, f, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), 
Mme M. Stadelmann (Mme M. Velon), Mme C. Erni – 
(n° corde 5)

 3154  Jardin Bleu, h, 4 ans, 57 k (571/2 k), 0, A. Durand 
(M. Guyon), S. Labate (s) – (n° corde 4)

 3422 5 Where	Chop, m, 4 ans, 59 k (591/2 k), 0h, T. Dettwiller 
(R. Juteau), Mme R. Philippon – (n° corde 8)

 3125 2 Alfieri, h, 9 ans, 58 k (56 k), F. Augustin (Mme C. Bouvier), 
F. Augustin – (n° corde 7)

   Seiry, f, 4 ans, 541/2 k (55 k),  h, Ecurie JP. Bonardel 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 023 a
Eng. Sup. : Alfieri
2 long, 1 long ½, ½ long, courte tête, nez, 3 long, ½ long, courte tête, 
3 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Ladybug (Ire).
 1 386 a Sekku.
 1 039 a Kalaos (Ire).
 693 a Darlyvi.
 283 a Arum.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Ab Ascot.
 355 a Jean-Claude Seroul.
 272 a Stephane Eveno, Jean-Marc Varcin.
 266 a Alain Jathiere, Stilvi Compania Financiera S. A.
 127 a European Bloodstock Management, Edy S. R. L. .

Temps total : 2’12’’89’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Maxime GUYON a indiqué aux Commissaires que le hongre 
JARDIN BLEU était plus performant sur 2 400 mètres en terrain plus 
souple.
La jument LADYBUG (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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Primes aux propriétaires :
 2 835 a Pedro The First.
 1 386 a Saint Fiacre.
 1 039 a Ethion Ire, prime non attribuée.
 693 a Italo.
 283 a Zantario Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Claude Memran.
 544 a Mlle Evelyne Demelt, Jean-Paul Lupfer, Henry Roussignhol.
 272 a Appapays Racing Club.
 178 a Linacre House Ltd, Haras Du Mont Dit Mont, prime non attribuée.
 59 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’55’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre SAINT FIACRE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ ainsi qu’à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le hongre ETHION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3574 5938 PRIX DU PESAGE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +27.

 3447 1 No	Niki	No	IRE, f, b, 6 ans, par Helmet AUS et Seeking 
Dubai GB (Dubawi IRE), 59 k (591/2 k), 0, Mme M. O’Neill 
(M. Barzalona), E. O’Neill (s) – (n° corde 9)

 2862  Brave	Shiina, h, b, 5 ans, par Bated Breath GB et Gospel 
Mind [Nayef (USA)], 61 k (611/2 k),  h, Mme Y. Vollmer 
(A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 3234 1 J’Aurais Du, m, gr, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Plantation [Singspiel (IRE)], 60 k (601/2 k), 
Ah, SARL Jedburgh Stud (M. Forest), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3270 4 Lorlisalsa, f, b.f, 7 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 58 k (581/2 k), Mme F. Lescot (A. Orani), 
S. Eveno – (n° corde 4)

 3369 5 Romanello, h, b, 4 ans, par Vadamos et Nymeria GER 
(Soldier Hollow GB), 591/2 k (60 k),  h, Mme O. Roffi-Urano 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

 2913 1 Mikyphelps	GB, h, 4 ans, 561/2 k (57 k), gh, P. Bivaud 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 10)

 3372 3 Morsan (IRE), h, 6 ans, 561/2 k (57 k), D. Duglas 
(H. Boutin), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 2923  Tourbe, f, 4 ans, 58 k (581/2 k),  h, Ecurie des Dragons 
(I. Mendizabal), A. Sanglard – (n° corde 2)

 2986  Sauzon, h, 5 ans, 57 k (571/2 k),  h, A. Gabryszewski 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 6)

 3122 1 Quiviven GB, f, 4 ans, 58 k (581/2 k), 0, Mme I. Pantall 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 3)

10 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 426 a
1 long, ¾ long, nez, 2 long, courte tête, 4 long, 1 long, loin, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 3 645 a No Niki No Ire, prime non attribuée.
 1 782 a Brave Shiina.
 1 093 a J’Aurais Du.
 729 a Lorlisalsa.
 445 a Romanello.

Primes aux éleveurs :
 765 a Mme Caroline Hanly, Mark Hanly, Mme Stephanie Hanly, prime non attribuée.
 493 a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 457 a Yann Varin, Olivier Varin, Sebastien Varin.
 328 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 114 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.

Temps total : 1’39’’24’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure ou égale à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le 
poids déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble 
des concurrents conformément aux dispositions duparagraphe III de 
l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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A l’issue de la course, le jockey Hugo BESNIER a déclaré que le poulain 
BEST SIXTEEN avait glissé à la sortie du dernier tournant.
Les pouliches SCOTTISH SAINT, TWILGHT, FASTER, DIZZY et le hongre 
DOCTOR RON ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3577 6515 PRIX DE VERBERIE
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval, 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3130 3 Birr Castle, m, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Baki 
[Turtle Bowl (IRE)], 58 k, Godolphin (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Apax, h, b, 2 ans, par Guignol GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 56 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 9)

 3242 4 Sunshinefled, f, b, 2 ans, par Seabhac USA et Winshine 
(Chineur), 561/2 k, g, Shamrock Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 3101  Top Daay GB, f, b, 2 ans, par Adaay IRE et Afrodita 
IRE [Montjeu (IRE)], 561/2 k, D. Maughan (C. Lecoeuvre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 2754 4 Melomane, h, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Maita 
GER (Tertullian USA), 58 k, g, Mme S. Uzzan (C. Demuro), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 3)

   Paques	Tot, f, 2 ans, 541/2 k, T. Rarick (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 5)

 3242  Dschingis	Shaan, f, 2 ans, 561/2 k, Avatara S.A. 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 2022 5 Silogique, m, 2 ans, 58 k, B. Rochette (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   Faniway, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), JP. Raymond 
(Mme M. Velon), J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 696 a
¾ long, 1 long ¾, courte encolure, 2 long ½, ¾ long, 7 long, 2 long ½, 
6 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 7 200 a Birr Castle.
 2 880 a Apax.
 2 160 a Sunshinefled.
 1 440 a Top Daay Gb, prime non attribuée.
 720 a Melomane.

Primes aux éleveurs :
 2 236 a Francois Rohaut.
 894 a Appapays Racing Club.
 670 a Hubert Honore, Clement (S).
 223 a Pierre-Vincent Plasman, Plasman-Pvp Racing.
 170 a Mme Fiona Gordon, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’71’’’
Le poulain BIRR CASTLE et hongre APAX ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3578 6519 PRIX DU FRANCPORT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus,	
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
8.000, 10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, 
depuis le 14 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 7.000 ou gagné 
une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000 ou gagné 
plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2471 4 Tarida, f, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 591/2 k (56 k), (12 000), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 3369 6 Itman GER, h, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Ivowen 
USA (Theatrical IRE), 56 k, Ag, (8 000), Stall Bocskai 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 8)

 2470 3 Gift	Of	The	G	(IRE), h, b.f, 4 ans, par Biraaj IRE 
et Macau [Dashing Blade (GB)], 59 k, 0, (12 000), 
Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – (n° corde 6)
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Julien COISNE – 
Joanna SABARLY – Patrick SOURD

 3576 6514 PRIX DE COMPIEGNE CITE IMPERIALE
(Handicap divisé)
Première épreuve

55 000 c (27 500, 10 450, 7 700, 4 400, 2 200, 1 650, 1 100) – dotation 
France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +19.

 3267 4 Dizzy, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Cartier IRE [Montjeu 
(IRE)], 541/2 k, M. Bouland (M. Forest), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

 3297 5 Twilight, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Texalila 
[Sunday Break (JPN)], 56 k, T. Collatz (M. Barzalona), 
M. Rulec (s) – (n° corde 5)

 3034 3 Doctor	Ron, h, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Regatta [Layman (USA)], 56 k, E. Rosjoe (T. Bachelot), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 3168 4 Scottish	Saint, f, b.f, 3 ans, par Gleneagles IRE et Scarlet 
Honey [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 3172 1 Faster, f, al, 3 ans, par Belardo IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 55 k, B. Gusdal (Mme A. Duporte), 
Mme G. Rarick – (n° corde 14)

 3037 1 Baileys Memoire, f, al, 3 ans, par Recorder GB 
et Wedding Party GB (Groom Dancer USA), 56 k, A, 
G.R. Bailey Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 12)

 2922 4 Massa	Chop, h, b.f, 3 ans, par Captain Chop et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 58 k,  h, A. Chopard 
(M. Guyon), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 2325 5 Lighted	Glory, f, 3 ans, 551/2 k, J. Romel (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 3312  Johen, h, 3 ans, 57 k, gh, Le Haras de La Gousserie 
(H. Journiac), R. Chotard – (n° corde 6)

 3034 7 Everman, m, 3 ans, 551/2 k, A. de Lanfranchi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3288 1 Joli Coup, h, 3 ans, 60 k, P. Walter (C. Lecoeuvre), 
J. Parize – (n° corde 16)

 3121 1 Chaam, m, 3 ans, 55 k, A, Haras du Logis Saint-Germain 
(G. Mosse), HA. Pantall – (n° corde 10)

 2591 1 O’Monerie, f, 3 ans, 541/2 k, A, Mme D. Buhmann 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3011 1 Hollywood	Africans, m, 3 ans, 561/2 k,  h, LH 
(C. Demuro), Mme J. Soubagne – (n° corde 15)

 3168 5 Best Sixteen, m, 3 ans, 55 k, 0, L. Haase (H. Besnier), 
S. Richter – (n° corde 9)

 3034 1 Mashmedia	IRE, h, 3 ans, 59 k, A, Haras Assiro 
(C. Soumillon), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 13)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 741 a
courte tête, encolure, 1 long ¼, 3 long, ¾ long, encolure, 2 long, encolure, 
encolure.
27 500a – 10 450a – 7 700a – 4 400a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Dizzy.
 7 524 a Twilight.
 5 544 a Doctor Ron.
 3 168 a Scottish Saint.
 1 584 a Faster.
 1 188 a Baileys Memoire.
 792 a Massa Chop.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Ecurie Jean-Louis Bouchard.
 2 336 a S.C.E.A. Des Prairies, Mme Sylviane Jeffroy.
 1 125 a Framont Limited, Deveron Limited.
 643 a Mme Isabelle Corbani.
 368 a Haras Des Trois Chapelles.
 321 a Mme Valentine Rouliot, Mme Charlotte Demailly, Jean-Charles Lepeudry, 

Thomas Michenot.
 245 a Alain Chopard.

Temps total : 1’37’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches TWILIGHT et LIGHTED 
GLORY à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.
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Primes aux propriétaires :
 8 640 a Soul Of The Nation (Ire).
 3 456 a Solaire.
 2 592 a Kliff Bere.
 1 728 a Baileys Eclair.
 864 a Mowgli.

Primes aux éleveurs :
 1 754 a Haras Du Logis Saint Germain.
 1 073 a Haras D’Ombreville.
 804 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 350 a Haras Des Trois Chapelles.
 268 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 1’53’’1’’’
Le hongre SOUL OF THE NATION (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3580 6517 PRIX DES VINEUX
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 14 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 8.500 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3436 1 Best	Women	(IRE), f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) 
et Orion Best [King’S Best (USA)], 56 k (541/2 k), (14 000), 
Chevotel Racing (Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 8)

 2866  Speed Ball, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Big Hat (GB) 
(Tobougg IRE), 571/2 k (55 k), Ah, (14 000), H. Hayoun 
(Mme P. Cheyer), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 6)

 3261 2 Fawkes, h, b.f, 3 ans, par Territories IRE et Run 
In Paris (IRE) (Hurricane Run IRE), 56 k, (11 000), 
Ecurie Haras de Saint Vincent (M. Guyon), S. Brogi – 
(n° corde 1)

 2661 3 Anima Libera (IRE), f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Cleverleyca (IRE) (Kendargent), 56 k, (14 000), 
H. Dos Santos (A. Lemaitre), L. Larrigade – (n° corde 12)

   Highland	Precious	GB, f, b, 3 ans, par Highland Reel 
IRE et Precious Dream USA (Mr. Greeley USA), 541/2 k, 
(11 000), Mme E. Nieslanikova (C. Guitraud), M. Nieslanik – 
(n° corde 11)

 3367 1 Diamand	De	Vindecy, h, 3 ans, 591/2 k, (14 000), 
N. Longere (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 2000 3 Dorothy, f, 3 ans, 541/2 k, (11 000), R. Shaykhutdinov 
(H. Besnier), von der C. Recke – (n° corde 7)

 2570  Gadzart USA, h, 3 ans, 59 k, (17 000), B. Chalmel 
(S. Planque), F. Chappet – (n° corde 3)

 2389  Ultime Creation, f, 3 ans, 56 k, (14 000), J. Acedo 
(E. Hardouin), Mme A. Budka – (n° corde 9)

 3368  Jaiden Cauvelliere, f, 3 ans, 541/2 k, gh, (11 000), 
Legend Racing Club (R. Thomas), V. Sartori – (n° corde 10)

10 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 984 a
Consition spéciale : Anima Erat
Sans motif : Chamani
1 long, ½ long, ¾ long, ½ long, courte encolure, 1 long, ¾ long, 2 long, 
2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Best Women (Ire).
 2 736 a Speed Ball.
 2 052 a Fawkes.
 1 368 a Anima Libera (Ire).
 684 a Highland Precious Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Chevotel De La Hauquerie.
 849 a Bruno Etiemble.
 416 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 277 a Haras Du Mont Dit Mont.
 80 a Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’43’’40’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Edouard LYON, en 
ses explications, ont interdit a la pouliche ANIMA ERAT de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel contre la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 et 136 
du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, Edouard 
LYON par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
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 3369 7 Carlton	Choice	IRE, h, b, 8 ans, par Bushranger IRE et 
Choice House USA (Chester House USA), 591/2 k (58 k), A, 
(10 000), D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 3176 2 Dorazio GER, h, b, 5 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Diamond Dove GER (Dr Fong USA), 59 k, (12 000), Ace-
Racing (A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 4)

 3302 1 On	The	Sea	GB, h, 8 ans, 58 k, (8 000), C. Bodin 
(C. Lecoeuvre), N. Caullery – (n° corde 2)

 2752  Lucayano, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), Stall Mandy 
(Mme L. Bails), W. Hickst – (n° corde 5)

 3446  Crying Over Here IRE, f, 6 ans, 56 k, 0, (10 000), 
Mme Hendriks/van der Weide (M. Nobili), Mme J. Hendriks – 
(n° corde 1)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 796 a
Eng. Sup. : Dorazio GER
1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 3 long ½, 3 long, loin.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Tarida.
 1 296 a Itman Ger, prime non attribuée.
 1 188 a Gift Of The G (Ire).
 648 a Carlton Choice Ire, prime non attribuée.
 396 a Dorazio Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 304 a Con Marnane.
 272 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 136 a Bernard Stoffel, Nicolas Ferrand, prime non attribuée.
 68 a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ON THE SEA (GB) et la pouliche 
CRYING OVER HERE( IRE) à être munis d’un bonnet assourdissant 
de couleur rouge pour être présentés au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CRYING OVER HERE (IRE) à 
être montée au box, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clément LECOEUVRE sur la performance du hongre ON THE 
SEA (GB) arrivé 6e.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le terrain 
souple et a ajouté que le hongre ON THE SEA (GB) était rentré defféré. 
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Simon PLANQUE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
La jument TARIDA et le hongre ITMAN (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3579 6516 PRIX DE CLERMONT DE L’OISE
(À réclamer)

24	000	c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 14 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3409 4 Soul	Of	The	Nation	(IRE), h, b, 2 ans, par Sioux Nation 
USA et Ida The Fox USA (Cosa Vera USA), 59 k (551/2 k), 
(36 000), SARL Groupe KR (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 1)

 3343 1 Solaire, f, n.p, 2 ans, par Dabirsim et Tossoff (Slickly), 
56 k, (28 000), N. Caullery (S. Maillot), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 2783  Kliff	Bere, m, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Black Whip IRE (Whipper USA), 59 k, (36 000), L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 3240 4 Baileys	Eclair, m, gr, 2 ans, par Lightning Spear GB 
et Lady’S Art [Verglas (IRE)], 571/2 k, (28 000), C. Lahmi 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3357  Mowgli, m, b.f, 2 ans, par Kendargent et Mikiko [Soldier 
Hollow (GB)], 56 k, (20 000), Mme A. Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 3363 3 Kit	De	Cerisy, m, 2 ans, 56 k, 0, (20 000), 
Shamrock Racing (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – 
(n° corde 2)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 816 a
nez, 4 long ½, encolure, courte encolure, 6 long.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a
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 3153 4 Mi	C’Infilo, h, b, 4 ans, par French Fifteen et Melivea 
[Green Tune (USA)], 57 k,  h, L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 3359  American	Lily, f, b.f, 5 ans, par American Devil et 
Miss Vinga [High Rock (IRE)], 56 k, Ah, Mme C. Auvray 
(T. Trullier), Mme C. Auvray – (n° corde 1)

 3119  Parisian Belle, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Parisian 
Princess IRE (Teofilo IRE), 551/2 k, Ah, J. Billard 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

 3311 2 Sweet	Master, h, b, 6 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 561/2 k, Stall Heidekraut 
(F. Lefebvre), W. Himmel – (n° corde 6)

 994 1 April Angel, f, b, 8 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 56 k,  h, Mme C. Auvray (M. Guyon), 
Mme C. Auvray – (n° corde 4)

 3447  Midgrey (IRE), f, 7 ans, 60 k, Ah, D. Yessad 
(T. Bachelot), FX. Belvisi – (n° corde 7)

 3395  Lloyd IRE, h, 5 ans, 60 k (571/2 k), Mme MB. Boche 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 9)

 3397  Lilly Dream, f, 4 ans, 551/2 k, F. Martin (C. Grosbois), 
F. Monnier (s) – (n° corde 18)

 3448  Twin	Boy, h, 4 ans, 551/2 k (54 k),  h, Ch. Plisson (s) 
(A. Barzalona), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3372 4 Wild	Emotion	GER, f, 6 ans, 581/2 k (56 k), g, 
Mme L. de Blende (Mme L. de Blende), Mme L. de Blende – 
(n° corde 8)

 3446  Queen’S	Of	Marshal, f, 8 ans, 591/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 17)

 3120  Grace	Of	Cliffs, f, 6 ans, 56 k, Seffen Sports (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 2)

 3153 3 Prince	Los, m, 4 ans, 56 k, 0h, M. Escuder 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 13)

 3039  Maksen	Senora, h, 5 ans, 59 k,  h, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), S. Cerulis – 
(n° corde 15)

 2417 5 Cantilienne, f, 6 ans, 541/2 k (53 k), g, A. Desespringalle 
(Mme M. Velon), Mme MC. Chaalon – (n° corde 3)

 2349  Miserey, f, 4 ans, 60 k (571/2 k), G. Augustin-Normand 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 3346 4 Cleostorm, f, 6 ans, 581/2 k, H. Declercq (P. Bazire), 
BV. van den Troost – (n° corde 11)

 3359  Grisbi (GB), h, 7 ans, 571/2 k, A, Mme C. Collet-Vidal 
(A. Madamet), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

18 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 238 a
Eng. Sup. : Midgrey (IRE)
Chev. élim. : Damanda’S Delight GER, Rise Hit, Bellera, Ayguemorte
Chev. retir. : Madulain
1 long ¾, 2 long, tête, 1 long ¼, courte tête, 1 long ¼, 7 long, 2 long, 
courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Mi C’Infilo.
 1 584 a American Lily.
 1 188 a Parisian Belle.
 648 a Sweet Master.
 324 a April Angel.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Boutin (S).
 621 a Robert Bonaventure.
 466 a Craig Mather.
 292 a Earl Haras Du Taillis.
 146 a Philippe Demercastel.

Temps total : 1’57’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument WILD EMOTION (GER) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAKSEN SENORA à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Thomas TRULLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 7 coups).
Les hongres MI C’INFILO et SWEET MASTER ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3583 6521 PRIX DU FOND PERNANT
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
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interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).
La pouliche BEST WOMAN (IRE) et le hongre FAWKES ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3581 6518 PRIX DE L’ABBAYE SAINT-CORNEILLE
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 14 décembre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 14 juin 2022 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 14 mars 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 14 septembre 2021 
inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3104 4 Irska, f, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Eire GB 
(Medicean GB), 551/2 k, M. Nigge (s) (A. Lemaitre), 
M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 2386  Mika	(D’O), h, al, 4 ans, par Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER (Sakhee USA), 581/2 k, Mme K. Brieskorn 
(H. Besnier), S. Richter – (n° corde 4)

 344  Prince	De	Montfort, h, gr, 4 ans, par Rajsaman 
et Dear Maria (Kendor), 57 k, JM. Vaux (C. Demuro), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 2935  Charlesquint	(IRE), m, b, 5 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 581/2 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Achird	IRE, f, b, 5 ans, par Archipenko USA et Alleviate 
IRE (Indian Ridge IRE), 551/2 k, Mme E. Nieslanikova 
(C. Guitraud), M. Nieslanik – (n° corde 2)

 3104 6 Forest	Of	Wisdom	(GB), h, b, 4 ans, par Iffraaj 
GB et Wiesenlerche IRE (Adlerflug GER), 581/2 k, A, 
R. Shaykhutdinov (S. Planque), F. Chappet – (n° corde 7)

 3023 1 Fireworks, h, b, 4 ans, par Kingman GB et Miss 
Plimsoll USA (Arch USA), 57 k, Ah, Mme FJ. Carmichael 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 9)

 3023  Subway	Dancer	(IRE), h, 10 ans, 57 k, A, Lokotrans 
(E. Hardouin), Z. Koplik – (n° corde 8)

 3373 5 Selen Dolores RUS, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), I. Endaltsev 
(Mme L. Bails), I. Endaltsev – (n° corde 10)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 060 a
Eng. Sup. : Selen Dolores RUS
Sans motif : Mr De Pourceaugnac
1 long, 1 long ¾, 2 long, ½ long, encolure, 3 long, 9 long, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 540a

Primes aux propriétaires :
 6 682 a Irska.
 2 539 a Mika D’O.
 1 871 a Prince De Montfort.
 1 069 a Charlesquint (Ire).
 534 a Achird Ire, prime non attribuée.
 400 a Forest Of Wisdom (Gb).
 267 a Fireworks.

Primes aux éleveurs :
 2 623 a Markus Nigge, Mme Markus Nigge.
 996 a Christophe Jouandou.
 734 a Jean-Marc Vaux.
 274 a Gestut Zur Kuste Ag.
 102 a Rashit Shaykhutdinov.
 91 a Airlie Stud, prime non attribuée.
 68 a Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 2’9’’2’’’
La jument IRSKA et le hongre PRINCE DE MONTFORT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3582 6520 PRIX DE VENETTE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35.
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 3584 6103 COUPE DES POULICHES
(Femelles)
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540) – dotation France 
Galop

Pour pouliches de 2 ans ayant couru en France ou n’ayant jamais couru 
et n’ayant jamais gagné une Listed ni deux Classe 2.	Poids	:	57	k. Les 
pouliches ayant gagné une Classe 2 ou été classées 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2667 3 Showay, f, b, 2 ans, par Galiway (GB) et Show Gorb 
SPA (Caradak IRE), 59 k (591/2 k), A. San Jose Mazariegos 
(A. Crastus), D. Morisson (s) – (n° corde 1)

 2742 4 Fancy	Me	IRE, f, al, 2 ans, par Pivotal GB et Besotted 
IRE (Dutch Art GB), 57 k (571/2 k), Cotton House Bloodstock 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 5)

 2974 1 Lery, f, b, 2 ans, par Pedro The Great USA et Loin Devant 
(GB) (Invincible Spirit IRE), 57 k (571/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 3)

 2973 1 Atalayas Spirit GB, f, b, 2 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Come With Me GB (Dansili GB), 57 k (571/2 k), 
Mme D. Jeromson (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 2486  Vasda (IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Regina Mundi 
IRE [Montjeu (IRE)], 57 k (571/2 k), g, San Paolo Agri-
Stud S.R.L. (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 4)

 3231 1 Maimouna, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et First 
Drive GB (Street Cry IRE), 57 k (571/2 k), Mme N. Decourcelle 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 6)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 764 a
encolure, ¾ long, 1 long, courte encolure, 1 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Showay.
 3 693 a Fancy Me Ire, prime non attribuée.
 2 721 a Lery.
 1 555 a Atalayas Spirit Gb, prime non attribuée.
 777 a Vasda (Ire).
 583 a Maimouna.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Guy Pariente Holding.
 845 a Haras De La Morsangliere.
 436 a C-Squared Investments, prime non attribuée.
 183 a Whatcote Farm Stud, prime non attribuée.
 181 a Mathieu Daguzan-Garros.
 157 a San Paolo Agri-Stud S. R. L. .

Prime F.E.E. :
 2 500 a Showay.

Temps total : 1’23’’90’’’
La pouliche FANCY ME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3585 6101 PRIX DE BELLERIVE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais gagné (A 
Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3242 3 For	Victory	IRE, m, b, 2 ans, par Mehmas IRE et 
Kualke IRE (Celtic Swing GB), 58 k (581/2 k), Mme R. Hillen 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 3364 5 Proletariat, m, b, 2 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Consumer Credit USA (More Than Ready USA), 58 k 
(581/2 k), 0h, J. Timmons (V. Seguy), F. Guyader (s) – 
(n° corde 2)

 3409  Le Rozel, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Luna Royale 
(IRE) (Royal Applause GB), 58 k (57 k), G. Augustin-
Normand (Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 6)

 3278 4 Al	Barq, m, n.p, 2 ans, par Al Wukair IRE et Inner 
Beauty [Pivotal (GB)], 58 k (581/2 k), Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 2907 3 Veritable, m, b, 2 ans, par Ribchester IRE et Absolutely 
True (GB) [Westerner (GB)], 58 k (581/2 k), JC. Seroul 
(A. Orani), J. Reynier – (n° corde 9)
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Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24,5.

 3140 2 La Loire GER, f, al, 3 ans, par Guiliani IRE et La Facella 
GER (Lord Of England GER), 60 k, Stall Goldener Stern 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 2)

 3297  Red Crazy, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Red 
Love USA (Gone West USA), 58 k, H. Ghabri (S. Pasquier), 
H. Ghabri – (n° corde 3)

 3368 1 Laurent, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lucky Escape 
[Mastercraftsman (IRE)], 58 k,  h, E. Loungar (M. Guyon), 
FX. Belvisi – (n° corde 1)

 3396  Majordomo, h, al, 3 ans, par Daiwa Major JPN et 
Royalmania (GB) (Elusive Quality USA), 571/2 k,  h, 
Pegasus Farms Ltd (R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 6)

 1543  Abasto, h, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Diena 
[Librettist (USA)], 58 k, M. Leonetti (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 3172 6 Quietly	Confident	GB, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim 
et Quiet GB (Observatory USA), 581/2 k, 0, A. Andrieu 
(G. Mosse), L. Pontoir (s) – (n° corde 11)

 3105 6 Darena, f, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Daradiyna [Sea The Stars (IRE)], 59 k,  h, S.A. Aga Khan 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 14)

 3320  Shalaway, f, 3 ans, 57 k,  h, C. Raimont (A. Pouchin), 
J. Piednoel – (n° corde 7)

 3140  Damina, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), Mme M. Roussille 
(L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3385  Her	Highness, f, 3 ans, 561/2 k, g, C. Trecco (T. Trullier), 
D. Windrif – (n° corde 15)

 3168  La Combattante, f, 3 ans, 59 k, B. Giraudon (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 16)

 3037 3 Zanotchka, f, 3 ans, 591/2 k, gh, Z. Ben M’Rad 
(T. Bachelot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 17)

 3368 5 Perfect	Liaison	(IRE), f, 3 ans, 511/2 k, A, Mme SA. Stark 
(L. Boisseau), J. Parize – (n° corde 9)

 3245  Fazzano, h, 3 ans, 55 k, G. Verbit (M. Forest), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

14 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 934 a
Eng. Sup. : Perfect Liaison (IRE)
Certif. vétérinaire : San Teodorico
Sans motif : Gaylor Senora
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a La Loire Ger, prime non attribuée.
 3 830 a Red Crazy.
 2 822 a Laurent.
 1 612 a Majordomo.
 806 a Abasto.
 604 a Quietly Confident Gb, prime non attribuée.
 403 a Darena.

Primes aux éleveurs :
 1 190 a Gestut Erftmuhle, prime non attribuée.
 1 189 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 876 a Ralf Ernst.
 327 a Wertheimer & Frere.
 163 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Lerner (S).
 81 a S.A. Aga Khan.
 71 a The Quiet Partnership, prime non attribuée.

Le jockey Christophe SOUMILLON étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche DARENA par le jockey Hugo 
JOURNIAC au poids de 59 kg.
Le poulain GAYLOR SENORA a été déclaré non partant par son 
entraineur, le terrain ne convenant pas à ses aptitudes.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
Le poulain RED CRAZY et la pouliche LA LOIRE (GER) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

TOULOUSE
0545 257 mercredi 14 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : M. Michel EMPEYTAZ, Mme Stéphanie 
MATHIAS, M. Timothy ROBINSON, M. Gilles COME
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 3259 3 Louis	Ski, h, gr, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Snow Spirit (GB) (Verglas IRE), 56 k (561/2 k), 
SCEA Barbottiere (A. Werle), Mme C. Herisson de Beauvoir – 
(n° corde 5)

 3268 1 Samba Vanilla, f, gr, 3 ans, par Johnny Barnes IRE et 
Kiritsou [Great Palm (USA)], 611/2 k (581/2 k), Mme C. Ribera 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 10)

 3259 4 Deja Vue, f, al, 3 ans, par Mehmas IRE et Mohicane 
[Samum (GER)], 591/2 k (60 k), CE. Silva-Santisteban 
(R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – (n° corde 3)

 1569 5 Square	Capitan	(GB), h, al, 3 ans, par Iffraaj GB et 
Golden Stunner IRE (Dream Ahead USA), 571/2 k (58 k),  h, 
G de Moliner (G. Trolley de P.), F. Seguin – (n° corde 1)

 3038 3 Miss Treville (GB), f, b, 3 ans, par De Treville GB et 
Empreinte USA (Footstepsinthesand GB), 591/2 k (60 k), 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 6)

 2583  Rafale, f, 3 ans, 59 k (591/2 k), A, Mme A. Negre de Watrigant 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 2819 1 Absolute Basset, f, 3 ans, 581/2 k (59 k), JC. Seroul 
(A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 7)

 3161 2 Valkovsky, h, 3 ans, 57 k (571/2 k), 0h, Mat. Daguzan-
Garros (V. Seguy), M. Guarnieri – (n° corde 11)

 3034  Equos	Allez	IRE, m, 3 ans, 601/2 k (591/2 k),  h, 
Equos Racing Team (Mme M. Eon), G. Bietolini – (n° corde 9)

 2849 4 Real Life, f, 3 ans, 541/2 k (521/2 k), F. Bayrou 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 206 a
Eng. Sup. : Samba Vanilla
Certif. vétérinaire : Six Different Ways
1 long, 3 long, 1 long, courte tête, tête, 1 long, ½ long, 3 long ½, 1 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Louis Ski.
 2 592 a Samba Vanilla.
 1 944 a Deja Vue.
 1 296 a Square Capitan (Gb).
 648 a Miss Treville (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Scea Barbottiere.
 804 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.
 394 a Berenger Bedhomme, Mlle Marie Nyk, Patrice Ricca, Thierry Gabbrielleschi.
 263 a Pan Sutong Racing Bloodstock.
 131 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 1’34’’60’’’
Le poulain LOUIS SKI a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.
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Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Martine CODDE – 
Gérard CAMERA

 3588 5834 PRIX KALYMNOS
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3357  L’Enfant Terrible, m, gr, 2 ans, par Kodiac GB et Abraxa 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k (581/2 k), 0, (20 000), B. Giraudon 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3253 2 Kapetanios, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Korfi 
(Slickly), 58 k (56 k), (20 000), E. Lacaille (Mme M. Brunelli), 
Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)
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 2974  Sea Of Lau, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), Scea Gaillard 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 10)

 3322 3 Pianino, h, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, 
Haras du Grand Courgeon (F. Veron), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 3)

   Phoenix, m, 2 ans, 56 k (561/2 k), Mme M. Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

   Mirage Volant, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), L. Dassault 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 4)

 2760  Harlem	World	IRE, m, 2 ans, 58 k (581/2 k), 
Haras d’Etreham (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

10 partants ; 16 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 558 a
2 long, 3 long, courte tête, 1 long ½, 2 long, tête, 3 long ½, 6 long ½, 
9 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a For Victory Ire, prime non attribuée.
 2 592 a Proletariat.
 1 944 a Le Rozel.
 1 296 a Al Barq.
 648 a Veritable.

Primes aux éleveurs :
 765 a Paul Giles, prime non attribuée.
 603 a Haras Des Trois Chapelles.
 526 a Al Shahania Stud France Sarl.
 402 a Joubrane Ouechec.
 131 a Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’36’’30’’’
Le poulain FOR VICTORY a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3586 6102 PRIX PHILIPPE DE WATRIGANT
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k.	Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Karelia, f, b, 2 ans, par Bow Creek IRE et Amesa 
Spenta (Slickly), 56 k (55 k),  h, A. Jathiere (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 5)

 3323 3 Khansa, f, gr, 2 ans, par Zanzibari USA et Kayl [Vangelis 
(USA)], 58 k (581/2 k), de B. Montzey (s) (A. Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 3)

 2974 3 Magic	Eagles, f, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Prairie 
Blossom [Dalakhani (IRE)], 58 k (581/2 k), Mme MT. Dubuc-
Grassa (E. Corallo), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2974 5 Chambolle	Musigny, f, al, 2 ans, par Churchill 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 58 k (581/2 k), 
Ecurie La Boetie (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Fitzroy	Place	(IRE), f, b, 2 ans, par U S Navy Flag 
USA et Spindrift USA (Hard Spun USA), 56 k (561/2 k), 
Thierry Lohest Racing&Breeding (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 6)

 2480  Spiranza, f, 2 ans, 58 k (581/2 k),  h, Mme N. Walton 
(V. Seguy), W. Walton – (n° corde 7)

   Kyra	Des	Rocs, f, 2 ans, 56 k (53 k), Haras des Rocs 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 2)

7 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 732 a
1 long, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½, 9 long ½, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Karelia.
 2 592 a Khansa.
 1 944 a Magic Eagles.
 1 296 a Chambolle Musigny.
 648 a Fitzroy Place (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Mlle Francoise Perree.
 804 a Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre, Michel-Marie Hardy.
 394 a Haras Du Saubouas, Magnolia Racing.
 263 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 131 a Thierry Lohest, Thierry Storme.

Temps total : 1’36’’60’’’
La pouliche MAGIC EAGLES a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3587 6104 PRIX JEAN ET ANDREE LE MAIRE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
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Primes aux propriétaires :
 5 400 a Aspen.
 2 160 a Another Youni.
 1 620 a Septante (Ire).
 1 080 a Exhit.
 540 a Le Queen.

Primes aux éleveurs :
 1 677 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 670 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 335 a Wertheimer & Frere.
 328 a Gestut Zur Kuste Ag.
 109 a Eric Puerari, Mlle Marilyn Charlton.

Temps total : 2’9’’45’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre ASPEN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3590 5836 LA COUPE DE MARSEILLE
(L)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750) – dont France Galop : 
51 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas depuis 
le 15 avril 2022 inclus gagné un Groupe. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant 
depuis le 15 avril 2022 inclus gagné une Listed porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.980	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2686  Enola, f, al, 3 ans, par Recorder GB et Miss Clem’S 
[Barathea (IRE)], 551/2 k (56 k), Mme Jacq Rossi (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 8)

 2686  Pennine Hills IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Milana 
[Mark Of Esteem (IRE)], 57 k (571/2 k), R. Brown (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 3169 5 Perle Rouge, f, b, 3 ans, par Zelzal et Action Premiere 
[Act One (GB)], 551/2 k (56 k), L. Bermond (G. Millet), 
Mme B. Re-Scandella – (n° corde 2)

 2321 3 Long Ridge Road IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester 
IRE et Surrey Storm GB [Montjeu (IRE)], 551/2 k (56 k), 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 6)

 3412  Kintana	Blue, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Mountain Spring GB (Teofilo IRE), 551/2 k (56 k), 
Ecurie Quadrablue (S. Planque), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 3)

 3077  Blue	Wings, f, 3 ans, 551/2 k (56 k),  h, JPJ. Dubois 
(A. Crastus), P. Cottier – (n° corde 5)

 3389 3 Save	Your	Breath	GB, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), 
Enbebo S.L. (V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 1)

 2979 2 Bon Appetit, f, 3 ans, 551/2 k (56 k), g, T. Yoshida 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 12 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 276 a
2 long ½, 2 long ½, tête, tête, encolure, 1 long, 6 long.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Enola.
 7 920 a Pennine Hills Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Perle Rouge.
 3 960 a Long Ridge Road Ire, prime non attribuée.
 1 980 a Kintana Blue.

Primes aux éleveurs :
 6 149 a Ecurie Du Sud, Mme Jacques Rossi, Charley Rossi.
 1 844 a Mlle Marie-Laure Collet, Mme Marylene Collet, Jean Collet.
 935 a Martin Butler, prime non attribuée.
 614 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan, Mme Ariane Gravereaux, Oceanic 

Bloodstock Sarl.
 467 a Ballinacurra Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’71’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires, ont autorisé les pouliches BLUE WINGS et ENOLA 
à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Jérome 
REYNIER par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
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 2907  Deep Purple Steel, m, b, 2 ans, par Mustajeeb GB 
et Anaba Steel (Bonnet Rouge), 58 k (581/2 k), (20 000), 
B. Moissonnier (T. Trullier), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 3479  Namora, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et Cindy IRE 
(Casamento IRE), 561/2 k (57 k), (20 000), A. Morteo 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

 3401 2 Kaleobayane, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane (Kouroun), 541/2 k (55 k), (16 000), R. Philippon 
(R. Juteau), Mme R. Philippon – (n° corde 4)

 3401 1 Snuggle Up, f, 2 ans, 541/2 k (531/2 k),  h, (16 000), 
E. Meinder (Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 3)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 535 a
Eng. Sup. : Namora
2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 5 400 a L’Enfant Terrible.
 2 160 a Kapetanios.
 1 620 a Deep Purple Steel.
 1 080 a Namora.
 540 a Kaleobayane.

Primes aux éleveurs :
 1 096 a Manfred Wurtenberger.
 670 a Mme Virginia Fragiskos.
 503 a Eddy Seguin-Maure, Mme Mathilde Cantero.
 335 a Haras De La Huderie.
 167 a Mme Emilie Lafeu.

Temps total : 2’11’’2’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la femme-jockey 
Marie VELON en ses explications sur le comportement de la pouliche 
SNUGGLE UP arrêtée dans la ligne d’en face.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche s’était accidentée seule 
sans qu’aucune faute ne soit imputable à l’un des concurrents. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la 
représentante de l’entraineur Yoann BONNEFOY (S) en ses explications, 
lui ont demandée d’indiquer à l’entraineur de prendre les mesures 
nécessaires afin que le comportement constaté dans le rond de 
présentation du poulain DEEP PURPLE STEEL et ses difficultés à se 
rendre au départ ne se reproduisent pas à l’avenir.
Le poulain L’ENFANT TERRIBLE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3589 5837 PRIX DE VAISON-LA-ROMAINE
(À réclamer)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 16.000 ou 20.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 7.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3269 2 Aspen, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Aquamerica USA 
(Lonhro AUS), 56 k (561/2 k), (16 000), Mme M. Porta 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 3)

 3463 1 Another	Youni, h, b, 3 ans, par Siyouni et Ana Smart 
USA (Smart Strike CAN), 58 k (581/2 k), A, (16 000), 
JPJ. Dubois (A. Crastus), J. Andreu (s) – (n° corde 2)

 3398 2 Septante (IRE), f, b, 3 ans, par Morpheus GB et Stumpy 
(GB) (Lawman), 541/2 k (55 k), Ah, (16 000), M. Lagasse 
(A. Orani), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 6)

 3237 4 Exhit, m, b, 3 ans, par Dariyan et Soldera USA 
(Polish Numbers USA), 60 k (59 k), (20 000), B. Bimoz 
(Mme M. Velon), M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 2274 5 Le Queen, h, b, 3 ans, par Territories IRE et Just Married 
IRE (Tamayuz GB), 56 k (561/2 k), (16 000), B. Giraudon 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3464 5 Maritot (GB), f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k),  h, (16 000), 
R. Capozzi (G. Legras), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 3236 4 Joy For Lux, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), 0, (16 000), L. Mineo 
(V. Seguy), C. Escuder – (n° corde 1)

7 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 588 a
Eng. Sup. : Le Queen
nez, 1 long ½, ½ long, courte tête, tête, 2 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 32 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
15 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P0 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 3080 5 Noble Amber, f, al, 4 ans, par Mayson GB et Noble 
Ginger [Generous (IRE)], 571/2 k (58 k), T. Marechal 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 8)

 3399 1 Paulita Max, f, b.f, 4 ans, par Palace Episode USA et 
My Pearly (Sagamix), 581/2 k (59 k), gh, D. Bellanger 
(R. Juteau), N. Bellanger (s) – (n° corde 6)

 3477 3 Yakamette	Koukebak, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 60 k (601/2 k),  h, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 3)

 3477 5 Les Aldudes, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Balle 
Blanche [Rock Of Gibraltar (IRE)], 561/2 k (57 k),  h, 
Ecurie du Sud (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 1)

 3012  Illois (IRE), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Ilioushka 
(IRE) (Iffraaj GB), 59 k (591/2 k), 0h, R. Sorrentino 
(A. Orani), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 3176 3 The	Natural, m, 4 ans, 57 k (571/2 k),  h, J. Romel 
(S. Planque), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 3462  Mafalda Story, f, 5 ans, 571/2 k (58 k), Y. Fouin (s) 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 7)

 2315  Makhzen, h, 8 ans, 60 k (58 k),  h, Mme C. Couturon 
(Mme C. Banz), Mme N. Mure-Ravaud – (n° corde 2)

 2413  Mad	Whip, h, 4 ans, 56 k (55 k), Mme A. Sainjon 
(G. Legras), R. Chotard – (n° corde 4)

 3178 4 Degrisement, h, 8 ans, 59 k (57 k), A, A. Paoletti 
(P. Murino), J. Andreu (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 627 a
Eng. Sup. : Illois (IRE)
1 long, tête, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 2 long ½.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Noble Amber.
 1 584 a Paulita Max.
 1 188 a Yakamette Koukebak.
 792 a Les Aldudes.
 396 a Illois (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 016 a Dieter Burkle.
 699 a Jean-Francois Gribomont.
 621 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 310 a Ecurie Du Sud.
 155 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 1’50’’20’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé les hongres SPORT COUPE, CARTER 
AND GO et YAKAMETTE KOUKEBAK à être munis d’un bonnet anti-bruit 
de couleur rouge au rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière 
les stalles de départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu le jeune-jockey Paolo MURINO (DEGRISEMENT) en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ 
et avoir mis ainsi en difficultés ses concurrents notamment la jument 
NOBLE AMBER (Sylvain RUIS).
La jument PAOLITA MAX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3593 5838 PRIX DU SYNDICAT DES PROPRIETAIRES DU SUD-EST
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 15 septembre 2021 inclus été classés dans les trois 
premiers d’une Classe 1 ni depuis le 15 décembre 2021 inclus (Handicap 
et A Réclamer exceptés) reçu une allocation de 7.500 ou gagné une 
Classe 3. Poids	:	56	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 15 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000. En 
outre, tout gagnant d’une Classe 2 depuis le 15 décembre 2021 inclus 
portera 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3406 1 Gipsy Jet Sept, h, al, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 59 k (56 k),  h, A. de Lanfranchi 
(Mme C. Banz), C. Escuder – (n° corde 5)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche PENNINE HILLS (IRE) à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La pouliche ENOLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3591 5840 PRIX HENRI CABASSU
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 15 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 2987  Champ	De	Mars	GB, h, b, 6 ans, par Cityscape GB et 
La Dancia IRE (Mull Of Kintyre USA), 60 k (58 k), (10 000), 
J. Targett (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 4)

 3460  Sport Coupe, h, al, 4 ans, par Toronado (IRE) et Ideechic 
(Chichicastenango), 60 k (601/2 k),  h, (12 000), E. Piquee 
(A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 11)

 3352  Cazalla, f, al, 4 ans, par Archipenko USA et Aguafria 
USA (More Than Ready USA), 561/2 k (551/2 k), (10 000), 
Ecurie Mathieu Offenstadt (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 1)

 2053 5 Ambre, f, b.f, 5 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 561/2 k (57 k),  h, (10 000), O. Horvath 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 6)

 3184 2 Sancho, h, b, 8 ans, par Motivator GB et Donna Roberta 
GER (Dashing Blade GB), 58 k (581/2 k), (8 000), J. Khalifa 
(F. Foresi), J. Andreu (s) – (n° corde 5)

 3461 4 Albukhturi	GB, h, 5 ans, 56 k (561/2 k),  h, (8 000), 
Ecurie Main Horsing SAS (G. Millet), P. Cottier – (n° corde 7)

 3406 5 Breizh	Angel, f, 4 ans, 541/2 k (521/2 k),  h, (8 000), 
M. Bekhti (P. Murino), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 3194  King	Motif, h, 4 ans, 60 k (58 k), g, (12 000), JC. Seroul 
(PG. Khozian), J. Reynier – (n° corde 10)

 3154  Got Frost, h, 4 ans, 58 k (581/2 k), Ah, (8 000), G. Duca 
(S. Ruis), C. Escuder – (n° corde 8)

 3461  The	Manager, h, 5 ans, 56 k (561/2 k), Ah, (8 000), 
Mme M. Blanc (P. Bazire), S. Labate (s) – (n° corde 9)

 2216  Carter And Go, h, 6 ans, 58 k (581/2 k),  h, (10 000), 
J. Simongiovanni (T. Trullier), N. Perret (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 18 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 763 a
Eng. Sup. : Cazalla, Got Frost
courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, 1 long ½, 2 long 
½, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Champ De Mars Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Sport Coupe.
 891 a Cazalla.
 594 a Ambre.
 243 a Sancho.

Primes aux éleveurs :
 510 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 304 a Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 233 a Haras De Grandcamp Earl.
 228 a Sarl Darpat France.
 109 a Meridian International Sarl, Lemzar Sarl.

Temps total : 2’6’’70’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre ALBUKTURI (GB) à être 
muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey Grégoire LEGRAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 7 coups).
Les hongres CHAMP DE MARS, KING MOTIF, GOT FROST et la jument 
CAZALLA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3592 5839 PRIX DU SYNDICAT DES ELEVEURS DU SUD-EST
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 788 a Ecurie Du Sud, Philippe Thirionet.
 715 a Laurent Baudry, Marc Beart, Charley Rossi.
 204 a Kincorth Investments Inc, prime non attribuée.
 136 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 116 a United Breeders.

Temps total : 2’50’’77’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
La pouliche UNA ROCA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3595 5841 PRIX DU PILON DU ROI
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +35,5.

 3027 2 Sainte Rita IRE, f, b, 4 ans, par Make Believe GB et 
Forget Me Not IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k (601/2 k), Ah, 
Mme I. Juteau (T. Trullier), Mme I. Juteau – (n° corde 4)

 1990 2 Prince	Decalas, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Lady Calas [Numerous (USA)], 591/2 k (60 k),  h, R. Frauciel 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 6)

 3187  Moko, f, b, 5 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong GER 
(Sakhee USA), 59 k (591/2 k), 0h, M. Escuder (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 13)

 3187 2 Just You And Me, h, b, 9 ans, par Mr Sidney USA et 
Mermaids Quay IRE (Key Of Luck USA), 591/2 k (571/2 k), 
0h, Mme R. Philippon (Mme M. Germain), Mme R. Philippon – 
(n° corde 7)

 2878 1 Ficha	Limpia, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Udana 
(IRE) (Dubawi IRE), 561/2 k (57 k),  h, J. Khalifa (A. Crastus), 
J. Andreu (s) – (n° corde 1)

 3027  Hariq, h, 4 ans, 60 k (601/2 k),  h, Mme C. Vandel (S. Ruis), 
E. Mikhalides (s) – (n° corde 8)

 3002 4 Phosphene, f, 5 ans, 521/2 k (53 k), J. Khalifa (G. Legras), 
Mme C. Courtade – (n° corde 12)

 3351  Dandy River, h, 9 ans, 521/2 k (53 k), Ah, M. Schemoul 
(V. Seguy), F. Foresi – (n° corde 14)

 2807  Kongastet, h, 5 ans, 54 k (52 k), A, P. Desplaces 
(Mme K. Boedec), C. Martinon – (n° corde 5)

 3187 5 Crocus	Borget, h, 4 ans, 571/2 k (561/2 k), A, J. d’Ersu 
(Mme M. Velon), A. Sanglard – (n° corde 15)

 2999 5 Leaping GB, f, 9 ans, 51 k (49 k), Ah, M. Schemoul 
(Mme L. Antoniotti), F. Foresi – (n° corde 3)

 3311 3 Italie	De	Kerser, f, 4 ans, 571/2 k (58 k),  h, 
Ecurie Burgundy Horses (G. Millet), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 2)

 337  Bras De Fer, h, 4 ans, 60 k (59 k), Mme S. Lellouche 
(P. Murino), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 3026  Drakkar	Art	(GB), h, 6 ans, 551/2 k (531/2 k), C. Martinon 
(Mme M. Brunelli), C. Martinon – (n° corde 9)

14 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 830 a
Eng. Sup. : Kongastet
Sans motif : Vabellino Succes
¾ long, courte tête, ½ long, encolure, courte encolure, 1 long, 1 long, 
encolure, ½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Sainte Rita Ire, prime non attribuée.
 972 a Prince Decalas.
 891 a Moko.
 486 a Just You And Me.
 243 a Ficha Limpia.

Primes aux éleveurs :
 510 a Mme Eleanor Commins, Make Believe Syndicate, prime non attribuée.
 438 a Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 349 a Christophe Jouandou.
 219 a Mlle Karine Morice, S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 109 a Suc. De Moratalla.

Temps total : 2’51’’46’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
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 3352  Showersofblessing, h, b, 6 ans, par Olympic Glory IRE 
et Transparence (IRE) (New Approach IRE), 56 k (561/2 k), 
V. Durot (A. Orani), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 3406 2 Get	The	Power, h, b, 4 ans, par Harzand IRE et Russiana 
(IRE) (Red Ransom USA), 61 k (611/2 k), 0h, Haras Assiro 
(G. Millet), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

 2808 3 My Lenny, h, b, 7 ans, par Youmzain IRE et Clochette 
De Sou [Ajdayt (USA)], 58 k (57 k), R. Bonaventure 
(Mme M. Velon), N. Perret (s) – (n° corde 3)

 3406 3 Fox Tin, h, gr, 8 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox Force 
Five (IRE) (Araafa IRE), 56 k (561/2 k), g, Ecurie du Sud 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

 3406 4 Iphitos	(GB), h, 5 ans, 62 k (61 k), 0, Mme L. Leclercq 
(G. Legras), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 510 a
Eng. Sup. : Get The Power
encolure, 2 long ½, encolure, 3 long ½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
 3 037 a Gipsy Jet Sept.
 1 215 a Showersofblessing.
 1 113 a Get The Power.
 607 a My Lenny.
 303 a Fox Tin.

Primes aux éleveurs :
 1 369 a Franck Benavides.
 547 a Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 285 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Patrick Klein, Jean-Louis Burgat.
 273 a Robert Bonaventure.
 136 a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.

Temps total : 2’51’’17’’’
La température extérieure enregistrée par la société organisatrice étant 
supérieure à 30 degrés Celsius, les Commissaires ont majoré le poids 
déclaré lors de la déclaration de monte d’une livre pour l’ensemble des 
concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Le hongre MY LENNY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3594 5835 PRIX REMUS DE LA TOUR
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 3405 2 Heliopolis, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Sacree 
Nana [Archange D’Or (IRE)], 561/2 k (57 k), Ecurie du Sud 
(G. Millet), P. Cottier – (n° corde 8)

 3482  Vellmar, h, b, 3 ans, par Attendu et Viroblanc (Fuisse), 
58 k (581/2 k), Ecurie du Sud (M. Grandin), P. Cottier – 
(n° corde 7)

   Glorious	Romance	GB, f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE 
et Magical Romance IRE (Barathea IRE), 561/2 k (541/2 k), 
Lady Bamford (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 5)

   Isotta IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Logjam (IRE) 
(Royal Academy USA), 561/2 k (57 k),  h, Mme E. Magnier 
(A. Crastus), N. Perret (s) – (n° corde 2)

 3274 5 Una	Roca, f, b, 3 ans, par Fastnet Rock AUS et Becomes 
You (GB) (Lomitas GB), 561/2 k (551/2 k), United Breeders 
(Mme M. Velon), Ed. Monfort (s) – (n° corde 9)

 3482 5 Ben De Diane, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), g, B. Henseler-
Campana (A. Orani), P. Cottier – (n° corde 1)

 1874 5 King	Johann	GER, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), 
Mme C. Hermelin (S. Planque), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 4)

 2201  Wroclaw, h, 3 ans, 58 k (56 k), Ecuries Serge Stempniak 
(P. Murino), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 995  Maristo GB, h, 3 ans, 58 k (581/2 k), Loderi Racing 
(S. Ruis), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 851 a
Eng. Sup. : Ben De Diane, Maristo GB
2 long ½, ½ long, ½ long, 1 long ½, 5 long, 6 long, ½ long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Heliopolis.
 2 304 a Vellmar.
 1 728 a Glorious Romance Gb, prime non attribuée.
 1 152 a Isotta Ire, prime non attribuée.
 576 a Una Roca.
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche NO REGRETS à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Stéphane PASQUIER, sur les raisons l’ayant amené à reprendre 
aux abords du poteau d’arrivée, la pouliche WINNAN, arrivée non-placée.
L’intéressé a déclaré qu’il progressait avec un autre concurrent dans le 
même espace sans avoir énormément de ressources, et que cet espace 
s’était légèrement refermé, ce qui l’avait contraint à reprendre. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
Les pouliches NO REGRETS et NEMBA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3597 873 PRIX DE LORMOY
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 15 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 15 avril 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2034 2 Zarafa, f, b, 3 ans, par Zarak et Amour A Papa 
(Montmartre), 551/2 k, Denford Stud (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 3103 4 Lev (GB), m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sotka GB (Dutch Art GB), 57 k,  h, Z. Bifov (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

 3019 3 Star	Rock, h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Rock 
Harmonie [Rock Of Gibraltar (IRE)], 57 k, Mme M. Leurson 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

 703 1 Brazilian Surprise IRE, f, b, 3 ans, par French Navy 
GB et Intimate Secret IRE (Invincible Spirit IRE), 551/2 k,  h, 
A. Frassetto (T. Piccone), G. Bietolini – (n° corde 8)

 2877 1 Miss	Blue	Sky	IRE, f, al, 3 ans, par Shamardal USA et 
Music Chart USA (Exchange Rate USA), 551/2 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 2953 5 Roccia	Nera, f, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Excellent Girl GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k,  h, 
Woodpark Bloodstock Ltd (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 4)

 2940  Lune De Rio, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Rocheville [Air Chief Marshal (IRE)], 551/2 k, d’H. Aillieres 
(O. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 3)

 3168  Black	Lives	Matter, h, 3 ans, 57 k, A, Pat. Barbe 
(K. Yokoyama), S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 19 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 089 a
1 long, ½ long, ¾ long, 1 long, 1 long, nez, 4 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Zarafa.
 3 830 a Lev (Gb).
 2 822 a Star Rock.
 1 612 a Brazilian Surprise Ire, prime non attribuée.
 806 a Miss Blue Sky Ire, prime non attribuée.
 604 a Roccia Nera.
 403 a Lune De Rio.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 876 a Mme Micheline Leurson.
 777 a Zalim Bifov.
 190 a R. P. Ryan, prime non attribuée.
 187 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 125 a Henri D’ Aillieres.
 95 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LUNE DE RIO à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Kazuo YOKOYAMA (BLACK LIVES MATTER), arrivé 
non-placé, lui ont adressé des observations pour avoir utilisé la cravache 
à quatre reprises dans la ligne d’arrivée alors que le hongre BLACK 
LIVES MATTER cédait et ne progressait plus, et ne pouvait plus prétendre 
obtenir une allocation.
Les pouliches ZARAFA et ROCCIA NERA ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3598 872 PRIX DE PIGALLE
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
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concurrents conformément aux dispositions du paragraphe III de l’article 
150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à ne 
faire qu’un tour du rond, et à se rendre au départ en main non monté, 
l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.
La jument SAINTE RITA (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

PARISLONGCHAMP
0001 258 jeudi 15 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Christophe RIOM – 
Stéphanie DABURON – Thierry ADENOT

 3596 875 PRIX DE LA PLACE JEANNE D’ARC
(Handicap - Femelles)
(Classe 3)

28 000 c (14 000, 5 600, 4 200, 2 800, 1 400)
Pour juments de 3 ans et au-dessus.
Les	 références	 applicables	 dans	 ce	 Handicap	 seront	 3	ans	:	 +25	;	
4	ans	et	au-dessus,	+	26,5.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
NOUVELLE PISTE
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Références : 0 ans, +25 ; 1 ans et +, +26,5.

 3172 7 No Regrets, f, al, 3 ans, par Ultra IRE et All Is Vanity 
[Gold Away (IRE)], 591/2 k, Mme I. Corbani (M. Barzalona), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 2888 2 Magnolia State IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Elaysa GB (Shamardal USA), 59 k,  h, SBM. Alqassimi 
(T. Piccone), J. Reynier – (n° corde 10)

 3172 2 Oheka, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Qatar Power [Le 
Havre (IRE)], 59 k, Qatar Racing Limited (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 3362  Just In Love (GB), f, b, 4 ans, par Dabirsim et Just 
Married IRE (Tamayuz GB), 621/2 k, A, Stall Nagnag 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 6)

 2831 3 Nemba, f, n.p, 4 ans, par Bated Breath GB et Zejel (GB) 
[Gold Away (IRE)], 601/2 k (58 k), Zafonic S.L. (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 3105 3 Spirited	Account	GB, f, 3 ans, 60 k, g, Suc. K. Abdullah 
(C. Lecoeuvre), HF. Devin (s) – (n° corde 13)

 2859  Layalina, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), Mme D. Lopez Leret 
(G. Meury), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

 3036 2 Dieppe, f, 3 ans, 581/2 k (56 k),  h, G. Augustin-Normand 
(D. Provost), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 3360  Taramana, f, 4 ans, 56 k, Mme C. Stephenson 
(T. Bachelot), G. Doleuze – (n° corde 11)

 3105  Winnan, f, 3 ans, 601/2 k, Tout Sur Le Rouge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 7)

 3037 2 El Bnoud (IRE), f, 3 ans, 581/2 k, Sas Pierre Cherqui 
(C. Demuro), FX. Blanchet – (n° corde 8)

 3470 5 First	Shot, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), F. Carnevali 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 1)

 44 1 Mona	Lisa	Klaxon, f, 4 ans, 611/2 k, Lord Clinton 
(G. Benoist), Mme A. Wattel – (n° corde 14)

 3107  Brana, f, 3 ans, 62 k (601/2 k),  h, Mme RG. Ehrnrooth 
(A. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 12)

14 partants ; 41 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 128 a
½ long, ½ long, 1 long ¼, nez, tête, ¾ long, courte encolure, tête, courte 
tête.
14 000a – 5 600a – 4 200a – 2 800a – 1 400a

Primes aux propriétaires :
 10 080 a No Regrets.
 4 032 a Magnolia State Ire, prime non attribuée.
 3 024 a Oheka.
 1 386 a Just In Love (Gb).
 693 a Nemba.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 614 a Ecurie Des Monceaux, Lordship Stud, Ecurie Skymarc Farm, Qatar 

Bloodstock Limited.
 544 a Mlle Marilyn Charlton, Eric Puerari.
 476 a Peter Mc Cutcheon, Hugh Mccutcheon, prime non attribuée.
 177 a Zafonic S. L. .

Temps total : 1’23’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche MONA LISA KLAXON à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 3131 3 Gaucher	(GB), m, al, 3 ans, par Frankel GB et Left 
Hand (GB) (Dubawi IRE), 59 k, g, Wertheimer & Frere 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 9)

 2344 2 Romantic	Rose, f, 3 ans, 57 k, g, Stall Picadilly 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 3297 2 Moneyman GB, m, 3 ans, 581/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 2012 3 Kingdom, m, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (G. Mosse), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 2225 4 Bonheur	Bleu, h, 3 ans, 59 k, Mme A. Lippert (M. Forest), 
Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 3131 6 Tchakoviev, m, 3 ans, 581/2 k, A. Jathiere (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 6)

12 partants ; 16 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 328 a
tête, 1 long, encolure, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, encolure, encolure, 
2 long ½.
20 000a – 7 600a – 5 600a – 3 200a – 1 600a – 1 200a – 800a

Primes aux propriétaires :
 14 400 a Tres Queen.
 5 472 a Gaidar Ire, prime non attribuée.
 4 032 a Bemer.
 2 304 a Sunray Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Selwan (Ire).
 864 a Great Rotation (Ire).
 576 a Gaucher (Gb).

Primes aux éleveurs :
 4 472 a Chevotel De La Hauquerie.
 818 a Avatara S.A. .
 646 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 357 a Al Shaqab Racing.
 272 a St Clare Hall Stud, prime non attribuée.
 175 a Gestut Ittlingen.
 116 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’3’’13’’’
Les pouliches TRES QUEEN et SUNRAY (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3600 877 PRIX DES ETANGS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 15 mars 2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +24.

 2861 1 Picnic	Royal, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Akazie GER (Tiger Hill IRE), 581/2 k (57 k), 
0h, Ecurie Bernd/Torsten Raber (Mme D. Santiago), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 2862 2 London Royal (IRE), h, b, 4 ans, par Territories IRE 
et Miss Raven IRE (Raven’S Pass USA), 60 k, A. Don 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3442  Rolleville, f, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Racemate (GB) (Hurricane Run IRE), 581/2 k,  h, MA. Teeka 
(S. Pasquier), H. Ghabri – (n° corde 15)

 3281 1 Red	Grace, f, b.f, 4 ans, par Pomellato GER et Red 
Shot [Gentlewave (IRE)], 56 k, B. Annin (B. Marie), 
B. Audouin (s) – (n° corde 11)

 3079 5 Vilaro, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Envoutement 
[Vettori (IRE)], 59 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 16)

 3079 2 Calcutta	Cup, h, al, 4 ans, par Territories IRE et Lorient 
GB (Champs Elysees GB), 561/2 k, Stall Hexenberg 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 8)

 3195 3 Azachop, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 57 k (551/2 k), A, E. Eyvaso 
(Mme A. Molins), M. Planard – (n° corde 1)

 3382 3 Dreams, m, 4 ans, 571/2 k, P. Flore (G. Benoist), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 17)

 3190 2 My	Kurkum	GB, h, 4 ans, 59 k, K. Dasmal (M. Guyon), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 13)

 3382 2 Bene Bene, h, 5 ans, 57 k (531/2 k), L. Floc’H 
(Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 3373 3 Inaugural GER, m, 5 ans, 59 k, J. Schwarma 
(T. Bachelot), H. Blume – (n° corde 7)

 3023  Blind Buy IRE, m, 4 ans, 59 k, Avatara S.A. (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 9)

 3190 7 Cogolin, h, 4 ans, 571/2 k, g, P. Fellous (O. Peslier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 5)

 3382  Captain De Cerisy, h, 4 ans, 591/2 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 6)
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Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 2 800 m env.

 2528 4 Shaiyhar	IRE, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Sharliyna 
IRE (Pivotal GB), 58 k, S.A. Aga Khan (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 2900 4 Divino GER, m, al, 3 ans, par Flamingo Fantasy GER 
et Deva GER (Platini GER), 58 k, Gestut Park Wiedingen 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 3)

 3151 2 Macun	GER, m, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Mistic 
World GB (Monsun GER), 58 k, E. Indermaur (H. Journiac), 
JP. Carvalho – (n° corde 9)

 3264 2 Linfort, m, b, 3 ans, par Brametot IRE et Lady’S Secret 
IRE (Alzao USA), 58 k, Gestut Lunzen/Red&Gold Racing 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 10)

 3264 3 Cap	Farewell, m, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et 
Drole De Dame IRE (Anabaa USA), 58 k,  h, Ecurie Melanie 
(E. Hardouin), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

   Kianna, f, 3 ans, 541/2 k (53 k),  h, G. Vacher (Mme M. Eon), 
E. Grall (s) – (n° corde 6)

 3274 2 Fascinant, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme P. Jouanneteau 
(H. Lebouc), M. Brasme (s) – (n° corde 8)

 2715  Square	Tolstoi, m, 3 ans, 58 k,  h, Ecurie X (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 11)

 2305 4 Reine De La Pree, f, 3 ans, 561/2 k, gh, G. Mousnier 
(S. Breux), G. Mousnier – (n° corde 5)

 1489  Thurso, h, 3 ans, 58 k,  h, d’G. Arexy (B. Marie), 
G. Mousnier – (n° corde 7)

 2466  Ultra Gold, f, 3 ans, 561/2 k, D. Andrieux (R. Mangione), 
Mme S. Penot – (n° corde 1)

11 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 045 a
encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, tête, 2 long, 2 long, 1 
long ¼.
11 000a – 4 400a – 3 300a – 2 200a – 1 100a

Primes aux propriétaires :
 7 920 a Shaiyhar Ire, prime non attribuée.
 3 168 a Divino Ger, prime non attribuée.
 2 376 a Macun Ger, prime non attribuée.
 1 584 a Linfort.
 792 a Cap Farewell.

Primes aux éleveurs :
 935 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 491 a La Motteraye Earl.
 374 a Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 280 a Edgar Indermaur, prime non attribuée.
 245 a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.

Temps total : 3’5’’99’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ULTRA GOLD à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre SHAIYHAR (IRE) et le poulain CAP FAREWELL ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3599 874 PRIX DU PONT DE L’ARCHEVECHE
(Handicap de catégorie)

40	000	c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru 
au moins une fois dans une Classe 2 et ayant une	 valeur	 handicap	
supérieure	ou	égale	à	38	k.	et	inférieure	ou	égale	à	47	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 950 m env.
Référence : +19.

 2705 1 Tres Queen, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Tres Americanqueen [American Post (GB)], 59 k, 
Chevotel Racing (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 3312 4 Gaidar IRE, h, gr, 3 ans, par Churchill IRE et Grey Lilas 
IRE (Danehill USA), 59 k, Gestut Ammerland (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3131 5 Bemer, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Belle 
Syrienne GER (Golan IRE), 60 k, Avatara S.A. (E. Hardouin), 
A. Suborics – (n° corde 1)

 3207 3 Sunray IRE, f, al, 3 ans, par Dawn Approach IRE et 
Snake Dancer IRE (Golden Snake USA), 57 k, Suc. C. Wills 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 3287 3 Selwan	(IRE), h, b, 3 ans, par Zelzal et Al Wathna 
(GB) (Nayef USA), 59 k, Al Shaqab Racing (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3034 5 Great Rotation (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Global 
Wand GER (Doyen IRE), 571/2 k, E. Sauren (C. Demuro), 
H. Grewe – (n° corde 12)
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 3190 4 Electron	Libre	IRE, h, b, 7 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 56 k, 0h, 
Mme J. Lefrançoisfrançois (M. Guyon), C. Escuder – 
(n° corde 13)

 3190 1 Have	Dancer, m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Pride Dancer (IRE) (Fasliyev USA), 58 k, Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 1)

 2172  Full	Precieux, h, 7 ans, 59 k,  h, Mme M. Desvaux 
(C. Grosbois), Mme M. Desvaux – (n° corde 8)

 3126 2 Morton, m, 4 ans, 541/2 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 3286 4 Kabir	GER, h, 7 ans, 571/2 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 12)

 1596 3 Matandar, h, 6 ans, 54 k, Sparkling Star (T. Piccone), 
JM. Beguigne – (n° corde 5)

 3247  L’Ienissei, m, 4 ans, 53 k, A, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 9)

 3314  Mister Grenadine, h, 4 ans, 541/2 k,  h, M. Delaunay 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 1203  Kendy	Time, h, 4 ans, 54 k,  h, C. Raimont (A. Pouchin), 
J. Piednoel – (n° corde 7)

 2557  Simons	King	IRE, m, 4 ans, 591/2 k,  h, Stall Picadilly 
(B. Murzabayev), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 3126 5 Brok, h, 4 ans, 541/2 k, g, JM. Beguigne (G. Benoist), 
JM. Beguigne – (n° corde 6)

16 partants ; 52 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 255 a
Chev. élim. : Raggio Bianco, Marastar, Chubasco, You Rock, Akyo, Green 
Spirit
Chev. retir. : Moudir
courte tête, ¾ long, tête, ½ long, 4 long, courte encolure, courte encolure, 
¾ long, 1 long ¼.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Invincible Light (Gb).
 4 702 a Equus Vincit.
 3 465 a Pont Mirabeau.
 1 980 a Highbari.
 810 a Hooking (Gb).
 607 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 495 a Have Dancer.

Primes aux éleveurs :
 3 176 a Haras D’Haspel.
 1 846 a Ecurie Babsen Courses.
 889 a Jacques Beres.
 777 a Scea Ecurie Bader.
 238 a Haras De La Perelle.
 194 a Ecurie Des Monceaux, Framont Limited.
 127 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’6’’88’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu à environ 300 mètres 
après l’ouverture des stalles de départ, les Commissaires ont entendu 
en leurs explications, d’une part le jockey Maxime GUYON (ELECTRON 
LIBRE (IRE)), arrivé non-placé, et d’autre part, le jockey Tony PICCONE 
(MATANDAR), arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition, d’une part, du jockey Maxime 
GUYON, et d’autre part, du jockey Tony PICCONE, les Commissaires ont 
sanctionné le jockey Maxime GUYON par une interdiction de monter pour 
une durée de 2 jours, pour s’être rapproché de la lice intérieure et avoir 
ainsi contraint plusieurs de ses concurrents à reprendre, notamment les 
jockeys Tony PICCONE, Sébastien MAILLOT (L’IENISSEI), arrivé non-
placé et Maryline EON (MISTER GRENADINE), arrivé non-placé.
Par ailleurs, à l’issue de la course, le vétérinaire de service a indiqué 
aux Commissaires de courses que le poulain L’IENISSEI présentait des 
atteintes à un postérieur.
A l’issue de la course, le jockey Aurélien LEMAITRE a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre HOOKING (GB), arrivé 5e, s’était 
énervé dans sa stalle de départ, ce qui avait influé sur sa performance. 
Les hongres INVINCIBLE LIGHT (GB), EQUUS VINCIT, PONT MIRABEAU, 
HOOKING (GB) et le cheval HIGHBARI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3602 878 PRIX DE CRAON
(Groupe I AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)

55 000 c (27 500, 11 000, 8 250, 5 500, 2 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book Autres Que Pur-Sang. Poids	:	64	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	ne	s’applique	pas	dans	cette	épreuve.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 3195 1 Maktava, h, 7 ans, 581/2 k (56 k), D. Smaga 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 14)

 3190  Trabuco, h, 4 ans, 581/2 k, Ah, JP. Fichaux (M. Barzalona), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 2812  Aer Turas, f, 4 ans, 591/2 k, Ah, D. Dumoulin 
(C. Lecoeuvre), G. Courbot – (n° corde 2)

 3318 7 Sa Sal GER, h, 6 ans, 57 k,  h, Stall Sternstunde 
(R. Mangione), Mme C. Whitfield – (n° corde 18)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 290 a
Eng. Sup. : Dreams
1 long ½, encolure, 1 long ½, tête, courte tête, nez, tête, ¾ long, ½ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 5 062 a Picnic Royal.
 2 351 a London Royal (Ire).
 1 732 a Rolleville.
 990 a Red Grace.
 405 a Vilaro.
 371 a Calcutta Cup.
 202 a Azachop.

Primes aux éleveurs :
 2 283 a Jean-Philippe Duguey, Mme Catherine Duguey.
 603 a Haras Du Logis Saint Germain.
 444 a Franklin Finance S.A. .
 388 a Appapays Racing Club.
 182 a Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 95 a Biddestone Stud Ltd.
 91 a Alain Chopard.

Temps total : 2’7’’84’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AER TURAS à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre MY KURKUM à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le poulain DREAMS à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Delphine SANTIAGO (PICNIC ROYAL) en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au 
signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon 
déroulement du départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Lorette GALLO au sujet de la performance du hongre BENE 
BENE, arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait énormément penché sur sa 
droite et que la selle avait tourné sur le garrot dudit hongre et qu’il n’avait 
pas pu le solliciter efficacement dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.
Le hongre PICNIC ROYAL et la jument ROLLEVILLE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3601 871 PRIX DE LA TABLE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 15 mars 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +17.

 1641 4 Invincible	Light	(GB), h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
December Dawn GB (Dansili GB), 57 k,  h, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), M. Delzangles – (n° corde 10)

 3126 1 Equus	Vincit, h, al, 4 ans, par Manduro GER et Zoria 
Katiba [Silver Frost (IRE)], 55 k, T. Joire (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 15)

 2812  Pont Mirabeau, h, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et 
Anaita GER (Dubawi IRE), 561/2 k, G. Augustin-Normand 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 16)

 2988 5 Highbari, m, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Higha 
[Vettori (IRE)], 551/2 k, SCEA Ecurie Bader (F. Veron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 4)

 2935 6 Hooking	(GB), h, b, 6 ans, par Lope De Vega IRE et 
Quanzhou [Dubawi (IRE)], 601/2 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
 1 615 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 033 a	Abdelhafidh	Dridi.
 613 a Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 590 a Sahara Group Holdings Ltd, Eurowest Bloodstock Services.
 295 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 147 a Xavier Richard.
 144 a Fair Salinia Ltd.

Temps total : 1’41’’47’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LAYLA à être montée sur la 
piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que le 
hongre CELESTIN, arrivé 5e, n’avait pas son action habituelle, qu’il n’avait 
pas pu accélérer efficacement et qu’il suspectait un problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ledit hongre qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
Le hongre IMPULSIF (GB) et le poulain HARPER (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

NANTES
0137 259 vendredi 16 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Michel HUET – 
Alain Le GUALES de MEZAUBRAN – Clémentine CHATILLON

 3604 6280 PRIX DE LA BAIE DE BOURGNEUF
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 16 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 7.500 ni depuis le 
16 mars 2022 inclus été classés dans les trois premiers d’une Classe 2 
ou d’un prix de dotation totale de 20.000. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
16 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3470  Speedy	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Garaiyba [Dalakhani (IRE)], 56 k (531/2 k), A, 
Mme S. Boulin Redouly (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 4)

 2042 3 Looking	At	Me, f, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Polar 
Eyes (GB) (Dubawi IRE), 561/2 k,  h, Ecurie Le Cercle 
(C. Grosbois), de P. Chevigny – (n° corde 1)

 3036  Sunday Best, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Dercia 
[Raven’S Pass (USA)], 551/2 k, Hollymount Stud France SC 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 3435 1 Lissandria GB, f, b, 3 ans, par Siyouni et Alessandria 
GB (Sunday Silence USA), 551/2 k (53 k), Godolphin 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 3103  Daddy’S Girl, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
My Year Is A Day [King’S Best (USA)], 541/2 k (53 k), 
Ecurie Philippe Segalot (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 3218 1 Stormy Spirit, h, 3 ans, 61 k (571/2 k), B. Foucher 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 16 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 507 a
2 long, 1 long, 6 long ½, 4 long, nez.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Speedy Charm.
 2 304 a Looking At Me.
 1 728 a Sunday Best.
 1 152 a Lissandria Gb, prime non attribuée.
 576 a Daddy’S Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 788 a Mme Sophie Boulin Redouly, Qatar Bloodstock Limited.
 536 a Haras De Grandcamp Earl.
 467 a Imperial Bloodstock Sarl, First Racing Sp Zo. O.
 178 a Haras D’Etreham, Ecurie Vivaldi.
 136 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 1’37’’79’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Coralie PACAUT sur la performance de la pouliche DADDY’S 
GIRL, arrivée 5e.
Le jockey a expliqué que la pouliche s’est montrée non seulement très 
allante durant le parcours mais aussi qu’elle a eu beaucoup de difficultés 
à s’en servir, ayant du mal à tourner dans le dernier tournant. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.
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 2671 1 Hollee, f, al, 5 ans, par Fuisse et Noisete (Ragmar), 621/2 k, 
gh, Mme V. Devaux (S. Maillot), S. Dehez (s) – (n° corde 1)

 1868 1 Icone	Angevine, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et 
Soupe Angevine (Califet), 621/2 k,  h, Ecurie Fleury Renaud 
(A. Bourgeais), E. Grall (s) – (n° corde 5)

 3148 1 Hooker	De	Brenus, h, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Uxina (Le Balafre), 64 k, g, Couetil Elevage (C. Grosbois), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 2671 2 Hermine Des Obeaux, f, b, 5 ans, par No Risk At All 
et Ardeur Des Obeaux [Saddler Maker (IRE)], 621/2 k, 
Mme N. Devilder (J. Cabre), N. Devilder – (n° corde 3)

 3112 5 Inconito	Collonges	(FR)	, h, b, 4 ans, par Vision 
D’Etat et Senorita Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 64 k, 
SCEA Haras du Ma (A. Roussel), H. Merienne (s) – 
(n° corde 6)

 3148 3 Hello Ball, h, 5 ans, 64 k, J. Leoni (C. Demuro), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 2)

 2998 1 Incoast, f, 4 ans, 621/2 k, O. Auneau (Mme M. Eon), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 2784 1 Ima	Kelle, f, 4 ans, 621/2 k, Gold And Blue Ltd 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 3099 2 Intrepidwood, h, 4 ans, 64 k,  h, S. Couvreur (M. Forest), 
S. Couvreur – (n° corde 8)

9 partants ; 11 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 276 a
1 long ¾, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, tête, 1 long, 2 long, nez.
27 500a – 11 000a – 8 250a – 5 500a – 2 750a

Primes aux éleveurs :
 4 950 a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
 1 980 a Mlle Laure Fleury, Mme Catherine Fleury.
 1 485 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 990 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 495 a Gaec Delorme Freres, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’78’’’
La jument HOLLEE (AQ), la pouliche ICONE ANGEVINE (AQ) et le hongre 
HOOKER DE BRENUS (AQ) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3603 876 PRIX DU QUAI AUX FLEURS
(Classe 1)

38 000 c (19 000, 7 220, 5 320, 3 040, 1 520, 1 140, 760)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 15 décembre 2021 inclus, gagné un Groupe ni, depuis le 
15 mars 2022 inclus, une Listed ni, depuis le 15 juillet 2022 inclus, une 
Classe 1 (Handicap excepté). Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
15 mars 2022 inclus, gagné une Classe 1, ou été classés 2e d’une Listed 
porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’un 
Groupe, 3 k. En outre, tout gagnant d’une Listed, depuis le 15 septembre 
2021 inclus, portera 1 k. 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
MOYENNE PISTE
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Impulsif GB, h, al, 7 ans, par New Approach IRE 
et Violante USA (Kingmambo USA), 57 k, Godolphin 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 2988 1 Harper GB, m, b, 4 ans, par Al Kazeem GB et Fuschia GB 
(Averti IRE), 57 k,  h, A.B Racing (G. Mosse), P. Bary (s) – 
(n° corde 2)

 2690 3 Amedras, h, al, 5 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 57 k, 0h, A. Dridi (E. Hardouin), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 3188 4 Policy	Of	Truth, m, b, 4 ans, par Siyouni et Dawn To 
Dance IRE (Selkirk USA), 57 k,  h, Haras du Logis Saint-
Germain (M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 2935 1 Celestin, h, n.p, 5 ans, par Dabirsim et Celesteville (IRE) 
(Elusive City USA), 581/2 k, A, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), H. Blume – (n° corde 5)

 2487 4 Layla, f, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et She Loves 
You (GB) (Lawman), 551/2 k, Fair Salinia Ltd (T. Bachelot), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 7)

   Miss Louna, f, b, 4 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 57 k, G. Pariente (G. Benoist), Mme A. Wattel – 
(n° corde 8)

7 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 626 a
½ long, encolure, 1 long ¾, tête, ½ long, ¾ long.
19 000a – 7 220a – 5 320a – 3 040a – 1 520a – 1 140a – 760a

Primes aux propriétaires :
 7 695 a Impulsif Gb, prime non attribuée.
 3 573 a Harper Gb, prime non attribuée.
 2 633 a Amedras.
 1 504 a Policy Of Truth.
 752 a Celestin.
 564 a Layla.
 376 a Miss Louna.
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 1233 1 Ares	Black, h, 7 ans, 571/2 k, gh, Ecurie LM (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 4)

 3397  Usain Best, h, 10 ans, 55 k (521/2 k), JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 3227 2 Sagayan, h, 4 ans, 60 k, 0, R. Defontaine (A. Werle), 
R. Defontaine – (n° corde 11)

 2648 4 What	A	Story, h, 10 ans, 51 k (501/2 k),  h, M. Baudy 
(Mme L. Grosso), M. Baudy – (n° corde 8)

 3303  Generation Magot, f, 5 ans, 51 k,  h, G. Morineau 
(M. Justum), S. Morineau – (n° corde 1)

11 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 506 a
Eng. Sup. : Bandra (IRE)
2 long ½, ¾ long, 1 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 4 long ½, tête, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 2 835 a Flute En Sol.
 1 134 a Cashforpassover.
 1 039 a Prescy Liia.
 567 a Cuba Libre.
 346 a Bandra (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 278 a Michel Mailler.
 511 a Patrick Guedj.
 408 a Ecurie Haras Des Marais.
 255 a Jean De Cheffontaines.
 88 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’33’’46’’’
La jument PRESCY LIIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3607 6279 PRIX DES ESPOIRS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Highness, h, b, 3 ans, par Galileo IRE et Queen’S Jewel 
(GB) (Pivotal GB), 56 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3230 3 Lady Partaro, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Patty 
Dancer [Hero’S Honor (USA)], 561/2 k, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 3274  Need	You	Tonight	(IRE), f, b, 3 ans, par Brametot IRE 
et Fee Du Hazard [Dr Fong (USA)], 561/2 k, Le Thenney 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 2900 2 Nova	Scotia, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Narnia 
Dawn IRE (Roderic O’Connor IRE), 58 k, G. Augustin-
Normand (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Accepting	IRE, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Qualify 
IRE (Fastnet Rock AUS), 541/2 k, Godolphin (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3109 4 Stormy Floo, f, 3 ans, 561/2 k, 0, S. Renaud (A. Bernard), 
S. Renaud – (n° corde 7)

 3222 5 Norqui	Des	Roses, h, 3 ans, 58 k, Ah, Q. Laumans 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 5)

   Hope D’Aze, h, 3 ans, 56 k, Mme van den M. Broele 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 11)

8 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 753 a
Eng. Sup. : Need You Tonight (IRE)
Consition spéciale : Force De L’Aube (IRE), Viaduc Des Arts
1 long, nez, 2 long ½, 1 long, encolure, 3 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Highness.
 2 304 a Lady Partaro.
 1 728 a Need You Tonight (Ire).
 1 152 a Nova Scotia.
 576 a Accepting Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Wertheimer & Frere.
 715 a Bernard Fernand Leclere, Mme Raymonde Leclere, Roger-Yves Simon, 

Nicolas Simon.
 357 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 350 a Le Thenney.
 68 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’68’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu les jockeys Arnaud BOURGEAIS 
(NORQUI DES ROSES) et Hugo JOURNIAC (NOVA SCOTIA) sur un 
mouvement survenu à environ 50 mètres de l’arrivée, les Commissaires 
ont sanctionné le jockey Hugo JOURNIAC par une interdiction de monter 

7

8

9

10

–

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Le hongre SPEEDY CHARM a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3605 6281 PRIX MELLINET
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +32.

 2767 5 Zeyzoun, h, b, 8 ans, par Excelebration IRE et Zayanida 
IRE (King’S Best USA), 591/2 k (58 k), gh, (9 000), 
M. Massard (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 6)

 3330 2 First Drem, f, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Shaloisi [Air Chief Marshal (IRE)], 60 k (59 k), (9 000), 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 2)

 3395  King	Wooty, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Kerosene Noire [Redback (GB)], 581/2 k (56 k), (9 
000), Mme L. Dareoux (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 3432 3 Miniking, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 571/2 k, 0g, (9 000), Mme A. Fouassier 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Line D’Argent, f, b.f, 5 ans, par Kendargent et Izaline 
[Orpen (USA)], 57 k,  h, (9 000), D. Lemarie (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 3)

 3276 5 Fan Zone, f, 6 ans, 56 k, 0h, (9 000), XL. Le Stang 
(D. Boche), XL. Le Stang – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 369 a
1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long ½, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Zeyzoun.
 1 188 a First Drem.
 891 a King Wooty.
 486 a Miniking.
 297 a Line D’Argent.

Primes aux éleveurs :
 716 a S.A. Aga Khan.
 466 a S.C.E.A. De Marancourt, Mme Christian Wingtans.
 349 a Mme Laurence Dareoux.
 219 a	Paul-Francois	Pfister,	Thierry	Grandsir.
 116 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.

Temps total : 1’37’’98’’’
Le hongre ZEYZOUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3606 6283 PRIX DE LA COTE D’AMOUR
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus n’ayant 
pas depuis le 16 mai 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3340 2 Flute En Sol, f, gr, 6 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 59 k,  h, M. Raulic (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 3)

 658  Cashforpassover, h, b, 7 ans, par Confuchias 
IRE et Joha Fong [Dr Fong (USA)], 60 k,  h, V. Jouet 
(A. Bourgeais), V. Jouet – (n° corde 10)

 3303 4 Prescy	Liia, f, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Purple 
Sensation (Slickly), 59 k (571/2 k),  h, B. Vives (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 3467  Cuba Libre, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Canalside 
GB (Nayef USA), 541/2 k,  h, G. Vacher (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 3346  Bandra (IRE), f, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Azameera IRE (Azamour IRE), 541/2 k, gh, 
Mme C. Communier (A. Bernard), PJ. Fertillet – (n° corde 7)

 3332 1 Slayer, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), Mme C. Papon 
(Mme L. Foulard), Mme C. Papon – (n° corde 9)
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 3609 1113 PRIX DE LEVIS SAINT-NOM
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 16 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné pusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 3240 2 Newkidontheblock	IRE, m, b, 2 ans, par Twilight 
Son GB et Penny Lane Forever GB (Pivotal GB), 59 k, A, 
(17 000), Mme T. Marnane (S. Planque), F. Guyader (s) – 
(n° corde 6)

 3092 5 Antoninas IRE, f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Glimmer 
Of Peace IRE (Intikhab USA), 56 k, (14 000), A. Marconi 
(M. Guyon), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 3025 5 Khahira, f, gr, 2 ans, par Pedro The Great USA et 
Excitante [Excelebration (IRE)], 571/2 k, g, (17 000), 
N. Bradley (C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

 3279 5 Molly	Weasley	IRE, f, al, 2 ans, par Kessaar IRE 
et Cherika IRE (Cape Cross IRE), 571/2 k,  h, (17 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 1)

 3371 2 Whatever	It	Costs, f, b.f, 2 ans, par Shalaa IRE et 
La Corniche [Naaqoos (GB)], 56 k (54 k), (14 000), 
D. Dumoulin (A. Baron), G. Courbot – (n° corde 2)

 3411  Emerson, m, 2 ans, 59 k (561/2 k), Ah, (17 000), 
Mme A. Thibaut (L. Roussel), T&G. Lemer (s) – (n° corde 7)

6 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 003 a
Eng. Sup. : Khahira
Sans motif : Spirit Cutter
courte encolure, ½ long, 6 long, ½ long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Newkidontheblock Ire, prime non attribuée.
 2 736 a Antoninas Ire, prime non attribuée.
 2 052 a Khahira.
 1 368 a Molly Weasley Ire, prime non attribuée.
 684 a Whatever It Costs.

Primes aux éleveurs :
 807 a Derek Iceton, prime non attribuée.
 637 a Mme Jean-Hugues De Chevigny.
 323 a John Malone, prime non attribuée.
 212 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 161 a Mme Anne-Marie O’Brien, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’29’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WHATEVER IT COSTS à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Le poulain NEWKIDONTHEBLOCK (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3610 1118 PRIX SERGE BOULLENGER
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 16 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 2909 4 Royal	Monarch	GB, h, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Gwael USA (A P Indy USA), 571/2 k (54 k),  h, (22 000), 
Ecurie de Montlahuc (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 7)

 3022  Aha, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy 
IRE (Lord Shanakill USA), 541/2 k (52 k),  h, (18 000), 
Mme P. Brandt (D. Provost), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 3320  Queenly, f, b, 3 ans, par Dariyan et Diamond 
Flawless [Cape Cross (IRE)], 56 k (541/2 k), g, (22 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Nicoleau), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

 3135 2 Fortuna	Dufflecoat	GB, m, al, 3 ans, par National 
Defense (GB) et Almamia GB (Hernando), 56 k (541/2 k), (18 
000), A. Marconi (d’O. Andigne), M. Baratti (s) – (n° corde 1)
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d’une durée de 1 jour pour avoir, en laissant pencher son poulain vers 
l’extérieur, contraint le jockey Arnaud BOURGEAIS à reprendre son 
poulain, sans toutefois que ce mouvement n’ait d’incidence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
La pouliche LADY PARTARO a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3608 6282 PRIX SA MAJESTE LA REINE ELISABETH II (PRIX DE 
L’ARC ATLANTIQUE)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 16 mai 2022 inclus reçu une allocation de 10.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	32	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +28,5.

 3277 2 Bamcalyb, h, gr, 6 ans, par Barastraight (GB) et Libore 
[Starborough (GB)], 591/2 k (58 k), C. Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 4)

 3111 1 Nearlo Of Saints (GB), f, b, 4 ans, par Teofilo 
IRE et Never Miss GB (Shamardal USA), 60 k, g, 
Haras Des Pyrenees (Y. Barille), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

 3352 2 Great Tonio, h, b.f, 8 ans, par Great Journey JPN et 
Starmaria [Starborough (GB)], 56 k,  h, Mme A. Polard 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 11)

 3238 2 Grey D’Ars, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Prisenflag 
[Pyrus (USA)], 57 k, R. Favarulo (C. Guitraud), 
NP. Littmoden – (n° corde 10)

 1688  Morwene, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Izaline [Orpen 
(USA)], 60 k, Mme SL. Born (A. Roussel), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 2)

 2418  Morning Five, h, 5 ans, 561/2 k,  h, A. Gallo (H. Lebouc), 
L. Viel (s) – (n° corde 5)

 3294  Rue Jonas, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), g, D. Huyck 
(A. Subias), N. Paysan – (n° corde 8)

 2241  Kiroz, m, 6 ans, 59 k, D. Mahe (A. Bernard), D. Mahe – 
(n° corde 9)

8 partants ; 28 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 608 a
Eng. Sup. : Grey D’Ars, Morwene, Morning Five
Consition spéciale : Angelo Dream, Gold D’Aze
Sans motif : Let There Be Rock
¾ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 3 long ½, 8 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Bamcalyb.
 1 683 a Nearlo Of Saints (Gb).
 1 032 a Great Tonio.
 688 a Grey D’Ars.
 420 a Morwene.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Claude Le Lay, Suc. Claude Le Lay.
 465 a Mme Antoine Polard.
 432 a Haras Des Pyrenees.
 310 a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
 165 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.

Temps total : 2’33’’69’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Yoann BARILLE en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 75 
euros pour avoir fait un usage abusif de la cravache le coude levé au-
dessus de la ligne de l’épaule (2e infraction).
La jument NEARLO OF SAINTS a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

SAINT-CLOUD
0004 259 vendredi 16 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Christophe RIOM – Daniel CHAILLOU
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BO 2022/19 - plat 57

Primes aux propriétaires :
 10 080 a Excelsior.
 3 830 a La Fille Du Sud (Ire).
 2 822 a Tanabata Ire, prime non attribuée.
 1 612 a Boum Boum Boum.
 806 a Nachtflug Ger, prime non attribuée.
 604 a Ermelie.
 403 a Darkaniya.

Primes aux éleveurs :
 3 130 a Christian Bresson, Pierre Lamy.
 777 a Nbh Racing.
 500 a Mme Anja Wilde.
 333 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 187 a Baronrath Stud Ltd.
 95 a Gestut Harzburg, prime non attribuée.
 81 a S.A. Aga Khan.

Temps total : 2’33’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches DOUNIA (IRE) et LA FILLE 
DU SUD (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Le poulain EXCELSIOR et la pouliche TANABATA (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3612 1119 PRIX D’HARDRICOURT
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 16 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 
8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2302  Jo	Pickett, h, al, 5 ans, par Makfi GB et Maredskaya (IRE) 
(Duke Of Marmalade IRE), 571/2 k, (18 000), G. Laroche 
(M. Barzalona), J. Reynier – (n° corde 2)

 2884  Django	Unchained, m, b, 4 ans, par Pastorius GER et 
Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 571/2 k, (18 000), 
E. Sauren (C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 1)

 3290 5 Georgia, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Lady Astronomer 
[Astronomer Royal (USA)], 58 k (561/2 k),  h, (18 000), 
B. Maes (Mme M. Velon), B. Maes – (n° corde 4)

 3290  Silver	Silk	(GB), h, al, 4 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 56 k,  h, (14 000), C. Budgett 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3493 5 Fernoboy, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Fernobia (IRE) 
(Teofilo IRE), 58 k, (14 000), B. Giraudon (T. Piccone), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 5)

 2469 2 Watchmen, h, 5 ans, 571/2 k, A, (18 000), Mme A. Tamagni 
(I. Mendizabal), F. Chappet – (n° corde 6)

 3290 2 Bobydargent, h, 6 ans, 591/2 k (58 k), (18 000), 
D. de Waele (Mme D. Santiago), D. de Waele – (n° corde 7)

 3273 5 Whispering	Ocean, m, 5 ans, 591/2 k, (18 000), NP. Gill 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 963 a
Eng. Sup. : Fernoboy
1 long ¾, 1 long ¼, nez, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long ½, 6 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Jo Pickett.
 1 881 a Django Unchained.
 1 410 a Georgia.
 940 a Silver Silk (Gb).
 470 a Fernoboy.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Haras Des Sablonnets, Suc. Herve De Talhouet-Roy.
 553 a Fabrice Vermeulen.
 482 a Pascal Noue.
 369 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.
 184 a Philippe Delaey.

Temps total : 2’33’’71’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre SILVER SILK (GB) à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON au sujet de la performance du cheval 
WHISPERING OCEAN arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit cheval était certainement fatigué, précisant 
qu’il était plus performant dans des terrains plus souples ajoutant que 
ces trois dernières sorties n’étaient pas bonnes. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
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 3151  Heavenly Vision, h, b.f, 3 ans, par Vision D’Etat et 
Combe Hay [Elusive City (USA)], 571/2 k (54 k), g, (22 000), 
Mme E. Libaud (T. Courtalon), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 3516  One	More	Night, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, (18 000), 
I. Elarre Alvarez (H. Boutin), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 3228 3 Verbena, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (18 000), A. Garcia Ferrer 
(C. Berge), G. Arizkorreta Elosegui – (n° corde 2)

 3228 2 Black	Wall, m, 3 ans, 59 k (561/2 k),  h, (26 000), 
B. Vaitilingon (L. Roussel), T&G. Lemer (s) – (n° corde 5)

 2874  First Triple, h, 3 ans, 56 k (531/2 k),  h, (18 000), 
G. Zamora (Mme P. Cheyer), E. Thueux – (n° corde 6)

9 partants ; 17 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 699 a
Eng. Sup. : Aha, Verbena
1 long ¾, 2 long, nez, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 4 long, 
1 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Royal Monarch Gb, prime non attribuée.
 3 312 a Aha.
 2 484 a Queenly.
 1 656 a Fortuna Dufflecoat Gb, prime non attribuée.
 828 a Heavenly Vision.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Mme Pia Brandt.
 977 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 771 a Jean-Philippe Dubois.
 257 a Mme Eric Libaud.
 195 a Mlle Kirsten Rausing, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti 
Dorian PROVOST (AHA) en ses explications, lui ont adressé des 
observations pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne après 
le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ, la pouliche AHA, très 
allante, s’étant rapprochée de la lice intérieure en se défendant lorsque 
ledit apprenti tentait de la reprendre.
Le hongre ROYAL MONARCH (GB) et le poulain FORTUNA DUFFLECOAT 
(GB) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3611 1115 PRIX PLEBEN
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas depuis le 16 septembre 
2021 inclus gagné une Listed, ni depuis le 16 avril 2022 inclus gagné une 
Classe 2 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed. Poids	:	57	k. Les chevaux 
ayant cette année gagné une Classe 1 ou terminé 2e ou 3e d’une Listed 
porteront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2174  Excelsior, m, b, 3 ans, par Motivator GB et Feerie Stellaire 
(Take Risks), 57 k, C. Bresson (O. Peslier), F. Bresson (s) – 
(n° corde 3)

 3365 2 La Fille Du Sud (IRE), f, al, 3 ans, par The Gurkha 
IRE et Cranky Spanky IRE (Spectrum IRE), 551/2 k, 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), L. Rovisse – 
(n° corde 2)

   Tanabata IRE, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Sea Meets 
Sky [Dansili (GB)], 551/2 k, Flaxman Stables Ireland Ltd 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 8)

 1225 3 Boum Boum Boum, m, b, 3 ans, par The Grey Gatsby 
(IRE) et On Point USA (Pulpit USA), 57 k,  h, Mme A. Wilde 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 2900 1 Nachtflug	GER, h, b, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Nightdance Sun GER (Monsun GER), 57 k, 
Mme N. Siepmann (C. Demuro), H. Grewe – (n° corde 9)

 3021 1 Ermelie, f, b.f, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Emelda 
GER (Dashing Blade GB), 551/2 k, T. Lines (M. Guyon), 
S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 2466 1 Darkaniya, f, al, 3 ans, par Frankel GB et Daryakana 
[Selkirk (USA)], 551/2 k,  h, S.A. Aga Khan (T. Piccone), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3208 3 Haussez, m, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(G. Benoist), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 3021 5 Dounia IRE, f, 3 ans, 551/2 k, J. Hernon (B. Marie), 
G. Hernon (s) – (n° corde 6)

 2442 7 Alone, h, 3 ans, 57 k,  h, Fair Salinia Ltd (I. Mendizabal), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 038 a
Certif. vétérinaire : Veules
courte encolure, courte encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, 
1 long, 1 long ¼, 1 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 2 : Plat, Dist. 1 300 m env.
Référence : +27,5.

 3295 1 The	Charm, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Meulles 
[Scat Daddy (USA)], 58 k, gh, Ecurie HDBB (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 15)

 3368  Maponus IRE, h, b, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Holy Spring IRE (Dylan Thomas IRE), 551/2 k (56 k), 0, 
Mme M. O’Neill (P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 16)

 3172  Vif Des Aigles, h, al, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Vie Des Aigles [Alamo Bay (USA)], 60 k, A, 
Mme C. Barande Barbe (R. Thomas), Mme C. Barande Barbe – 
(n° corde 4)

 3396  Prettycharly, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Lady Ascot IRE (Excellent Art GB), 581/2 k, Mme J. Cygler 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 3)

 3475 5 Pink	Valentine, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Pink Opaque GB (Nayef USA), 59 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 3245 3 Isca	IRE, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), 0, G. Augustin-Normand 
(Mme M. Velon), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 3368  Zinnia, h, 3 ans, 51 k (481/2 k),  h, M. Bollack-Badel 
(Mme M. Peslier), M. Bollack-Badel – (n° corde 1)

 3128 3 Baileys Belle Star, f, 3 ans, 551/2 k (54 k),  h, 
Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 8)

 3248  Now	She	Knows, f, 3 ans, 591/2 k, gh, P. Gasnier 
(G. Mosse), A. Lartigau – (n° corde 6)

 1560  Le	Shalaa, m, 3 ans, 59 k,  h, Ecurie Treize Heureux 
(S. Maillot), N. Caullery – (n° corde 5)

 1481 4 Shake	Me	Up, f, 3 ans, 59 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 12)

 3295 5 Demosthene, h, 3 ans, 55 k, gh, Ecurie Noel Forgeard 
(H. Besnier), M. Bollack-Badel – (n° corde 13)

 3356 4 Zelande, f, 3 ans, 60 k, 0, Ecurie Melanie (J. Cabre), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

 3377 4 Heatherwood, h, 3 ans, 60 k, gh, G. Augustin-Normand 
(C. Demuro), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 3356 5 Albertinelli, m, 3 ans, 551/2 k, gh, 
Ecurie de Partage Galop (M. Guyon), Mme C. Nicot – 
(n° corde 14)

 3134 3 Why	Chope, f, 3 ans, 561/2 k, 0, R. Frances (L. Boisseau), 
J. Parize – (n° corde 7)

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 308 a
3 long, courte encolure, 2 long, courte tête, ½ long, ½ long, tête, ¾ long, 
2 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a The Charm.
 3 312 a Maponus Ire, prime non attribuée.
 2 484 a Vif Des Aigles.
 1 656 a Prettycharly.
 828 a Pink Valentine.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Baudron (S), Jean Baudron.
 771 a Haras De Grandcamp Earl.
 514 a Mme Gilles Forien.
 391 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 257 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.

Temps total : 1’18’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches SHAKE ME UP et BAILEYS 
BELLE STAR à être munies d’un bonnet assourdissant de couleur rouge 
pour être présentées au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles 
de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PINK VALENTINE à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRETTYCHARLY à 
être emmenée en main au départ non montée munie d’un bonnet 
assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, son 
entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Cristian DEMURO a indiqué aux Commissaires que le hongre 
HEATHERWOOD n’avait pas d’action.
Le hongre THE CHARM et la pouliche PINK VALENTINE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3615 1120 PRIX PELAT
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 33 k.	 Poids	:	 56	k. Surcharges 
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A l’issue de l’ouverture de la boite à réclamer, les Commissaires ont 
annulé le bulletin no 34923 conformément à l’article 186 du Code des 
Courses au Galop, la personne ayant remplie ledit bulletin n’ayant pas 
les agréments nécessaires pour choisir l’option « pour le compte d’une 
personne à désigner sous 48 heures «.
Les hongres JO PICKETT et BODYDARGENT ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3613 1114 PRIX DES TOURELLES - FONDS EUROPEEN DE 
L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)

Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas depuis le 16 avril 2022 
inclus gagné un Groupe. Poids	:	3	ans,	55	k.	1/2	;	4	ans	et	au-dessus,	
59	k.
En outre, des primes de 7.000, 3.000, 2.000 offertes par le Fonds 
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	de	l’Elevage	ou	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	du	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2868  Shine	For	You	GB, f, b, 4 ans, par Siyouni et Lady Viola 
GB (Sir Percy GB), 59 k, Mme M. Goodbody (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

 2813  By My Side (IRE), f, al, 5 ans, par Siyouni et Fill My 
Heart (IRE) (Peintre Celebre USA), 59 k,  h, Fair Salinia Ltd 
(I. Mendizabal), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 3193 5 Any Time Soon IRE, f, b, 4 ans, par Camelot 
GB et Aquarelliste [Danehill (USA)], 59 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (M. Guyon), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 2559 5 Tangut GER, f, al, 5 ans, par Adlerflug GER et 
Tucana GER (Acatenango GER), 59 k, Westerberg Ltd 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 2392 1 Diva Donna, f, b, 4 ans, par Cima De Triomphe IRE 
et Grande Synthe (Dunkerque), 59 k, E. Bergougnoux 
(J. Moutard), J. Carayon – (n° corde 3)

   Thunder	Drum	IRE, f, 4 ans, 59 k, Lady Bamford 
(E. Hardouin), J. Reynier – (n° corde 6)

 1826 4 National	Dance	GB, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

7 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 766 a
Certif. vétérinaire : Whileuweresleeping GB
½ long, courte tête, 1 long, courte encolure, ¾ long, 1 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
 12 870 a Shine For You Gb, prime non attribuée.
 5 148 a By My Side (Ire).
 3 861 a Any Time Soon Ire, prime non attribuée.
 2 574 a Tangut Ger, prime non attribuée.
 1 287 a Diva Donna.

Primes aux éleveurs :
 2 210 a Anthony Edward Pakenham, Mme Victoria Pakenham, prime non attribuée.
 2 021 a Fair Salinia Ltd.
 663 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 505 a Gfa Du Pont Rouge.
 442 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.

Primes F.E.E. :
 7 000 a Shine For You Gb.
 3 000 a By My Side (Ire).
 2 000 a Any Time Soon Ire.

Temps total : 2’34’’32’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche DIVA DONNA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les jockeys Stéphane PASQUIER (TANGUT (GER)) arrivé 4e et Mickael 
BARZALONA (NATIONAL DANCE (GB)) arrivé non-placé ont indiqué aux 
Commissaires qu’ils n’avaient jamais eu un espace suffisant pour pouvoir 
progresser entre leurs concurrents dans la ligne d’arrivée.
La pouliche SHINE FOR YOU (GB) et la jument TANGUT (GER) ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3614 1116 PRIX DE JOYENVAL
(Handicap de catégorie)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
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 3292 2 Modern Value (GB), f, b, 3 ans, par Reliable Man 
(GB) et Mantissa GB (Oratorio IRE), 571/2 k, E. Sauren 
(S. Pasquier), H. Grewe – (n° corde 16)

 3132  Drovka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Perstrovka (IRE) (Sadler’S Wells USA), 591/2 k (58 k), A, 
Avatara S.A. (Mme M. Velon), A. Suborics – (n° corde 5)

 3136 2 Aljanah, f, 3 ans, 60 k, Avatara S.A. (A. Madamet), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

 2404 2 Girl	With	Balloon, f, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
LNJ Foxwoods SC (L. Carboni), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 12)

 3320 3 Lilas	De	France	IRE, f, 3 ans, 59 k,  h, Mme C. Guilbert 
(A. Pouchin), L. Vanska (s) – (n° corde 13)

 2903 1 Indigo	Night, f, 3 ans, 59 k, R. Bordeyne (C. Demuro), 
R. Le Gal – (n° corde 3)

 3261 5 Athelia, f, 3 ans, 581/2 k,  h, JI. Landa Mena (S. Planque), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 3136  Greyval, f, 3 ans, 60 k, Mme J. Clee (A. Lemaitre), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 15)

 3423 1 Authoritaire	IRE, f, 3 ans, 60 k,  h, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – 
(n° corde 11)

 3038 6 Foxy	Music, f, 3 ans, 581/2 k,  h, Haras du Logis Saint-
Germain (C. Lecoeuvre), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 10)

 3320 1 Meisara, f, 3 ans, 581/2 k,  h, R. Shaykhutdinov (S. Ruis), 
G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 3342 5 Louna	Chope, f, 3 ans, 56 k, Ah, ME. Uzan (H. Besnier), 
PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 3149 3 Lady Million, f, 3 ans, 59 k, Mme S. Killius (C. Stefan), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

16 partants ; 35 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 575 a
encolure, courte encolure, tête, 3 long ½, courte encolure, courte tête, 
2 long ½, 2 long, courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Bambagia.
 3 312 a Vintage Queen.
 2 484 a Antomina Gb, prime non attribuée.
 1 656 a Modern Value (Gb).
 828 a Drovka.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Stall Elektrowelt24. De.
 1 028 a Berend Van Dalfsen.
 514 a Le Thenney.
 293 a Mickley Stud, Ellis Stud, Faddern, prime non attribuée.
 257 a Ecurie Euroling.

Temps total : 2’33’’83’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches GREYVAL, ALJANAH 
et AUTHORITAIRE (IRE) à être munies d’un bonnet assourdissant de 
couleur rouge pour être présentées au public, ce dernier étant retiré 
derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche LILAS DE FRANCE (IRE) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Alexis POUCHIN (LILAS DE FRANCE (IRE)), arrivé non-placé, en ses 
explications, l’ont sanctionné par une amende de 150 euros pour avoir 
cessé prématurément d’accompagner la pouliche LILAS DE FRANCE 
(IRE) jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
Les pouliches BAMBAGIA et ANTOMINA (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3617 1121 PRIX DE MASSY
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +35.

 3303  Shawbak, h, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB) (Dubawi IRE), 591/2 k (57 k), 
Mme H. Mennessier (Mme M. Peslier), Mme H. Mennessier – 
(n° corde 16)

 3422 3 Darenix, h, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Arenix [Fragrant 
Mix (IRE)], 511/2 k (52 k),  h, T. Asset-Letort (T. Trullier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 12)

 3154 3 Zinzichera, f, b, 10 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 60 k, 0h, JC. Sarais (S. Maillot), 
N. Perret (s) – (n° corde 11)

 3351 3 Shatterhand, h, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Saphira [Shirocco (GER)], 59 k, SM. Berger (M. Barzalona), 
M. Brasme (s) – (n° corde 10)
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accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
16 mars 2022 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 2986 5 Belle Evasion, f, al, 4 ans, par Evasive GB et Barouda 
(My Risk), 551/2 k, Ecurie Noel Forgeard (M. Barzalona), 
JM. Beguigne – (n° corde 9)

 806  Spanish	Honey	IRE, f, al, 4 ans, par Iffraaj GB et Desert 
Song USA (Unbridled’S Song USA), 541/2 k,  h, Mme C. Horn 
(C. Demuro), G. Bietolini – (n° corde 7)

 3246 7 Locked	N’	Loaded	GB, h, b, 5 ans, par Morpheus GB et 
La Roumegue USA (Henrythenavigator USA), 60 k (571/2 k),  
h, B. Keith (J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3372 1 Aiguiere D’Argent, h, al, 5 ans, par Excelebration IRE 
et Plaisanciere [Astronomer Royal (USA)], 59 k (571/2 k), 
Galopp-Club Rhein-Main (Mme A. Molins), MF. Weissmeier – 
(n° corde 11)

 3080  Mascalino	GER, h, b, 8 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Marny GER (Dashing Blade GB), 56 k, Stall Lahn-Sieg 
(C. Lecoeuvre), H. Blume – (n° corde 1)

 3372 2 L’Air Du Temps, h, 4 ans, 58 k (561/2 k),  h, Mme E. Libaud 
(Mme M. Velon), E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 2677  Sparklia	(IRE), f, 4 ans, 541/2 k, g, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

 2826 2 Ballade Song (GB), m, 4 ans, 58 k, 0, VH. Keles 
(I. Mendizabal), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 1983 2 Henouville, f, 4 ans, 561/2 k,  h, G. Augustin-Normand 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 8)

 2509  Galetano, h, 4 ans, 57 k, g, Stall Ori (H. Besnier), 
Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 3447  Oyapock, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0h, G. Doleuze 
(J. Bonin), G. Doleuze – (n° corde 12)

 2553  Jack	O’Boy, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme SL. Born 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 5)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 312 a
Eng. Sup. : Spanish Honey IRE
2 long, 1 long ¼, ½ long, 1 long ½, tête, courte tête, 2 long, tête, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Belle Evasion.
 1 782 a Spanish Honey Ire, prime non attribuée.
 1 336 a Locked N’ Loaded Gb, prime non attribuée.
 891 a Aiguiere D’Argent.
 364 a Mascalino Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Pierre Lamy.
 306 a Hamidreza Mojtahedzadeh, prime non attribuée.
 229 a Nick Bradley Bloodstock, prime non attribuée.
 228 a Gerard L. Ferron.
 76 a Stall Lahn-Sieg, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Ioritz MENDIZABAL au sujet de la performance du poulain 
BALLADE SONG (GB) arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que ledit poulain avait fait preuve de mauvais vouloir 
et qu’il avait conseillé à l’entraineur d’enlever les oeillères et de le courir 
sur des distances plus longues. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
Les pouliches BELLE EVASION et SPANISH HONEY (IRE) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3616 1117 PRIX SAGE ET JOLIE
(Handicap de catégorie - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiées	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 pouliches	 auxquelles	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	34	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3132 2 Bambagia, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Bearlita 
GER (Lomitas GB), 591/2 k, Mme PC. Gouesnard (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 2991 3 Vintage Queen, f, b, 3 ans, par Zarak et Vintage Red 
[Turtle Bowl (IRE)], 571/2 k, B. van Dalfsen (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 3366 4 Antomina GB, f, b, 3 ans, par Charming Thought GB 
et Annaluna IRE (Whipper USA), 581/2 k, HD. Jarling 
(M. Barzalona), H. Blume – (n° corde 14)
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   Kakarotto	GB, h, b, 3 ans, par Ivawood IRE et 
Mastoora IRE (Acclamation GB), 56 k,  h, (10 000), 
DM. Batista Ribeiro (R. Sousa Ferreira), TJ. Martins Novais – 
(n° corde 4)

 1342 3 Rumesnil, m, b, 3 ans, par Shamalgan et Rumailah [Holy 
Roman Emperor (IRE)], 56 k (541/2 k), (10 000), G. Augustin-
Normand (G. Sanchez), X. Thomas-Demeaulte (s) – 
(n° corde 3)

 3259  El	Ojancano, m, b, 3 ans, par Recorder GB et 
Amesa Spenta (Slickly), 58 k (561/2 k),  h, (14 000), 
JA. Remolina Diez (Mme D. Santiago), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 5)

 992  Pedro Des Aigles, h, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Folie Des Aigles [Ocean Of Wisdom (USA)], 58 k,  
h, (10 000), G. Ochoa Susperregui (A. Gutierrez Val), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 2338 4 Merano, m, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Disappointing IRE (Excellent Art GB), 58 k, 0, (14 000), 
Horses & Berries SL (A. Werle), G. Arizkorreta Elosegui – 
(n° corde 6)

 3396  Haversham	(IRE), f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (10 
000), Nearco Producciones S.L. (Mme L. Foulard), 
RC. Montenegro – (n° corde 9)

 3259  Shangri	La, m, 3 ans, 58 k, (14 000), A. Odriozola Arzallus 
(F. Veron), R. Avial Lopez – (n° corde 1)

 3158  Millie Lou GB, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), JL. Foursans-
Bourdette (V. Seguy), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 7)

 3407  Prem’S Ea, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), (14 000), P. Jeanneret 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 816 a
3 long, 3 long ½, 1 long, 3 long, nez, ½ long, courte encolure, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Kakarotto Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Rumesnil.
 1 296 a El Ojancano.
 864 a Pedro Des Aigles.
 432 a Merano.

Primes aux éleveurs :
 536 a Haras De Grandcamp Earl.
 510 a K. Mcgivern, C&S Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 402 a Mlle Francoise Perree.
 268 a Mme Helene Mathiot.
 87 a Fratini Allev. E  Corse Srl.

Temps total : 1’26’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PREM’S EA à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre KAKAROTTO (GB) ainsi que les poulains EL OJANCANO et 
RUMESNIL ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3619 6082 PRIX R.J. LAVIELLE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3257 5 Nestor, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Al Thakhira 
GB (Dubawi IRE), 58 k, (14 000), Al Shaqab Racing 
(JB. Eyquem), S. Brogi – (n° corde 7)

 3343 3 Trois Point Huit, f, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Williamine (IRE) (Elusive City USA), 581/2 k (56 k), (14 000), 
LA. Jolly (A. Subias), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 3350 4 Dom Duarte, h, al, 2 ans, par Shamalgan et Aamadina 
(Dabirsim), 58 k (561/2 k), g, (14 000), Ecurie Bernd/
Torsten Raber (Mme A. Merou), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 3156 4 Arya	Chope, f, b, 2 ans, par Born To Sea IRE et 
L’Aventura [Librettist (USA)], 561/2 k, Ah, (14 000), A. Rivetti 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

 3513 5 Trescalcetines, m, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Lailoma [Teofilo (IRE)], 60 k (581/2 k), 0h, (14 000), 
JA. Remolina Diez (Mme D. Santiago), JA. Remolina Diez – 
(n° corde 5)

 3411  Kiss	Me	Royale, f, 2 ans, 561/2 k, (14 000), 
WH & Sourcing (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 2)

 3322  Khelchas, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), A. Chopard 
(Mme M. Meyer), JL. Pelletan – (n° corde 4)

7 partants ; 11 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 633 a
Eng. Sup. : Nestor, Trescalcetines
¾ long, 1 long ¼, ½ long, ½ long, 9 long ½, 9 long.
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 3155 4 Maestro	Chop, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Miss 
Fantastica [Fantastic Light (USA)], 58 k, g, C. Dolle 
(T. Piccone), M. Aubry – (n° corde 4)

 2878 3 Dream	Word, h, 6 ans, 571/2 k, 0h, E. Michot (B. Marie), 
E. Michot – (n° corde 2)

 2941  Breville, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), C. & Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 3303 2 El Comandante, h, 4 ans, 60 k, V. Durot (A. Pouchin), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 18)

 3303 3 Hongbao, h, 6 ans, 58 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 3163  Holy Bee IRE, f, 4 ans, 58 k, gh, Mme I. Corbani 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 17)

 3293  Dance	The	Blues, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), A, 
Ecurie’T Heyveld (Mme D. Santiago), W. Beetens – 
(n° corde 13)

 3346  Ivan	The	Zar	IRE, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), F. Carnevali 
(Mme A. Nicco), F. Carnevali – (n° corde 9)

 3376  Commandeur, h, 6 ans, 58 k, A, JOEL Phelippon 
(A. Madamet), Jul. Phelippon – (n° corde 1)

 3383  Never	Without	You, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), T. Huck 
(Mme P. Cheyer), P. Capelle – (n° corde 14)

 3293 2 Premier Avril, h, 10 ans, 56 k (541/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme M. Velon), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3196  Almazora, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Molins), Y. Mathijs – (n° corde 15)

 3155  Karakorum, h, 5 ans, 561/2 k, M. Marcade (E. Hardouin), 
Mme A. Budka – (n° corde 3)

 2827 4 Raj De Boistron, h, 8 ans, 591/2 k,  h, K. Herzog 
(J. Mobian), K. Herzog – (n° corde 8)

18 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 564 a
Eng. Sup. : Ivan The Zar IRE
Chev. élim. : Soul Survivor
Chev. retir. : Mondura, Aborigene, Linsoumis
4 long ½, tête, courte encolure, ¾ long, ¾ long, courte tête, tête, 1 long 
¼, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Shawbak.
 1 584 a Darenix.
 972 a Zinzichera.
 792 a Shatterhand.
 396 a Maestro Chop.

Primes aux éleveurs :
 1 554 a Al Shahania Stud France Sarl.
 621 a Jean Arnaud.
 438 a Jean-Claude Sarais.
 310 a German-American Bloodstock Ltd.
 155 a Alain Chopard.

Temps total : 2’32’’79’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche HOLY BEE (IRE) à être 
emmenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Mégane PESLIER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).
Les hongres SHAWBAK et MAESTRO CHOP ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

BORDEAUX-LE BOUSCAT
Réunion organisée par STE DES COURSES DE CHEVAUX DE DAX

0581 260 samedi 17 septembre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Thierry GOUAICHAULT – 
Philippe VORNIERE – Jean-Louis de WATRIGANT – Géraldine REILLE-

VILLEDEY

 3618 6084 PRIX DE SAINT VINCENT DE XAINTES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
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La pouliche HONG KONG STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3621 6083 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE DAX
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Siete Misterios (IRE), m, b, 3 ans, par Lope De 
Vega IRE et Cersei GB (Invincible Spirit IRE), 58 k,  h, 
Al Asayl France (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 2059 4 Aiche	De	Bretel	GB, f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Cinnilla GB (Authorized IRE), 561/2 k, J. Rowsell 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 3006 2 Calisco	(GB), h, b, 3 ans, par Al Wukair IRE et Tyrana 
[Motivator (GB)], 58 k,  h, de A. Mieulle (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 3392 5 Tessico	GB, m, b, 3 ans, par Outstrip GB et 
Sense Of Pride GB (Sadler’S Wells USA), 58 k,  h, 
Loughtown Stud Ltd (R. Sousa Ferreira), A. Soto Loring – 
(n° corde 3)

 936 4 Partisane, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Maid 
Of Dawkins (IRE) (Kendor), 561/2 k (54 k), F. Lemesnager 
(Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 10)

 2798  Mama Juana, f, 3 ans, 561/2 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

   Notre Dame D’Id, f, 3 ans, 541/2 k, Mme F. Leon-Dufour 
(M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 357 2 Hurricane, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme de S. Montzey 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 6)

   Parme, f, 3 ans, 541/2 k, SCEA Barbottiere (A. Werle), 
Mme I. Gallorini – (n° corde 1)

 2474  Exittowin, f, 3 ans, 561/2 k (54 k),  h, G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 2)

10 partants ; 20 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 609 a
Certif. vétérinaire : Last Ball In Play
3 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¼, 4 long, ½ long, ¾ long, 6 long, 1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Siete Misterios (Ire).
 2 304 a Aiche De Bretel Gb, prime non attribuée.
 1 728 a Calisco (Gb).
 1 152 a Tessico Gb, prime non attribuée.
 576 a Partisane.

Primes aux éleveurs :
 1 169 a Al Asayl France.
 536 a Michel Houyvet.
 272 a Ashbrittle Stud, prime non attribuée.
 178 a Mme Gilles Forien, Gilles Forien.
 136 a Whitwell Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 2’7’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre CALISCO (GB) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain SIETE MISTERIOS (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3622 6087 PRIX DES TUILERIES
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 10.000 en victoires et places. Poids : 
59	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux comptant au moins 18,5 % 
de sang arabe recevront 2 k ; 25 % 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3226 2 Jamailya, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE et Miss 
Camailya (Nidor), 581/2 k, E. Leray (s) (A. Gavilan), 
E. Leray (s) – (n° corde 3)

 2363 2 Jonnimi, m, al, 3 ans, par Jeu St Eloi et Delta De 
La Brunie (Carghese Des Landes), 57 k (551/2 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 10)

 3254 5 Paloma De Candale, f, al, 3 ans, par Berkshire 
IRE et Palomba (Le Pigeon), 571/2 k (56 k), L. Cadot 
(Mme M. Romary), L. Cadot – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
 4 500 a Nestor.
 1 800 a Trois Point Huit.
 1 350 a Dom Duarte.
 900 a Arya Chope.
 450 a Trescalcetines.

Primes aux éleveurs :
 1 397 a Al Shaqab Racing.
 559 a Sylvain Vidal.
 419 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 279 a Alain Chopard, Albert Rivetti, Aldo Volo.
 139 a Sas I. E. I. , Ecurie De Castillon, Khalifa Mohammed Al Attiyah, Cheik Faisal 

Bin Hamad Bin Jassim Al-Thani.
Temps total : 1’14’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ARYA CHOPE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain NESTOR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3620 6086 PRIX DE LA CHAMBRE D’AMOUR
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 3258  Perfect	Times	GB, f, b, 4 ans, par Gleneagles IRE et Al 
Janadeirya GB (Oasis Dream GB), 60 k (581/2 k),  h, J. Borg 
(Lu. Armand), D. Henderson – (n° corde 5)

 3394 3 Force	Cat, m, b, 4 ans, par Cat Junior USA et Magoula 
USA (Gone West USA), 541/2 k, 0h, Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 4)

 3394  Hong	Kong	Star, f, al, 5 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 59 k, Ah, O Trigodet (s) (G. Trolley de P.), 
O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 3204  Izakaya, h, al, 6 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 52 k, 0h, P. Ventena Alves (F. Veron), 
P. Ventena Alves – (n° corde 9)

 3501  Belle Impression, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic 
(IRE) et Becbec (Slickly), 53 k (501/2 k),  h, G. Paillusson 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 1)

 3501 5 Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, 54 k, 0h, R. Busson 
(A. Gutierrez Val), B. Legros (s) – (n° corde 7)

 2980 5 Ascension	Directe, f, 7 ans, 591/2 k, 
Cuadra Lucarmada Slu (R. Sousa Ferreira), R. Avial Lopez – 
(n° corde 3)

 3252  Kenshow, f, 7 ans, 571/2 k, 0, Mme C. Gavilan (A. Gavilan), 
Mme C. Gavilan – (n° corde 8)

 3044  Quecoeur, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Mme A. Trillaud-Geyl 
(Mme K. Raybould), Mme A. Trillaud-Geyl – (n° corde 6)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 321 a
1 long, nez, ½ long, ½ long, encolure, nez, 7 long, nez.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 970 a Perfect Times Gb, prime non attribuée.
 1 188 a Force Cat.
 891 a Hong Kong Star.
 486 a Izakaya.
 297 a Belle Impression.

Primes aux éleveurs :
 510 a Times Of Wigan Ltd, prime non attribuée.
 466 a Thierry Abadie, Clement Abadie, Henri Abadie.
 228 a Lane Stud Farms Ltd.
 219 a Sc Ecurie De Meautry.
 116 a Thousand Dreams, Ecurie Olivier Piraud.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jeune-
jockey, Lucas ARMAND (1re infraction-3 coups) ainsi les jockeys 
Alejandro GUTIERREZ VAL (1re infraction-2 coups) et Ricardo SOUSA 
FERRIRA (1re infraction-3coups) en leurs explications, leurs ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur 
cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre GAVILAN sur le comportement de la pouliche 
KENSHOW à la sortie des stalles de départ.
L’intéressé à déclaré que la pouliche LILLY BIRD (IRE), en sortant vers 
l’extérieur, avait contrarié un court instant la pouliche KENSHOW.
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13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 957 a
Eng. Sup. : Real Wild Child IRE
encolure, nez, encolure, ¾ long, courte encolure, ¾ long, 1 long, nez, 1 
long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Jardinier.
 2 592 a Morning Spirit.
 1 944 a Watch It (Gb).
 1 296 a Robayera Ire, prime non attribuée.
 648 a Black Gaia.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie Maulepaire.
 804 a Haras De La Perelle.
 603 a Haras De Saint Julien.
 201 a Ecurie Haras De Saint Vincent.
 153 a Barouche Stud (Ireland) Ltd, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé la pouliche MUYEMIX à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Jean-Bernard EYQUEM a déclaré aux 
Commissaires que le poulain REAL WILD CHILD (IRE) ne s’était pas 
convenablement oxygéné, étant très allant pendant les 1800 premiers 
mètres de courses. Ledit poulain s’était retrouvé sans ressource à l’entrée 
de la ligne d’arrivée.
Le hongre JARDINIER a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 260 samedi 17 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Amaury de LENCQUESAING – 
Thierry ADENOT – Gérald SAUQUE

 3624 931 PRIX DE LA MANIGUETTE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3130 2 Sylphid	GB, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et Solar 
Echo IRE (Galileo IRE), 58 k, 0, K. Maeda (S. Planque), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 3130 5 Hamsiyann IRE, m, al, 2 ans, par Lope De Vega IRE et 
Harasiya IRE (Pivotal GB), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 3073 4 Piper’S Hill, m, gr, 2 ans, par Sea The Stars IRE et Bebe 
D’Amour (Montmartre), 58 k, S. Mulryan (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 3100 3 Duc	De	Kent, m, b, 2 ans, par Zelzal et Public Ransom 
(IRE) (Red Ransom USA), 58 k, E. Puerari (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 3357 2 Perfect	Way, m, gr, 2 ans, par Galiway (GB) et Perfect 
Approach [New Approach (IRE)], 58 k (551/2 k), G. Pariente 
(C. Belmont), Chr. Head (s) – (n° corde 3)

   Tamyr, h, 2 ans, 56 k (561/2 k), N. Bizakov (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

   Silawi	(IRE), m, 2 ans, 56 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Laffon-Parias – (n° corde 1)

 3073 5 Mallorca	Sun	(IRE), m, 2 ans, 58 k, N. Caullery 
(S. Pasquier), N. Caullery – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 250 a
Eng. Sup. : Perfect Way
1 long ¾, 2 long, courte tête, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ¼, 8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Sylphid Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Hamsiyann Ire, prime non attribuée.
 2 916 a Piper’S Hill.
 1 944 a Duc De Kent.
 972 a Perfect Way.
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 3254 6 Winnx, f, b, 3 ans, par Cat Junior USA et Carmila 
(Carghese Des Landes), 551/2 k, g, C. Bonin (s) (C. Cadel), 
C. Bonin (s) – (n° corde 12)

 3327 4 Flo	Du	Pecos, f, b.f, 3 ans, par Frisson Du Pecos et 
Eglesia GER (Lavirco GER), 551/2 k, 0, M. Grard (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 11)

 3327  Jintonic	Pontadour, f, 3 ans, 531/2 k, 0, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Jalna Vergoignan, f, 3 ans, 571/2 k, B. Terrain (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

   Jalouse	D’Oc, f, 3 ans, 531/2 k, F. Lagarde (G. Guedj-
Gay), F. Lagarde – (n° corde 5)

 3327  India De Candale, f, 3 ans, 571/2 k, Mme G. Chenu 
(D. Morin), C. Chenu (s) – (n° corde 1)

 3327  Jolie Madame Dream, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), 
Mme C. Courtade (G. Trolley de P.), Mme C. Courtade – 
(n° corde 13)

   Ygraine	De	Larachi, f, 3 ans, 531/2 k (53 k), g, 
K. Fernandez (Mme M. Meyer), Mme S. Mestries – (n° corde 6)

   Jus De Pomme Forez, f, 3 ans, 571/2 k, Mme P. Coyne 
(E. Corallo), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 2061  Fevrier	Du	Pecos, f, 3 ans, 531/2 k (54 k), g, 
Ecurie du Gave (G. Sanchez), SR. Simon – (n° corde 9)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 564 a
1 long ¾, 4 long ½, ½ long, 2 long, 2 long, tête, 5 long, 3 long, 1 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux éleveurs :
 1 350 a Eric Leray, Claude Olivier Corral.
 540 a Jean-Michel Ricard.
 405 a Yan De Kersabiec.
 270 a Mathieu Masounave, Joel Masounave.
 135 a Haras Du Pecos.

Temps total : 2’39’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Adeline MEROU sur le comportement du poulain JONNIMI 
(AA3) dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain était très compliqué et qu’il avait 
déjà fait preuve de caractère en versant sur sa gauche lors de ses courses 
précédentes, précisant qu’il ne penchait pas lors de l’entrainement 
quotidien.
La pouliche PALOMA DE CANDALE (AC1) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3623 6085 GRAND PRIX DE BIARRITZ - ASSOCIATION DES 
PROPRIETAIRES
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 3142 1 Jardinier, h, b.f, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
La Garnerie [Country Reel (USA)], 51 k, 0h, P. Le Geay 
(G. Guedj-Gay), P. Le Geay – (n° corde 3)

 3325 2 Morning Spirit, f, b, 3 ans, par Recorder GB et Morning 
Dust (IRE) (Invincible Spirit IRE), 51 k, 0, GGES Laborde 
(F. Veron), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 3297  Watch	It	(GB), h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et 
Watchful IRE (Galileo IRE), 59 k (551/2 k), A, LG Bloodstock 
(Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 2851 2 Robayera IRE, f, b, 3 ans, par Time Test GB et Oberyn 
IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k,  h, A. Soto Loring 
(R. Sousa Ferreira), A. Soto Loring – (n° corde 12)

 3325  Black	Gaia, f, b.f, 3 ans, par Zarak et Passion Blanche GB 
(Dutch Art GB), 52 k (521/2 k),  h, Mme N. Walton (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 1)

 2851 4 Temple Gate, h, 3 ans, 511/2 k (50 k), F. Maillot 
(Mme L. Foulard), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 2)

 3516 4 Woodwind, m, 3 ans, 60 k,  h, R. Henley (A. Gavilan), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 3325  Sirnodin, h, 3 ans, 52 k, 0, A. Bonin (s) (A. Gutierrez Val), 
A. Bonin (s) – (n° corde 6)

 2800 4 Mia Mi, f, 3 ans, 53 k, A, Ch. Gourdain (s) (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 13)

 3117 5 The	Great	Gabi, h, 3 ans, 58 k, A, Ecurie Serval 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 3325  Real	Wild	Child	IRE, m, 3 ans, 58 k, A, 
Scuderia Del Giglio Sardo SRL (JB. Eyquem), S. Brogi – 
(n° corde 9)

 3041 1 Muyemix, f, 3 ans, 51 k (49 k), Mme K. Bataille 
(Mme A. Mekouche), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

 3325 3 Dream	Bahama, f, 3 ans, 56 k, 0h, FJ. Vicente Diaz 
(G. Sanchez), I. Elarre Alvarez – (n° corde 8)
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 3626 930 PRIX DU CABINET DES LIVRES
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mars 2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Dans	 cette	 épreuve,	 conformément	 aux	 Conditions	 Générales,	 les	
3	ans	bénéficieront	d’un	avantage	de	1	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +16,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 3075 1 Forza Capitano, h, n.p, 7 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Fantasia GER (Monsun GER), 591/2 k, G. Kern 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 7)

 3075 2 Raysteve (IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Amacali [Danehill Dancer (IRE)], 551/2 k, A, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), Mme V. Head – (n° corde 12)

 3354 1 Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 61 k, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 3360 1 Petit Calvados IRE, f, b, 4 ans, par Equiano et Apple 
Spirit USA (Lemon Drop Kid USA), 54 k, F. Cosgrove 
(M. Guyon), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 2891 2 Queen Of Speed IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et 
Wizz Kid IRE (Whipper USA), 541/2 k, Ballylinch Stud 
(E. Hardouin), Rob. Collet (s) – (n° corde 5)

 3075  Be	Ahead	GB, f, b, 5 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 581/2 k, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), Fr. Monfort (s) – (n° corde 8)

 3354 3 Mysterious Land, h, b, 4 ans, par Territories IRE et 
Secret Melody [Inchinor (GB)], 591/2 k, Mme I. Corbani 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 3354 6 Detesnouvelles, f, 3 ans, 531/2 k, Mme SL. Born 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 1)

 3548  Fayathaan	IRE, m, 4 ans, 57 k,  h, Ecurie Delloye 
(O. Peslier), G. Bietolini – (n° corde 2)

 3354  Sassy	Rascal	IRE, f, 3 ans, 531/2 k, Stall Walzertraum 
(M. Seidl), Mme E. Mader – (n° corde 16)

 3354 2 Mubaalegh	GB, h, 8 ans, 57 k, g, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 3)

 3553  King	Robbe, h, 5 ans, 53 k, g, B. Dutruel (Mme L. Gallo), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 3280 2 Lesslepasser, m, 3 ans, 53 k, Ah, 
Ecurie Club Des Etoiles (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 14)

 3354 7 Pile	Ou	Face, h, 4 ans, 531/2 k, g, Mme J. Cygler 
(A. Madamet), HA. Pantall – (n° corde 11)

 3354 5 Al Ula, f, 4 ans, 53 k, Mme F. Head (L. Boisseau), 
F. Head (s) – (n° corde 15)

 3168  Baba Sim, h, 3 ans, 54 k, Triple B. Stables (R. Thomas), 
J. Goossens – (n° corde 10)

16 partants ; 41 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 282 a
Eng. Sup. : Mysterious Land, Baba Sim
2 long, ½ long, courte encolure, encolure, 1 long ¾, encolure, ¾ long, 
tête, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 10 125 a Forza Capitano.
 4 702 a Raysteve (Ire).
 2 835 a Tudo Bem.
 1 980 a Petit Calvados Ire, prime non attribuée.
 1 440 a Queen Of Speed Ire, prime non attribuée.
 742 a Be Ahead Gb, prime non attribuée.
 495 a Mysterious Land.

Primes aux éleveurs :
 4 566 a Georg Kern.
 1 846 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 1 278 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 340 a Mme Brid Cosgrove, prime non attribuée.
 170 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 127 a Khalifa Dasmal, Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’10’’12’’’
Les Commissaires ont autorisé les hongres MYSTERIOUS LAND et 
RAYSTEVE (IRE) à être munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au 
rond de présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, 
leurs entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Ioritz MENDIZABAL a fait savoir que la 
sur-sangle avec laquelle il s’était pesé avant la course lui manquait pour 
la pesée d’après course.
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Primes aux éleveurs :
 1 147 a Benjamin Edmund Sangster, prime non attribuée.
 603 a Eric Puerari, Mme Geraldine Henochsberg, Ecurie Ades Hazan.
 592 a Artu (S), Mlle Marie Artu, Damien Artu, Sunderland Holding Inc. .
 459 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 301 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’50’’91’’’
Les Commissaires ont autorisé les poulains PERFECT WAY et SYLPHID 
(GB) à etre munis d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
A l’issue de la course, le jockey Stéphane PASQUIER a déclaré aux 
Commissaires que le poulain MALLORCA SUN (IRE), arrivé non placé, 
n’avait pas eu une bonne action durant le parcours.
Les poulains SYLPHID (GB) et PIPER’S HILL ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3625 934 PRIX DE CONDE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas 
gagné un Groupe I. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant gagné un Groupe III 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Groupe III ou un Groupe II, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	830	à	l’engagement	le	31	août	
ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 9	septembre	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	14	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3171 1 Victoria	Road	IRE, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN 
et Tickled Pink IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Westerberg/
Magnier/Tabor/Smith (RL. Moore), AP. O’Brien – 
(n° corde 2)

 3357 1 Rashford, m, b.m, 2 ans, par Zarak et Randium [Sinndar 
(IRE)], 57 k, F. Hodel (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 6)

   Nasomo IRE, m, al, 2 ans, par Australia GB et Navaro 
Girl IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, Stall Nizza 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 7)

 3171 4 Duc	De	Morny	GB, m, al, 2 ans, par Cityscape 
GB et Hoku IRE (Holy Roman Emperor IRE), 57 k, 
Black Type Limited (S. Pasquier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 3)

 2872 4 Mojo Ego IRE, m, b.f, 2 ans, par Intello (GER) et Never 
Green (IRE) (Halling USA), 57 k, B. Benaych (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 2532 1 Precious	Sea	(GB), f, 2 ans, 551/2 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 2584 1 Angers, m, 2 ans, 57 k, Uranie SARL (M. Barzalona), 
M. Baratti (s) – (n° corde 5)

 3156 1 Kamino, m, 2 ans, 57 k, de B. Montzey (s) (I. Mendizabal), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 240 a
encolure, 3 long ½, tête, ½ long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Victoria Road Ire, prime non attribuée.
 11 520 a Rashford.
 8 640 a Nasomo Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Duc De Morny Gb, prime non attribuée.
 2 880 a Mojo Ego Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 577 a Friedrich Hodel.
 3 400 a Trevor C. Stewart, prime non attribuée.
 1 020 a Juergen & Ursula Imm Gbr, prime non attribuée.
 680 a Jocelyn Targett, prime non attribuée.
 340 a Clarecastle Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Maxime GUYON en ses explications sur le 
comportement de pouliche PRECIOUS SEA (GB) arrivée 6e.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche montait de catégorie de courses 
et que la distance n’avait pas semblé lui convenir. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Les poulains VICTORIA ROAD (IRE) et RASHFORD ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.
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 3191 5 Sundoro IRE, f, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Lava 
Flow IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Godolphin (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 3316 3 Kennella, f, gr, 4 ans, par Kendargent et Ella Diva 
[Heliostatic (IRE)], 58 k, DR. Lodge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 3077 5 Nadette, f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Ciboulette (IRE) 
(Pivotal GB), 56 k, Team Valor International (O. Peslier), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)

 2351 5 Mascaret	GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Daytona 
Bay GB (Motivator GB), 56 k, Godolphin (M. Guyon), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 3445 4 Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, 58 k,  h, Ecurie Ama.
Zingteam (H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 3104 2 Jupyra, f, 5 ans, 58 k,  h, Haras Bonne Chance 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 1)

7 partants ; 26 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 3 072 a
Consition spéciale : Qitura
1 long ¼, 1 long ½, tête, encolure, tête, 6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 19 800 a Mrs Fitzherbert Ire, prime non attribuée.
 7 920 a Sundoro Ire, prime non attribuée.
 5 940 a Kennella.
 5 760 a Nadette.
 2 880 a Mascaret Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 400 a Airlie Stud, Mme Sonia Rogers, prime non attribuée.
 2 332 a Gaec Campos.
 1 360 a Godolphin, prime non attribuée.
 1 169 a Herve Dardenne.
 340 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.

Temps total : 1’48’’1’’’
Les Commissaires ont autorisé les juments KENNELLA et MASCARET 
(GB) à être munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de 
présentation, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs 
entraineurs ayant formulé leur demande dans les délais.
La pouliche QITURA a été déclarée non partante par les Commissaires, 
cette dernière s’étant renversée dans le rond de présentation.
Les juments MRS FITZHERBERT (IRE) et KENNELLA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3629 933 PRIX ECLIPSE
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant pas gagné 
un Groupe II. Poids	:	 57	k. Les chevaux ayant gagné un Groupe III 
porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs Groupe III, 2 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	830	à	l’engagement	le	31	août	
ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 9	septembre	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	14	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus) 
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2920 5 Eddie’S Boy GB, m, gr, 2 ans, par Havana Grey 
GB et Spontaneity IRE (Holy Roman Emperor IRE), 
57 k, A, Middleham P.R. Xlv & Partner (Mme H. Doyle), 
AMB. Watson – (n° corde 7)

 3298 4 Denver	Chop, m, b, 2 ans, par Vale Of York IRE et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 57 k, A, A. Chopard (A. Crastus), 
de O. Montzey – (n° corde 3)

 3189 4 Manhattan	Jungle	IRE, f, b, 2 ans, par Bungle 
Inthejungle GB et Skylight IRE (Acclamation GB), 
551/2 k, Eclipse Thoroughbred Partners (T. Piccone), 
Mme A. Murphy – (n° corde 1)

 2985 1 Alvina, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Melusine (GB) 
(Zamindar USA), 551/2 k, D. Mary (M. Barzalona), 
de H. Nicolay – (n° corde 8)

 3379  Sivana, f, b, 2 ans, par Goken et Princesse Noire (GER) 
(Diamond Green), 551/2 k,  h, G. Pariente (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 3298 1 Blue Bayou, f, 2 ans, 551/2 k, S. Berland (I. Mendizabal), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

 3170 4 Axdaliva, f, 2 ans, 551/2 k, Mandalore Racing Stable SAS 
(C. Demuro), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 3170  Lova, f, 2 ans, 551/2 k,  h, G. Pariente (M. Guyon), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 2885 1 Bodyman, m, 2 ans, 57 k,  h, Stall Ritterbusch (M. Seidl), 
A. Suborics – (n° corde 2)

 2795 1 Riski	Chope, f, 2 ans, 551/2 k, A, A. Chopard (R. Thomas), 
de O. Montzey – (n° corde 5)

10 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 3 448 a
Certif. vétérinaire : Good Guess GB
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Ce dernier accompagné d’un Commissaire de courses et du secrétaire des 
Commissaires ont retrouvé la sur-sangle, une personne accompagnant la 
jument BE AHEAD, arrivée 6e, l’avait prise malencontreusement lorsque le 
jockey avait mis pied à terre.
Les Commissaires, après avoir examiné les films de contrôle, ont validé le 
poids dudit jockey à 58.90 kilogramme, poids conforme à celui enregistré 
à la pesée avant course.
Les hongres FORZA CAPITANO, KING ROBBE, TUDO BEM, les juments 
PETIT CALVADOS (IRE) et QUEEN OF SPEED (IRE) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3627 932 PRIX DE LA FORTERELLE
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3101 2 Hoxton IRE, f, b, 2 ans, par Camelot GB et Potion 
GB (Pivotal GB), 58 k, Ecurie Friedrider (M. Guyon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 3279  Apaniiwa, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et Asulayana 
GB [Sulamani (IRE)], 58 k, Mme A. Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 2918  Australiana, f, al, 2 ans, par Australia GB et Silvery 
Bay [Numerous (USA)], 58 k, G. Pariente (G. Benoist), 
P. Bary (s) – (n° corde 4)

 3137 3 Beautiful Memory, f, al, 2 ans, par Nathaniel IRE 
et Ambree [Invincible Spirit (IRE)], 58 k, E. Sauren 
(B. Murzabayev), H. Grewe – (n° corde 8)

 2586 4 Clair De Lune, f, b, 2 ans, par Le Havre (IRE) et 
Moonlight Rose [American Post (GB)], 58 k, Roy Racing Ltd 
(S. Pasquier), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3358 5 Ever	Muchacha, f, 2 ans, 58 k, M. Bollack-Badel 
(R. Mangione), M. Bollack-Badel – (n° corde 6)

 2918  Miss Manzor (GB), f, 2 ans, 58 k, Sarona Farm 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 3358  Miss	Kent, f, 2 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Alesi 
(Mme A. Molins), Mme C. Alesi – (n° corde 10)

 2593  Koural, f, 2 ans, 58 k, g, EARL Touchstone (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

   Vedaska	(IRE), f, 2 ans, 56 k (541/2 k), . Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 888 a
tête, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 
4 long, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Hoxton Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Apaniiwa.
 2 916 a Australiana.
 1 944 a Beautiful Memory.
 972 a Clair De Lune.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Ecurie Peregrine Sas.
 1 147 a Mme Sue Anne Foley, prime non attribuée.
 592 a Nbh Racing.
 394 a Ecurie Skymarc Farm.
 301 a New Blue 1 Llc, Mme Hilary Erculiani, Sca Elevage De Tourgeville, Elevage 

Des Vallons.
Temps total : 1’52’’50’’’
Les pouliches HOXTON (IRE) et CLAIR DE LUNE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3628 935 PRIX BERTRAND DE TARRAGON
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant pas cette année gagné un 
Groupe. Poids	:	3	ans,	56	k.	;	4	ans	et	au-dessus,	58	k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	830	à	l’engagement	le	31	août	
ou	 1.600	 à	 l’engagement	 le	 9	septembre	 ou	 3.500	 à	 l’engagement	
supplémentaire	le	14	septembre.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Mrs	Fitzherbert	IRE, f, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Stupendous Miss USA (Dynaformer USA), 
58 k, Sonia M. Rogers/Anthony Rogers (C. Demuro), 
H. Morrison – (n° corde 4)
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Primes aux éleveurs :
 1 827 a Wertheimer & Frere.
 639 a Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert.
 403 a Dachel Stud, prime non attribuée.
 182 a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 170 a Gestut Hachetal, prime non attribuée.
 136 a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
 91 a Dominique Aviez, Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 1’10’’48’’’
Les hongres IMPITOYABLE et CADORINO DES PLACE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3631 936 PRIX DU BOIS FRANC
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, 
les chevaux ayant, depuis le 17 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 
8.500 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 
8.500 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 2748  Royaumont, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Rosie Thomas 
IRE (Dylan Thomas IRE), 61 k (591/2 k), A, (22 000), 
A. Gilibert (Mme A. Molins), F. Chappet – (n° corde 3)

 2935  Rock	Joyeux, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Joiedargent (Kendargent), 61 k (591/2 k), A, (22 000), 
JC. Seroul (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 3190  Ronaldo GER, h, n.p, 8 ans, par Scalo GB et Reine 
Galante IRE (Danehill USA), 59 k, (22 000), D. Rosport 
(G. Mosse), S. Smrczek – (n° corde 12)

 3016 3 Waleed, h, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Peachmelba 
USA (Theatrical IRE), 571/2 k, (18 000), Stall Laurus 
(M. Barzalona), Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 1210 7 Kiaz	Apapa, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Aki Anyasova 
[Muhtathir (GB)], 56 k, (14 000), Stall Picadilly (A. Lemaitre), 
MF. Weissmeier – (n° corde 4)

 3079 3 Wow	GER, h, 8 ans, 56 k, g, (14 000), GWH. Schmitt 
(M. Seidl), A. Suborics – (n° corde 5)

 2748 7 Oxalis (IRE), h, 5 ans, 56 k,  h, (14 000), I. Elarre Alvarez 
(E. Hardouin), I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)

 3508  Frantoio (GB), h, 4 ans, 59 k, gh, (22 000), P. Normand 
(H. Journiac), N. Caullery – (n° corde 6)

   Verlan, h, 5 ans, 56 k, 0, (14 000), Stall Phantom 
(A. Madamet), A. Kleinkorres – (n° corde 13)

   Joganville, m, 5 ans, 58 k, (14 000), Mme E. Nieslanikova 
(B. Murzabayev), M. Nieslanik – (n° corde 8)

 1266 5 Air Beauty, f, 4 ans, 541/2 k,  h, (14 000), J. Ouechec 
(L. Boisseau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 2)

 3016  Icamparo	GER, h, 4 ans, 60 k, A, (14 000), A.. Krekeler 
(H. Besnier), S. Smrczek – (n° corde 11)

12 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 518 a
Eng. Sup. : Frantoio (GB)
Certif. vétérinaire : Mixed Mind
courte tête, 4 long, 1 long ½, courte encolure, tête, ¾ long, 2 long ½, 
courte tête, 1 long ¾.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 4 702 a Royaumont.
 1 881 a Rock Joyeux.
 1 154 a Ronaldo Ger, prime non attribuée.
 769 a Waleed.
 470 a Kiaz Apapa.

Primes aux éleveurs :
 1 846 a Wim Van De Poel.
 482 a Jean-Claude Seroul.
 346 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 242 a Gestut Ittlingen, prime non attribuée.
 184 a Ecurie Normandie Pur Sang.

Temps total : 1’57’’45’’’
Les hongres ROYAUMONT, ROCK JOYEUX (Réclamé) et OXALIS (IRE) 
(Réclamé) ont fait l’objet d’un prélèvement biologique après la course.

 3632 938 PRIX DE LA GALERIE DE PEINTURE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mars 2022 inclus.
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6 long ½, ¾ long, nez, 1 long, 2 long, courte encolure, tête, 1 long, courte 
encolure.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
 28 800 a Eddie’S Boy Gb, prime non attribuée.
 11 520 a Denver Chop.
 8 640 a Manhattan Jungle Ire, prime non attribuée.
 5 760 a Alvina.
 2 880 a Sivana.

Primes aux éleveurs :
 3 577 a Alain Chopard.
 3 400 a	Crossfields	Bloodstock	Ltd,	prime	non	attribuée.
 1 788 a Ecurie Serval.
 1 020 a Patrick F. Headon, prime non attribuée.
 894 a Mme Sylviane Jeffroy, Earl Le Goff, Pierre Cadec.

Temps total : 1’9’’60’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches ALVINA et AXDALIVA à être 
munies d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, leurs entraineurs 
ayant formulé leur demande dans les délais.
Le poulain GOOD GUESS (GB) a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaires.
Le poulain EDDIE’S BOY (GB) et la pouliche ALVINA ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3630 937 PRIX DU ROI DES MANUSCRITS
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 17 mars 2022 inclus.
Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +24 ; 1 ans et +, +25.

 3081  Impitoyable, h, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Impassable (IRE) (Invincible Spirit IRE), 581/2 k, 
Ecurie Bernd/Torsten Raber (B. Murzabayev), 
Mme A. Budka – (n° corde 5)

 3302  Sirius	Slew	GB, h, b, 6 ans, par Epaulette AUS et 
Slewtoo GB (Three Valleys USA), 60 k, A, Stal Molenhof 
(H. Besnier), Mme N. Verheyen – (n° corde 6)

 2859  Coco	City, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Coco 
USA (Storm Bird CAN), 56 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 13)

 3360 6 Kanderas	GB, h, b, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et 
Kheshvar IRE (Shamardal USA), 541/2 k, Ah, P. Monfort 
(E. Hardouin), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 3081 6 Cadorino	Des	Place, h, b, 7 ans, par Elusive City USA 
et Annimuh [Muhtathir (GB)], 55 k (531/2 k), A, E. Decoster 
(Mme A. Molins), C. Fey (s) – (n° corde 4)

 3360 2 Muguette Girl, f, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 561/2 k, G. Augustin-
Normand (S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 3471  Art	Collection, h, b, 9 ans, par Shakespearean IRE et 
Renascent Rahy GB (Rahy USA), 54 k, A, N. Chapman 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 11)

 3511  Cristal Marvelous, f, 5 ans, 531/2 k, Ag, Ch. Plisson (s) 
(L. Boisseau), Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3360  Madouss, f, 4 ans, 59 k (571/2 k),  h, S. Assous 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

 3360  Drogo, h, 4 ans, 551/2 k, g, Mme N. Giovannelli 
(I. Mendizabal), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 3511 4 Glicourt, h, 8 ans, 53 k (501/2 k), Ah, D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Colardo), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 2831 5 Simply Lovely, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), Ah, Sparkling Star 
(Mme M. Velon), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 3081  George	The	Prince, m, 8 ans, 531/2 k, 0, 
Mme C. Stephenson (C. Demuro), G. Doleuze – (n° corde 8)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 715 a
½ long, tête, encolure, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
encolure, 1 long ¼, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 9 000 a Impitoyable.
 1 923 a Sirius Slew Gb, prime non attribuée.
 1 417 a Coco City.
 810 a Kanderas Gb, prime non attribuée.
 405 a Cadorino Des Place.
 303 a Muguette Girl.
 202 a Art Collection.
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 3115  Rosel GER, f, al, 2 ans, par Amaron GB et Rock My World 
GER (Sholokhov IRE), 561/2 k (55 k), (14 000), G. Augustin-
Normand (Mme L. Grosso), P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 3150  Emerald	Lake, f, b, 2 ans, par Cloth Of Stars IRE et 
Emerald Zone GER [Maxios (GB)], 561/2 k (53 k), (14 000), 
E. Drion (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 3411  Bluebell Girl, f, b.f, 2 ans, par Ectot (GB) et Bubbly 
[Great Journey (JPN)], 561/2 k (55 k), (14 000), LA. Morari 
(Mme M. Eon), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 3517  Adhamiy, f, al, 2 ans, par Born To Sea IRE et Thawraat 
GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, Ah, (14 000), Mme MA. Belcou 
(S. Saadi), Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 3061 5 Pooky, m, gr, 2 ans, par George Vancouver USA et 
Prisenflag [Pyrus (USA)], 58 k, (14 000), Le Haras des Sens 
(J. Cabre), RC. Montenegro – (n° corde 5)

5 partants ; 16 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 272 a
encolure, 1 long, courte encolure, 4 long.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
 4 500 a Rosel Ger, prime non attribuée.
 1 800 a Emerald Lake.
 1 350 a Bluebell Girl.
 900 a Adhamiy.
 450 a Pooky.

Primes aux éleveurs :
 559 a Erich Schmid.
 531 a Ralf Kredel, prime non attribuée.
 419 a Patrick Barbe.
 279 a Lemzar Sarl.
 139 a Scea Barbottiere, Le Haras Des Sens.

Temps total : 2’9’’58’’’
A l’issue de la course, aucun cheval n’a été réclamé.
A l’issue de la course, la jument ROSEL (GER) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3634 6301 PRIX VISION D’ETAT
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3385  Premiere Etoile, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et 
Mon Etoile [Thewayyouare (USA)], 561/2 k (54 k), g, 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), A. Fouassier – 
(n° corde 1)

 3366  Al	Sahara	IRE, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Lumiere 
GB (Shamardal USA), 561/2 k, Godolphin (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

 2932 5 Uppsala IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Unpretentious (GB) (Invincible Spirit IRE), 561/2 k (53 k), g, 
Haras d’Etreham (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 2901  Guadalest, f, b, 3 ans, par Zelzal et Glicine GER (Tiger Hill 
IRE), 561/2 k, Mme B. Presse (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – 
(n° corde 3)

 2466 5 Lisboa	Chiron, f, b, 3 ans, par Elm Park GB et Aphrodite 
[Whipper (USA)], 561/2 k,  h, Mme M. Tillet (Y. Barille), 
Mme M. Tillet – (n° corde 9)

 915  Chesterfield, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Samama 
(H. Lebouc), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 2699 2 Maranado, h, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, J. Uzel (Mme M. Eon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 4)

 2267  Olympe Tea, f, 3 ans, 561/2 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 8)

   Oriflamme	GB, f, 3 ans, 541/2 k, AE. Pakenham 
(M. Justum), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 935 5 River Daven, f, 3 ans, 561/2 k (55 k),  h, C. Restout 
(J. Nicoleau), C. Restout – (n° corde 6)

10 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 582 a
2 long, 1 long, 1 long, courte encolure, 1 long, 3 long, 2 long, 2 long, ¾ 
long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Premiere Etoile.
 2 304 a Al Sahara Ire, prime non attribuée.
 1 728 a Uppsala Ire, prime non attribuée.
 1 152 a Guadalest.
 576 a Lisboa Chiron.
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Dans cette épreuve, conformément aux Conditions Générales, les 
3 ans bénéficieront d’un avantage de 1 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Références : 0 ans, +31 ; 1 ans et +, +32.

 3511  Ismael Paint, h, b, 4 ans, par Soul City IRE et Royalrique 
[Enrique (GB)], 58 k, A, Ch. Plisson (s) (E. Hardouin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 3448  Valento, h, n.p, 6 ans, par American Devil et All 
Valentine [Elusive City (USA)], 51 k (481/2 k), H. de Waele 
(Mme M. Peslier), D. de Waele – (n° corde 1)

 3361 1 Big Freeze, h, n.p, 4 ans, par Chichi Creasy et Swahili 
(Rajsaman), 60 k, H. Boutin (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 3361  Hurry Harry, h, b.f, 4 ans, par Equiano et Hurryupharriet 
IRE (Camacho GB), 51 k (50 k), Ah, B. Cooper 
(Mme E. Rabhi), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 4)

 3361 5 Equilot, h, b.f, 4 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB) 
(Exceed And Excel AUS), 571/2 k, 0, Mme C. Zass 
(A. Lemaitre), M. Nigge (s) – (n° corde 10)

 3361  Mediterraneenne, f, 6 ans, 51 k (511/2 k), A. Junk (s) 
(T. Trullier), A. Junk (s) – (n° corde 11)

 2716  Abrasso, h, 4 ans, 54 k (511/2 k), g, Stal Klaverhof 
(Mme S. Tison), K. Vercruysse – (n° corde 2)

 3173  Shams	Brazilero	(IRE), m, 8 ans, 591/2 k, D. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 6)

 3554 3 Prince	Des	Dunes, h, 4 ans, 511/2 k, 
A, Mme C. Barande Barbe (L. Boisseau), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 12)

 3502 5 Le	Chat	Botte, h, 4 ans, 53 k, 0h, M. Asseray 
(C. Demuro), Rob. Collet (s) – (n° corde 9)

 3501  King	Of	The	Lions	IRE, m, 4 ans, 51 k, 0h, A. Sefiane 
(Mme M. Velon), Rob. Collet (s) – (n° corde 7)

 3055  Kingsfold, h, 5 ans, 591/2 k, g, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(T. Piccone), JV. Toux – (n° corde 8)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 528 a
1 long ½, courte tête, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, encolure, 1 long ¾, 
encolure, 1 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 4 950 a Ismael Paint.
 1 620 a Valento.
 1 485 a Big Freeze.
 990 a Hurry Harry.
 495 a Equilot.

Primes aux éleveurs :
 1 943 a Christophe Plisson, Kaiylen Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson.
 730 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 583 a Boutin (S), Mme Ludivine Lucarelli.
 254 a Tirnaskea Stud.
 127 a Robert Jeffcock.

Temps total : 1’10’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Cristian DEMURO en ses explications sur 
le comportement du hongre LE CHAT BOTTE arrivé non placé.
L’intéressé a indiqué que le terrain ne correspondait pas à ces aptitudes 
et que la distance n’avait pas semblé lui convenir. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le hongre ISMAEL PAINT et BIG FREEZE ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

CHOLET
Réunion organisée par STE DES COURSES DES SABLES D’OLONNE

0210 260 samedi 17 septembre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Olivier de MALHERBE – Jean-
Michel ESNARD – Antoine COLINS – Jean-Louis PONOT

 3633 6300 PRIX YVES PRIOUZEAU
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.
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 3282  Parafection	(IRE), h, b, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 59 k (571/2 k),  h, 
Mme E. Le Clezio (Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 13)

 3469  Pennble, h, al, 9 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 56 k (541/2 k), Ah, 
C. Restout (J. Nicoleau), C. Restout – (n° corde 4)

 3282 2 Cisky, f, b.f, 4 ans, par Muhaarar GB et Piping 
IRE [Montjeu (IRE)], 571/2 k (55 k),  h, P. Ronciere 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 12)

 3469 1 Jacques	Coeur	(IRE), h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 62 k (591/2 k), A, 
B. Nardone (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 10)

 3467  Spirit	Of	Dance	(IRE), h, 6 ans, 59 k (561/2 k), T. Mercier 
(L. Roussel), T. Mercier – (n° corde 11)

 3263 3 Burn	One	Down, h, 5 ans, 59 k, A, H. Dos Santos 
(M. Androuin), L. Larrigade – (n° corde 1)

 3346  Adorata, f, 5 ans, 551/2 k, Ah, Mme C. Poupard (M. Justum), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 3276  Geesala Brave IRE, h, 7 ans, 56 k,  h, Mme C. Poupard 
(S. Saadi), S. Gouyette (s) – (n° corde 3)

 3397  Spirit Jo, h, 6 ans, 62 k (601/2 k),  h, JF. Lelievre 
(d’O. Andigne), JF. Lelievre – (n° corde 7)

 3276  Putumayo, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), Ah, JC. Daoudal 
(Mme C. Le Gland), B. Legros (s) – (n° corde 5)

 3085 3 Daligar, m, 6 ans, 57 k (531/2 k), 0h, Y. Le Gars 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3453  La Damoiselle, f, 4 ans, 541/2 k (52 k),  h, E. Krahenbuhl 
(A. Barzalona), S. Morineau – (n° corde 9)

 3467  Intrespeedprecieux, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Ah, 
Mme M. Desvaux (J. Delaunay), Mme M. Desvaux – 
(n° corde 14)

14 partants ; 36 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 339 a
courte encolure, 4 long ½, courte tête, courte tête, 1 long ¼, nez, ½ long, 
½ long, ¾ long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 1 822 a Gormlaith.
 729 a Parafection (Ire).
 546 a Pennble.
 445 a Cisky.
 222 a Jacques Coeur (Ire).

Primes aux éleveurs :
 821 a Sarl Jedburgh Stud.
 246 a Jean De Cheffontaines.
 214 a Wertheimer & Frere.
 114 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Melanie.
 87 a Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’56’’84’’’
A l’issue de la course, la jument GORMLAITH a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3637 6304 PRIX COLINS
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

27 500 c (13 750, 5 500, 4 125, 2 750, 1 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	 et	 5	ans, inscrits au 
Stud-Book Autres Que Pur-Sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 7 k. : 1 k. par 4.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 950 m env.

 3272 1 Indiana Aulmes, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et 
Tanagra Aulmes [Northern Park (USA)], 641/2 k, E. Bodard 
(J. Guillochon), F. Monnier (s) – (n° corde 13)

   Imagine Banbou, f, b, 4 ans, par Coastal Path GB et 
Vestale Banbou [Apsis (GB)], 601/2 k,  h, Mme E. Banchereau 
(S. Saadi), S. Zuliani (s) – (n° corde 8)

 3206  Illico	Des	Obeaux, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud 
et Shifra (Califet), 62 k, Mme N. Devilder (J. Cabre), 
N. Devilder – (n° corde 9)

 2614 1 Iceman	To	Win, h, b, 4 ans, par Spider Flight 
et Vercaline [Ultimately Lucky (IRE)], 66 k, Ah, 
Haras du Grand Chesnaie (J. Moutard), J. Planque (s) – 
(n° corde 12)

 3415 5 Hello Sun, f, al, 5 ans, par Falco USA et Valley Sun 
(Smadoun), 621/2 k, A, R. Foucher (A. Bourgeais), 
R. Foucher – (n° corde 5)

 3148 2 Iskara, f, 4 ans, 641/2 k, gh, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 6)

 3148 5 Itatiaia, f, 4 ans, 641/2 k,  h, E. Aubree (L. Roussel), 
E. Aubree – (n° corde 2)

 2671  Isea Du Brem, f, 4 ans, 651/2 k, A, JL. Couetil 
(C. Grosbois), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 2998 4 Hydropuce, f, 5 ans, 631/2 k, 0, Mme D. Vagne 
(H. Lebouc), NP. Littmoden – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 1 169 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan.
 357 a Christian Presse, Mme Melina Presse, Louison Hamon.
 272 a Godolphin, prime non attribuée.
 204 a Fairway Thoroughbreds, prime non attribuée.
 178 a Stephane Boullais, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

Temps total : 2’0’’66’’’
A l’issue de la course, la jument AL SAHARA (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

 3635 6302 PRIX DU PAYS DES OLONNES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 17 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3269 4 Janisa Bere, f, b, 3 ans, par Whitecliffsofdover USA et 
Sanisa [Panis (USA)], 561/2 k, 0, (14 000), L. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 3368  Numeraire IRE, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et 
Goldamour IRE (Fasliyev USA), 541/2 k,  h, (10 000), 
K. Hernon (B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 2773 5 Shayane, h, b, 3 ans, par Panis USA et Dame Caprice 
(IRE) [Bering (GB)], 58 k (561/2 k),  h, (14 000), C. Lotoux (s) 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 3344  Dihasti	(GB), h, b, 3 ans, par Morandi et Arcangela 
GB (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), 0, (14 000), D. Calarnou 
(J. Nicoleau), Fr. Monfort (s) – (n° corde 7)

 3118 5 Comtesse Vera, f, gr, 3 ans, par Polarix (GB) et Line 
Et Bleu [Anabaa Blue (GB)], 541/2 k (51 k), gh, (10 
000), JP. Vanden Heede (A. Barzalona), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 9)

 3433 3 Bon Esprit, m, 3 ans, 56 k, gh, (10 000), D. Huyck 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 10)

 3222 2 Lucas	Trezy, h, 3 ans, 58 k, (14 000), M. Krembser 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 6)

 2829  Holy Zal Passion, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0h, (14 000), 
SA. Fiordelli (T. Blanchouin), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 3344  Whitenight, h, 3 ans, 58 k,  h, (14 000), Mme G. Beilvert 
(C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 11)

 3213 2 Torina, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), gh, (10 000), M. Gadbin 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 3452  Cartesio, h, 3 ans, 56 k, (10 000), F. Dehez (M. Justum), 
F. Dehez – (n° corde 5)

   Media Stell, m, 3 ans, 58 k (561/2 k),  h, (14 000), J. Morel 
(H. Lebouc), J. Morel – (n° corde 3)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 404 a
1 long ¾, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, 2 long, ½ long, tête.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Janisa Bere.
 1 728 a Numeraire Ire, prime non attribuée.
 1 296 a Shayane.
 864 a Dihasti (Gb).
 432 a Comtesse Vera.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 402 a Mme Marie-Laure Hebert.
 268 a Daniel Chassagneux.
 204 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 134 a Jean-Pierre Vanden Heede.

Temps total : 1’59’’56’’’
A l’issue de la course, le hongre SHAYANE a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique.

 3636 6303 PRIX PORT BOURGENAY
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 23 k. Poids	:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
17 mars 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 3469  Gormlaith, f, b, 8 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 541/2 k (53 k),  h, A. Tatard (H. Lebouc), 
A. Tatard – (n° corde 6)
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 3639 5778 PRIX HENRI VERAN
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3264 4 Kabana, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Hasna 
[American Post (GB)], 551/2 k, Mme M. Henry (G. Millet), 
M. Pitart – (n° corde 1)

 3482  American	Joker, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB 
et American Angel [American Post (GB)], 541/2 k (52 k), 
J. van Handenhove (Mme C. Banz), J. van Handenhove – 
(n° corde 2)

 2664  Momo Nelson (IRE), h, al, 3 ans, par Mount Nelson 
GB et Momo No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 59 k, 
JC. Seroul (A. Orani), J. Reynier – (n° corde 5)

 3423 2 Boarding Time, h, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bijou 
A Toi GB (Rip Van Winkle IRE), 59 k (551/2 k),  h, D. Duglas 
(Mme M. Cabal), M. Pitart – (n° corde 3)

 3482  Tataka	Fermieu, f, al, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) 
et Kikinda [Daliapour (IRE)], 541/2 k, Ah, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), P. Cottier – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 490 a
Eng. Sup. : Momo Nelson (IRE)
Sans motif : Post Graffiti
1 long ½, 1 long, 1 long ½, 5 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Kabana.
 1 728 a American Joker.
 1 296 a Momo Nelson (Ire).
 864 a Boarding Time.
 432 a Tataka Fermieu.

Primes aux éleveurs :
 1 341 a Nearco Producciones S. L. .
 536 a Ecurie Haras De Quetieville.
 268 a Haras De Saint Julien.
 263 a Jean-Claude Seroul.
 134 a Patrick Chedeville.

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 261 dimanche 18 septembre 2022
Terrain BON

Commissaires de courses : Bernard LHUILLIER – Gilles GUIFFES – 
Antoine-Dominique LORENZONI

 3640 3579 PRIX DES SUPER U CORSE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	62	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places cette année 
et limitées à 8 k : 1 k. par 4.000. En outre, les chevaux ayant gagné trois 
courses cette année porteront 3 k. Les chevaux comptant au moins 
12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2398 1 Galiano, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 70 k (681/2 k),  h, Mme C. Leoni 
(Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 6)

 3336 1 Facile	A	Vivre, h, al, 7 ans, par Sholokhov IRE et Ne 
M’Oubliez Pas (Cyborg), 67 k,  h, G. Leca (A. Caramanolis), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

 3070 1 Do Not Disturb, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Neige 
De Sormain (Lights Out), 64 k,  h, J. Leoni (L. Doreau), 
J. Leoni – (n° corde 5)

 3336 2 Galassia, f, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rabiavince [True Brave (USA)], 631/2 k, 0h, JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 4)

 3070 5 Fomeo, h, b, 7 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 62 k, gh, JB. Andreani (V. Chenet), JB. Andreani – 
(n° corde 1)
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 3272 3 Halte En Mer, f, 5 ans, 621/2 k, Ah, Mme M. Juhen-Cypres 
(d’O. Andigne), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 3)

 3148 6 Heros De La Cour, h, 5 ans, 68 k, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 7)

 3223 1 High	Parade, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 21 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 649 a
Sans motif : Indiana Roque
½ long, 4 long, courte tête, encolure, 2 long ½, 1 long, 7 long ½, 2 long, 
4 long.
13 750a – 5 500a – 4 125a – 2 750a – 1 375a

Primes aux éleveurs :
 2 475 a Emmanuel Bodard.
 990 a Mme Evelyne Banchereau.
 742 a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou.
 495 a Haras Du Grand Chesnaie.
 247 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.

Temps total : 3’10’’10’’’
A l’issue de la course, la jument IMAGINE BANBOU a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique.

HYÈRES
0607 260 samedi 17 septembre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Claude MENAND – M.Gilles BERTHIER – 
Martine CODDE

 3638 5779 PRIX LOUIS BERNUS
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus 
ayant une valeur inférieure ou égale à 22 k.	 Poids	:	 56	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
17 mars 2022 inclus : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 850 m env.

 3399 5 Alpino, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Wedding 
Gown GB (Dubai Destination USA), 57 k (541/2 k),  h, 
JP. Folacci (Mme M. Brunelli), Mme M. Scandella-Lacaille – 
(n° corde 5)

 3461  Jaspers Flag, h, b, 8 ans, par Intense Focus USA 
et Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 56 k, 0, 
P. Faucampre (A. Orani), N. Perret (s) – (n° corde 4)

 3026 3 Dance	Colony	(GB), f, b, 7 ans, par Lawman et Vologda 
(IRE) (Red Ransom USA), 571/2 k (55 k), A, P. Faucampre 
(P. Murino), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 3056  Thousand	Dreams, f, n.p, 4 ans, par Pomellato GER 
et Mastermambo (IRE) (Mastercraftsman IRE), 551/2 k 
(52 k), Ah, Mme C. Beaunez (Mme C. Banz), C. Escuder – 
(n° corde 2)

 3481  Cheeky	Traou	Land, f, b, 6 ans, par Hello Sunday et 
Reason Traou Land (Secret Singer), 591/2 k,  h, F. Boualem 
(G. Millet), F. Boualem – (n° corde 3)

5 partants ; 20 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 192 a
Code anomalie DS : Miss De La Plata
6 long, encolure, 2 long ½, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Alpino.
 688 a Jaspers Flag.
 516 a Dance Colony (Gb).
 420 a Thousand Dreams.
 172 a Cheeky Traou Land.

Primes aux éleveurs :
 825 a Tugban Izzet Aksoy.
 202 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.
 165 a Jeremy Duteuil.
 152 a Dayton Investments Ltd.
 77 a Jean-Claude Ollivier.

Temps total : 1’51’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur 
M. Franck FORESI en ses explications, lui ont indiqué que la jument MISS 
DE LA PLATA sera interdite de courir pour une durée de 8 jours, suite à 
son refus de rentrer dans sa stalle de départ.
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 2842 4 Charming	Oro	(IRE), h, b, 5 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 53 k, 
T. Fougier (W. Smit), T. Fougier – (n° corde 7)

 3069 3 Elypson, m, b, 7 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Djidjika (Super Celebre), 57 k,  h, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 6)

 3337  Mon Jules A Moi, h, 7 ans, 52 k (501/2 k), gh, 
A. Gabryszewski (Mme S. Callac), C. Tolaini – (n° corde 9)

 3337 4 Expresso James, h, 8 ans, 53 k (511/2 k), 0h, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 8)

 3337 2 Mavala, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), A, A. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 1)

8 partants ; 10 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 78 a
Certif. vétérinaire : Rock Of Normandie
1 long ½, nez, 1 long, 2 long ½, ¾ long, tête, 7 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a Chanpour.
 1 188 a Oker Bane.
 891 a Soupir (Gb).
 594 a Charming Oro (Ire).
 243 a Elypson.

Primes aux éleveurs :
 1 095 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 466 a Eric Leray.
 233 a Nils-Petter Gill.
 228 a Wertheimer & Frere.
 109 a Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.

Temps total : 2’31’’12’’’
Une amende de 60 euros a été infligée à l’entraîneur Mme Pierre 
VANHOVE pour couleurs non conformes.
Le cheval OKER BANE a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3643 3577 PRIX DES MAGASINS LECLERC DE CORSE
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
25 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette année. Poids 
57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et en 
places cette année : 1 k. par 3.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3338 1 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 9 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 61 k, 0, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 1)

 2182 4 Urga	Des	Rocs, f, n.p, 6 ans, par Carghese Des Landes 
et Urga Pontadour [Lavirco (GER)], 561/2 k (55 k),  h, 
C. Barzalona (V. Chenet), C. Barzalona – (n° corde 5)

 3338 3 Ermione De Candale, f, b, 4 ans, par Olzarte De 
Collongues et Douceur De Candale (Chef De Clan), 581/2 k, 
0, A. Lorenzoni (F. Foresi), A. Lorenzoni – (n° corde 4)

 3524 4 L’Altore, h, b.f, 9 ans, par Secret Singer et Isula 
Idea (Donald Duck), 59 k, B. Graziani (C. Billardello), 
B. Graziani – (n° corde 3)

 3338 2 Harmonie	De	Bersac, f, b, 5 ans, par Don Tirso et 
Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 611/2 k (59 k), A, 
P. Barrazza (D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

5 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 240 a
Eng. Sup. : L’Altore
4 long, 3 long, ¾ long, 3 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Haras Du Pecos.
 486 a Haras Des Rocs.
 364 a Yan De Kersabiec.
 243 a Denis Leonetti.
 121 a Didier Aubard.

Temps total : 2’35’’55’’’
Une mise à pied de 2 jours a été infligée au jockey Damien GIBELLO 
SACCO pour indiscipline au départ.
Le cheval URGA DES ROCS AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3644 3576 PRIX FRANCE 3 CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

13 500 c (6 750, 2 700, 2 025, 1 350, 675) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book Anglo-Arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
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 2841 5 Dark	Stone, h, 9 ans, 62 k, gh, ANGE Tafani (Y. Decorte), 
ANGE Tafani – (n° corde 3)

6 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 253 a
Eng. Sup. : Dark Stone
2 long, 1 long ½, 9 long, 5 long, 4 long.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a – 675a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
 378 a Stephane Milaveau, Haras De Saint-Voir.
 364 a Jean-Louis Berger, Mlle Alexandrine Berger.
 243 a Jean-Claude Sarais.
 121 a Yannick Fertillet.

Temps total : 2’41’’14’’’
Une mise à pied de 2 jours a été infligée au jockey Anthony CARAMANOLIS 
pour indiscipline au départ.
Le cheval GALIANO a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3641 3575 GRAND PRIX DES 3 ANS DE BIGUGLIA
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

17 500 c (8 750, 3 500, 2 625, 1 750, 875) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de 
race de pur-sang, nés et élevés en France. Poids	:	 63	k.	 Surcharges 
accumulées : 2 k. par course gagnée. Les chevaux comptant au moins 
25 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	au	
Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2840 1 Fauve	Du	Pecos, f, al, 3 ans, par Gnome et Falanour Du 
Pecos [Valanour (IRE)], 601/2 k, Ah, G. Leca (L. Doreau), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 4)

 3068 2 Jetstar Forez, f, b.m, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Rockstar Forez (Video Rock), 631/2 k, g, A. Lorenzoni 
(F. Foresi), PJ. Carlotti – (n° corde 6)

 1603 1 A	Peraccia, f, al, 3 ans, par Ikalana et Santa D’Alistru 
(Heritable), 621/2 k (61 k), A, Mme B. Castelli (Mme S. Callac), 
C. Tolaini – (n° corde 7)

 2840 3 Asco, h, n, 3 ans, par Zamouncho et Bavella (Hasa), 60 k, 
J. Casaroli (C. Billardello), J. Casaroli – (n° corde 3)

 3335 5 Jazzy Baie, f, b, 3 ans, par Crillon et Juventus Ii (Lute 
Antique), 631/2 k, A, T. Fougier (W. Smit), T. Fougier – 
(n° corde 5)

 3335 1 Roi	Arthur, m, 3 ans, 62 k, 0h, G. Leca (A. Caramanolis), 
Mme P. Vanhove – (n° corde 2)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 465 a
Certif. vétérinaire : Starshooter
tête, 7 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½.
8 750a – 3 500a – 2 625a – 1 750a – 875a

Primes aux éleveurs :
 1 575 a Haras Du Pecos.
 630 a Mme Marie-Caroline Coyne.
 472 a Michel Charles Barrazza.
 315 a Jacques Casaroli, Mlle Marie-Catherine Casaroli, Mlle Andrea Casaroli, Mme 

Lea-Maria Casaroli.
 157 a Andre-Jean Belloir, Ecurie Des Vives Terres.

Temps total : 2’38’’93’’’
Le cheval FAUVE DU PECOS AA a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

 3642 3573 PRIX FRANCE GALOP
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de race pur-sang de 4	ans	
et au-dessus ayant une valeur inférieure ou égale à 25 k. Poids	:	56	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
cette année  et limitées à 5 k : 1 k. par 5.000. En outre, les chevaux ayant 
une valeur inférieure ou égale à 23 k. recevront 2 k. ; à 21 k., 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 3069 4 Chanpour, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Cherana 
[Sinndar (IRE)], 57 k, Mme C. Leoni (G. Lemius), C. Tolaini – 
(n° corde 3)

 3085 2 Oker	Bane, m, b.f, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Rymi (IRE) (Spectrum IRE), 55 k (56 k), A, V. Demory 
(A. Caramanolis), Mme P. Vanhove – (n° corde 5)

 3337 5 Soupir (GB), h, b, 4 ans, par Deep Impact JPN et 
Sasparella [Shamardal (USA)], 58 k, 0, J. Simongiovanni 
(F. Foresi), C. Tolaini – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 6 480 a Lindy.
 2 592 a Missvenicia.
 1 944 a Perama.
 1 296 a All Bright Gb, prime non attribuée.
 648 a Pantera Nera Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 804 a Gerard Laboureau.
 603 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 153 a Denford Stud, prime non attribuée.
 76 a Sherbourne Lodge, Vereright Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé les pouliches PERAMA et GLORIETTE 
SAN (IRE) à être munies d’une couverture pour rentrer dans leur stalle.
La pouliche LINDY a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3646 6155 PRIX BAR PMU LE ZOLA BRIVE (PRIX DU FOUR A 
CHAUX)
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Seakine, m, b, 2 ans, par Seahenge USA et Hail Holy 
Queen (IRE) (Highest Honor), 58 k, Stefan T.Z. Melander Hb 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

   Salahudin, m, b, 2 ans, par Camelot GB et Wajnah 
[Redoute’S Choice (AUS)], 58 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Liceo, m, b.f, 2 ans, par Almanzor et Totem USA (Mizzen 
Mast USA), 58 k, Ecurie Antonio Caro (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Desert	Snake, h, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Little 
Illusion (GB) (Dansili GB), 58 k,  h, S. Vidal (F. Veron), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

   Sirtaki, m, b, 2 ans, par Kingsalsa USA et Foresta 
(Forestier), 58 k (561/2 k), J. Guillemin (Mme A. Merou), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 8)

   Giant Step, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   My Runner IRE, m, 2 ans, 58 k,  h, A. Frassetto 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 1)

7 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 711 a
Sans motif : Akenator
2 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, 1 long ¾, 4 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 6 480 a Seakine.
 2 592 a Salahudin.
 1 944 a Liceo.
 1 296 a Desert Snake.
 648 a Sirtaki.

Primes aux éleveurs :
 2 012 a Haras De Sainte Gauburge.
 603 a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 526 a Al Shaqab Racing.
 402 a Dayton Investments Ltd.
 201 a Ecurie Plessis, Jean Guillemin, Mlle Anne Christine Tavares.

Temps total : 1’39’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain MY RUNNER 
(IRE) arrivé non placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain n’avait pas les ressources 
nécessaires pour progresser dans la ligne d’arrivée malgré un bon 
parcours et a ajouté qu’il n’avait pas d’explication. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.
Le poulain SEAKINE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3647 6158 PRIX DIMITRI LEGRAND
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
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12,5 % de sang arabe. Poids	:	 58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, limitées à 8 k. : 1 k par 5.000 reçus 
depuis le 1er septembre 2021 inclus. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	sont	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 2843 1 Leo	Malpic, h, al, 7 ans, par Muhaymin USA et 
Lionne Rousse (Hasa), 61 k (591/2 k), Mme P. Vanhove 
(Mme S. Callac), Mme P. Vanhove – (n° corde 3)

 2623 3 Rayanelcielo, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Dona 
Raimunda (Don Filoheno), 58 k, JC. Sarais (L. Doreau), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

 3339 1 U Palatinu, h, al, 4 ans, par Quartz De Roches et 
Zitellina (Bulington), 60 k, 0K, J. Casaroli (C. Billardello), 
J. Casaroli – (n° corde 1)

 3523 5 Dona	Macarena, f, b, 6 ans, par Diamond Green et 
Dona Raimunda (Don Filoheno), 551/2 k (53 k), JC. Sarais 
(D. Gibello Sacco), JC. Sarais – (n° corde 2)

4 partants ; 7 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 58 a
2 long, nez, 2 long ½.
6 750a – 2 700a – 2 025a – 1 350a

Primes aux éleveurs :
 1 215 a Pierre Pasquet.
 486 a Patrick Saint-Martin.
 364 a Dominique-Antoine Frigara.
 243 a Patrick Saint-Martin.

Temps total : 2’44’’20’’’

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 261 dimanche 18 septembre 2022

Terrain BON

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Bernadette KIRCHHOFF – 
Jean-Louis de WATRIGANT – Thierry GOUAICHAULT

 3645 6156 PRIX DIDIER VEZIA
(Femelles)
(Inédits)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Lindy, f, b.f, 2 ans, par Le Havre (IRE) et Llanita (GB) 
(Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (531/2 k), Ecurie Waldeck 
(Mme R. Liegeois), C. Ferland (s) – (n° corde 11)

   Missvenicia, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Mrs Dubawi 
(IRE) (Dubawi IRE), 57 k, LG Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 5)

   Perama, f, b, 2 ans, par Siyouni et Paratonnerre (GB) 
[Montjeu (IRE)], 57 k, Ecurie des Charmes (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   All	Bright	GB, f, b, 2 ans, par Nathaniel IRE et All The 
Rage GB (Dubawi IRE), 57 k, Denford Stud (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Pantera Nera IRE, f, b.f, 2 ans, par Sioux Nation USA 
et Sparks IRE (Elusive City USA), 57 k,  h, F. Manservigi 
(M. Guyon), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Run	Ahead, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), A, C. Marzocco 
(S. Le Quilleuc), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Alcheamie, f, 2 ans, 57 k,  h, J. Berthelot (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Gloriette San (IRE), f, 2 ans, 57 k, 
SCEA Chateau Montlandrie (F. Veron), Mme S. Gavilan – 
(n° corde 8)

   Yellow	Sand, f, 2 ans, 57 k, JY. Corduan (A. Werle), 
RC. Montenegro – (n° corde 6)

   There	Is	No	No, f, 2 ans, 57 k, BS Racing SARL 
(I. Mendizabal), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Alcyone, f, 2 ans, 57 k (531/2 k), Al Asayl France (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 029 a
Eng. Sup. : Pantera Nera IRE
2 long, 1 long ¼, 2 long, 1 long, courte encolure, courte tête, 1 long ½, 
2 long ½, courte encolure.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

1

2

3

4

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    18 septembre 2022

BO 2022/19 - plat 71

 3414  Grisgrises, h, gr, 6 ans, par Rip Van Winkle IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 59 k, Ah, JL. Chapsal (G. Guedj-
Gay), F. Sanchez – (n° corde 8)

 3163 1 Elusive Plant, f, 6 ans, 571/2 k, Pur Sang d’Alienor 
(A. Werle), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 3009  Balle Reelle, f, 8 ans, 59 k,  h, D. Grech (V. Seguy), 
C. Cheminaud – (n° corde 14)

 3394  The	Funk	Bible, h, 5 ans, 561/2 k, 0h, 
F. Goncalves dos Santos (F. Veron), Mme A. Ventena Alves – 
(n° corde 3)

 3276 4 Chief’S	App, f, 9 ans, 571/2 k, Mme M. Defontaine 
(H. Mouesan), Mme M. Defontaine – (n° corde 15)

 2747  Becquanon, h, 6 ans, 58 k (561/2 k),  h, O Trigodet (s) 
(T. Pauquet), O Trigodet (s) – (n° corde 10)

 3413  Indian Deal, f, 4 ans, 51 k,  h, Mme C. Larrieu 
(Lu. Armand), A. Estrabol – (n° corde 12)

 3163 5 Mr Bold, h, 6 ans, 551/2 k,  h, M. Fabre (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 5)

 3163  Savile	Row, h, 8 ans, 551/2 k (53 k), Ah, Mme C. Papon 
(Mme M. Romary), C. Pautier – (n° corde 4)

 3163  Queen Liberty, f, 6 ans, 55 k (521/2 k), 0h, JL. Raymond 
(K. Torres), O Trigodet (s) – (n° corde 9)

 542  Vitor, h, 10 ans, 51 k (481/2 k), de O. Montzey 
(Mme R. Liegeois), de O. Montzey – (n° corde 7)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 462 a
Consition spéciale : Red Duma
nez, 1 long ¼, courte encolure, courte encolure, tête, 1 long, tête, nez, 
¾ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Theclimb.
 1 134 a Fiamelca Doloise.
 850 a Vespaman.
 693 a Ok Boomer (Ire).
 283 a Grisgrises.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Lord William Huntingdon.
 511 a Bonin (S).
 383 a Andreas Fehr.
 177 a Haras Des Pyrenees.
 83 a Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.

Temps total : 2’6’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche OK BOOMER (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jeune jockey Roxane LIEGEOIS sur les raisons pour lesquelles il était 
rentré en main après l’arrivée.
L’intéressé a déclaré qu’il était tombé lorsque le hongre VITOR avait fait 
un écart. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Ioritz MENDIZABAL (OK BOOMER (IRE)) arrivé 
4e et Laurie FOULARD (THECLIMB) arrivé 1er sur un incident survenu à 
environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités il 
ressort que le hongre THECLIMB qui penchait vers la lice intérieure, avait 
échappé à son jockey malgré ses efforts pour le garder en droite ligne, 
contrariant un court instant son concurrent sans que cela n’ait d’incident 
sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur 
Christophe CHEMINAUD en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir présenté la jument BALLE REELLE au 
public munie de ses oeillères australiennes, cette jument n’ayant pas été 
déclarée comme devant en être munie lors de la déclaration des partants.
La jument RED DUMA a été déclaré non partante derrière les stalles de 
départ par le vétérinaire de service pour cause de boiterie.
Le hongre VESPAMAN a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3649 6157 PRIX PHILIPPE MARTIN
(Handicap à réclamer)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 32 k. et mis à réclamer pour 13.000.
Les	priorités	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +29.

 3044 3 Atlantica, f, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Arrivederla IRE (Acclamation GB), 52 k,  h, (13 000), 
Mme Aud. Caron Chevalier (G. Guedj-Gay), S. Chevalier – 
(n° corde 2)
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Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +25.

 3111  Gold	Kafe, m, al, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Hamida 
USA (Johannesburg USA), 53 k, Ah, F. Marchand 
(G. Guedj-Gay), O Trigodet (s) – (n° corde 2)

 3160 3 Va S’Y Mix, h, al, 5 ans, par Gemix et Vesilia [Nombre 
Premier (GB)], 601/2 k,  h, Y. Fremiot (A. Crastus), 
O Trigodet (s) – (n° corde 6)

 3002 1 Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 5 ans, par Toronado (IRE) et 
Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k,  h, J. Borg 
(T. Henderson), D. Henderson – (n° corde 10)

 3252 1 Sally Jane GER, f, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Summarily IRE (Shamardal USA), 56 k (541/2 k), 
de O. Montzey (Mme A. Merou), de O. Montzey – (n° corde 3)

 2852 1 Plateado, h, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 531/2 k, R. Singarin (A. Werle), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 7)

 3286 3 Central	Park	West, h, 4 ans, 61 k (581/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 11)

 3251  Magic	Mercury, h, 4 ans, 591/2 k, E. Rosjoe (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 3393  Charm	King, h, 5 ans, 55 k, G de Moliner (I. Mendizabal), 
L. Larrigade – (n° corde 13)

 3012  Lou	Balicot, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), G. Lachi (Mme M. Eon), 
M. Guarnieri – (n° corde 9)

 3252 2 Lexington	Force, h, 5 ans, 54 k, JL. Foursans-Bourdette 
(H. Mouesan), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 4)

 3395 5 Becho, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, Salvador Dink Stud S.L. 
(Mme L. Foulard), RC. Montenegro – (n° corde 1)

 3262 4 Icemoon	De	Bozouls, f, 4 ans, 571/2 k, 0h, M. Mezy 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 8)

 1593  Super Cute (IRE), f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 0, A. Fehr 
(Mme M. Meyer), F. Pardon – (n° corde 14)

 970 1 Baileys Balle, h, 7 ans, 53 k (501/2 k), M. Martinez 
(Mme R. Liegeois), F. Pardon – (n° corde 12)

14 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 848 a
Eng. Sup. : Charm King
Sans motif : Lib Dubawi, Selly (GB)
Chev. élim. : Crack Mambo, Kenrisk, Isabela
1 long, ¾ long, tête, tête, 1 long, 1 long ½, tête, 1 long, 1 long ¾.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
 4 455 a Gold Kafe.
 1 782 a Va S’Y Mix.
 1 336 a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 891 a Sally Jane Ger, prime non attribuée.
 364 a Plateado.

Primes aux éleveurs :
 1 749 a Claude Memran.
 699 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 229 a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 164 a Mme Angela Kurth.
 153 a Jack De Jong, prime non attribuée.

Temps total : 2’2’’48’’’
Le hongre VA S’Y MIX a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3648 6159 PRIX SERGE LORAND
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +33.

 3451 2 Theclimb, h, b, 4 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 60 k (571/2 k), 0h, A. Sanchez Iceta 
(Mme L. Foulard), M. Alonso Roldan – (n° corde 6)

 3413  Fiamelca	Doloise, f, b, 6 ans, par Alianthus GER 
et Fiammella IRE (Verglas IRE), 57 k, A, A. Bonin (s) 
(A. Gutierrez Val), A. Bonin (s) – (n° corde 13)

 1302  Vespaman, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et Lady Top (Al 
Namix), 541/2 k (53 k), A. Fehr (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 2)

 3340  Ok	Boomer	(IRE), f, b, 4 ans, par Slade Power IRE 
et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 561/2 k, gh, Mme B. Winkler 
(I. Mendizabal), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)
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 2797 2 Ellie Du Paon, f, gr, 5 ans, par Dahess GB et Jade 
Du Paon (Dormane), 56 k, 0, S. Raffaello (F. Veron), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Ghazi	Al	Zaman, m, b, 4 ans, par Hilal Al Zaman IRQ 
et Ghazwa [Zawam (IRQ)], 58 k,  h, Al Nujaifi Racing Ltd 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 3096 4 Aajel, m, 4 ans, 58 k, 0, Al Shaqab Racing 
(F. Bughenaim), T. Fourcy (s) – (n° corde 2)

6 partants ; 5 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 594 a
Eng. Sup. : Ghazi Al Zaman
4 long ½, 2 long ½, courte encolure, 2 long, 4 long ½.
22 500a – 9 000a – 6 750a – 4 500a – 2 250a

Primes aux éleveurs :
 2 925 a Al Shahania Stud.
 1 170 a Ecuries Royales D’Oman.
 877 a Jean-Claude Di Francesco.
 585 a Sergio Raffaello.
 292 a	Al	Nujaifi	Racing	Ltd.

Temps total : 1’32’’73’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Maxime FOULON en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction-3 coups).
Les poulains SAMLLA (AR) et SAFWAH (AR) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

JARNAC
0522 261 dimanche 18 septembre 2022

Commissaires de courses : Patrice TUREK – Daniel BREJOU – 
Guy VIEUILLE – Michel JOYEUX

 3651 6100 PRIX DENIEUL DOR - PRIX DE LA SOCIETE DES 
COURSES DE MANSLE
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 18 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A 
Réclamer excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	 57	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
18 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3334 3 Grain De Star, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Melhi Sun 
(Mansonnien), 58 k (551/2 k), P. Soubrane (Mme M. Romary), 
T. Fourcy (s) – (n° corde 3)

 2298  Mainsail	Atlantic	USA, h, b.f, 7 ans, par Speightstown 
USA et Minakshi [Footstepsinthesand (GB)], 61 k (571/2 k),  
h, G. Viel (Mme M. Carney), L. Viel (s) – (n° corde 1)

 3345 5 Perle D’Ivoire IRE, f, b, 5 ans, par Starspangledbanner 
AUS et Damhsa Le Cheile IRE (Teofilo IRE), 551/2 k (531/2 k), 
VDA Transport Solutions (T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 5)

 3565  Vientiane, f, n.p, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 581/2 k (56 k), H. Froidefond (A. Vilchien), 
H. Froidefond – (n° corde 2)

 3533 2 Winner	Dream, h, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vignola (GB) (Machiavellian USA), 59 k (571/2 k), 0g, 
T. Maudet (D. Alberca-Gavilan), A. Fouassier – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 319 a
1 long ½, 1 long, 1 long ½, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 518 a Grain De Star.
 607 a Mainsail Atlantic Usa, prime non attribuée.
 556 a Perle D’Ivoire Ire, prime non attribuée.
 303 a Vientiane.
 151 a Winner Dream.

Primes aux éleveurs :
 684 a Jean-Pierre Bichon.
 136 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 127 a Elevage Haras De Bourgeauville, prime non attribuée.
 95 a Macha Bloodstock, prime non attribuée.
 68 a Thierry Maudet.

Le cheval GRAIN DE STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique.
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 2774 2 Rouvray (GB), m, b, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Resistance [King’S Best (USA)], 60 k (581/2 k), gh, (13 
000), G. Augustin-Normand (Mme M. Eon), A. Fouassier – 
(n° corde 4)

 3258 5 Punta Canaille, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Egypt Moon 
(GB) (Zieten USA), 551/2 k, 0h, (13 000), Enbebo S.L. 
(V. Seguy), J. Calderon Romero – (n° corde 10)

 3158 4 Untitled, h, al, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 591/2 k,  h, (13 000), 
J. Mejia Martin (A. Crastus), C. Alonso Pena – (n° corde 1)

 3394  Playa Paradiso, f, b, 6 ans, par Dream Ahead USA et 
Sabi Sabi [Orpen (USA)], 54 k (521/2 k), 0h, (13 000), 
Mme I. Bein-Trautmann (Mme M. Meyer), F. Pardon – 
(n° corde 12)

 3216 2 Black	Panther, f, 4 ans, 581/2 k,  h, (13 000), SCEA Carant 
(F. Veron), de A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

 3394 5 Rionegro IRE, h, 5 ans, 52 k, 0, (13 000), 
Cuadra 3-40 Racing S.L. (A. Gutierrez Val), C. Alonso Pena – 
(n° corde 9)

 2056 3 Cayras Side, f, 5 ans, 591/2 k, Ah, (13 000), 
Mme N. Garde Dubord (R. Dubord), Mme N. Garde Dubord – 
(n° corde 7)

 3393  Hedwig	IRE, h, 4 ans, 56 k, (13 000), Mme H. Audoy-
Baugas (M. Foulon), Mme H. Audoy-Baugas – (n° corde 3)

 2708  Wittiness, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), g, (13 000), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 6)

 3394  Salsa Doloise, f, 6 ans, 531/2 k (51 k), 0, (13 000), 
A. Bonin (s) (Mme L. Foulard), A. Bonin (s) – (n° corde 8)

 3258  Pastichop, h, 8 ans, 57 k, A, (13 000), 
Traditia Racing Club (A. Werle), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 11)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 492 a
encolure, 1 long, courte encolure, 2 long, courte tête, ¾ long, courte tête, 
1 long, 2 long ½.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Atlantica.
 1 386 a Rouvray (Gb).
 1 039 a Punta Canaille.
 693 a Untitled.
 283 a Playa Paradiso.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Christophe Jouandou.
 544 a Ecurie Skymarc Farm.
 408 a Mme Barbara Moser.
 177 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.
 83 a Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.

Temps total : 1’27’’64’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche BLACK PANTHER à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé le hongre HEDWIG (IRE) à être muni 
d’une couverture pour rentrer dans sa stalle.
La jument ATLANTICA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3650 6160 FRENCH ARABIAN BREEDERS’ CHALLENGE SPRINT
(Groupe II PA - Arabes Purs)

45	000	c (22 500, 9 000, 6 750, 4 500, 2 250) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique.	Poids	:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 propriétaires	 des	 courses	 de	 chevaux	 de	
sang	arabe	:	800	euros	à	 l’engagement	 le	23	août	ou	3.000	euros	à	
l’engagement	supplémentaire	le	15	septembre.
En	 application	 des	 dispositions	 de	 l’Article	 125	 du	 Code	 des	
Courses	 au	Galop,	 les	 éliminations	 seront	 effectuées	 dans	 l’ordre	
croissant	des	valeurs	attribuées	par	le	service	des	handicapeurs	de	
FRANCE GALOP. 
Les	remises	de	poids,	prévues	à	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
La	prime	propriétaire	n’est	pas	applicable	dans	cette	épreuve.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 2170 1 Samlla, m, al, 4 ans, par Assy QA et Djakera Des Forges 
(Kerbella), 58 k, Sas He Cheika Reem Al-Thani (M. Guyon), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 2240 1 Safwah, m, al, 4 ans, par Burning Sand USA et Samima 
[Dahess (GB)], 58 k, Ecuries Royales d’Oman (G. Sanchez), 
Mme JF. Bernard – (n° corde 4)

 2976 3 Rysk	Tout, f, al, 5 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 56 k, D. Al Marri (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)
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 928  Jacie, f, 6 ans, 551/2 k (53 k),  h, D. Mahe (A. Subias), 
D. Mahe – (n° corde 3)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 299 a
Eng. Sup. : Don Papa
courte tête, 1 long ½, 4 long, 3 long, 1 long ½.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Mensen Ernst (Ire).
 688 a Bliss For Ever.
 631 a Pulse Gb, prime non attribuée.
 344 a Bokra Fil Mishmish.
 172 a Don Papa.

Primes aux éleveurs :
 825 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 310 a Haras D’Ecouves, Henri De Pracomtal.
 155 a Suc. Jean-Louis Valerien-Perrin.
 108 a Genesis Green Stud, prime non attribuée.
 77 a Mme Christian Wingtans, Mlle Wendy Wingtans, Kevin Wingtans.

Temps total : 2’15’’20’’’
Le jockey Anthony BERNARD ne pouvant honorer son engagement de 
monte, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le cheval 
DON PAPA par le jockey Alexis GAUTRON.
Le cheval MENSEN ERNST (IRE) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3654 6312 PRIX DE COAT-MEUR
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans nés et élevés en 
France n’ayant jamais gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3248  Mano De Dios, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Saxon 
Rose GB (Manduro GER), 561/2 k (54 k), 0, Le Thenney 
(E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 3537  Lady	Of	The	Wind, f, gr, 3 ans, par Wings Of Eagles et 
Romance Bere [Verglas (IRE)], 561/2 k,  h, M. Viel (Y. Barille), 
L. Viel (s) – (n° corde 6)

 857  Amalgame (IRE), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Anais GB (New Approach IRE), 561/2 k (54 k),  h, 
Ecurie Olivier Piraud (A. Gautron), PJ. Fertillet – (n° corde 1)

 3141 2 Mastars, h, b, 3 ans, par Storm The Stars USA et 
Marietherese (IRE) (Peintre Celebre USA), 58 k (551/2 k), g, 
A. Denis (A. Baron), A. Fouassier – (n° corde 5)

 1232  Magnetic	Flore, f, b, 3 ans, par Magneticjim (IRE) et 
Caprice Flore (Kotky Bleu), 561/2 k (54 k), Ah, Mme N. Braem 
(Mme M. Fleury), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 13)

 3164 4 Galo De La Houssay, h, 3 ans, 58 k (551/2 k),  h, 
Petit Boileau Trained Foals (D. Provost), P. & C. Peltier (s) – 
(n° corde 4)

 3221 5 Mulan Of Saints, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), C. Domalain 
(A. Subias), C. Domalain – (n° corde 2)

 3208 6 Espoir Longueen, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), g, 
Mme M. Bruere (Mme L. Poggionovo), Mme M. Bruere – 
(n° corde 11)

   Bonny Glitters, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), SCEA Ecurie Bader 
(Mme S. Tison), Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

   Pacha	Emery, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
Ecurie Nicolas Taudon (Mme A. Mekouche), J. Planque (s) – 
(n° corde 8)

   Dona Floresse, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, JL. Derre 
(Mme C. Poirier), A. Le Clerc (s) – (n° corde 10)

 3164  Crea Mia, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), gh, JP. Leseigneur 
(Mme P. Cheyer), J. Marion (s) – (n° corde 7)

   Sotthilda, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), R. Coude (Mme C. Faure), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

13 partants ; 30 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 258 a
6 long, 2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, encolure, courte tête, 
1 long ¾.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 600 a Le Thenney.
 320 a Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 180 a Haras D’Etreham.
 160 a Alain Denis, Mme Joelle Brillet.
 80 a Leenders (S), Ecurie Pierre Julienne.

Temps total : 2’16’’20’’’
Les Commissaires ont sanctionné l’entraineur Pierre J. FERTILLET par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
Le cheval MAGNETIC FLORE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3652 6099 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE 
(PRIX DES BENEVOLES)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans n’ayant pas depuis 
le 18 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 4.500 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	57	k.	Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 18 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Idole De Mee, h, al, 4 ans, par Masterstroke USA 
et Tartinette [Creachadoir (IRE)], 57 k (531/2 k),  h, 
SARL Ecurie Andre Pommerai (T. Blanchouin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 1965  Emerald River, f, n.p, 4 ans, par Bathyrhon GER 
et Kahya Ville [Kahyasi (IRE)], 551/2 k (53 k), gh, 
JC. Obellianne (A. Vilchien), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 4)

   Idylle	De	Thaix, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Nona 
Allegrina [Scribe (IRE)], 551/2 k (53 k), g, Soc. Bourgneuf 
(Mme M. Romary), A. Fouassier – (n° corde 3)

 3453 3 Zenhaya, f, b, 4 ans, par Dariyan et Star Val [Enrique 
(GB)], 561/2 k (55 k), 0, EARL de La Vallee (D. Alberca-
Gavilan), A. Fouassier – (n° corde 5)

   Tetouan Bareliere, f, gr, 4 ans, par Dink et Wad Ras 
[Sherman (SPA)], 551/2 k (53 k), Ah, JL. Gomez Martinez 
(N.M. Lopes Duarte), JL. Gomez Martinez – (n° corde 2)

5 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 222 a
Eng. Sup. : Emerald River
1 long, ¾ long, 9 long, loin.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 1 856 a Idole De Mee.
 742 a Emerald River.
 556 a Idylle De Thaix.
 371 a Zenhaya.
 185 a Tetouan Bareliere.

Primes aux éleveurs :
 728 a Andre-Marcel Pommerai.
 291 a Yves Lemonnier, Christian Philipot, Mme Alison Tschins Chang, Tristan 

Hebrard De Veyrinas.
 218 a Michel Bourgneuf, Mme Agnes Maurice.
 145 a Earl De La Vallee, Mme Sylvie Langlois, Mlle Charlotte Langlois.
 72 a Haras De La Bareliere.

Le cheval EMERALD RIVER a fait l’objet d’un prélèvement biologique.

LANDIVISIAU
0122 261 dimanche 18 septembre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Max CONFRERE – Catherine BARON – 
Robert CRASSIN – Jean-Philippe ROUDAUT

 3653 6314 PRIX FRANCOIS CORBEL
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus n’ayant 
pas depuis le 18 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 57	k.	 Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 18 décembre 2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 2 150 m env.

 3211 1 Mensen Ernst (IRE), h, al, 5 ans, par Intello (GER) 
et Vivacity GB (Trempolino USA), 64 k (601/2 k), TS. Palin 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 5)

 3225 2 Bliss For Ever, h, b, 6 ans, par Slickly et Marital Bliss 
(Double Bed), 62 k (591/2 k), de H. Pracomtal (D. Provost), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

   Pulse GB, h, b, 5 ans, par Al Kazeem GB et Sign 
Of Life GB (Haafhd GB), 57 k (541/2 k), WR. Swinburn 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 3348  Bokra	Fil	Mishmish, f, b, 8 ans, par Manduro GER 
et Street Lightning [Best Of The Bests (IRE)], 551/2 k, 
G. Guillermo (Y. Barille), G. Guillermo – (n° corde 2)

 3510  Don Papa, h, b, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Anawest 
(IRE) (Anabaa USA), 58 k,  h, M. Drean (A. Gautron), 
M. Drean – (n° corde 4)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans mis à réclamer pour 
7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 avril 2022 inclus 
reçu une allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3568 5 La	Gokenindia, f, b, 2 ans, par Goken et Nova Zarga 
IRE (Dubawi IRE), 541/2 k (51 k), (7 000), Mme B. Winkler 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 3411  Bolsurey Fal MOR, m, b, 2 ans, par Bold Quest IRE et 
Surrey Spirit GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, (9 000), 
A. Sedrati (A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1581  Beautiful Stranger, h, al, 2 ans, par Soul City IRE et 
Kalimba De Luna [Green Tune (USA)], 58 k (551/2 k), (9 
000), Ecurie Olivier Piraud (P. Singh), de P. Chevigny – 
(n° corde 1)

 3411  Luxu, f, b.f, 2 ans, par Seahenge USA et Cocolux 
[Hurricane Cat (USA)], 541/2 k, 0, (7 000), Free Man Racing 
(A. Bendjama), S. Brogi – (n° corde 6)

   Madmoisellechang, f, al, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Midas Medusa [Elusive City (USA)], 561/2 k, (9 000), F. Mell 
(C. Grosbois), J. de Mieulle (s) – (n° corde 4)

   Gracehill, f, 2 ans, 561/2 k, (9 000), Haras de La Huderie 
(M. Justum), J. de Mieulle (s) – (n° corde 2)

 3371 3 Koeur	Fleury, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), (9 000), 
Mme F. Chenu (Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 8)

 3401 5 Suwa, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (7 000), H. Shimizu 
(M. Androuin), H. Shimizu – (n° corde 7)

8 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 211 a
Eng. Sup. : Luxu, Suwa
1 long ½, 1 long, 3 long, 2 long ½, 4 long, 4 long, 2 long.
4 000a – 1 600a – 1 200a – 800a – 400a

Primes aux propriétaires :
 2 880 a La Gokenindia.
 1 152 a Bolsurey Fal Mor, prime non attribuée.
 864 a Beautiful Stranger.
 576 a Luxu.
 288 a Madmoisellechang.

Primes aux éleveurs :
 894 a Jean-Claude Campos, Raymond Campos, Nicolas Campos.
 268 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Chloe Simon, Mme Prudence De 

Chevigny.
 178 a Jean-Claude Crouton, Michel Crouton.
 136 a Fal Stud, prime non attribuée.
 89 a Mell Elevages, Ecurie Artsam.

Temps total : 1’43’’4’’’
Une amende de 60 euros a été infligée au propriétaire Mme Bluette 
WINKLER pour couleurs non conformes.
La pouliche GOKENINDIA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3657 6400 PRIX HARAS DE LA BARBOTIERE
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné. Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.

 3140  Roses	On	Ice	(IRE), f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Aseel [Bernardini (USA)], 561/2 k, Al Asayl France (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 3435 2 Hypnotized, f, b.f, 3 ans, par Dream Ahead 
USA et Agent Mimi [Medecis (GB)], 561/2 k (55 k), 
Galopp Club Herzblut Fur V. (Mme L. Grosso), R. Rohne – 
(n° corde 5)

 3536 2 Acoustic, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Accalmie [Invincible 
Spirit (IRE)], 561/2 k, Ecurie Laurent Querou (J. Guillochon), 
F. Monnier (s) – (n° corde 4)

 1332 3 Edifiant, h, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Praise Dancing IRE (Blame USA), 58 k, 0h, H. Saito 
(M. Androuin), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

   Dubrovnik, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Octa Eria [Amadeus Wolf (GB)], 561/2 k, 
R. Baguenault de Puchesse (M. Justum), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 1)

   Cazadora, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), E. Germain-Lacour 
(Mme J. Lacroix), E. Germain-Lacour – (n° corde 6)

6 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 476 a
Eng. Sup. : Roses On Ice (IRE)
encolure, 1 long, ½ long, 1 long ½, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 3655 6313 PRIX JOSEPH SEVERE
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	et	4	ans,	n’ayant pas 
depuis le 18 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A 
Réclamer excepté) ni été classés dans les trois premiers d’une Classe 2. 
Poids	:	 3	ans,	 56	k.	;	 4	ans,	 59	k.	1/2. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 18 décembre 2021 
inclus : 1 k. par 3.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 2642 5 Captain Eagle, h, al, 4 ans, par Martinborough 
JPN et Landa Vision [Lando (GER)], 611/2 k (59 k), 0, 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 11)

 3059 1 Stormy Bay, f, b.f, 3 ans, par Stormy Ocean et Stiren 
Bay [Alamo Bay (USA)], 551/2 k (53 k),  h, M. Lelievre 
(Mme C. Poirier), M. Lelievre – (n° corde 9)

 2967 1 Eterea, f, b, 3 ans, par Kendargent et Mazaya IRE 
(Sadler’S Wells USA), 571/2 k (54 k), G. Guglielmi Di Vulci 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 14)

 3059 4 Od	Kako, h, b, 4 ans, par Elusive City USA et Kaniza 
[Myboycharlie (IRE)], 601/2 k (57 k),  h, Mme F. Mauduit 
(Mme C. Faure), S. Gouyette (s) – (n° corde 2)

 2927 5 Mars	Attack, h, gr, 3 ans, par Fly With Me et Pensee 
Magique [Apsis (GB)], 56 k, C. Coatantiec (Y. Barille), 
T. Viel – (n° corde 12)

 3344  Feerary, h, 3 ans, 56 k (54 k), P. Laurent (F. Satalia), 
B. Letourneux – (n° corde 13)

 3165 3 Kiku	Coco, f, 3 ans, 541/2 k (52 k),  h, JP. Leseigneur 
(Mme P. Cheyer), J. Marion (s) – (n° corde 5)

 3300  Tosny GB, h, 3 ans, 56 k (54 k), Mme D. Andre (D. Salmon), 
F. Dehez – (n° corde 6)

 3046 1 Astral Spirit, h, 3 ans, 59 k (551/2 k), 0h, B. Foucher 
(C. Raimbault), L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

   Pain Benit, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), D. Dugast (A. Subias), 
E. Leray (s) – (n° corde 8)

 3221 1 Finito Pipo, h, 3 ans, 57 k (541/2 k), Ah, D. Blot 
(E. Crublet), O. Regley – (n° corde 7)

 3059  Jane Des Mottes, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ah, 
EARL Ecurie des Mottes (A. Gautron), PJ. Fertillet – 
(n° corde 3)

 3144  Castille, f, 4 ans, 58 k (591/2 k), G. Guillermo 
(G. Guillermo), G. Guillermo – (n° corde 4)

 3436 2 Magic	Change	IRE, f, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, 
Godolphin (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

14 partants ; 54 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 453 a
Chev. élim. : Dragon Red, Nee Seul
courte tête, nez, 6 long, 4 long ½, 4 long, encolure, 4 long, 5 long, 8 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Captain Eagle.
 1 224 a Stormy Bay.
 918 a Eterea.
 420 a Od Kako.
 306 a Mars Attack.

Primes aux éleveurs :
 825 a Suc. Bruno Camus-Denais, Christian Camus-Denais.
 380 a Michel Lelievre.
 285 a Azienda Agricola La Rovere.
 165 a Mme Danielle Xoual.
 95 a Mlle Sylvie Le Gall, Jean-Michel Olivart.

Temps total : 2’53’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval ASTRAL SPIRIT à se rendre au 
départ avec le bonnet rouge.
Le cheval MAGIC CHANGE (IRE) a été arrêté suite à un problème de 
harnachement (étrier cassé).
Le cheval ETEREA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

SABLÉ-SUR-SARTHE
0233 261 dimanche 18 septembre 2022

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Gilles LUSSON – Frédéric GUILLON – 
Jérôme HERISSON – Catherine HERISSON

 3656 6399 PRIX M.M.A.
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
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BO 2022/19 - plat 75

Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 2502 3 Step Morning, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et By 
Chaparral [High Chaparral (IRE)], 66 k, gh, Mme G. Beilvert 
(T. Mace), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 8)

   Makotoinabagou, f, b, 4 ans, par Galiway (GB) et 
Lounie [Whipper (USA)], 641/2 k,  h, D. Cole (G. Bertrand), 
H. Shimizu – (n° corde 7)

 2776  Paris	By	Night, h, gr, 4 ans, par Gemix et Midnight Of 
Paris [Mastercraftsman (IRE)], 66 k (64 k), PY. Merienne 
(R. Lemiere), J. Merienne – (n° corde 1)

 3083 1 Mister Clement, h, al, 4 ans, par Thewayyouare USA et 
Croix Madame (Forestier), 67 k, 0, X. Jego (X. Le Quere), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 9)

 3186 5 Tsisana, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Finora 
GER (Dashing Blade GB), 641/2 k (601/2 k),  h, Mme D. Pitart 
(T. Poteaux), A. Sanglard – (n° corde 5)

 1585  First Creation, h, 4 ans, 66 k, 0, C. Barel (P. Lotout), 
C. Lecrivain – (n° corde 3)

 208  Starluc, h, 4 ans, 66 k,  h, Ecurie Galaxy II (S. Desmontils), 
S. Cerulis – (n° corde 10)

   Fouria, h, 4 ans, 66 k (64 k), P. Guedj (Tho. Journiac), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 3032  Montecruz, h, 4 ans, 69 k (65 k), A, 
Ecurie Mme Maryvonne Gilles (A. Chauviere), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 4)

 3067  Isamix De Canon, f, 4 ans, 641/2 k (601/2 k),  h, 
H. Delom de Mezerac (L. Marquette), E. Thueux – 
(n° corde 6)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 312 a
Eng. Sup. : Starluc
4 long, ¾ long, 8 long, 1 long, tête, 4 long, loin, 2 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 2 103 a Step Morning.
 841 a Makotoinabagou.
 631 a Paris By Night.
 420 a Mister Clement.
 210 a Tsisana.

Primes aux éleveurs :
 825 a Jeremy Barthelemy.
 330 a Arnaud De Seyssel.
 247 a Gemini Stud, Michel Haski.
 165 a Stephane Gouyette, Mlle Cecile Poupard, Clement Gouyette, Mlle Marie 

Gouyette.
 82 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 3’12’’83’’’
Le hongre MISTER CLEMENT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3660 6403 PRIX DU PETIT SABLE
(Cavalières & Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus ayant une valeur inférieure 
ou égale à 22 k. Poids	:	65	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places depuis le 18 mars 2022 inclus : 1 k. par 
2.000.
Pour	 Gentlemen-Riders	 et	 Cavalières,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	
10	courses	recevront	1	k.	1/2	;	3	courses,	3	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 3340 5 Elyt Of Gold, h, al, 8 ans, par Full Of Gold et Reine Tresor 
(Saint Cyrien), 65 k,  h, J. Planque (s) (G. Roth Le Vaillant), 
J. Planque (s) – (n° corde 6)

 3455 3 Mounka, h, b, 4 ans, par Literato et Lucky Number 
[Numerous (USA)], 68 k (661/2 k),  h, M. Denis 
(B. Bourgeais), Mme L. Hebrard de Veyrinas – (n° corde 1)

 3454 3 Falcaime, f, b, 5 ans, par Falco USA et Je Me Aime 
[Pistolet Bleu (IRE)], 651/2 k, S. Renaud (T. Mace), 
S. Renaud – (n° corde 9)

 3340  Havana	Way	(IRE), h, b, 6 ans, par Palace Episode 
USA et Farwana [Sinndar (IRE)], 65 k (631/2 k), S. Bliard 
(Q. Bouron), R. Marcel – (n° corde 8)

 3340  Contessa Senora, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 631/2 k,  h, Ecurie Haras des Senora 
(G. Bertrand), P. Van de Poele (s) – (n° corde 14)

 3455 1 Ingenieuse, f, 4 ans, 651/2 k (621/2 k), 0h, L. Jamault 
(T. Poteaux), A. Fouassier – (n° corde 2)

 3455 2 Irish	Rambo	(IRE), h, 5 ans, 68 k, Ah, A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 7)

 3210  Hozay De Mael, h, 5 ans, 65 k (631/2 k), 0, F. Foucher 
(T. Foucher), F. Foucher – (n° corde 11)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

2 850 m

1

2

3

4

5

6

7

8

Primes aux propriétaires :
 3 420 a Roses On Ice (Ire).
 1 368 a Hypnotized.
 1 026 a Acoustic.
 684 a Edifiant.
 342 a Dubrovnik.

Primes aux éleveurs :
 1 062 a Al Asayl France.
 424 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 318 a Haras Des Sablonnets, Aymard De Talhouet-Roy.
 212 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 106 a Renaud Baguenault De Puchesse.

Temps total : 1’44’’75’’’
La pouliche HYPNOTIZED a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3658 6401 PRIX DES TRANSPORTS SALESKI
(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans mis à réclamer pour 7.000 ou 
9.000. Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 porteront 
2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 avril 2022 inclus reçu une 
allocation de 5.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 5.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 2800  Luna	The	Great, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Seven’O (Literato), 541/2 k, (7 000), S. Lauray (A. Bendjama), 
S. Brogi – (n° corde 9)

 2927  My Good Boy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE 
et Eartha Slick (Slickly), 58 k, gh, (9 000), V. Jouet 
(A. Bourgeais), V. Jouet – (n° corde 5)

   Odin Normandy, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Dear 
Patty (Chichicastenango), 58 k (541/2 k), (9 000), P. Cottret 
(A. Fleury), M. Brasme (s) – (n° corde 3)

 3436 4 Pashmina, f, b, 3 ans, par Evasive GB et Style Dreams 
[Desert Style (IRE)], 541/2 k (53 k), (7 000), S. Kobayashi (s) 
(Mme L. Grosso), S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 3342 4 Pedrochec, h, b.f, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Inner Beauty [Pivotal (GB)], 58 k, gh, (9 000), D. Gemin 
(C. Grosbois), D. Gemin – (n° corde 8)

 3164 1 Mi Bonito, h, 3 ans, 56 k, gh, (7 000), D. Boisrame 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 6)

 1245  Liberta, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ah, (7 000), E. Aubree 
(A. Barzalona), d’E. Andigne – (n° corde 2)

 3291  Dariyanella, f, 3 ans, 561/2 k, Ah, (9 000), C. Lecrivain 
(A. Roussel), C. Lecrivain – (n° corde 7)

 3209 3 Cholla	Quality, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Ah, (9 000), 
Mme MF. Suberville (J. Nicoleau), P. Journiac – (n° corde 1)

9 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 238 a
Eng. Sup. : Luna The Great
¾ long, courte encolure, ½ long, encolure, ¾ long, 5 long, 2 long, 2 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
 2 700 a Luna The Great.
 1 080 a My Good Boy.
 810 a Odin Normandy.
 540 a Pashmina.
 270 a Pedrochec.

Primes aux éleveurs :
 838 a Mlle Renee Dwek, Mlle Chloe Simon.
 335 a Vincent Jouet.
 251 a Pascal Cottret.
 167 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice.
 83 a Joubrane Ouechec.

Temps total : 3’15’’13’’’
La pouliche LUNA THE GREAT a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
à l’issue de la course.

 3659 6402 PRIX SAS FITECO
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans n’ayant pas depuis le 
18 décembre 2021 inclus reçu une allocation de 5.000 (A Réclamer 
excepté) ni gagné deux Classe 4. Poids	:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 18 décembre 
2021 inclus : 1 k. par 3.000.
Pour	 Gentlemen-Riders,	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 10	courses	
recevront	2	k.	;	3	courses,	4	k.
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Primes aux éleveurs :
 874 a Robin Kurth-Camies.
 349 a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 171 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 164 a Alain Chopard.
 87 a Thierry Tailleur.

Temps total : 1’41’’49’’’
La pouliche PIETRA SERENA a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

 3662 6405 PRIX DU PRESIDENT P. DAGUET
(AQPS, inscrits au stud-book)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour tous chevaux et juments de 4	et	5	ans,	inscrits au Stud-Book Autre 
Que Pur-Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er janvier 2021 inclus. Poids	:	 66	k.	 Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er janvier 2021 inclus : 1 k. par 4.000.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 2 850 m env.

 3415 3 Heavenly Sun, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et Sister 
Sun (Visionary), 661/2 k, g, R. Foucher (M. Androuin), 
R. Foucher – (n° corde 9)

   Hurryup Du Granval, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et La 
Grande Vallee (Chef De Clan), 67 k, Ah, de la A. Brosse 
(M. Justum), Gab. Leenders (s) – (n° corde 6)

 3206 4 In	The	Mix, f, b, 4 ans, par Kandidate GB et Bulle Mix (Al 
Namix), 651/2 k,  h, N. Remoue (J. Nicoleau), N. Remoue – 
(n° corde 12)

 3272 4 Infinity	Du	Seuil, f, b, 4 ans, par Triple Threat et Cibelle 
Du Seuil (Saint Des Saints), 671/2 k,  h, Mme M. Boudot 
(A. Roussel), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 2836 1 Intensement, f, b, 4 ans, par Voiladenuo et Nanjing 
Saulaie (Racinger), 651/2 k (64 k),  h, D. Le Breton 
(Mme L. Grosso), M. Mescam (s) – (n° corde 2)

 3415  Haul Plessis, h, 5 ans, 67 k, gh, G. Blais (T. Foucher), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 2268  Iperflyth, f, 4 ans, 651/2 k,  h, X. Humeau (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 652 1 Imperial Du Lemo, h, 4 ans, 67 k,  h, Mme A. Edon 
(C. Grosbois), Mme M. Solignac – (n° corde 8)

   Hismabelle, f, 5 ans, 641/2 k, O. Auneau (J. Guillochon), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

 3099  Instagram	Chaluzy, f, 4 ans, 641/2 k,  h, G. Martin 
(A. Bendjama), A. Sanglard – (n° corde 1)

 2604  Hanouka	Du	Seuil, f, 5 ans, 661/2 k, A, M. Seror (s) 
(T. Speicher), M. Seror (s) – (n° corde 4)

   Ilezen, h, 4 ans, 67 k, g, A. Delaroque (E. Etienne), 
Ch. Herpin (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 268 a
encolure, tête, 4 long, 2 long, 2 long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 2 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Roland Foucher, Mme Roland Foucher.
 378 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
 283 a Andre Buhigne, Sylvain Buhigne, Nicolas Remoue.
 189 a Mme Marc Boudot.
 94 a Pierre J. Fertillet, Mlle Renee Dwek.

Temps total : 3’12’’77’’’
La pouliche HEAVENLY SUN a fait l’objet d’un prélèvement biologique à 
l’issue de la course.

STRASBOURG
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Terrain 

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – 
Benjamin BOSSERT – Serge CANTIN – Yann de BUYER

 3663 5738 PRIX DE L’EUROPE
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans n’ayant jamais 
gagné et issus d’étalon ayant lors de l’année de conception du cheval 
fait la monte pour un tarif affiché inférieur ou égal à 12.000 Euros. Poids : 
58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
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 549  Kundrie	IRE, f, 5 ans, 631/2 k (601/2 k),  h, L. Rima 
(Q. Masse), Br. Beaunez – (n° corde 5)

 3227 3 Kuros, h, 4 ans, 65 k, g, M. Cotineau-Mora (T. Marlin), 
Mme F. Aeschbacher – (n° corde 12)

 3340  Princesse	Scarlet, f, 5 ans, 631/2 k (601/2 k), 0, 
R. Limayrac (T. Limayrac), R. Limayrac – (n° corde 10)

 3455 4 Ginger Stone, f, 6 ans, 631/2 k (601/2 k),  h, T. Viel 
(Mme A. Peltier), T. Viel – (n° corde 4)

 3451 5 Ti	Punch, h, 7 ans, 65 k (61 k),  h, Mme D. Mery 
(Mme J. Maurer), S. Maurer – (n° corde 13)

 3455 5 Misunderstood, h, 9 ans, 67 k (64 k), A, D. Le Geay 
(Mme M. Bourgeais), D. Le Geay – (n° corde 3)

14 partants ; 32 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 249 a
1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long, ¾ long, tête, ¾ long, ¾ long, tête.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux propriétaires :
 1 721 a Elyt Of Gold.
 841 a Mounka.
 631 a Falcaime.
 344 a Havana Way (Ire).
 210 a Contessa Senora.

Primes aux éleveurs :
 776 a Claude Menard.
 330 a Christian Philipot.
 247 a Stephane Renaud, Fabrice Renaud.
 155 a Haras Du Logis Saint Germain.
 82 a Ecurie Haras Des Senora.

Une observation a été notifiée au jockey Thomas FOUCHER, pour coude 
levée au dessus de l’épaule.
La pouliche FALCAIME a fait l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue 
de la course.

 3661 6404 PRIX DU CREDIT MUTUEL
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	25	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +36.

 3397 4 Markland, h, al, 5 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 60 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 2)

 3397 2 Licankabur, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Adamantina 
[Muhtathir (GB)], 58 k (561/2 k),  h, Mme C. Gryson 
(Mme L. Bails), Mme C. Gryson – (n° corde 1)

 3469  Pietra Serena, f, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Pietra Santa 
[Acclamation (GB)], 51 k, 0h, A. Glaziou (J. Nicoleau), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

   Handchop, h, b.f, 9 ans, par Namid GB et Hatane 
Chope (Sin Kiang), 581/2 k, B. Le Regent (M. Justum), 
B. Le Regent – (n° corde 5)

 1309  Red	The	West, h, al, 5 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Approach The West IRE (New Approach IRE), 581/2 k, 
S. Gouvaze (M. Androuin), S. Gouvaze (s) – (n° corde 11)

 2967 5 Skade, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), Ah, J. Merienne 
(A. Barzalona), C. Lecrivain – (n° corde 4)

 3346 2 Paint Island IRE, h, 6 ans, 511/2 k (501/2 k), 0h, 
A. Glaziou (Mme L. Grosso), S. Gouyette (s) – (n° corde 12)

 3119  Valentine Mist IRE, f, 10 ans, 51 k (481/2 k), J. Grassick 
(Mme J. Lacroix), J. Grassick – (n° corde 10)

 1862  Kahouna, f, 4 ans, 56 k,  h, JN. Ritouet (J. Guillochon), 
Mme I. Monnier – (n° corde 7)

 3332  Beau	Franck	GB, h, 4 ans, 59 k (551/2 k), g, P. Kingston 
(Mme C. Laude), Rod. Collet (s) – (n° corde 3)

 1710 5 Incognito	Fleury, h, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme F. Chenu 
(Mme L. Gallo), Mme F. Chenu – (n° corde 6)

11 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 248 a
2 long, 1 long ½, ½ long, 2 long, ¾ long, nez, 5 long, 2 long, 1 long.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
 2 227 a Markland.
 891 a Licankabur.
 668 a Pietra Serena.
 364 a Handchop.
 222 a Red The West.
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 3423  Victor	Lazzlo	USA, h, 3 ans, 56 k,  h, (10 000), 
Mme Y. Vollmer (E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 3010  Princess	Dariya, f, 3 ans, 541/2 k (55 k),  h, (10 000), 
Roy Racing Ltd (T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 3288 5 Bremontier, h, 3 ans, 60 k, (14 000), R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

 3421 3 Free	Klass, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Ah, (10 000), 
A. Combemorel (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 7)

 3556  Tinas Dream, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, (10 000), 
F. Meckes (Mme C. Pacaut), F. Meckes – (n° corde 10)

 3366  Sky	Silence	GB, m, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), 
B. Beckmann/Mme T. Ording (A. Madamet), A. Suborics – 
(n° corde 4)

12 partants ; 28 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 872 a
Sans motif : Larissio, Silia GER
nez, tête, 1 long, 3 long, 5 long, 2 long ½, nez, 5 long, 8 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Gift Of King.
 1 728 a Jolienene.
 1 296 a Queen Of Starlets.
 864 a Elizabea.
 432 a Bay Of Eagles Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 877 a Ecurie Haras Du Cadran, Scea Bissons.
 536 a Ecurie Du Sud, Jean-Pierre-Joseph Dubois, Cedric Rossi, Charley Rossi.
 402 a Joachim Erhardt.
 268 a European Bloodstock Management.
 51 a Mme Antje Baumgarten, Lars-Wilhelm Baumgarten, prime non attribuée.

Temps total : 2’16’’15’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PRINCESS DARIYA à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche GIFT OF KING a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3665 5741 PRIX HIT’EC HITTINGER EXPERTISE COMPTABLE (PRIX 
DU DONON)
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 
ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 
2 k. ; pour 12.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 3493 1 T’Bolt, h, b, 6 ans, par Palace Episode USA et Perle 
Pale [Lost World (IRE)], 62 k, (10 000), Stal Vie en Rose 
(P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)

 3020  Moonwalk	Step, h, b, 9 ans, par Whipper USA et 
Egypt Moon (GB) (Zieten USA), 58 k, (10 000), D. Dahan 
(H. Besnier), Mme A. Budka – (n° corde 8)

   Rhekas, h, b, 4 ans, par Myboycharlie IRE et Rasamala 
GER (Samum GER), 60 k, A, (12 000), Mme H.. Kaufmann 
(C. Lecoeuvre), W. Glanz – (n° corde 2)

   Monalie, f, b, 6 ans, par Maxios (GB) et Montanarella GER 
(Zieten USA), 541/2 k, (8 000), Stall Monalie (A. Madamet), 
W. Glanz – (n° corde 6)

 3558  Rouge Desir, h, b, 10 ans, par Croco Rouge IRE et 
Desir Desir (Star Maite), 56 k, Ah, (8 000), Mme Y. Vollmer 
(C. Stefan), Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 3097 3 The	Room, f, 5 ans, 581/2 k (57 k), (12 000), D. Duglas 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 5)

 3293  Well	De	Vindecy, f, 6 ans, 541/2 k (53 k),  h, (8 000), 
A. Coelho (Mme C. Pacaut), A. Coelho – (n° corde 1)

 885  City Cat, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), (10 000), Stall Rubens 
(E. Verhestraeten), K. Kerekes – (n° corde 9)

 3425 4 My Buddy, m, 7 ans, 58 k,  h, (10 000), A. Mischler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 10 eng. ; 5 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 090 a
Eng. Sup. : T’Bolt, Moonwalk Step, Rhekas, Rouge Desir, Well De Vindecy
1 long, tête, 2 long ½, encolure, 1 long, tête, ½ long, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 2 430 a T’Bolt.
 972 a Moonwalk Step.
 891 a Rhekas.
 486 a Monalie.
 243 a Rouge Desir.
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Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 3504 3 Noshowlikeajoeshow	IRE, m, b, 2 ans, par Camacho 
GB et Clodovine [Kyllachy (GB)], 58 k, 0, Mme T. Marnane 
(A. Pouchin), F. Guyader (s) – (n° corde 8)

 3296 2 Laguna	Beach	(GER), f, b, 2 ans, par Zarak et La 
Sabara GB (Sabiango GER), 561/2 k, Real Estate Racing 
(S. Planque), H. Grewe – (n° corde 6)

   What	Else	Chop, m, b, 2 ans, par Panis USA et 
Wa Zine [Iron Mask (USA)], 56 k (54 k), A. Chopard 
(E. Verhestraeten), J. Parize – (n° corde 9)

 3233  Happy	Scarlett, f, b, 2 ans, par Ultra IRE et Lasting 
Melancholy [Orpen (USA)], 561/2 k, Mme I. Corbani 
(T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 2)

   Sirjan GER, m, b, 2 ans, par Zarak et Sortilege (IRE) 
(Tiger Hill IRE), 56 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
A. Wohler – (n° corde 7)

   Waya	Waya, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), LMGW Bloodstock 
(Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – (n° corde 1)

   Belle Faustine, f, 2 ans, 541/2 k, M. Charleu (C. Stefan), 
A. Acker – (n° corde 10)

   Colada First, f, 2 ans, 541/2 k, Mme M. Bietola Lasset 
(B. Marie), M. Pitart – (n° corde 3)

   Syrah	Silver, f, 2 ans, 541/2 k, T. Jander (A. Madamet), 
P. Schiergen – (n° corde 4)

   Annava, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), E. Kennedy 
(Mme C. Pacaut), Tim. Donworth (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 985 a
Eng. Sup. : Sirjan GER, Waya Waya
encolure, 8 long, 2 long ½, ½ long, tête, tête, 1 long ½, 4 long, 8 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 5 760 a Noshowlikeajoeshow Ire, prime non attribuée.
 2 304 a Laguna Beach (Ger).
 1 728 a What Else Chop.
 1 152 a Happy Scarlett.
 576 a Sirjan Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680 a Mlle Olive O’Connor, Joseph O’Connor, prime non attribuée.
 536 a Alain Chopard.
 467 a Randolf Peters.
 357 a Mme Isabelle Corbani.
 68 a Gestut Karlshof, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’65’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche WAYA WAYA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Suite à un dysfonctionnement des stalles de départ, le départ de la 
course a été donné à l’élastique.
Les pouliches LAGUNA BEACH (GER) et SYRAH SILVER ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique avant la course.
La pouliche NOSHOWLIKEAJOESHOW (IRE) a fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3664 5739 PRIX DU CREDIT AGRICOLE ALSACE-VOSGES  (PRIX DU 
RHIN)
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 18 avril 2022 
inclus reçu une allocation de 6.000 ou gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000 ou gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 3403 3 Gift	Of	King, f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Avenue 
Gabriel GB (Champs Elysees GB), 541/2 k (531/2 k),  h, (10 
000), Ecurie JML Racing (J. Mobian), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 3)

 3123 2 Jolienene, f, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Bomba 
[Hannouma (IRE)], 581/2 k (57 k), (14 000), W. Bohi/
Mme M. Ziegler-Bohi (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 14)

   Queen Of Starlets, f, b.f, 3 ans, par Brametot IRE 
et Queen Of Fire GB (Dr Fong USA), 581/2 k, (14 000), 
El Sur Racing (A. Pouchin), G. Geisler – (n° corde 13)

   Elizabea, f, b, 3 ans, par De Treville GB et Echo Bravo 
GER (Shirocco GER), 541/2 k, (10 000), Stall Aquamarin 
(M. Cadeddu), FX. Weissmeier – (n° corde 6)

   Bay Of Eagles IRE, h, al, 3 ans, par Adlerflug GER 
et Bay Of Islands [Dubawi (IRE)], 58 k, 0, (14 000), 
LW. Baumgarten (H. Besnier), A. Suborics – (n° corde 2)

 1408 5 Skyline	City	GER, f, 3 ans, 581/2 k, A, (14 000), 
Legal Horizon Racing (C. Lecoeuvre), H. Grewe – 
(n° corde 5)
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 3667 5743 PRIX FONDATION CLAUDE POMPIDOU (PRIX DE L’ILL)
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +34.

 3448  Ernan Cortes, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Alyzea (IRE) (King Charlemagne USA), 581/2 k,  h, 
Mme Y. Vollmer (E. Hardouin), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 2892 2 Angel Dust, f, n.m, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Gregoraci 
[Poet’S Voice (GB)], 54 k, Mme Girousse/van der Zaag 
(A. Madamet), Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 2951  Topinambur, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Tropical Pearl 
(GER) (Librettist USA), 571/2 k,  h, B. Recher (C. Lecoeuvre), 
B. Recher – (n° corde 7)

 2951 4 Ananta, f, b, 4 ans, par Shalaa IRE et Ardhana [Rip 
Van Winkle (IRE)], 59 k, gh, Sparkling Star (J. Moutard), 
V. Devillars – (n° corde 1)

 3178 1 Permenton, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Jusquiame Noire (IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 60 k, 
0, Stal Baya (F. Lefebvre), D. Oost – (n° corde 8)

 3434 5 Wootton	Grey, f, 6 ans, 53 k (54 k), A, 
Mme M. Lapios Baudry (C. Stefan), P. Baudry – (n° corde 2)

 3501  Jayadeeva, h, 5 ans, 51 k (501/2 k), 0, Stal Gusky 
(Mme A. Nicco), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 3153  Makeno, h, 5 ans, 56 k, 0h, C. Foeller (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 5)

 3419 5 Coral Slipper, f, 7 ans, 51 k, 0h, Mme N. Michler 
(B. Marie), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

 2993  Mangkhut, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), A, C. Schmitzer 
(Mme C. Pacaut), C. Schmitzer – (n° corde 4)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long ½, 4 long, 2 long, nez, 2 long ½, 8 long, 2 long, 4 long, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
 3 465 a Ernan Cortes.
 1 386 a Angel Dust.
 1 039 a Topinambur.
 693 a Ananta.
 346 a Permenton.

Primes aux éleveurs :
 1 360 a Stilvi Compania Financiera S. A.
 544 a Sylvain Vidal.
 408 a Ralf Ernst.
 272 a Mme Martina Stadelmann.
 135 a Remy Dupuy-Naulot, Mlle Helene Dichamp.

Temps total : 1’29’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ANGEL DUST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche ANANTA a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3668 5742 PRIX DE LA COLLECTIVITE EUROPEENNE D’ALSACE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	30	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +30,5.

 3080  Peterhof, h, b, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 60 k,  h, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 9)

 3234 2 Fox	Hunter	SWI, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Farsala SWI (King Of Kings IRE), 60 k (581/2 k), 
Stall Sohrenhof (Mme A. Molins), Mme C. Bocskai – 
(n° corde 8)

 3360 7 Hur Cat, h, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Elywave 
[Gentlewave (IRE)], 58 k, gh, R. Meder (B. Marie), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)
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Primes aux éleveurs :
 1 095 a Mlle Francoise Perree.
 438 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 349 a Jean-Pierre Garcon, Guillaume Garcon, Mme Isabelle Garcon.
 143 a Stephan Eigenstetter.
 109 a Patrice Deshayes.

Temps total : 2’42’’0’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ROUGE DESIR à être amené 
au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Le cheval T’BOLT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3666 5740 GRAND PRIX DE LA REGION GRAND EST - 12EME 
ETAPE DU DEFI DU GALOP
(L)

60 000 c (30 000, 12 000, 9 000, 6 000, 3 000) – dont France Galop : 
56 000
12EME ETAPE DU DEFI DU GALOP 2022
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er septembre 2021 inclus gagné un Groupe II ni, depuis 
le 18 avril 2022 inclus, gagné un Groupe III. Poids	:	3	ans,	55	k.	;	4	ans	
et	au-dessus,	57	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 18 avril 2022 inclus 
gagné une Listed porteront 2 k. ; plusieurs Listeds, 4 k. En outre, les 
chevaux ayant depuis le 1er septembre 2021 inclus gagné un Groupe 
porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	2.160	
à	l’engagement	supplémentaire.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Wiesentau	GB, h, b, 4 ans, par Mukhadram 
GB et Wurfscheibe GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k, 
Gestut Ravensberg (H. Besnier), A. Wohler – (n° corde 2)

 3314  Gladys Senora, f, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 56 k, Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 1497 2 Winter	Reprise, h, b.f, 5 ans, par Intello (GER) et Winter 
Fashion (Kendor), 571/2 k, C. Washbourn (T. Piccone), 
D. Menuisier – (n° corde 6)

   Mansour GER, m, b, 5 ans, par Tai Chi GER et 
Magic Tilla IRE (Tillerman GB), 571/2 k, Mme A. Muntwyler 
(M. Cadeddu), P. Vovcenko – (n° corde 5)

 3104 5 Top Max, h, b, 6 ans, par Joshua Tree IRE et Risky 
Nizzy GB (Cape Cross IRE), 571/2 k, P. Nicolet (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3286 2 Well	And	Truly	IRE, f, 4 ans, 56 k,  h, J. Hernon 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 3023 2 Fantastic	Spirit, h, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Antonio Caro 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 3103 2 Antelope Canyon USA, h, 3 ans, 55 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 464 a
Eng. Sup. : Winter Reprise
8 long, 2 long ½, 1 long ½, nez, 1 long ½, 2 long, 3 long.
30 000a – 12 000a – 9 000a – 6 000a – 3 000a

Primes aux propriétaires :
 14 850 a Wiesentau Gb, prime non attribuée.
 5 940 a Gladys Senora.
 4 455 a Winter Reprise.
 2 970 a Mansour Ger, prime non attribuée.
 1 215 a Top Max.

Primes aux éleveurs :
 2 550 a Gestut Ravensberg, prime non attribuée.
 2 332 a Ecurie Haras Des Senora.
 1 749 a Clement (S).
 547 a Ecurie Haras De Quetieville.
 510 a Mme Angelika Muntwyler, prime non attribuée.

Temps total : 2’17’’77’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).
A l’issue de course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Stéphane PASQUIER au sujet de la performance du hongre 
ANTELOPE CANYON (USA) arrivé 8e.
Le jockey a déclaré que le hongre ne s’était pas adapté au terrain souple 
et qu’il n’avait pas répondu à ses sollicitations. Les Commissaires ont 
enregistré ces déclarations.
Le hongre WINTER REPRISE a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.
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 3050  Checkpoint	Charlie	IRE, h, 7 ans, 55 k, 
Feel Good Horse Racing (I. Mendizabal), S. Cerulis – 
(n° corde 3)

 3284 2 Bel Aristo, h, 4 ans, 601/2 k, g, A. Gilibert (C. Demuro), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 3050 3 Nobody’S, h, 5 ans, 59 k, g, P. Wulk (C. Stefan), 
M. Rulec (s) – (n° corde 14)

 3190 6 Shamsabad, h, 7 ans, 551/2 k,  h, B. Lynam 
(C. Lecoeuvre), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 7)

 2258 5 Berkane, m, 4 ans, 59 k, Ecurie Pandora Racing 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 3284  Alkuin	IRE, h, 7 ans, 561/2 k, GWH. Schmitt (E. Hardouin), 
W. Hickst – (n° corde 12)

 2663  Styledargent, h, 6 ans, 56 k,  h, G. Pariente 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 15)

 3314  Creative, f, 6 ans, 561/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(R. Mangione), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

 3273 3 Shehiyr, h, 9 ans, 57 k, Mme S. Audoy (A. Gutierrez Val), 
Mme S. Audoy – (n° corde 5)

16 partants ; 49 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 497 a
2 long ½, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, 1 long, courte encolure, courte 
encolure, 3 long ½, 1 long ¾.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
 12 375 a Flyingbeauty.
 4 702 a Srifanelogreen.
 3 465 a Baden Rocks.
 1 980 a Belgian Prince.
 990 a Blue Swan.
 742 a Rue Des Irlandais Ire, prime non attribuée.
 495 a Paper Trophy.

Primes aux éleveurs :
 4 858 a Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 1 846 a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 889 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 777 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
 388 a Ecurie Skymarc Farm.
 194 a Andre-Paul Larrieu, Christophe Pierrou.
 127 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’11’’36’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre BLUE SWAN à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument FLYINGBEAUTY à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la jument CREATIVE à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le jockey Cristian DEMURO a déclaré qu’il avait eu une bonne course, 
et qu’à l’entrée de la ligne d’arrivée le hongre BEL ARISTO n’avait pas 
répondu à ses sollicitations.
Il a précisé qu’il avait légèrement penché et que cela pouvait selon lui, 
provenir du terrain.
La jument FLYINGBEAUTY et les hongres SRIFANELOGREEN, 
BADEN ROCKS, BELGIAN PRINCE et BLUE SWAN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3670 1123 PRIX RAMSIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné 
(A Réclamer excepté). Poids	:	 58	k. Les poulains n’ayant jamais couru 
recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Michelangelo, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Rumailah 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 56 k, Mme C. Volkmer 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 1)

 3380 3 Speechman	USA, m, b, 2 ans, par Kingman GB 
et Not Ready USA (More Than Ready USA), 58 k, 
Wertheimer & Frere (M. Guyon), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 9)

 3468 3 Rising Up, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Red 
Line [Sageburg (IRE)], 58 k, JPJ. Dubois (C. Demuro), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 3100 2 Piano Man, m, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Princess 
Charm (IRE) (Rip Van Winkle IRE), 58 k, Mme C. Berke 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Vulcanio, m, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Celestina 
Agostino USA (Street Cry IRE), 56 k (541/2 k), T. Lines 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 7)
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 944 3 Iseult, f, b.f, 4 ans, par Dandy Man IRE et Zamorano 
IRE (Teofilo IRE), 59 k, 0, Mme N. Vermeulen (J. Marien), 
Mme N. Vermeulen – (n° corde 5)

 3361 4 Maavah, f, b, 5 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 571/2 k, S. Schleppi (C. Lecoeuvre), S. Schleppi – 
(n° corde 3)

 2038  Good Friend, h, 4 ans, 58 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 6)

 3447  Charnock	Richard	GB, h, 7 ans, 591/2 k (58 k), 
A. Coelho (Mme A. Nicco), A. Coelho – (n° corde 1)

 3432 1 Forza	Sedaca, h, 5 ans, 58 k, OJ. McDowell (S. Saadi), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

 1837  Prospero, h, 4 ans, 591/2 k, 0h, P. Walter (H. Besnier), 
J. Parize – (n° corde 4)

9 partants ; 34 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 086 a
Sans motif : Glorious Bay (IRE)
2 long ½, 1 long, 2 long ½, tête, nez, 1 long, 8 long, loin.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
 3 442 a Peterhof.
 1 683 a Fox Hunter Swi, prime non attribuée.
 1 262 a Hur Cat.
 841 a Iseult.
 420 a Maavah.

Primes aux éleveurs :
 1 552 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.
 495 a Serge Bouvier, Eric Georget.
 289 a Stall Sohrenhof, prime non attribuée.
 215 a Elevage Pierre Levesque, Ecurie Thomas Levesque.
 165 a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.

Temps total : 1’27’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Soufiane SAADI au sujet de la performance du du hongre 
FORZA SEDACA arrivé 9ème.
Le jockey a déclaré que le hongre venait de gagner sur un terrain léger, 
qu’il ne s’était pas adapté au terrain souple et qu’il n’avait plus d’action 
dès le dernier tournant. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Le hongre PETERHOF a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

SAINT-CLOUD
0004 262 lundi 19 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Gérald HOVELACQUE – Patrick SABAROTS

 3669 1122 PRIX JOUVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 19 mars 
2022 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +19.

 3054 1 Flyingbeauty, f, b, 5 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 541/2 k, Ecurie X (A. Pouchin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 3273 2 Srifanelogreen, h, al, 5 ans, par Sri Putra GB et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 58 k, J. Gilbert (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 3050 1 Baden	Rocks, h, al, 5 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 571/2 k, 0, O. Post 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3050  Belgian	Prince, h, b, 5 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 59 k, 0h, 
Ecurie Gribomont (M. Barzalona), P. Cottier – (n° corde 11)

 3284 7 Blue	Swan, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 57 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 16)

 3190  Rue Des Irlandais IRE, f, b, 4 ans, par Outstrip GB et 
Tiffany Diamond IRE (Sadler’S Wells USA), 551/2 k (56 k), 
Ecurie X (O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 4)

 3284 1 Paper	Trophy, h, gr, 4 ans, par Spanish Moon USA 
et Mislix (Linamix), 61 k, A, C. Pierrou (M. Guyon), 
R. Avial Lopez – (n° corde 1)
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 3672 1125 PRIX HERBAGER
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 19 septembre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 19 avril 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, cette année, 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 3313 5 Missyouni IRE, f, b, 3 ans, par Siyouni et Epsom Icon 
GB (Sixties Icon GB), 551/2 k,  h, Yeguada Centurion SLU 
(A. Lemaitre), Chr. Head (s) – (n° corde 5)

 3019 1 Pervade GB, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Suffused 
GB (Champs Elysees GB), 57 k,  h, Suc. K. Abdullah 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Aemilianus GER, h, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Assisi GER (Galileo IRE), 57 k, Gestut Schlenderhan 
(A. Starke), M. Klug – (n° corde 2)

 1582 6 Never Dies, h, b, 3 ans, par No Nay Never USA 
et La Teranga [Beat Hollow (GB)], 57 k, M. Mbacke 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 3299 5 One	O’Clock	Jump, h, b, 3 ans, par Shalaa IRE et 
Dynamite [Dynaformer (USA)], 57 k, g, Ecurie HDBB 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 3312 1 Celestine, f, b.f, 3 ans, par Shamalgan et 
Celesteville (IRE) (Elusive City USA), 551/2 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (T. Piccone), W. Hickst – 
(n° corde 6)

 2924 1 Anobe, m, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Betria 
[Dyhim Diamond (IRE)], 57 k, A. Prudent (J. Cabre), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

   Matt	Machine	IRE, m, 3 ans, 57 k, 
Westminster Race Horses GmbH (C. Lecoeuvre), V. Luka – 
(n° corde 7)

   Show	Lights	GB, f, 3 ans, 551/2 k, Godolphin 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

9 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 819 a
courte tête, 2 long, encolure, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, courte tête, 
3 long.
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Missyouni Ire, prime non attribuée.
 4 788 a Pervade Gb, prime non attribuée.
 3 528 a Aemilianus Ger, prime non attribuée.
 2 016 a Never Dies.
 1 008 a One O’Clock Jump.
 756 a Celestine.
 504 a Anobe.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a Yeguada Centurion Slu, prime non attribuée.
 565 a Juddmonte Farms Ireland Ltd, prime non attribuée.
 416 a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
 409 a Moussa Mbacke.
 313 a Noir Et Or Elevage S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
 234 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 156 a Alain Prudent, Mme Elisa Prudent, Alexandre Prudent.

Temps total : 1’41’’35’’’
Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré que sa pouliche SHOW LIGHTS 
(GB) manquait de compétition.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Andrasch STARKE en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir cherché à sortir alors qu’il n’avait pas la place, sans que cela 
n’ait de conséquences sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
Les pouliches MISSYOUNI (IRE) et CELESTINE ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3673 1128 PRIX DE DAVRON
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 19 avril 2022 inclus, reçu une allocation de 10.000 ou 
gagné une Classe 2 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000 ou 
gagné plusieurs Classe 2, 4 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
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   Kizmambo	IRE, m, 2 ans, 56 k, Ecurie Griezmann 
(A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

   Alashar	IRE, m, 2 ans, 56 k, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   King’S	Crown, m, 2 ans, 56 k, Mme V. Gadbin 
(M. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Marlowe, m, 2 ans, 56 k, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 8)

9 partants ; 9 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 960 a
Eng. Sup. : Speechman USA, Alashar IRE, King’S Crown, Marlowe
2 long, encolure, encolure, 2 long ½, nez, 1 long ½, 3 long ½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Michelangelo.
 3 888 a Speechman Usa, prime non attribuée.
 2 916 a Rising Up.
 1 944 a Piano Man.
 972 a Vulcanio.

Primes aux éleveurs :
 3 018 a Mme Sarah Dupray.
 603 a Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Lerner (S).
 592 a Mme Lisa Lemiere Dubois.
 459 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 197 a Michel Dardenne, Scea Haras De Gratte Panche, Mohsen Ben Hamouda.

Temps total : 1’26’’71’’’
Les poulains MICHELANGELO et SPEECHAM (USA) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3671 1124 PRIX ASTARIA
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté). 
Poids	:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Paz GB, f, b, 2 ans, par Siyouni et Pinkster GB (Nathaniel 
IRE), 56 k,  h, Haras d’Etreham (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 6)

 3129 4 Samabara, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Samadrisa 
IRE (Oasis Dream GB), 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Tertuliane Bloom, f, al, 2 ans, par Recorder GB et 
Senorita Bloom FR (Tertullian USA), 56 k,  h, Mme P. Brandt 
(M. Guyon), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 5)

 2486  Fille Du Roi, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Soeur Du Roi 
[Makfi (GB)], 58 k, Mme D. Garcia-Dubois (M. Barzalona), 
de H. Nicolay – (n° corde 4)

   Mocassin	IRE, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Go Lovely Rose IRE (Pivotal GB), 56 k, Mme AM. Hayes 
(C. Demuro), Tim. Donworth (s) – (n° corde 2)

 3133 3 Galway, f, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 3115  La	Chip, f, 2 ans, 58 k, Mme B. Winkler (I. Mendizabal), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 584 a
Eng. Sup. : La Chip
Sans motif : Mer Noir
2 long ½, courte tête, courte encolure, 1 long ½, 1 long ½, 6 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Paz Gb, prime non attribuée.
 3 888 a Samabara.
 2 916 a Tertuliane Bloom.
 1 944 a Fille Du Roi.
 972 a Mocassin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 147 a Newsells Park Stud, Mme De Barros, prime non attribuée.
 905 a Kjell Sjoberg.
 789 a S.A. Aga Khan.
 394 a Eric Puerari, Ecurie Ades Hazan.
 114 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’27’’79’’’
Le jockey Ioritz MENDIZABAL a déclaré que sa pouliche LA CHIP avait 
penché durant le parcours.
Les pouliches PAZ (GB) et TERTULIANE BLOOM ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course. Le
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 3368 2 Flatten	The	Curve, h, 3 ans, 60 k, A, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 2)

 1976 3 Vedeva, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), . Aga Khan (Mme L. Bails), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 3175  Mashkalove, f, 3 ans, 60 k, M. Saviozzi (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 12)

 3368 4 Glory	White, f, 3 ans, 57 k, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 2755  Black	Track, h, 3 ans, 56 k, 0, Rob. Collet (s) 
(C. Soumillon), Rob. Collet (s) – (n° corde 17)

 3374  Northern	Project	(GB), m, 3 ans, 58 k,  h, 
EARL Haras de Cisai (S. Maillot), N. Clement (s) – 
(n° corde 10)

 2632 4 Pedrozio, h, 3 ans, 57 k, Y. Fouchard (A. Madamet), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 11)

 3275  Aira, f, 3 ans, 58 k, Mme A. Kurth (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 3342  Sogynt, h, 3 ans, 57 k, Ah, M. Melin (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 3320  Java D’Emra, f, 3 ans, 60 k, Mme MH. Boitteau 
(d’O. Andigne), J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

17 partants ; 43 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 820 a
1 long ½, ¾ long, nez, ½ long, courte tête, 1 long ¼, encolure, nez, 1 
long ¾.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Baby Glory.
 3 312 a Lilou Chope.
 2 484 a Diamond For Reel.
 1 656 a Two Door Saloon Ire, prime non attribuée.
 828 a Messagin A Bottle.

Primes aux éleveurs :
 2 571 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 1 028 a Alain Chopard.
 504 a Mme Sophie Boulin Redouly.
 257 a Mlle Charlotte Alesi, Jean Alesi.
 195 a B. Kennedy, Mme Ann Marie Kennedy, prime non attribuée.

Temps total : 2’8’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JOYEUSE SAGE à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés et à être munie d’un bonnet anti-bruit de 
couleur rouge qui sera retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche GLORY WHITE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Marie VELON, Clément LECOEUVRE et Augustin MADAMET 
au sujet d’un incident survenu à l’entrée du premier tournant.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que l’incident constaté résultait du ralentissement général du 
peloton, obligeant les jockeys à reprendre leurs chevaux et occasionnant 
ainsi quelques mouvements.
La pouliche BABY GLORY et le hongre MESSAGIN A BOTTLE ont fait 
l’objet d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3675 1127 PRIX DU LIEU FERAL
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +33.

 3291 5 Akhatiyi, f, gr, 3 ans, par Havana Gold IRE et Dakatari 
[Dalakhani (IRE)], 60 k, D. Unger (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 2997 3 Pump Pump Junior, h, b, 3 ans, par Elusive City USA 
et Pretty Pump Pump [Kingsalsa (USA)], 60 k, JC. Bouret 
(C. Demuro), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 2773  Baileys Blessing, f, b, 3 ans, par Supplicant GB 
et Jalissa GB (Mister Baileys GB), 57 k (551/2 k), 0h, 
O. Chiteoui (C. Belmont), E. Lyon – (n° corde 2)

 3344 4 Feelin	Lucky, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 561/2 k (55 k),  h, Ecurie Jaeckin 
(Mme M. Velon), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 11)

 3091 3 Ferrari Girl, f, b, 3 ans, par Dariyan et Falabala (GB) 
(Nayef USA), 591/2 k, CM. Holschbach (H. Besnier), 
H. Blume – (n° corde 6)

 3243  Civnyan, h, 3 ans, 56 k, Ah, Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 16)
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   Valuable Vista GER, f, b, 3 ans, par Guiliani IRE et 
Valiani GER (Big Shuffle USA), 591/2 k (58 k), (26 000), 
Stall Baltrum (Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 8)

 2997 1 Nighthab, m, al, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Habdab GB (Halling USA), 571/2 k, A, (22 000), Mme J. Clee 
(M. Guyon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 3446  Allurre, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Alleaza [Azamour 
(IRE)], 541/2 k,  h, (18 000), Bloodstock Agency Ltd 
(A. Crastus), M. Cesandri (s) – (n° corde 7)

 3300 5 Dobra IRE, f, b, 3 ans, par Ribchester IRE et Scarlet Belle 
GB (Sir Percy GB), 561/2 k (551/2 k), (18 000), G. Augustin-
Normand (d’O. Andigne), Fr. Monfort (s) – (n° corde 1)

 3288 4 Comming Pulse IRE, f, al, 3 ans, par Dragon Pulse 
IRE et Coming Back GB (Fantastic Light USA), 561/2 k,  h, 
(18 000), Mme E. Nieslanikova (C. Guitraud), M. Nieslanik – 
(n° corde 4)

 3288 3 Chitose, f, 3 ans, 591/2 k, (26 000), Passion Racing Club 
(C. Soumillon), A. & G. Botti (s) – (n° corde 6)

 3268 3 Royal	Air	Force, f, 3 ans, 56 k (54 k), (22 000), 
G. Augustin-Normand (L. Roussel), Mme J. Soudan – 
(n° corde 3)

 3011  On	Lockdown, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), A, (18 000), 
Boultbee Brooks Ltd (C. Raimbault), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 058 a
Eng. Sup. : Comming Pulse IRE
2 long, courte encolure, 2 long ½, encolure, 1 long ¼, courte tête, 3 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Valuable Vista Ger, prime non attribuée.
 3 312 a Nighthab.
 2 484 a Allurre.
 1 656 a Dobra Ire, prime non attribuée.
 828 a Comming Pulse Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 977 a Hartmut Bolte, prime non attribuée.
 771 a Bloodstock Agency Ltd.
 672 a Suc. Derek Clee.
 195 a Mme Eimear Mulhern, prime non attribuée.
 97 a Dermot Dwan, John Dwan, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’26’’’
Le jeune jockey Jacky NICOLEAU étant absent, les Commissaires ont 
autorisé son changement de monte sur la pouliche DOBRA (IRE) par 
le jeune jockey Olivier D’ANDIGNE au poids de 55 kg, ce dernier ne 
bénéficiant pas du kilo du maître d’apprentissage.
Par ailleurs, les Commissaires ont sanctionné le jeune jockey Jacky 
NICOLEAU par une interdiction de monter pur une durée de 1 jour 
pour son non respect d’engagement de monte. Ce dernier a été notifié 
par mail.
La pouliche VALUABLE VISTA (GER) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique à l’issue de la course.

 3674 1126 PRIX DU LIEU PLAISANT
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	31	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +29.

 3366  Baby Glory, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Banville [Lando (GER)], 59 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 5)

 2411 3 Lilou	Chope, f, al, 3 ans, par Captain Chop et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 571/2 k, g, S. Grandin (M. Grandin), 
P. Cottier – (n° corde 4)

 3368 3 Diamond For Reel, f, gr, 3 ans, par Highland Reel IRE et 
Diamond Fever (IRE) (Fasliyev USA), 591/2 k, Stall Picadilly 
(M. Barzalona), MF. Weissmeier – (n° corde 14)

 3275 2 Two	Door	Saloon	IRE, f, b, 3 ans, par Tamayuz GB 
et Duchesse IRE (Duke Of Marmalade IRE), 581/2 k,  h, 
B. Rochette (M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 15)

 3245  Messagin A Bottle, h, gr, 3 ans, par Literato et Lettre A 
Olive [Le Havre (IRE)], 59 k,  h, D. Bismuth (A. Lemaitre), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 3118 3 Ami Soledad, h, 3 ans, 571/2 k (56 k), gh, 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 13)

 3300  Joyeuse Sage, f, 3 ans, 571/2 k (56 k),  h, 
Ecurie Premiers Pas (Mme M. Velon), 
P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 16)
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 3512  Never	Give	Way	IRE, f, 4 ans, 57 k,  h, P. Benet 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 4)

 3050  Auenwolf	GER, h, 8 ans, 591/2 k, MP. Reichstein 
(H. Besnier), A. Bolte – (n° corde 15)

 3283  Vasy	Sakhee, f, 9 ans, 55 k, 0, D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 16)

 3382  Calaconta, f, 7 ans, 581/2 k, S. Dehez (s) (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 3194 1 Lettyt	Fight, h, 5 ans, 591/2 k, Trois Mille (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

17 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 235 a
Eng. Sup. : Gold Palace
encolure, tête, courte encolure, tête, courte tête, courte encolure, 
encolure, 1 long ¾, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
 6 187 a Gold Palace.
 2 351 a Mediterranea Blues (Gb).
 1 732 a Decbou (Gb).
 810 a Totem.
 495 a Mac La Tambouille.
 371 a Masterpower.
 247 a Quick Flash.

Primes aux éleveurs :
 2 429 a Patrick Viley, Mlle Delphine Jaureguy.
 680 a Ian Dennis Fair.
 603 a Eric Puerari.
 365 a Mlle Celine Marie, Charles Marie, Mme Catherine Chalots.
 194 a Haras D’Ecouves.
 97 a Mme Laura Gladysz.
 95 a United Breeders.

Temps total : 3’15’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GOLD PALACE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les hongres GOLD PALACE et DECBOU (GB) ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique à l’issue de la course.

EVREUX-NAVARRE
0407 263 mardi 20 septembre 2022

Terrain 

Commissaires de courses : Georges MORELL – ROBERT ADENOT – 
Marie-Josèphe HUET

 3677 5652 PRIX PIERRE BIANCONE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant jamais 
gagné.	Poids	:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3356 3 Sparkle	On	GB, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Sparkling 
Beam IRE (Nayef USA), 561/2 k, 0, G. Strawbridge 
(M. Guyon), F. Head (s) – (n° corde 5)

 3172  Twinklehoofs, f, b.f, 3 ans, par Zelzal et Neuilly (GB) 
(Nayef USA), 561/2 k, R. Bonney (J. Moutard), Mme A. Wattel – 
(n° corde 6)

 3134 4 Bibi Dream, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Blue Best ITY (Mujahid USA), 58 k, Ah, Mme MG. Ermolli 
(R. Mangione), G. Bietolini – (n° corde 4)

   Timiyra (FR) , f, gr, 3 ans, par Caravaggio USA et 
Timabiyra IRE (Linamix), 561/2 k (55 k), Mme I. Corbani 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3561  Rancon	Royale	(IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et 
Reggane (GB) (Red Ransom USA), 58 k,  h, Mme I. Corbani 
(Q. Perrette), S. Wattel (s) – (n° corde 1)

   Sea Haven, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), Mme C. Stephenson 
(J. Bonin), G. Doleuze – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 440 a
Eng. Sup. : Rancon Royale (IRE)
1 long ¼, courte encolure, 1 long ¼, encolure, 8 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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 3013 5 Amiboy, h, 3 ans, 60 k, E. Krahenbuhl (T. Piccone), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 3291  Zella Des Hardys, f, 3 ans, 581/2 k (57 k), 
Ecurie Jacques Joel Leveau (A. Subias), R. Marcel – 
(n° corde 13)

 3368  L’Hippocampe, m, 3 ans, 60 k, Mme C. Stephenson 
(O. Peslier), G. Doleuze – (n° corde 4)

 3118 4 Got	Shine, f, 3 ans, 60 k, A, Haras de Treli (M. Guyon), 
Fr. Monfort (s) – (n° corde 10)

 3165 4 Summit, f, 3 ans, 60 k, GT. Ryan (C. Lecoeuvre), 
S. Nigge (s) – (n° corde 14)

 2903 2 Ceniza IRE, f, 3 ans, 60 k,  h, E. Ruiz Colechar 
(I. Mendizabal), M. Cesandri (s) – (n° corde 12)

 2902  Jane Violetta, f, 3 ans, 551/2 k,  h, Mme V. Beugnon 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 3)

 3013  Brametana, f, 3 ans, 591/2 k, Mme H. Kurban (F. Veron), 
D. Fechner – (n° corde 1)

 3245  Hartwood	Man, m, 3 ans, 591/2 k,  h, D. Guindon 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 15)

 3161  Liebe	Kinder, h, 3 ans, 57 k, 0h, A. Galdona Inurrategui 
(G. Benoist), R. Avial Lopez – (n° corde 7)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 668 a
encolure, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, courte encolure, 4 long, tête, tête, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Akhatiyi.
 2 736 a Pump Pump Junior.
 2 052 a Baileys Blessing.
 1 368 a Feelin Lucky.
 684 a Ferrari Girl.

Primes aux éleveurs :
 1 388 a Sarl Darpat France.
 849 a Jean-Claude Bouret.
 637 a Haras Des Trois Chapelles.
 424 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 212 a Miklin Stables Llc.

Temps total : 2’7’’50’’’
La pouliche AKHATIYI et le hongre PUMP PUMP JUNIOR ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique à l’issue de la course.

 3676 1129 PRIX HERVINE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 19 mars 
2022 inclus.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° 16 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +24,5.

 3294 2 Gold	Palace, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et 
Genereuse Gold [Gold Away (IRE)], 51 k, Mme S. Penot 
(Mme M. Velon), Mme S. Penot – (n° corde 12)

 3020 1 Mediterranea Blues (GB), h, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 571/2 k,  h, 
Mme M. Gilet (J. Moutard), Mme M. Gilet – (n° corde 17)

 3283 2 Decbou	(GB), h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 551/2 k, 0h, O. Brochart (C. Soumillon), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 3352 1 Totem, h, b, 7 ans, par Literato et Mick Bora (Voix Du 
Nord), 60 k,  h, PM. Charier (C. Grosbois), PJ. Fertillet – 
(n° corde 3)

 2956 1 Mac	La	Tambouille, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS 
et Capital Flight [Motivator (GB)], 561/2 k, Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 13)

 3284 3 Masterpower, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Alnamara (Linamix), 571/2 k, L. Bongen (S. Planque), 
M. Nigge (s) – (n° corde 8)

 3054 5 Quick	Flash, h, b, 4 ans, par Martinborough JPN et Sage 
Dance [Sageburg (IRE)], 59 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Barzalona), JPh. Dubois – (n° corde 14)

 3284  Barbadin (GB), h, 5 ans, 591/2 k, A, Ecurie Ascot 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 2469  Bonaparte Sizing, h, 8 ans, 561/2 k, 
J. Bertran de Balanda (s) (M. Guyon), 
J. Bertran de Balanda (s) – (n° corde 9)

 3054 4 Avernes (IRE), f, 4 ans, 58 k, 0h, 
Ecurie Joya Racing SAS (T. Piccone), PJ. Fertillet – 
(n° corde 2)

 3054 6 Moon	Wolf, h, 4 ans, 581/2 k,  h, Ecurie Ascot 
(S. Pasquier), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 3283 1 Bernouville, h, 4 ans, 58 k, G. Augustin-Normand 
(R. Mangione), S. Nigge (s) – (n° corde 7)
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 3679 5653 PRIX MICHELINE LEURSON
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans ayant couru 
plusieurs fois en France et n’ayant jamais gagné ni reçu 8.000 en places. 
Poids	:	 56	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
places : 1 k. par 2.000.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 3374 2 Gamechanger, h, b, 3 ans, par Muhaarar GB 
et Rainbow Crossing GB (Cape Cross IRE), 59 k, 
Le Haras de La Gousserie (H. Journiac), L. Rovisse – 
(n° corde 8)

 3149 5 Belarga, f, b, 3 ans, par Zarak et Murviel (Siyouni), 551/2 k 
(52 k), Bloodstock Agency Ltd (D. Provost), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 2901  Lavite, f, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Laviva GB 
(High Chaparral IRE), 541/2 k, Stall Swiss Connection 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 2)

 3274 4 Lady	Charlotte, f, b, 3 ans, par Siyouni et Apple 
Charlotte USA (Smart Strike CAN), 541/2 k (52 k), J. Swain III 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 3)

 3344 2 Vyborg, m, b.f, 3 ans, par Farhh GB et Vologda (IRE) 
(Red Ransom USA), 59 k, gh, R. Hamon (C. Lecoeuvre), 
G. Pannier – (n° corde 4)

 3229 5 Skirtowe, h, 3 ans, 57 k (531/2 k), Ecurie Galaxy II 
(Mme C. Janneau), S. Cerulis – (n° corde 9)

 3374 5 No More, h, 3 ans, 56 k, Ah, Mme C. Gonzalez (B. Marie), 
M. Gonzalez (s) – (n° corde 1)

 3181 5 Polyphony, f, 3 ans, 541/2 k, Ah, Mme M. Cazaubon 
(S. Maillot), E. Lyon – (n° corde 5)

 3435  Bramante, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), F. Carnevali 
(Mme P. Cheyer), F. Carnevali – (n° corde 6)

9 partants ; 36 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 758 a
3 long, ½ long, tête, 1 long, 2 long ½, courte tête, 1 long ¾, 1 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
 4 320 a Gamechanger.
 1 728 a Belarga.
 1 296 a Lavite.
 864 a Lady Charlotte.
 432 a Vyborg.

Primes aux éleveurs :
 877 a Ecurie Skymarc Farm.
 536 a Bloodstock Agency Ltd.
 268 a Jack Swain Iii.
 263 a Reinhard Ubber.
 87 a European Bloodstock Management.

Temps total : 2’48’’24’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GAMECHANGER à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Charlotte JANNEAU (SKIRTOWE), arrivé 6e, en ses explications, lui ont 
adressé des observations pour avoir cessé de solliciter juste avant le 
passage du poteau d’arrivée, sans que cela n’ait de conséquences sur le 
classement du hongre SKIRTOWE.
Le hongre GAMECHANGER a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3680 5650 PRIX ALAIN DE ROYER DUPRE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3022  Polite, h, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Pretty Woman 
GER (Wiener Walzer GER), 58 k, Mme N. Braker-Muller 
(E. Etienne), G. Pannier – (n° corde 6)

 3297  Lou Man, m, al, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Betty Lou 
GER (Dai Jin GB), 58 k (561/2 k), O. Post (Mme A. Massin), 
S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 1054  Ashiktash, h, b, 3 ans, par Tamayuz GB et Ashiqana 
USA (Giant’S Causeway USA), 58 k, S.A. Aga Khan 
(N. Larenaudie), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Zenith, h, b, 3 ans, par Zelzal et Zalal GB (Redoute’S 
Choice AUS), 58 k, A. Adamian (S. Maillot), N. Clement (s) – 
(n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Sparkle On Gb, prime non attribuée.
 1 584 a Twinklehoofs.
 1 188 a Bibi Dream.
 792 a Timiyra (Fr), prime non attribuée.
 396 a Rancon Royale (Ire).

Primes aux éleveurs :
 491 a Sheikh A’Leg Racing.
 467 a George Strawbridge, prime non attribuée.
 368 a Mme Monica Giovanna Ermolli.
 122 a Haras De La Perelle.
 93 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 1’12’’81’’’
Suite à un erreur technique, les Commissaires ont autorisé le jockey 
Jérémy BONIN à monter la pouliche SEA HAVEN au poids de 53 kg au 
lieu de 52 kg.
La pouliche SPARKLE ON (GB) a fait l’objet d’un prélèvement biologique 
après la course.

 3678 5654 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(Handicap à réclamer - Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus ayant 
une valeur inférieure ou égale à 28 k. et mis à réclamer pour 9.000.
Epreuve	 qualificative	 du	 Handicap	 Challenge. Pour Gentlemen-
Riders,	ceux	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
A	 la	clôture	définitive	des	partants,	 le	poids	minimum	ne	sera	pas	
inférieur	à	63	k.
phrase	La	référence	de	cette	épreuve	sera	éventuellement	remontée	
à	 la	 déclaration	 des	 partants	 probables,	 afin	 que	 le	 poids	 le	 plus	
élevé	soit	fixé	à	72	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +44,5.

 3438 1 Indian Song, f, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Iquest 
[Falco (USA)], 69 k (67 k), (9 000), L. Boutault (R. Boutault), 
L. Boutault – (n° corde 4)

 3376 4 Lord Spirit, h, b, 6 ans, par Spirit One et Lady Verde 
[Meshaheer (USA)], 661/2 k (641/2 k), (9 000), R. Bordeyne 
(T. Foucher), R. Le Gal – (n° corde 1)

 2941 4 Shiraz, f, n.p, 4 ans, par Vadamos et Alia Island 
USA (Kitten’S Joy USA), 67 k,  h, (9 000), G. Gerbella 
(G. Bertrand), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

 3617  Premier Avril, h, b, 10 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal (NZ)], 651/2 k, 0, (9 000), JC. Daoudal 
(P. Lotout), B. Legros (s) – (n° corde 3)

 3179 3 Lie	High, m, b, 8 ans, par Rip Van Winkle IRE et Sandy 
Light (IRE) (Footstepsinthesand GB), 63 k (61 k),  h, (9 
000), Mme M. Deruwez (A. Toussaint), Mme S. Vermeersch – 
(n° corde 2)

 3375  Masvingo, h, 4 ans, 72 k (70 k), 0, (9 000), L. Bongen 
(H. Barbe), M. Nigge (s) – (n° corde 6)

 1986  Sudden	Death, m, 4 ans, 70 k, 0, (9 000), 
NP. Littmoden (F. Tett), NP. Littmoden – (n° corde 7)

7 partants ; 22 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 421 a
4 long ½, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, courte encolure, 3 long ½.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 2 722 a Indian Song.
 891 a Lord Spirit.
 816 a Shiraz.
 445 a Premier Avril.
 222 a Lie High.

Primes aux éleveurs :
 698 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 401 a Scea Ecurie Bader, Mme Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
 209 a Mme Marie-Therese Mimouni.
 200 a Aksam Khaddam.
 65 a Daniel Malingue.

Temps total : 2’47’’39’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument INDIAN SONG à être montée 
sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le gentleman-
rider M. Guilain BERTRAND en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (2e infraction).
Le hongre LORD SPIRIT a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.
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 3341  Kiwi	Kiss, f, 6 ans, 591/2 k, JP. Sauvage (B. Marie), 
JP. Sauvage – (n° corde 11)

 3541 2 Georginela, f, 6 ans, 561/2 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 9)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 400 a
2 long, nez, ½ long, ¾ long, nez, ¾ long, ½ long, 1 long ¼, tête.
6 500a – 2 600a – 1 950a – 1 300a – 650a

Primes aux propriétaires :
 2 632 a Berlin Calling (Ire).
 1 053 a Quiz Evolution Ity, prime non attribuée.
 965 a Beacon Towers.
 643 a Christmas.
 321 a First Birst.

Primes aux éleveurs :
 776 a Scuderia Micolo Snc.
 378 a Boutin (S).
 338 a Roberto Bacchilega, prime non attribuée.
 252 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 126 a Frederic Martineau, Mme Sylvie Martineau, Mme Laure Cordonnier.

Temps total : 1’57’’16’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche FIRST BIRST à ne faire qu’un 
tour du rond de présentation, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Sébastien MAILLOT (ARMORIGENE), arrivé 6e, à cesser 
un instant de solliciter son cheval à environ 200 mètres du poteau 
d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Sébastien 
MAILLOT, Pierre BAZIRE (CHRISTMAS), arrivé 4e et Hugo BOUTIN 
(BEACON TOWERS), arrivé 3e, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que le hongre ARMORIGENE n’avait pas le 
passage suffisant pour progresser au moment où le hongre CHRISTMAS 
s’était légèrement déporté vers l’extérieur après avoir touché la lice. 
Aucune faute n’a été retenue à l’encontre d’un des concurrents.
Le hongre QUIZ EVOLUTION (ITY) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3682 5651 PRIX FREDDY HEAD
(Femelles)
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 3366 5 Zarak	Star, f, b, 3 ans, par Zarak et Cruel Sea USA 
(Mizzen Mast USA), 58 k, J. Abdullah (C. Lecoeuvre), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

   Andromede, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Honor Bound GB (Authorized IRE), 58 k, g, M. Al Thani 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 2877  Una Nova GER, f, al, 3 ans, par Areion GER et Ustana 
GER (Lomitas GB), 58 k, Gestut Kussaburg (A. Madamet), 
W. Hickst – (n° corde 2)

 3022 5 Ma Danseuse, f, b, 3 ans, par Kingsalsa USA et 
Klassical Dance (Nickname), 58 k, C. Poli (R. Thomas), 
de H. Nicolay – (n° corde 1)

 625  Air Sea GB, f, al, 3 ans, par Sea The Moon GER et 
Shaella IRE (Casamento IRE), 58 k, Haras Assiro (J. Cabre), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

 3442  Ithaque, f, 3 ans, 58 k, Kresk Developpement Horses 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 11)

 2261  Masala, f, 3 ans, 58 k, Mme P. Brandt (M. Guyon), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

   Shine	On	Me, f, 3 ans, 56 k, Ah, Sparkling Star 
(J. Moutard), V. Devillars – (n° corde 7)

 2644 2 Catalina, f, 3 ans, 58 k, Haras de La Perelle 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 12)

   Si	Symphony	(IRE), f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (L. Roussel), JPh. Dubois – 
(n° corde 14)

   Proud Spirit POL, f, 3 ans, 56 k, gh, A. Zielinski 
(L. Boisseau), Mme A. Karkosa – (n° corde 5)

   Vicques, f, 3 ans, 56 k, G. Augustin-Normand (E. Etienne), 
Mme A. Wattel – (n° corde 10)

   Dame	Catherine, f, 3 ans, 56 k,  h, X. Le Fort (S. Breux), 
M. Siron (s) – (n° corde 8)

 227 2 Oliva, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Mme F. Head 
(A. Le Lay Martin), F. Head (s) – (n° corde 9)

14 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 917 a
1 long ¼, courte encolure, 3 long ½, 1 long, ½ long, ¾ long, courte 
encolure, tête, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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 1054 5 Chateau	Fort, h, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Gargotiere (Kendargent), 58 k (541/2 k), gh, F. Chappet 
(A. Bentahar), F. Chappet – (n° corde 7)

 3370 4 Mashuk, m, 3 ans, 58 k, Stall Migo (H. Besnier), 
MF. Weissmeier – (n° corde 10)

   Look	Out, h, 3 ans, 56 k, S. Nigge (s) (R. Mangione), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Polminhac, h, 3 ans, 56 k (55 k), JP. Menville 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Rois Demain, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), Mme J. Lucas 
(J. Bonin), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 5)

   Rive Joy GB, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), P. Cran (A. Vilchien), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

   Etchebascans	USA, m, 3 ans, 56 k,  h, Mme G. Forcade-
Dupuis (T. Trullier), G. Bietolini – (n° corde 9)

11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 667 a
Eng. Sup. : Polite
1 long, ¾ long, 2 long, ½ long, tête, encolure, 5 long ½, 2 long, 6 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Polite.
 1 584 a Lou Man.
 1 188 a Ashiktash.
 792 a Zenith.
 396 a Chateau Fort.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Mme Natalie Braker-Muller.
 491 a Oliver Post.
 245 a Al Shaqab Racing.
 241 a S.A. Aga Khan.
 80 a Ecurie Maulepaire, Pierric Rouxel.

Temps total : 1’54’’97’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre ASHIKTASH à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Hugo BESNIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le poulain MASHUK avait eu un bon 
parcours mais n’avait pas pu accélérer efficacement dans la ligne 
d’arrivée.
Le hongre POLITE a fait l’objet d’un prélèvement biologique après la 
course.

 3681 5656 PRIX BERNARD DE SAINT-SEINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +35,5.

 3558  Berlin Calling (IRE), f, al, 8 ans, par Dandy Man IRE 
et Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 581/2 k (57 k),  h, 
A. Zimmer (Mme S. Chuette), A. Zimmer – (n° corde 4)

 3510 5 Quiz Evolution ITY, h, b, 11 ans, par Mujahid USA 
et Marie Camargo GB (Kyllachy GB), 53 k (531/2 k),  h, 
M. & G. Bouckaert (R. Mangione), M. Bouckaert – 
(n° corde 2)

 3502 4 Beacon	Towers, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Kanel 
[Zamindar (USA)], 591/2 k, Ah, Ch. Plisson (s) (H. Boutin), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 3503  Christmas, h, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Many 
Dreams [Lando (GER)], 59 k, Ah, Mme D. Schoenherr 
(P. Bazire), Mme D. Schoenherr – (n° corde 13)

 3282  First Birst, f, b, 4 ans, par Goken et Borynga [Layman 
(USA)], 60 k, T. Mace (T. Trullier), T. Mace – (n° corde 12)

 3503  Armorigene, h, 5 ans, 561/2 k, 0, O. Chiteoui (S. Maillot), 
E. Lyon – (n° corde 1)

 3502  Kick	Boxing, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), g, S. Cerulis 
(E. Verhestraeten), S. Cerulis – (n° corde 3)

 3499 5 Madulain, f, 7 ans, 531/2 k (52 k), Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 3153  Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 591/2 k (58 k), Ah, 
G. Alimpinisis (Mme L. Grosso), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

 3397  Cap	Skirring, f, 5 ans, 551/2 k,  h, B. Le Regent (S. Breux), 
B. Le Regent – (n° corde 7)

 3434 2 Moasa, f, 5 ans, 581/2 k (57 k),  h, VDA Transport Solutions 
(Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 3501 1 Killing	Zoe, f, 5 ans, 57 k, Ah, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)
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Primes aux éleveurs :
 1 554 a Ecurie R. E. .
 584 a Jean-Marc Ainciboure.
 466 a Ferdinando Fratini.
 292 a Haras D’Etreham.
 155 a Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 1’54’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre PIC SYLVER à être monté sur 
la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Le jockey Ludovic BOISSEAU (DRAGON LOVE) étant tombé en se 
rendant au départ, a été autorisé à se remettre en selle par le médecin 
de service.
A l’issue de la course, le jockey Mégane PESLIER a déclaré aux 
Commissaires de courses que le hongre STORMY, arrivé 4e, ne s’était 
pas très bien élancé de sa stalle et s’était de ce fait retrouvé un peu loin 
durant le parcours.
La jument AINTREEGIRL a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

CHANTILLY
0002 264 mercredi 21 septembre 2022

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Koen HUYBERS – Christine du BREIL – 
Thierry ADENOT – Maxime PELTIER

 3684 943 PRIX DE MOURS
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 21 septembre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 21 avril 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, cette année, 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 2554 2 Percy	Shelley	GB, m, b, 3 ans, par Sir Percy GB et 
She’S Gorgeous IRE (Acclamation GB), 57 k, J. Johnstone 
(M. Guyon), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 3287 2 Greym, f, gr, 3 ans, par The Grey Gatsby (IRE) et Ymlaen 
IRE (Desert Prince IRE), 551/2 k, A, Mme J. Clee (C. Demuro), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 3078  Jasperoid GB, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Illuminate 
IRE (Zoffany IRE), 57 k, Mme S. Magnier (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 3207 1 L’Antharis, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB 
et Learned Lady JPN (Fuji Kiseki JPN), 57 k,  h, 
Team Valor International (H. Journiac), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 6)

 3550  Deputy Ruler IRE, m, b, 3 ans, par Elzaam 
AUS et Elusive Legend USA (Elusive Quality 
USA), 57 k,  h, S.M. Harib Alfalahi (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 7)

 3149 1 Fragile GER, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Fulminante GER (Dashing Blade GB), 551/2 k (56 k), 
HH. Rodenburg (O. Peslier), M. Munch (s) – (n° corde 4)

 3344  Angel Storm, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Berangele [Medaaly (GB)], 54 k,  h, Societe Pascal Adda 
(Mme F. Valle Skar), P&F. Adda & Renaut (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 039 a
courte tête, 1 long ½, dead-heat, 4 long, 5 long, 6 long.
17 500a – 6 650a – 3 850a – 3 850a – 1 400a – 1 050a – 700a

Primes aux propriétaires :
 12 600 a Percy Shelley Gb, prime non attribuée.
 4 788 a Greym.
 2 772 a Jasperoid Gb, prime non attribuée.
 2 772 a L’Antharis.
 1 008 a Deputy Ruler Ire, prime non attribuée.
 756 a Fragile Ger, prime non attribuée.
 504 a Angel Storm.

Primes aux éleveurs :
 1 487 a Johnstone Partnership, prime non attribuée.
 1 486 a Suc. Derek Clee.
 562 a Avatara S.A. .
 327 a Denford Stud, prime non attribuée.
 156 a Mme Cindy Piriou.
 119 a Hyde Park Stud, prime non attribuée.
 89 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 3 960 a Zarak Star.
 1 584 a Andromede.
 1 188 a Una Nova Ger, prime non attribuée.
 792 a Ma Danseuse.
 396 a Air Sea Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 229 a Haras Des Trois Chapelles.
 321 a Al Shahania Stud.
 245 a Roland Monnier, Charles Poli.
 140 a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
 46 a Eric J. Cantillon, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’92’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Emmanuel ETIENNE (VICQUES) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquences sur le bon déroulement du 
départ.
La pouliche ZARAK STAR a fait l’objet d’un prélèvement biologique après 
la course.

 3683 5655 PRIX D’EVREUX-PORTE DE NORMANDIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	27	k.	
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus)
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33.

 3395 2 Aintreegirl, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Petrolina GER (Areion GER), 59 k, g, Ecurie R.E. 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 5)

 3434 1 Belcha, h, n.p, 6 ans, par Kheleyf USA et Thaa Valley (GB) 
(Whipper USA), 59 k, A, L. Boutault (S. Breux), L. Boutault – 
(n° corde 1)

 3448 3 Mearas Style, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 581/2 k (57 k), A, Mme MB. Boche 
(Mme A. Molins), B. Legros (s) – (n° corde 6)

 3447  Stormy, h, al, 8 ans, par Stormy River et Compulsive 
Quality USA (Elusive Quality USA), 60 k (571/2 k), A, 
Mme MC. Elaerts (Mme M. Peslier), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 4)

 3505  Pic	Sylver, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Silver 
Face [Iron Mask (USA)], 59 k (571/2 k), Mme ML. Gautier 
(A. Baron), A. Baron – (n° corde 2)

 3448  Dragon Love, h, 6 ans, 58 k, Mme E. Drouet (L. Boisseau), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 7)

 3015  Mang’Seko, f, 5 ans, 58 k, Mme A. Karkosa (B. Marie), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 3)

 3351  Cosquer	Vras, h, 6 ans, 59 k (571/2 k), S. Menand 
(C. Raimbault), S. Menand – (n° corde 12)

 1908  Zygfryd, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), g, M. Bollack-Badel 
(Mme L. Bails), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 2349 3 Mister	Charlie, h, 6 ans, 59 k, F. Alloncle (H. Besnier), 
F. Alloncle – (n° corde 13)

 3375  Princedeschamps, h, 4 ans, 59 k, 0h, Mme P. Menges 
(P. Bazire), Mme P. Menges – (n° corde 14)

 3448  Salsa	Chic	(GB), f, 5 ans, 571/2 k, D. Bismuth (T. Trullier), 
Mme C. Auvray – (n° corde 8)

 3120 1 Kenbaio, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), g, J. Cnockaert 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 9)

 3345  Sensible, h, 4 ans, 60 k,  h, S. Menendez (C. Guitraud), 
A. Fracas – (n° corde 11)

14 partants ; 59 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 373 a
Eng. Sup. : Kenbaio
Chev. élim. : Malecon, Zaverna (IRE), Rosendream, Al Rassoul, Killing 
Joke, Mocklershill, Zamuja GB, Fee Historique
Chev. retir. : Twin Boy
1 long ¼, encolure, ¾ long, encolure, courte tête, courte encolure, ¾ 
long, 1 long, courte encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
 3 960 a Aintreegirl.
 1 296 a Belcha.
 1 188 a Mearas Style.
 648 a Stormy.
 396 a Pic Sylver.
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 3686 941 PRIX DU GRAND VIVIER
(Handicap de catégorie)

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	37	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° Z1 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +22.

 3231 4 Empathic, m, al, 2 ans, par Showcasing GB et Empreinte 
USA (Footstepsinthesand GB), 58 k, A, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 2)

 3506 4 Shirin	USA, f, b, 2 ans, par War Front (USA) et 
Esneh (IRE) (Sadler’S Wells USA), 59 k (561/2 k),  h, 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), C. Laffon-Parias – 
(n° corde 7)

 3500 3 Aoraki, f, gr, 2 ans, par Recorder GB et Broken And 
Go (Chichicastenango), 561/2 k, G. Luyckx (S. Pasquier), 
L. Rovisse – (n° corde 5)

 3242  Grand Fetard (IRE), m, b, 2 ans, par 
Starspangledbanner AUS et Pretty Darling (IRE) [Le Havre 
(IRE)], 59 k,  h, Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), 
L. Rovisse – (n° corde 4)

 3343 2 Alroucha	(IRE), f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et 
Zghorta Dance [Le Havre (IRE)], 54 k (521/2 k),  h, 
Razza Della Sila SRL (Mme M. Velon), G. Bietolini – 
(n° corde 1)

 3498  Lixi, f, 2 ans, 57 k, A, Z. Bifov (G. Benoist), I. Endaltsev – 
(n° corde 6)

 3457  Anoday, f, 2 ans, 53 k (511/2 k), S. Nigge (s) 
(Mme A. Molins), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 12 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 497 a
2 long, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, 1 long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
 7 560 a Empathic.
 3 024 a Shirin Usa, prime non attribuée.
 2 268 a Aoraki.
 1 512 a Grand Fetard (Ire).
 756 a Alroucha (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 535 a Rashit Shaykhutdinov.
 704 a Mme Christine Chorin, Mme Nathalie Fischini.
 357 a Wertheimer & Frere, prime non attribuée.
 307 a Mlle Moa Sundstrom, Team Hogdala France.
 153 a Al Shaqab Racing.

Temps total : 1’26’’89’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain GRAND FETARD (IRE) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ et à être 
accompagné au départ en main non monté, son entraineur ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ALROUCHA (IRE) à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le poulain EMPATHIC et la pouliche AORAKI ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3687 940 PRIX DE TOUTEVOIE
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids	:	57	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Jannah	Rose	IRE, f, b, 2 ans, par Frankel GB et Sophie 
Germain IRE (Indian Ridge IRE), 57 k, Al Shira’AA Farms 
(A. Madamet), C. Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Epoustouflante, f, b, 2 ans, par Almanzor et Et Toi Et Moi 
[Footstepsinthesand (GB)], 57 k, Ecurie Haras du Cadran 
(R. Thomas), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 14)

   Marfisa	IRE, f, b, 2 ans, par Lope De Vega IRE et Special 
Gal [Galileo (IRE)], 57 k, Mme S. Harris (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 9)

   Rosir, f, gr, 2 ans, par Style Vendome et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

   Tourmaline, f, b, 2 ans, par Kingman GB et Alamarie 
[Acclamation (GB)], 57 k, Ecurie Rose de Ganay 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 8)

1 400 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

1 600 m

1

2

3

4

5

Temps total : 2’17’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le poulain PERCY SHELLEY (GB) et la pouliche GREYM ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3685 939 PRIX DE VILLEBON
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Maniatic	(IRE), m, al, 2 ans, par Intello (GER) et 
Hallucinante (GB) (Dubawi IRE), 58 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

   Monapia, h, b, 2 ans, par Harry Angel IRE et Heeyaam 
GB (Invincible Spirit IRE), 58 k, S. Sangster (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Land Of Dragons (FR) , m, b, 2 ans, par Lope De 
Vega IRE et Night Of Light (IRE) (Sea The Stars IRE), 58 k, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 5)

   Kovanof	(GB), m, al, 2 ans, par Dubawi IRE et Terrakova 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, Wertheimer & Frere (A. Madamet), 
C. Laffon-Parias – (n° corde 4)

   Ivanowitch, m, b, 2 ans, par Saxon Warrior JPN et 
More Than Famous [More Than Ready (USA)], 58 k, 
SARL Ecurie JL. Tepper (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

   Atto Di Fede GB, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Elag 
(R. Mangione), A. & G. Botti (s) – (n° corde 7)

   Beshtani, m, 2 ans, 58 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Maddox, m, 2 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), L. Rovisse – (n° corde 1)

   Square	Saint	Roch, h, 2 ans, 58 k, gh, 
C. Maquennehan (O. Peslier), V. Devillars – (n° corde 3)

   Marindor, m, 2 ans, 58 k, G. Curens (B. Marie), 
A. Junk (s) – (n° corde 10)

10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 120 a
tête, ½ long, ½ long, tête, encolure, 1 long, 6 long, 4 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Maniatic (Ire).
 3 888 a Monapia.
 2 916 a Land Of Dragons (Fr), prime non attribuée.
 1 944 a Kovanof (Gb).
 972 a Ivanowitch.

Primes aux éleveurs :
 1 973 a Wertheimer & Frere.
 789 a Julien Leaunes, Mme Severine Leaunes.
 394 a Wertheimer & Frere.
 344 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 197 a Jean-Philippe Dubois.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Maniatic (Ire).

Temps total : 1’41’’32’’’
Le jockey Ludovic BOISSEAU s’étant accidenté le mardi 20 septembre sur 
l’hippodrome d’Evreux, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le poulain MARINDOR par le jockey Benjamin MARIE au poids de 58 
kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Benjamin MARIE sur les raisons pour lesquelles il avait arrêté le 
poulain MARINDOR à l’entrée de la ligne d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait perdu toute action des 
postérieurs, et pensant que ce dernier était accidenté, il l’avait arrêté, 
ajoutant par ailleurs, que le poulain ne présentait plus de signe de boiterie 
dès qu’il avait mis pied à terre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner ledit poulain. L’examen vétérinaire a 
révélé une boiterie du postérieur droit au niveau du jarret.
Les poulains MANIATIC (IRE) et LAND OF DRAGONS (FR) ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Primes aux propriétaires :
 12 600 a Amellata.
 4 788 a Help.
 3 528 a Centenario.
 2 016 a Haziym Ire, prime non attribuée.
 1 008 a Winnan.
 756 a Fecamp.
 504 a Sondos Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 3 913 a Appapays Racing Club.
 1 486 a Mme Jean-Louis Giral.
 1 095 a Mme Stephanie Castanheira.
 313 a Haras Du Logis Saint Germain, Jeremy Para.
 238 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 234 a Franklin Finance S.A. .
 59 a Blackstone Farm Llc, prime non attribuée.

Les Commissaires ont autorisé le poulain CENTENARIO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, le jockey Cristian DEMURO a déclaré que la 
pouliche SONDOS (USA) n’avait pas de ressources et qu’il suspectait un 
problème physique.
Les Commissaires ont demandé au vétérinaire de service d’examiner 
ladite pouliche qui n’a pas révélé de problème physique apparent.
La pouliche AMELLATA et le poulain HELP ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3689 945 PRIX DU PONCEL
(Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +31.

 3292 3 Coco	Senora, f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) 
et Sybelle Senora [Policy Maker (IRE)], 59 k, A, 
Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 3374 4 Powerkiss	D’Oroux, m, al, 3 ans, par Forthe Millionkiss 
GER et Polska Infa GER (Trempolino USA), 59 k (571/2 k), 
R. Ubber (Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – 
(n° corde 9)

 3557 2 Wings	Of	Fire, h, b, 3 ans, par Wings Of Eagles et Sajida 
[Medicean (GB)], 60 k (581/2 k), A, D. Dumoulin (A. Baron), 
G. Courbot – (n° corde 10)

 3488  Dream Again, f, b.f, 3 ans, par Almanzor et Dream Girl 
(GB) (Oasis Dream GB), 55 k,  h, H. Boujardine (S. Maillot), 
H. Boujardine – (n° corde 2)

 3185 2 Miss Alix, f, b, 3 ans, par Birchwood IRE et Singapore 
Treat (Sagacity), 57 k,  h, Haras de La Huderie 
(M. Barzalona), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

 3421 2 Baileys	Outlaw, h, 3 ans, 571/2 k, G.R. Bailey Ltd 
(T. Piccone), G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 3367  Daiquiria, f, 3 ans, 55 k, A, Mme H. Van Zuylen (T. Trullier), 
A. Junk (s) – (n° corde 5)

 3291 3 Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 55 k, A, G. Hernon (s) 
(B. Marie), G. Hernon (s) – (n° corde 7)

 3291 4 Notre Dame, f, 3 ans, 55 k,  h, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 6)

 3292  Andros Girl, f, 3 ans, 571/2 k, A, S. Constantinidis 
(M. Guyon), Fr. Monfort (s) – (n° corde 11)

 3245  Guido (IRE), h, 3 ans, 581/2 k, Mme C. Lauffer 
(T. Henderson), J. Resimont – (n° corde 8)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 a
½ long, encolure, 1 long, 1 long ¼, ½ long, courte encolure, encolure, 
8 long ½, 2 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
 6 840 a Coco Senora.
 2 736 a Powerkiss D’Oroux.
 2 052 a Wings Of Fire.
 1 368 a Dream Again.
 684 a Miss Alix.

Primes aux éleveurs :
 2 124 a Ecurie Haras Des Senora.
 849 a Reinhard Ubber.
 637 a Comte Guillaume De Saint-Seine.
 424 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 212 a Haras De La Huderie.

Temps total : 2’33’’31’’’
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   Sunburn, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), g, ZAK Bloodstock 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 7)

   Gypsy Gold, f, 2 ans, 57 k (541/2 k), SCEA Haras de Saint-
Pair (E. Crublet), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Green Perfume, f, 2 ans, 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 13)

   Mia Star, f, 2 ans, 57 k, E. Roussel (E. Hardouin), 
S. Dehez (s) – (n° corde 12)

   Adeliade (IRE), f, 2 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(M. Guyon), A. Fabre (s) – (n° corde 3)

   Shining	Yellow, f, 2 ans, 57 k (551/2 k), Hubner Gmbh 
(Mme A. van den Troost), Mme Y. Almenrader – (n° corde 11)

   Foxey Lady, f, 2 ans, 57 k, Sparkling Star (O. Peslier), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

12 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 927 a
Sans motif : Bahayra
½ long, 4 long ½, ¾ long, courte encolure, nez, ¾ long, 1 long, 3 long, 
courte encolure.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
 9 720 a Jannah Rose Ire, prime non attribuée.
 3 888 a Epoustouflante.
 2 916 a Marfisa Ire, prime non attribuée.
 1 944 a Rosir.
 972 a Tourmaline.

Primes aux éleveurs :
 1 207 a Riviera Equine S.A. R. L.
 1 147 a John Hayes, prime non attribuée.
 603 a Robert Brard.
 344 a Ballylinch Stud, prime non attribuée.
 197 a Woodslane Farm Llc.

Prime F.E.E. :
 2 500 a Jannah Rose Ire.

Temps total : 1’39’’67’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche JANNAH ROSE (‘IRE) à être 
munie d’une couverture pour rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Augustin MADAMET en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les pouliches JANNAH ROSE (IRE) et EPOUSTOUFLANTE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.

 3688 942 PRIX DE LA GALERIE DES CERFS
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans n’ayant pas depuis 
le 21 septembre 2021 inclus gagné un Groupe, ni depuis le 21 avril 2022 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, cette année, 
été classés 2e ou 3e d’un Groupe porteront 2 k. Les chevaux n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru 2 k.. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 2938  Amellata, f, b, 3 ans, par Pomellato GER et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 551/2 k, SV. Gianella (M. Guyon), HA. Pantall – 
(n° corde 6)

 941 3 Help, m, n.p, 3 ans, par Dream Ahead USA et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 57 k, Mme J. Dufkova (C. Lecoeuvre), 
Mme I. Janackova Koplikova – (n° corde 2)

 2027 1 Centenario, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Rien Que Pour Toi [Orpen (USA)], 57 k,  h, B. Houta 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 3551  Haziym IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
Hazmiyra IRE (Pivotal GB), 59 k,  h, S.A. Aga Khan 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3596  Winnan, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Just Win 
[Mamool (IRE)], 551/2 k, Tout Sur Le Rouge (S. Pasquier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

 2207  Fecamp, h, al, 3 ans, par Recorder GB et Fresles 
(IRE) (Royal Applause GB), 57 k, G. Augustin-Normand 
(S. Planque), P. Bary (s) – (n° corde 7)

   Sondos USA, f, b, 3 ans, par Into Mischief USA et 
Slews Golden Rule USA (Seattle Slew USA), 551/2 k,  h, 
A. Almaddah (C. Demuro), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 163 a
Eng. Sup. : Winnan
Sans motif : Fleur De Baileys
17 500a – 6 650a – 4 900a – 2 800a – 1 400a – 1 050a – 700a
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Primes aux éleveurs :
 2 465 a Boutin (S), Mme Carole Georgeault.
 734 a Haras De La Perelle.
 651 a Berend Van Dalfsen.
 183 a Limestone Stud, prime non attribuée.
 137 a Viktor Tymoshenko, Andriy Milovanov.
 102 a S.A. Aga Khan.
 32 a Ecurie Des Monceaux.
 22 a Alan Parker, New England Stud Farm Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’8’’66’’’
Le hongre TATSTHEWAYTODOIT (GB) a fait l’objet d’un prélèvement 
biologique avant la course.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LAZY (GER) à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Stéphane BREUX en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Les hongres TUDO BEM et SHALLALI ont fait l’objet d’un prélèvement 
biologique après la course.

 3691 944 PRIX DE LA VILLE DE LAMORLAYE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	inférieure	ou	égale	à	33	k.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 3175 2 Edzel IRE, m, al, 3 ans, par Siyouni et Edelmira IRE 
(Peintre Celebre USA), 60 k (581/2 k), S.A. Aga Khan 
(Mme L. Bails), FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3237 5 Mortelle Adele, f, b, 3 ans, par Brametot IRE et Melija 
GER (Monsun GER), 591/2 k, Mme S. Durot (M. Barzalona), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 3342 1 And	We	Danced, f, gr, 3 ans, par Great Pretender 
IRE et Fantastic Cuix [Fantastic Light (USA)], 561/2 k, 
Mme V. Haendler (A. Roussel), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 3)

 3490 3 Champions	League, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE 
et Lady Of Good Hope [Turgeon (USA)], 58 k,  h, N. Girot 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 9)

 3519 5 Campello, h, b, 3 ans, par Almanzor et Pradara [Aussie 
Rules (USA)], 60 k, A, Mme C. Lauffer (T. Henderson), 
J. Resimont – (n° corde 5)

 3300 4 Lady Lou, f, 3 ans, 581/2 k, g, J. van der Weide 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 3320 4 Olaway, f, 3 ans, 60 k,  h, G. Pariente (G. Benoist), 
S. Dehez (s) – (n° corde 2)

 3300 7 User	Kindly	GB, m, 3 ans, 581/2 k,  h, 
Ecurie de L’Empereur (S. Maillot), N. Caullery – 
(n° corde 11)

 2575 4 Zoom	Chop, m, 3 ans, 591/2 k, Mme C. Le Besnerais 
(E. Hardouin), T. Speicher – (n° corde 4)

 3320 5 Lady Ariella, f, 3 ans, 591/2 k (58 k), 
VDA Transport Solutions (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – 
(n° corde 10)

 2756  Maestrante, h, 3 ans, 59 k, g, C. Salet (O. Peslier), 
F. Bresson (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 31 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 045 a
1 long ¼, 1 long ¼, courte tête, ½ long, tête, courte encolure, 4 long ½, 
1 long ¼, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
 8 280 a Edzel Ire, prime non attribuée.
 3 312 a Mortelle Adele.
 2 484 a And We Danced.
 1 656 a Champions League.
 828 a Campello.

Primes aux éleveurs :
 1 028 a Mme Ariane Gravereaux, Fernando Sanchez Chaigneau.
 977 a S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 771 a Jeremie Bossert, Mme Valerie Bossert, Suc. Larissa Kneip.
 514 a Nicolas Girot.
 257 a Charles Barel.

Temps total : 2’33’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain USER KINDLY (GB) à être 
muni d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour etre présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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Le jockey Ludovic BOISSEAU s’étant accidenté le mardi 20 septembre sur 
l’hippodrome d’Evreux, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche DAIQUIRIA par le jockey Thomas TRULLIER au poids de 
55 kg.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche NOTRE DAME à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
l’entraineur Gavin HERNON au sujet des difficultés manifestées par la 
pouliche FILLE DE FUSEE (IRE) en se rendant au départ.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche était certainement sous 
l’influence de son sexe et qu’elle avait déjà eu ce genre de comportement 
par le passé. Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont 
demandé de prendre toutes les dispositions nécessaires afin qu’un tel 
comportement ne se reproduise pas à l’avenir.
Les Commissaires ont également délivré une attestation pour que ladite 
pouliche puisse etre accompagnée au départ en main non-montée lors 
de ses prochaines courses.
Les pouliches COCO SENORA et DREAM AGAIN ont fait l’objet d’un 
prélèvement biologique après la course.

 3690 946 PRIX TILBURY
(Classe 2)

27 000 c (13 500, 5 130, 3 780, 2 160, 1 080, 810, 540)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 21 décembre 2021 inclus été classés dans les trois premiers 
d’un Groupe ou gagné une Listed ni depuis le 21 juin 2022 inclus, 
gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 21 mars 
2022 inclus gagné une Classe 2 ou été classés dans les trois premiers 
d’une Listed porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Classe 2 ou gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant depuis le 21 septembre 2021 
inclus été classés dans les trois premiers d’un Groupe porteront 1 k 1/2.
Prime Propriétaire : 80 % (2 & 3 ans), 55 % (4 & 5 ans), 45 % (6 ans & 
au-dessus).
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 3626 3 Tudo Bem, h, b, 6 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 581/2 k (57 k), H. Boutin 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 3354  Crew	Dragon, h, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB 
et Vintage Red [Turtle Bowl (IRE)], 57 k (541/2 k), 
VDA Transport Solutions (Mme P. Cheyer), AN. Hollinshead – 
(n° corde 9)

 3285 2 O Trasno, m, al, 4 ans, par Goken et Mapiya (GB) 
(Green Tune USA), 57 k, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(E. Hardouin), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 3511 1 Tatsthewaytodoit	GB, h, b, 4 ans, par Mayson GB et 
Resist GB (Rock Of Gibraltar IRE), 60 k, Cabriolet Bvba 
(S. Breux), M. Rosseel – (n° corde 11)

 2858 6 Azov, h, b, 4 ans, par Invincible Spirit IRE et Askania 
Nova (IRE) (New Approach IRE), 57 k, V. Timoshenko 
(G. Benoist), V. Luka – (n° corde 6)

 2488  Shallali, h, al, 4 ans, par Bated Breath GB et Shalaiyma 
[New Approach (IRE)], 57 k, S.A. Aga Khan (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 3188 3 Wonder	Boy, h, b, 7 ans, par Sepoy AUS et Sound Of 
Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 57 k (531/2 k), 0, 
Mme L. Baudouin (L. Roussel), Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 1208 4 Pimento GB, h, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Chili Dip 
GB (Alhaarth IRE), 57 k, Godolphin (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 1529 2 Lazy GER, h, 4 ans, 57 k, Mme Z. Wentworth (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 1208 6 Magic	Vati, h, 5 ans, 57 k, 0, S. Wattel (s) 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 1548  Kilfrush	Memories, h, 6 ans, 57 k, S. Vidal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

11 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 574 a
Eng. Sup. : Azov
2 long, courte encolure, ¾ long, ¾ long, tête, courte encolure, dead-heat, 
2 long ½, 2 long.
13 500a – 5 130a – 3 780a – 2 160a – 1 080a – 810a – 270a

Primes aux propriétaires :
 5 467 a Tudo Bem.
 2 539 a Crew Dragon.
 1 871 a O Trasno.
 1 069 a Tatsthewaytodoit Gb, prime non attribuée.
 534 a Azov.
 400 a Shallali.
 109 a Wonder Boy.
 133 a Pimento Gb, prime non attribuée.
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Le jockey Mickael BARZALONA a déclaré aux Commissaires de courses 
que MORTELLE ADELE, arrivée 2e, avait eu le passage tardivement 
dans la ligne d’arrivée, ce qui lui avait certainement coûté un meilleur 
classement.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Léa BAILS en ses explications, lui ont adressé des observations, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).
Le poulain EDZEL (IRE) et le hongre CHAMPIONS LEAGUE ont fait l’objet 
d’un prélèvement biologique après la course.
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Minardiere, f, 2 ans, Elliptique 
(IRE) et La Papine, 3479/5

A Peraccia, f, 3 ans, Ikalana et Santa 
D’Alistru, 3641/3

Aajel, m, 4 ans, Tm Fred Texas USA 
et Haija GB, 3650

*Aban IRE, h, 5 ans, Outstrip GB et 
Tazyeen GB, 3565

Abasto, h, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Diena, 3583/5

Aborigene, h, 6 ans, George 
Vancouver USA et Around Me IRE, 
3499

Abrasso, h, 4 ans, Chichi Creasy et 
Divinatrice, 3632

Absolute Basset, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Absolutely True 
(GB), 3587

*Accepting IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Qualify IRE, 3607/5

*Achird IRE, f, 5 ans, Archipenko 
USA et Alleviate IRE, 3581/5

Acoustic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Accalmie, 3536/2, 3657/3

Activist, h, 3 ans, Iffraaj GB et Above 
The Clouds, 3519/3

*Adelaide River IRE, m, 2 ans, 
Australia GB et Could It Be Love 
USA, 3486/2

Adeliade (IRE), f, 2 ans, Australia GB 
et High Quality (IRE), 3687

Adhamiy, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Thawraat GB, 3517, 3633/4

Adorata, f, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Tiger Lilas (GB), 3636

*Aemilianus GER, h, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Assisi 
GER, 3672/3

Aer Turas, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Flying Flag IRE, 3600

*Agave GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Contribution GB, 3549

*Agenda GER, f, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Atiana GB, 3559

*Agile IRE, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Biche, 3489/5

Agri, m, 2 ans, Penny’S Picnic (IRE) 
et Claudia Octavia GB, 3500

Aha, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 3610/2

*Aiche De Bretel GB, f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Cinnilla GB, 
3621/2

Aiguiere D’Argent, h, 5 ans, 
Excelebration IRE et Plaisanciere, 
3615/4

*Aikhal IRE, m, 3 ans, Galileo IRE et 
Diamond Fields IRE, 3550/5

Ainhoa Petrucio, m, 3 ans, Seraphin 
Du Paon et Ainhoa Winwin, 3528/3

Aintreegirl, f, 5 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 3683/1

Air Beauty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Inner Beauty, 3631

*Air Sea GB, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Shaella IRE, 3682/5

Aira, f, 3 ans, Rajsaman et Airlight 
(IRE), 3674

Akhatiyi, f, 3 ans, Havana Gold IRE 
et Dakatari, 3675/1

Akria (IRE), f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Aktoria, 3483/3

*Al Awal ITY, m, 4 ans, Al Tair GB et 
Quesada ITY, 3526/4

Al Barq, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Inner Beauty, 3585/4

Al Faisal, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Sakina De Faust, 3526/2

*Al Impact GB, h, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Light Impact IRE, 3527/3

*Al Khamsin (FR) , h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
3647/3

*Al Muheeb GB, m, 3 ans, Burning 
Sand USA et Al Mouhannad, 3528

Al Muwaiji, m, 4 ans, Majd Al Arab 
GB et Limeted Edition GB, 3526/5

*Al Sahara IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Lumiere GB, 3634/2

Al Tammtam, m, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Tameemah GB, 
3526/3

Al Ula, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 3626

Al Zaraffa Cham, f, 4 ans, Azadi et 
Al Yakout, 3515

*Alashar IRE, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Alanza IRE, 3670

Alathea, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Asteria, 3562/4

*Albaflora GB, f, 5 ans, Muhaarar 
GB et Almiranta GB, 3549

Albert Bridge, h, 4 ans, Isfahan GER 
et Moonlight Rose, 3503/5

Albertinelli, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Herminia (IRE), 3614

*Albukhturi GB, h, 5 ans, Hot Streak 
IRE et Poyle Dee Dee GB, 3591

Alcheamie, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Cheam Ksah (IRE), 3645

Alcyone, f, 2 ans, Mastercraftsman 
IRE et Oh Star USA, 3645

Alegia, f, 7 ans, Execute et Princesse 
Violette, 3543/1

Alezia, f, 4 ans, Nieshan et Anguilla, 
3515/3

Alfieri, h, 9 ans, Naaqoos (GB) et 
Jolie Et Belle, 3575

Aligar, m, 3 ans, Snoopi et Alisma, 
3528

Alizee De Candale, f, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Storm Petrel, 3523

Aljanah, f, 3 ans, Awtaad IRE et 
Aquarelle D’Or (GB), 3616

*Alkuin IRE, h, 7 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 3669

*All Bright GB, f, 2 ans, Nathaniel 
IRE et All The Rage GB, 3645/4

Allez Saint Lon, m, 3 ans, Al Jakbar 
FR et Aqaba, 3529/5

Allurre, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Alleaza, 3673/3

Almazora, f, 7 ans, Reckless 
Abandon GB et Ponte Sanangelo, 
3617

Almirgab, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Katelyns Kiss USA, 3509/4

Alone, h, 3 ans, Iffraaj GB et Fill My 
Heart (IRE), 3611

Alpatkinoss, h, 6 ans, Diamond 
Green et Dissitation IRE, 3510

*Alpenblume GB, f, 3 ans, 
Kendargent et Alwilda GB, 3485/4

Alpengeist (GB), h, 5 ans, Make 
Believe GB et Middlemist Red 
USA, 3510

Alpino, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Wedding Gown GB, 3638/1

Alroucha (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Zghorta Dance, 3686/5

Alta Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et My Princess, 3517

Alvina, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Melusine (GB), 3629/4

Always Dancing, f, 5 ans, Samum 
GER et Activa GER, 3558

Amalgame (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Anais GB, 3654/3

Ambre, f, 5 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 3591/4

Ambre Noir, f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Kiss Me Not IRE, 3537

Amedras, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 3603/3

Amellata, f, 3 ans, Pomellato GER et 
Arctica GER, 3688/1

American Beach, f, 5 ans, American 
Post GB et La Minardiere, 3564

American Joker, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et American 
Angel, 3482, 3639/2

American Lily, f, 5 ans, American 
Devil et Miss Vinga, 3582/2

Ami Soledad, h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Dogaressa IRE, 3674

Amiata, f, 5 ans, War Command 
USA et Ponentina, 3565/4

Amiboy, h, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Amicale, 3675

Amilcar (IRE), m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Drosia (IRE), 3552/4

*Amiravati GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Abhisheka IRE, 3562/2

An Amkan, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
3565/1

Ananta, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Ardhana, 3667/4

Anctot, h, 3 ans, Ectot (GB) et 
Asiana, 3488/2

And We Danced, f, 3 ans, Great 
Pretender IRE et Fantastic Cuix, 
3691/3

*Andisheh GER,	f,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Astilbe GER, 3558/2

Andromede, f, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Honor Bound GB, 3682/2

Andros Girl, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Legal Grise, 3689

*Anecdotic USA, m, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 3564

Angel Dust, f, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Gregoraci, 3667/2

Angel Storm, f, 3 ans, Stormy River 
et Berangele, 3684/7

Angelinna, f, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Mesha Dream, 3506/7

Angers, m, 2 ans, Seabhac USA et 
Angel Of Harlem, 3625

Anima Libera (IRE), f, 3 ans, 
Camelot GB et Cleverleyca (IRE), 
3580/4

Annava, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Golbahar (IRE), 3663

*Anno GER, h, 3 ans, Areion GER et 
Queen’S Hall GB, 3556

Anoaster, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 3558/5

Anobe, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Betria, 3672/7

Anoday, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Perfect Day IRE, 3686

Another Youni, h, 3 ans, Siyouni et 
Ana Smart USA, 3589/2

Antaios, h, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Aletheia (IRE), 3531/4

*Antelope Canyon USA, h, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Hoop Of 
Colour USA, 3666

*Antomina GB, f, 3 ans, Charming 
Thought GB et Annaluna IRE, 
3616/3

*Antoninas IRE,	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Glimmer Of Peace IRE, 
3609/2

*Any Time Soon IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Aquarelliste, 3613/3

Aoraki, f, 2 ans, Recorder GB et 
Broken And Go, 3500/3, 3686/3

Apaniiwa, f, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Asulayana GB, 3627/2

Apax, h, 2 ans, Guignol GER et 
Arctica GER, 3577/2

April Angel, f, 8 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 3582/5

Apsaraya, f, 3 ans, French Fifteen et 
Agushaya (IRE), 3490/2

Aramis D’Azur, h, 4 ans, Style 
Vendome et Burning Love GER, 
3558

*Arano GER, m, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Aotearoa, 3556/5
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Arco Grande, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
3554/4

*Ardent USA, f, 2 ans, Frankel GB et 
Emollient USA, 3498/1

Ares Black, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 3606

Ariadna, f, 4 ans, Dahess GB et 
Anastasya, 3515/4

Aristocrate, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Mitzi Blue (IRE), 3496/7

Arizona Dem, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Lady Star, 3537/3

Armentieres, f, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et After Dawn (IRE), 3498

Armorigene, h, 5 ans, Amadeus Wolf 
GB et Bithia IRE, 3503, 3681

Arrogante, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Money Drop ITY, 3503

Art Collection, h, 9 ans, 
Shakespearean IRE et Renascent 
Rahy GB, 3630/7

Arum, f, 6 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 3575/5

Arya Chope, f, 2 ans, Born To Sea 
IRE et L’Aventura, 3619/4

As De Juilley, h, 5 ans, National Flag 
IRE et Lilas De Juilley, 3558

*Asanda IRE, f, 6 ans, Lilbourne Lad 
IRE et Crafty Notion IRE, 3499/2

Ascension Directe, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Salon Musique 
GER, 3620

Asco, h, 3 ans, Zamouncho et 
Bavella, 3641/4

Ashghar, m, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Ashtaneh USA, 3489

Ashiktash, h, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ashiqana USA, 3680/3

Ashiya, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Ashtaneh USA, 3498/2

Aspen, h, 3 ans, Dabirsim et 
Aquamerica USA, 3589/1

Assimina, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Allegria, 3503/3

Astrachem (IRE), h, 7 ans, Zebedee 
GB et Daidoo IRE, 3484/1

Astral Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Astral Merit, 3655

Asturias Road, h, 6 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 3501/4

Atalante, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dyctynna, 3538/1

*Atalayas Spirit GB, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Come With Me GB, 
3584/4

Athabascan, m, 3 ans, Almanzor et 
Alzubra (GB), 3495/3

Athelia, f, 3 ans, Johnny Barnes IRE 
et Villa Tamaris, 3616

Atlantica, f, 5 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 3649/1

*Atto Di Fede GB, m, 2 ans, 
Kingman GB et Claba Di San Jore 
IRE, 3685

Aude, f, 3 ans, Shamalgan et Miss 
Rail Link (IRE), 3485

*Auen Adventure GER, h, 6 ans, 
Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 3564

*Auenwolf GER, h, 8 ans, Lord Of 
England GER et Auenprincess 
GER, 3676

Australiana, f, 2 ans, Australia GB et 
Silvery Bay, 3627/3

*Authoritaire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Aquarelliste, 3616

*Autumn Twilight IRE, m, 4 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 3511

Avenue Niel (IRE), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Andalouserie, 3485/3

Avernes (IRE), f, 4 ans, Intello (GER) 
et Annouville, 3676

Aversa, f, 2 ans, Zelzal et Ashiyla, 
3480/3

Axdaliva, f, 2 ans, Elusive City USA 
et Key Success IRE, 3629

Ayana, f, 6 ans, Campanologist USA 
et Arctica GER, 3499

Azachop, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Azagra (IRE), 3600/7

Azamhan, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Angel Dragon GER, 3508

Azov, h, 4 ans, Invincible Spirit IRE et 
Askania Nova (IRE), 3690/5

Baba Sim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Bering Empress (IRE), 3626

Babel, f, 2 ans, Shalaa IRE et Maiden 
Tower GB, 3572

Baby Glory, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Banville, 3674/1

Bacchilide (GB), h, 3 ans, Dabirsim 
et Bravo Girl, 3518

Badass, h, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Zenat, 3530/2

Baden Rocks, h, 5 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
3669/3

Bahar Al Jasra, m, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Fc Bint Chezi USA, 3529/4

Baie Rose, f, 3 ans, Tidjali D’Or et 
Baie Divine, 3521/5

Baileys Balle, h, 7 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 3647

Baileys Belle Star, f, 3 ans, 
Birchwood IRE et Jolie Et Belle, 
3614

Baileys Blessing, f, 3 ans, 
Supplicant GB et Jalissa GB, 
3675/3

Baileys Eclair, m, 2 ans, Lightning 
Spear GB et Lady’S Art, 3579/4

Baileys Memoire, f, 3 ans, Recorder 
GB et Wedding Party GB, 3576/6

Baileys Outlaw, h, 3 ans, 
Acclamation GB et Missisipi 
Baileys, 3689

Baiykara, f, 3 ans, Zarak et 
Balankiyla, 3549/5

Ballade Song (GB), m, 4 ans, Danon 
Ballade JPN et Folle Blanche USA, 
3615

Balle Reelle, f, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 3648

Ballerina, f, 2 ans, Taareef USA et 
Carnet De Bal (GB), 3480/2

Bambagia, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Bearlita GER, 3616/1

Bamcalyb, h, 6 ans, Barastraight 
(GB) et Libore, 3608/1

Bandra (IRE), f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Azameera IRE, 
3606/5

Barbadin (GB), h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 3676

Barc, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Bomba Nova, 3512

Bariloche, m, 2 ans, El Kabeir USA 
et Belle Croix (GB), 3494/2

Bashar, m, 3 ans, Al Mourtajez et 
Nevadour Al Maury, 3528/1

Batak, m, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Sylia Du Cayrou, 3528/2

Bay D’Argent, m, 2 ans, New Bay 
GB et Joiedargent, 3571/2

*Bay Of Eagles IRE, h, 3 ans, 
Adlerflug	GER	et	Bay	Of	Islands,	
3664/5

*Be Ahead GB, f, 5 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
3626/6

Be My Day, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Gloomy Sunday, 3548

Beacon Towers, f, 5 ans, Dabirsim et 
Kanel, 3502/4, 3681/3

*Beau Franck GB, h, 4 ans, 
Firebreak GB et Belle 
Mademoiselle GB, 3661

Beautiful Memory, f, 2 ans, 
Nathaniel IRE et Ambree, 3627/4

Beautiful Stranger, h, 2 ans, Soul 
City IRE et Kalimba De Luna, 
3656/3

Bech River (IRE), h, 4 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 3481/4

Becho, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Manuka USA, 3647

Becquanon, h, 6 ans, Denon USA et 
Khayriya, 3648

Bel Aristo, h, 4 ans, New Approach 
IRE et Baroness Daniela GB, 3669

Belarga, f, 3 ans, Zarak et Murviel, 
3679/2

Belcha, h, 6 ans, Kheleyf USA et 
Thaa Valley (GB), 3683/2

Belgian Prince, h, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
3669/4

Bella Rossa, f, 3 ans, French Fifteen 
et Red Beauty, 3490

Belle Evasion, f, 4 ans, Evasive GB 
et Barouda, 3615/1

Belle Faustine, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Rocaille, 3663

Belle Impression, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Becbec, 3501, 
3620/5

*Bellonino GB, m, 2 ans, Territories 
IRE et Mitre Peak GB, 3478/5

Bemer, m, 3 ans, Soldier Hollow GB 
et Belle Syrienne GER, 3599/3

Ben De Diane, h, 3 ans, Diamond 
Green et Sheila’S Star IRE, 3482/5, 
3594

Bene Bene, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 3600

Bergano, m, 2 ans, Shalaa IRE et La 
Zubia (GB), 3497

Bering Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 
3503/4

Berkane,	m,	4	ans,	Adlerflug	GER	et	
Mexicali IRE, 3669

Berlin Calling (IRE), f, 8 ans, Dandy 
Man IRE et Dolce Attesa GB, 
3558, 3681/1

Berneuil (IRE), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Derivatives IRE, 
3551/1

Berneval, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Bernieres IRE, 3537/5

Bernouville, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Bernieres IRE, 3676

Beshtani, m, 2 ans, Siyouni et 
Beshara, 3685

Best Sixteen, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 3576

Best Women (IRE), f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Orion Best, 3580/1

Bibi Dream, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Blue Best ITY, 3677/3

Bienne, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Beaumont, 3501/3

Big Freeze, h, 4 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 3632/3

Big George, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Silver Rhythm, 
3483/2

Big River, m, 4 ans, Outstrip GB et 
Radjamil USA, 3508

Bigbury Bay, f, 3 ans, Recorder GB 
et Josapha IRE, 3562

Birr Castle, m, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Baki, 3577/1

Black Gaia, f, 3 ans, Zarak et 
Passion Blanche GB, 3623/5

Black Lives Matter, h, 3 ans, Panis 
USA et Magic Potion, 3597

Black Panther, f, 4 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 3649

Black Track, h, 3 ans, Manduro GER 
et Courchevel IRE, 3674

Black Wall, m, 3 ans, Willywell et 
Blue Risk, 3610

Blanc Bleu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Indigo, 3505/4

*Blind Buy IRE, m, 4 ans, War 
Command USA et Bedazzled GB, 
3600

Bliss For Ever, h, 6 ans, Slickly et 
Marital Bliss, 3653/2

Blue Bayou, f, 2 ans, The Gurkha IRE 
et Datia (IRE), 3629

Blue Horizon, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 3512

*Blue Rose Cen IRE, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Queen Blossom 
IRE, 3487/1

Blue Swan, h, 5 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 3669/5

Blue Wings, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Blue Mood IRE, 3590

Bluebell Girl, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Bubbly, 3633/3

*Blueberry IRE, h, 8 ans, So You 
Think NZ et Lake Windermere IRE, 
3511/2

Blues Rock, m, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Legende Bleue (GB), 3489

Boarding Time, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bijou A Toi GB, 3639/4
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Bobik, h, 4 ans, Dabirsim et Action 
Chope, 3570/1

Bobydargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 3612

Boca Spirit, h, 2 ans, Attendu et 
Boca Poca (IRE), 3509/6

Bocciatore, h, 6 ans, Anodin (IRE) et 
Tamada GB, 3508

Bodyman, m, 2 ans, Territories IRE 
et Body Sculpt, 3629

Bohemia, f, 2 ans, Oasis Dream GB 
et Brasileira (GB), 3572

Bohemian’S Rhapsody, h, 5 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 3553/2

*Bojak GB, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Blumenfee GER, 3556/1

Bokra Fil Mishmish, f, 8 ans, 
Manduro GER et Street Lightning, 
3653/4

Bolshkinov, m, 2 ans, Camacho GB 
et Gonzeville, 3486/4

*Bolsurey Fal MOR, m, 2 ans, Bold 
Quest IRE et Surrey Spirit GB, 
3656/2

Bombina, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Atomique (IRE), 3572/3

Bon Appetit, f, 3 ans, Kendargent et 
Biancarosa IRE, 3590

Bon Esprit, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Run On Ruby, 3635

Bonaparte Sizing, h, 8 ans, Voix Du 
Nord et Royale Des Bordes, 3676

Bonheur Bleu, h, 3 ans, Air Force 
Blue USA et Happyness GB, 3599

Bonny Glitters, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Loupy 
Glitters, 3654

Boogie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Generation Disco, 3508

*Book Of Life GB, m, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Inspiriter GB, 3494/3

Born In Purple, f, 3 ans, Born To Sea 
IRE et Speed Song GB, 3563

Boum Boum Boum, m, 3 ans, The 
Grey Gatsby (IRE) et On Point 
USA, 3611/4

Bouttemont (IRE), m, 4 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
3551

Bramante, m, 3 ans, Danon Ballade 
JPN et Lady Sylvester USA, 3679

Brametana, f, 3 ans, Rajsaman et 
Eternal Love, 3675

Brana, f, 3 ans, Alex The Winner 
USA et Medalha Milagrosa USA, 
3596

Brandywine, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Ayelet GB, 3498/3

Bras De Fer, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 3595

Brave Shiina, h, 5 ans, Bated Breath 
GB et Gospel Mind, 3574/2

*Braveheart GER, h, 6 ans, Neatico 
GER et Best Tune GB, 3548/7

*Brazilian Surprise IRE, f, 3 ans, 
French Navy GB et Intimate Secret 
IRE, 3597/4

Breizh Angel, f, 4 ans, Dabirsim et 
Boathouse (GB), 3591

Bremontier, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Brocottes, 3664

Breville, h, 6 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 3617

Bridego Bridge, h, 7 ans, Literato et 
Perspicace, 3428/5

Brok, h, 4 ans, Soldier Hollow GB et 
Roche Ambeau, 3601

Bubble Gift, m, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Bubble Back, 3547/2

Burn One Down, h, 5 ans, Evasive 
GB et Maita GER, 3636

Business Plan, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
3544/1

By My Side (IRE), f, 5 ans, Siyouni 
et Fill My Heart (IRE), 3613/2

Cade’S (GB), h, 3 ans, Dabirsim et 
Ensis SPA, 3516/1

Cadorino Des Place, h, 7 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
3630/5

Caesars Palace, h, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Ana Smart USA, 
3508

*Caius Chorister (FR) , f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Corpus 
Chorister, 3485

Calaconta, f, 7 ans, Muhtathir GB et 
Triki Miki, 3676

Calcutta Cup, h, 4 ans, Territories 
IRE et Lorient GB, 3600/6

Calife De Paulhac, m, 5 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 3492/2

Caligine (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Desert Haze GB, 
3519/2

Calisco (GB), h, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Tyrana, 3621/3

Calliope, f, 4 ans, Diamond Green et 
Celendine GB, 3514/6

Campello, h, 3 ans, Almanzor et 
Pradara, 3519/5, 3691/5

Cantilienne, f, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Teleti, 3582

Cap Farewell, m, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Drole De Dame 
IRE, 3598/5

Cap San Roman, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Cap Verite IRE, 3488/1

Cap Skirring, f, 5 ans, French Fifteen 
et Ranjana IRE, 3681

Captain De Cerisy, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Beauchamp 
Amber GB, 3600

Captain Eagle, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Landa 
Vision, 3655/1

*Carlton Choice IRE, h, 8 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 3578/4

Carmen Sandiego, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et Cajamarca, 3542

Carshabb, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Carsa Du Ginioux, 3529/3

Carter And Go, h, 6 ans, Evasive GB 
et Broken And Go, 3591

Cartesio, h, 3 ans, Full Drago ITY et 
Salar Violet IRE, 3635

Cashbag, m, 8 ans, Iron Mask USA 
et Joha Fong, 3544/3

Cashforpassover, h, 7 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
3606/2

Castille, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Balle Blanche, 3655

Catalina, f, 3 ans, Al Wukair IRE et 
Cossonay (GB), 3682

Cayras Side, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Stigerside GER, 3649

Cazadora, f, 3 ans, Waldpark GER et 
Listria IRE, 3657

Cazalla, f, 4 ans, Archipenko USA et 
Aguafria USA, 3591/3

Cedre (GB), m, 2 ans, Cloth Of Stars 
IRE et Galaxidi (GB), 3500

Celestin, h, 5 ans, Dabirsim et 
Celesteville (IRE), 3603/5

Celestine, f, 3 ans, Shamalgan et 
Celesteville (IRE), 3672/6

*Ceniza IRE, f, 3 ans, Alhebayeb IRE 
et Tatiana Romanova USA, 3675

Centenario, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Rien Que Pour Toi, 3688/3

Central Park West, h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 3647

Cephale De Ghazal, f, 5 ans, Munjiz 
et Chamade De Ghazal, 3515

Chaam, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Galilia, 3576

Chambolle Musigny, f, 2 ans, 
Churchill IRE et Tribune Libre 
(IRE), 3586/4

*Champ De Mars GB, h, 6 ans, 
Cityscape GB et La Dancia IRE, 
3591/1

Champions League, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Lady Of Good 
Hope, 3490/3, 3691/4

Chanpour, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Cherana, 3642/1

Chant D’Automne, h, 4 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 3484

Charlesquint (IRE), m, 5 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
3581/4

Charm King, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Shahad IRE, 3647

Charming Oro (IRE), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 3642/4

*Charnock Richard GB, h, 7 ans, 
Mayson GB et Velvet Band GB, 
3668

Chateau Fort, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Gargotiere, 3680/5

*Checkpoint Charlie IRE, h, 7 ans, 
Foxwedge AUS et Guiletta IRE, 
3669

*Cheek To Cheek IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speciality, 
3489/2

Cheeky Traou Land, f, 6 ans, Hello 
Sunday et Reason Traou Land, 
3481, 3638/5

Chelsea Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Syphaline, 3564/2

*Chervona Kalyna IRE, f, 2 ans, 
Caravaggio USA et Alfea GB, 
3506/3

Chesterfield, h, 3 ans, Ribchester 
IRE et Karishma IRE, 3634

Chief’S App, f, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
3648

Chilli Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Blue Cayenne, 3502/1

*Chimera Da Clodia ITY, f, 4 ans, 
Bombolino ITY et Approse IRE, 
3492/6

Chitose, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Cordey, 3673

Cholla Quality, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Qualyjenka, 3658

Christmas, h, 5 ans, Palace Episode 
USA et Many Dreams, 3503, 
3681/4

Ciccio Boy, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Sogdiana, 3548/2

Cisky, f, 4 ans, Muhaarar GB et 
Piping IRE, 3636/4

City Cat, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
City Charm, 3665

Civnyan, h, 3 ans, Panis USA et 
Loda, 3675

Clair De Lune, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Moonlight Rose, 3627/5

Clair Matin, h, 6 ans, Vertigineux et 
Coriante, 3428/4

Clara, f, 2 ans, Dream Ahead USA et 
La Cambe, 3535

Clemenza, f, 2 ans, Motivator GB et 
Perfect Stranger (IRE), 3542/5

Cleostorm, f, 6 ans, Stormy River et 
Esquinade, 3582

Clever Actress, f, 4 ans, Intello 
(GER) et Tallulah, 3559/2

Coco City, h, 8 ans, Elusive City USA 
et Coco USA, 3630/3

Coco Senora, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Sybelle Senora, 3689/1

Coeur De Pierre, h, 6 ans, Zanzibari 
USA et Twilight Tear GB, 3551/2

Cogolin, h, 4 ans, Goken et 
Albicocca, 3600

Colada First, f, 2 ans, Robin Du Nord 
et Pina Colada SWI, 3663

Colby Chop, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Chope History, 3555/2

Collandres, m, 3 ans, Recorder GB 
et Keira, 3490/5

Colombiana, f, 2 ans, Zarak et 
Copernica IRE, 3542

*Come Say Hi (FR) , h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Show Flower GB, 
3548

Commandeur, h, 6 ans, Sinndar IRE 
et Shivera, 3617

*Comming Pulse IRE, f, 3 ans, 
Dragon Pulse IRE et Coming Back 
GB, 3673/5

Comtesse Vera, f, 3 ans, Polarix 
(GB) et Line Et Bleu, 3635/5

*Conscribe GB, f, 2 ans, Frankel GB 
et Special Duty GB, 3507/5

Contessa Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3660/5

Coral Boy, h, 6 ans, Lord Of England 
GER et Miss Coral GER, 3564/1

Coral Slipper, f, 7 ans, Sea’S Legacy 
IRE et Anaboo IRE, 3667

Corcovado, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hermilia (GB), 3518/1
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Corimbo (IRE), h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Star Search GB, 3564

Cosquer Vras, h, 6 ans, Alexandros 
GB et Djayapura, 3683

Costa Edita, f, 3 ans, Shamalgan et 
Carolla Bay IRE, 3488/6

Crab Key, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Piler Lann, 3537/2

Crea Mia, h, 3 ans, Creachadoir IRE 
et Sandra Mia, 3654

Cream Ice (GB), f, 4 ans, Territories 
IRE et Creamcake USA, 3499

Creative, f, 6 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 3669

Cremeto, h, 4 ans, Rajsaman et Miss 
Modena, 3559

Crew Dragon, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Vintage Red, 3690/2

Crisalsa, h, 5 ans, Kingsalsa USA et 
Fiammella IRE, 3527/5

Cristal Marvelous, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Cristal Gem GB, 
3511, 3630

Crocus Borget, h, 4 ans, Dariyan et 
Bella Donna Borget, 3595

Crowdfunding, m, 4 ans, Siyouni et 
Vintage Red, 3548

*Crying Over Here IRE, f, 6 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
3578

Cte D’Escarbagnas, m, 2 ans, 
Galiway (GB) et Wild Blossom 
GER, 3486

Cuba Libre, h, 7 ans, Kendargent et 
Canalside GB, 3606/4

Daddy’S Black Girl, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Piana, 3489/6

Daddy’S Girl, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et My Year Is A Day, 3604/5

*Dailymotion USA, f, 2 ans, 
Medaglia D’Oro USA et 
Dayatthespa USA, 3572/4

Daiquiria, f, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Disco Dancing GB, 3689

Dakarov, m, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Phoebe Buffay, 3478/3

Daligar, m, 6 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 3636

Dame Catherine, f, 3 ans, Recorder 
GB et Storma, 3682

Damina, f, 3 ans, Wings Of Eagles et 
Ashira, 3583

Dance Colony (GB), f, 7 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 3638/3

Dance The Blues, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Sienna May USA, 
3617

Dandy River, h, 9 ans, Stormy River 
et Sangha River, 3595

Dann, h, 7 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 3527

*Dare GB, f, 5 ans, Bated Breath GB 
et Heronetta GB, 3512/5

Darena, f, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Daradiyna, 3583/7

Darenix, h, 4 ans, Dabirsim et 
Arenix, 3617/2

Dariyanella, f, 3 ans, Dariyan et 
Halterita, 3658

Dark Luck (IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gold Luck, 3536

Dark Stone, h, 9 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 3640

Darkaniya, f, 3 ans, Frankel GB et 
Daryakana, 3611/7

Darling Challenge, f, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Swedish Challenge 
USA, 3488

Darlyvi, f, 4 ans, Vision D’Etat et 
Layrad, 3575/4

Deal Is Done, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Duchess Of Hygrove GB, 
3503

Decbou (GB), h, 5 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 3676/3

Deep Purple Steel, m, 2 ans, 
Mustajeeb GB et Anaba Steel, 
3588/3

Degrisement, h, 8 ans, Lawman et 
Maria Gabriella (IRE), 3592

Deja Vue, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Mohicane, 3587/3

*Dekabristka GB, f, 3 ans, Nyquist 
USA et Dyning Out USA, 3557

Demosthene, h, 3 ans, Evasive GB et 
Diamond In The Sky, 3614

Denver Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Dona Chope, 3629/2

*Deputy Ruler IRE, m, 3 ans, 
Elzaam AUS et Elusive Legend 
USA, 3550, 3684/5

*Derida GER, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Damour GER, 3485

Desert Snake, h, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Little Illusion (GB), 3646/4

Detesnouvelles, f, 3 ans, Territories 
IRE et Vega Dance IRE, 3626

Diamand De Vindecy, h, 3 ans, 
Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 3580

Diamond For Reel, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Diamond 
Fever (IRE), 3674/3

Dicken Boy, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Madicken, 3509/7

Dieppe, f, 3 ans, Dream Ahead USA 
et Dozule, 3596

Dihasti (GB), h, 3 ans, Morandi et 
Arcangela GB, 3635/4

Diony Girl, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Visomiya, 3517/4

Diva Donna, f, 4 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Grande Synthe, 
3613/5

Diva Du Dancing, f, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Rava IRE, 3553/6

*Divine Jewel GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Agnes Stewart IRE, 3485/2

*Divino GER, m, 3 ans, Flamingo 
Fantasy GER et Deva GER, 3598/2

Dizzy, f, 3 ans, Dabirsim et Cartier 
IRE, 3576/1

Django Unchained, m, 4 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 3612/2

*Do Deuce JPN, m, 3 ans, Heart’S 
Cry JPN et Dust And Diamonds 
USA, 3550/4

Do Not Disturb, h, 9 ans, Apsis GB et 
Neige De Sormain, 3640/3

*Dobra IRE, f, 3 ans, Ribchester IRE 
et Scarlet Belle GB, 3673/4

Doctor Ron, h, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Regatta, 3576/3

Dolayli, m, 3 ans, Siyouni et Dolniya, 
3569/1

Dom Duarte, h, 2 ans, Shamalgan et 
Aamadina, 3619/3

*Domagnano IRE, h, 7 ans, Planteur 
(IRE) et Daloisi, 3553/5

Don Papa, h, 9 ans, Gold Away (IRE) 
et Anawest (IRE), 3510, 3653/5

Don’T Panic, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Almost Always IRE, 3494

Dona Floresse, f, 3 ans, Falco USA 
et Commande Blue, 3654

Dona Macarena, f, 6 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 3523/5, 
3644/4

Dona Viva, f, 4 ans, Elvstroem AUS 
et Pretty Lady GER, 3541

Doralice, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Delya (IRE), 3558/3

*Dorazio GER, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Diamond Dove 
GER, 3578/5

Dorothy, f, 3 ans, De Treville GB et 
Time Pressure GB, 3580

*Dounia IRE,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Djidda GER, 3611

Dragon Love, h, 6 ans, Dragon Pulse 
IRE et Love Knot IRE, 3683

Draki, h, 4 ans, Conquis et Dakalla, 
3524/3

Drakkar Art (GB), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Baine, 3595

Dream Again, f, 3 ans, Almanzor et 
Dream Girl (GB), 3488, 3689/4

Dream Bahama, f, 3 ans, Recorder 
GB et Bahama Mama IRE, 3623

Dream Cycle, m, 2 ans, Recoletos et 
Silvered Wings, 3535/5

*Dream For All ITY, h, 5 ans, Frozen 
Power IRE et Crover IRE, 3505/3

Dream Word, h, 6 ans, Rajsaman et 
Healing Dream, 3617

Dreams, m, 4 ans, Morandi et Many 
Dreams, 3600

Drogo, h, 4 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 3630

Drovka, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Perstrovka (IRE), 3616/5

Dschingis Grace, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Graciously (GB), 
3572

Dschingis Shaan, f, 2 ans, Dschingis 
Secret GER et Kigali GER, 3577

Dubrovnik, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Octa Eria, 3657/5

Duc De Kent, m, 2 ans, Zelzal et 
Public Ransom (IRE), 3624/4

*Duc De Morny GB, m, 2 ans, 
Cityscape GB et Hoku IRE, 3625/4

*Dufour GER, h, 4 ans, Buratino IRE 
et Danse En Soiree USA, 3553/3

Eau Devie Al Maury, f, 3 ans, 
Seraphin Du Paon et Emereaude, 
3529

*Eddie’S Boy GB, m, 2 ans, Havana 
Grey GB et Spontaneity IRE, 
3629/1

Edifiant, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Praise Dancing IRE, 3657/4

*Edzel IRE, m, 3 ans, Siyouni et 
Edelmira IRE, 3691/1

El Bnoud (IRE), f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Brezena (IRE), 3596

El Comandante, h, 4 ans, Scissor 
Kick AUS et Habissett, 3617

El Ojancano, m, 3 ans, Recorder GB 
et Amesa Spenta, 3618/3

Elaf, f, 5 ans, Rabbah De Carrere et 
Mowafaka, 3546/5

*Electron Libre IRE, h, 7 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 3601/6

*Electroscope IRE, h, 4 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 3543/4

Eleven O Two, f, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 3484

Eliot Du Paradis, h, 4 ans, Manbolix 
et Sheyrazanne, 3565

Elizabea, f, 3 ans, De Treville GB et 
Echo Bravo GER, 3664/4

Ellie Du Paon, f, 5 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 3650/4

Elusive Plant, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et Elusive Feeling USA, 3648

Elwind, f, 5 ans, Sommerabend GB 
et Aquavenus, 3539/3

*Elymas GB, h, 3 ans, Mondialiste 
(IRE) et Moghrama IRE, 3536/1

Elypson, m, 7 ans, On Est Bien (IRE) 
et Djidjika, 3642/5

Elyt Of Gold, h, 8 ans, Full Of Gold et 
Reine Tresor, 3660/1

Emerald Lake, f, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Emerald Zone GER, 
3633/2

Emerald River, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Kahya Ville, 3652/2

Emerson, m, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Sans Retenue, 3609

Empathic, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Empreinte USA, 3686/1

Endless Chain, f, 3 ans, Frankel GB 
et Militante IRE, 3562

*Enerock Fal MOR, m, 4 ans, 
Energizer GER et Marie Rock IRE, 
3539/5

Engaliwe, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Don’T Look Back, 3572

Enola, f, 3 ans, Recorder GB et Miss 
Clem’S, 3590/1

Epoustouflante, f, 2 ans, Almanzor et 
Et Toi Et Moi, 3687/2

Equilot, h, 4 ans, Equiano et Lucky 
Lot (GB), 3632/5

*Equos Allez IRE, m, 3 ans, Kodiac 
GB et Baliyana IRE, 3587

Equus Vincit, h, 4 ans, Manduro GER 
et Zoria Katiba, 3601/2

Ermelie, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Emelda GER, 3611/6

Ermione De Candale, f, 4 ans, 
Olzarte De Collongues et Douceur 
De Candale, 3643/3

Ernan Cortes, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 3667/1

Espoir D’Oudairies, h, 8 ans, Vision 
D’Etat et Pythie D’Oudairies, 
3525/2

Espoir Longueen, h, 3 ans, Elliptique 
(IRE) et Barnenez, 3654
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Essai Transforme, h, 4 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 3548

Estacity, h, 4 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	3554

Estibere, h, 6 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 3540/1

*Etchebascans USA, m, 3 ans, 
Kitten’S Joy USA et Object USA, 
3680

Etel Du Ninian, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Conference, 3554

Eterea, f, 3 ans, Kendargent et 
Mazaya IRE, 3655/3

Eternel, m, 2 ans, Birchwood IRE et 
Lonestar Spirit (IRE), 3480/5

*Ethion IRE, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Sakarya IRE, 3573/3

Etupirka, f, 3 ans, French Fifteen et 
Chicaya, 3562

*Ever Given IRE, m, 3 ans, Kodi 
Bear IRE et Lil’S Joy IRE, 3552/2

Ever Muchacha, f, 2 ans, 
Machucambo et Ever Desdemone, 
3627

Everman, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chapless, 3576

Excelsior, m, 3 ans, Motivator GB et 
Feerie Stellaire, 3611/1

Exclusive Beauty, f, 5 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 3501/2

Exhit, m, 3 ans, Dariyan et Soldera 
USA, 3589/4

Exittowin, f, 3 ans, Moss Vale IRE et 
Exit Down (IRE), 3621

Explorar, h, 5 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 3481

Expresso James, h, 8 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 3642

Fa Chope, f, 2 ans, Captain Chop et 
Favourably (GB), 3517/3

Fabada (GB), f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Fortitude IRE, 3556

Fabuleu De Forme, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 3525/1

Facile A Vivre, h, 7 ans, Sholokhov 
IRE et Ne M’Oubliez Pas, 3640/2

Falcaime, f, 5 ans, Falco USA et Je 
Me Aime, 3660/3

Falcon, m, 2 ans, Seahenge USA et 
River Trebor USA, 3571

Faleh, m, 2 ans, Frankel GB et Al 
Johrah (GB), 3504/4

*Fall In Love IRE, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Matauri Pearl (IRE), 
3549

Fan Zone, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Queen’S Garden USA, 3605

*Fancy Me IRE, f, 2 ans, Pivotal GB 
et Besotted IRE, 3584/2

Fang, h, 4 ans, Goken et Belle De 
France, 3552/1

Faniway, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Facinateur, 3577

Fantabulous (IRE), h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Moonlight 
Swing, 3561

Fantastic Spirit, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Fantastic Cuix, 3666

Farahnaz (IRE), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Firouzeh USA, 3489

Farhaan, m, 3 ans, Rabbah De 
Carrere et Mowafaka, 3528/5

*Farida P BEL, f, 3 ans, Al Mourtajez 
et Hania D.A. BEL, 3528/4

Farzaneh, f, 4 ans, Make Believe GB 
et Firouzeh USA, 3503

Fascinant, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Al Mas, 3598

Fast Raaj, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 3552

Fasten Wave, m, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Velvet Star IRE, 
3561/4

Faster, f, 3 ans, Belardo IRE et 
Tantivy USA, 3576/5

Fauve Du Pecos, f, 3 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 3641/1

Favaritx, m, 4 ans, Shalaa IRE et 
Macarella IRE, 3518

Fawkes, h, 3 ans, Territories IRE et 
Run In Paris (IRE), 3580/3

*Fayathaan IRE, m, 4 ans, Mehmas 
IRE et Beauty Of The Sea GB, 
3548, 3626

Fazzano, h, 3 ans, Birchwood IRE et 
Orlaine, 3583

Fecamp, h, 3 ans, Recorder GB et 
Fresles (IRE), 3688/6

Fede Galizia (IRE), f, 3 ans, Lawman 
et Loanne, 3556/3

Fee Historique, f, 5 ans, Lucayan et 
Xachusa, 3510

Feel The Fever, f, 4 ans, The Great 
Spirit et Norina (GB), 3484/5

Feelin Lucky, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Feelin Foxy GB, 3675/4

Feerary, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Fee Vallio, 3655

Fenomene, f, 3 ans, Shrek et 
Flinguee, 3521/2

Fernoboy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Fernobia (IRE), 3493/5, 3612/5

Ferrari Girl, f, 3 ans, Dariyan et 
Falabala (GB), 3675/5

Fevrier Du Pecos, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Ferdie Du Pecos, 
3622

Fiamelca Doloise, f, 6 ans, Alianthus 
GER et Fiammella IRE, 3648/2

Ficha Limpia, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 3595/5

*Fille De Fusee IRE, f, 3 ans, 
Acclamation GB et Nimboo USA, 
3689

Fille Du Roi, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Soeur Du Roi, 3671/4

*Final Gesture IRE, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Secret Gesture GB, 3489/1

Finito Pipo, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Coupe 
Du Roi, 3655

Firenze Du Pecos, f, 6 ans, Frisson 
Du Pecos et Flarose Du Pecos, 
3523/3

Fireworks, h, 4 ans, Kingman GB et 
Miss Plimsoll USA, 3581/7

First Birst, f, 4 ans, Goken et 
Borynga, 3681/5

*First Classs USA, h, 5 ans, Dahess 
GB et Toppoftheclass GB, 3546/2

First Creation, h, 4 ans, The Gurkha 
IRE et Striking Creation IRE, 3659

First Drem, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shaloisi, 3605/2

First Lady Time, f, 2 ans, Seabhac 
USA et Lady Paris, 3479

First Shot, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor (IRE), 3596

First Triple, h, 3 ans, Triple Threat et 
One Halen, 3610

Fitzroy Place (IRE), f, 2 ans, U S 
Navy Flag USA et Spindrift USA, 
3586/5

Fizzi Tof, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 3478

Flasky, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Valova, 3525/4

Flatten The Curve, h, 3 ans, Zarak et 
Lailoma, 3674

Fleur Du Soleil, f, 4 ans, Munjiz et 
Theeba GB, 3515/5

Flo Du Pecos, f, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Eglesia GER, 3622/5

Flor Tourettes, f, 5 ans, Nizam GB et 
Syrah Tourettes, 3515

Flute En Sol, f, 6 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 3606/1

Flying Candy, f, 5 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 3551

Flyingbeauty, f, 5 ans, Galiway (GB) 
et Kiyrna, 3669/1

Folleville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Folie IRE, 3505

Follivores, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sienna May USA, 3557

Fomeo, h, 7 ans, Crillon et 
Matriochka, 3640/5

*For Victory IRE, m, 2 ans, Mehmas 
IRE et Kualke IRE, 3585/1

Force Cat, m, 4 ans, Cat Junior USA 
et Magoula USA, 3620/2

Forest Of Wisdom (GB), h, 4 ans, 
Iffraaj GB et Wiesenlerche IRE, 
3581/6

Formidable Le Dun, f, 2 ans, French 
Fifteen et Kougala, 3479

*Fortuna Dufflecoat GB, m, 3 ans, 
National Defense (GB) et Almamia 
GB, 3610/4

Forza Capitano, h, 7 ans, Captain 
Marvelous IRE et Fantasia GER, 
3626/1

Forza Sedaca, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Bella Vento GB, 3668

Fouria, h, 4 ans, Morandi et Arduinna 
GER, 3659

*Fox Hunter SWI, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Farsala SWI, 3668/2

Fox Tin, h, 8 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 3593/5

Foxey Lady, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Ardhana, 3687

Foxxy Du Pecos, h, 9 ans, Gnome et 
Falanour Du Pecos, 3643/1

Foxy Music, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lucky Game, 3616

*Fragile GER, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Fulminante GER, 
3684/6

Frantoio (GB), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Alpine Spirit (IRE), 
3508, 3631

Free Bird, h, 4 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 3570/2

Free Klass, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Reine De Treve, 3664

Frenchy, f, 5 ans, French Navy GB et 
Verba’S Best, 3575

Fresh Kiss, f, 3 ans, Zarak et Fresh 
Laurels IRE, 3563/1

Frosty Bay, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 3505

Full Colour, f, 2 ans, Recorder GB et 
Femme De Venise, 3500

Full Of Grace, f, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dansilady (IRE), 3493/3

Full Of Sys, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Sys Tivoli, 3538/5

Full Precieux, h, 7 ans, Lauro GER 
et Kerfournoise, 3601

*Gadzart USA, h, 3 ans, Biogenic 
USA et Proud Commander USA, 
3580

*Gaidar IRE, h, 3 ans, Churchill IRE 
et Grey Lilas IRE, 3599/2

Galalithe, f, 2 ans, Reliable Man 
(GB) et Angelic News, 3507

Galassia, f, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Rabiavince, 3640/4

Galben, f, 3 ans, Sir Percy GB et 
Odense USA, 3490/4

Galetano, h, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Guiana GER, 3615

Galiano, h, 6 ans, Sunday Break JPN 
et Princesse Du Cher, 3640/1

Galo De La Houssay, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 3654

Galord, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent, 3561/3

Galway, f, 2 ans, Wootton Bassett 
GB et Germance USA, 3671

Gambia Sun, f, 2 ans, Dariyan et 
Gaggia GER, 3498

Game On, m, 2 ans, Almanzor et 
Polissonne, 3504/1

Gamechanger, h, 3 ans, Muhaarar 
GB et Rainbow Crossing GB, 
3679/1

*Gamgoom GB, h, 11 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 3511/3

Ganouv (IRE), h, 5 ans, Swiss Spirit 
GB et Sustain GB, 3554

*Garencieres GB, f, 3 ans, Camelot 
GB et Gwendolyn GER, 3482/1

*Garrick Harmony GB, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Alpensinfonie IRE, 
3538/2

Gaucher (GB), m, 3 ans, Frankel GB 
et Left Hand (GB), 3599/7

Gauss, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mahima, 3500

Gaya De Launay, f, 2 ans, The Anvil 
IRE et Tessa, 3506/6

*Geesala Brave IRE, h, 7 ans, 
Arcano IRE et Wong Again GB, 
3636

Gelinotte, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 3514/4
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Gendarmerie, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Garmerita, 3557/4

Generation Magot, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 3606

George The Prince, m, 8 ans, My 
Risk et Sea Starling, 3630

Georgia, f, 4 ans, Rajsaman et Lady 
Astronomer, 3612/3

Georginela, f, 6 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
3541/2, 3681

*Get Ahead GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Suelita GB, 
3551

Get The Power, h, 4 ans, Harzand 
IRE et Russiana (IRE), 3593/3

*Ghallieah UAE, f, 4 ans, Mahabb 
UAE et Yathrib, 3515

*Ghayadh GB, h, 7 ans, Kyllachy GB 
et Safe House IRE, 3502

Ghazah, f, 3 ans, Al Mourtajez et Bint 
Jakkarta QA, 3529/1

Ghazi Al Zaman, m, 4 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Ghazwa, 3650/5

Giant Step, m, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Modestie, 3646

Giboulee Du Jura, f, 5 ans, Mister 
Ginoux et Myrtille De Jura, 3515/2

Gift Of King, f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Avenue Gabriel GB, 3664/1

Gift Of The G (IRE), h, 4 ans, Biraaj 
IRE et Macau, 3578/3

Ginger Stone, f, 6 ans, Diamond Boy 
et Rita Wood, 3660

Gino, h, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Nova Step GB, 3482/3

Gipsy Chief (GB), m, 2 ans, Siyouni 
et Clara Luna (IRE), 3497/2

Gipsy Jet Sept, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
3593/1

Girl With Balloon, f, 3 ans, Frankel 
GB et Landikusic IRE, 3616

Gladys Senora, f, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 3666/2

Glaneuse, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Achade, 3525/3

Glasgow Londres, h, 3 ans, Whipper 
USA et Perspicace, 3537

Glicourt, h, 8 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 3511/4, 3630

Gloriette San (IRE), f, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Roman Ridge, 
3645

*Glorious Romance GB, f, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Magical Romance 
IRE, 3594/3

Glory Days, h, 7 ans, French Fifteen 
et Nabella GB, 3559/2

Glory White, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Glory 
Dream, 3674

Go Athletico, h, 4 ans, Goken et 
Byburg, 3552/3

*Go Fast IRE, h, 8 ans, Born To Sea 
IRE et Juno Blackie JPN, 3559/4

Go For It, f, 3 ans, It’S Gino GER et 
Down On My Knees, 3569/5

Go Go Blitz, m, 3 ans, Feuerblitz GER 
et Go Go Queen, 3557

Go Johnny Go Go Go, f, 2 ans, 
Johnny Barnes IRE et Indian Miss, 
3568/2

Go Love, h, 3 ans, Goken et Love 
Knot IRE, 3561/5

Gold Kafe, m, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Hamida USA, 3647/1

Gold Palace, h, 5 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
3676/1

Golden Call, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Bugle Call IRE, 3495

Golden Rash, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 3565

Golden Thrill, h, 3 ans, Frisson Du 
Pecos et Special Gold, 3521/4

Goldie Winner, f, 3 ans, Alex The 
Winner USA et Golconde Mine 
(IRE), 3530

Goldy Maker, f, 6 ans, Policy Maker 
(IRE) et Queen Bertinaie, 3491/3

Goneril, f, 6 ans, Sommerabend GB 
et Estella GER, 3522/1

Good Complicity, f, 6 ans, Power GB 
et Vivement Dimanche GB, 3428

Good Friend, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
3668

Google Pontadour, f, 6 ans, 
Kentucky Dynamite USA et Apple 
Pontadour, 3523/2

Gormlaith, f, 8 ans, Whipper USA et 
Decency IRE, 3636/1

Got Flight, f, 6 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 3499/1

Got Frost, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 3591

Got Shine, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Miranda 
Frost, 3675

Got Touch (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Sinana, 3520/1

Gouvernail, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 3573

Grace Of Cliffs, f, 6 ans, Canford 
Cliffs IRE et Grace Of Dubai, 3582

Gracehill, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Hill Of Grace GB, 3656

Grain De Star, h, 6 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 3651/1

Grand Fetard (IRE), m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Pretty 
Darling (IRE), 3686/4

Grand Glory (GB), f, 6 ans, Olympic 
Glory IRE et Madonna Lily (IRE), 
3549

Grand Leon, h, 4 ans, Coastal Path 
GB et Je Coiffe, 3565

Grand Tatakan, m, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Celebre, 3489

Great Charlie, h, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Great Dora, 
3499

Great Rotation (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Global Wand GER, 
3599/6

Great Tonio, h, 8 ans, Great Journey 
JPN et Starmaria, 3608/3

Green Perfume, f, 2 ans, Almanzor 
et Desiree Clary GER, 3687

Grey D’Ars, h, 6 ans, Rajsaman et 
Prisenflag,	3608/4

Greym, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Ymlaen IRE, 3684/2

Greyval, f, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Valley Girl, 3616

*Grilo IRE, h, 5 ans, Anjaal GB et 
Dance Bid GB, 3520/3

Grisbi (GB), h, 7 ans, Kendargent et 
El Cuerpo E L’Alma USA, 3582

Grisgrises, h, 6 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Japan GER, 3648/5

Guadalest, f, 3 ans, Zelzal et Glicine 
GER, 3634/4

Guido (IRE), h, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Tamayuz IRE, 
3689

*Gymkhana GB, h, 9 ans, Equiano et 
Village Fete GB, 3533/5

Gypse D’Ange, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La Team 
D’Ange, 3572

Gypsy Gold, f, 2 ans, Siyouni et 
Glorious Sight IRE, 3687

Hadi De Carrere, m, 5 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 3546/3

Half Time, h, 5 ans, Al Namix et One 
More Time, 3532

*Hallo Wien GB, f, 6 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 3558

Halte En Mer, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Padie, 3637

Haluisin, h, 5 ans, Honolulu IRE et 
Quisiera, 3532

*Hamsiyann IRE, m, 2 ans, Lope De 
Vega IRE et Harasiya IRE, 3624/2

Handchop, h, 9 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 3661/4

Handhy, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Mandy Layla IRE, 3536/5

*Hank Moody USA, h, 4 ans, 
California Chrome USA et 
Summertime Friend USA, 3493

Hanouka Du Seuil, f, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Violette Du Seuil, 
3662

*Happy Dream ITY, h, 8 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
3511/5

Happy Scarlett, f, 2 ans, Ultra IRE et 
Lasting Melancholy, 3663/4

Hard Talk, h, 8 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Soft Ice (IRE), 
3491/1

Hariasa, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Hamadryade GB, 3516/2

Hariq, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Tierra Del Fuego, 3595

*Harlem World IRE, m, 2 ans, 
Dragon Pulse IRE et Miss 
Phillyjinks IRE, 3585

Harmonie De Bersac, f, 5 ans, Don 
Tirso et Altesse De Bersac, 3643/5

*Harper GB, m, 4 ans, Al Kazeem 
GB et Fuschia GB, 3603/2

Hartwood Man, m, 3 ans, Elusive 
City USA et Sargasses, 3675

Haul Plessis, h, 5 ans, Voiladenuo et 
Amandine Plessis, 3662

Haussez, m, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Hello Fuji GB, 3611

Haute Tension, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Ame En Peine, 3525/5

*Havana Silk GB, m, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Shades Of Silk GB, 
3563

Havana Way (IRE), h, 6 ans, Palace 
Episode USA et Farwana, 3660/4

Have Dancer, m, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Pride Dancer (IRE), 
3601/7

Haversham (IRE), f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Hatsepsut Queen, 3618

Havoc, m, 4 ans, Footstepsinthesand 
GB et Chasing Stars GB, 3548

Hawai De Pompadour, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Hestampe 
Japonaise, 3523/4

Haya Du Prelat, f, 5 ans, Josco Du 
Cayrou et Petitelaika, 3515

Hayami, f, 2 ans, Expert Eye GB et 
Fille Du Septembre IRE, 3568/3

Hayejohn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Loumaxaye, 3486/5

*Haziym IRE, m, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Hazmiyra IRE, 3551, 
3688/4

Healer, h, 5 ans, Medicean GB et 
Paiota Falls USA, 3539

Heart Dream, h, 3 ans, Dabirsim et 
Heaven’S Heart (IRE), 3536

Heatherwood, h, 3 ans, Birchwood 
IRE et Heather Flower IRE, 3614

*Heavenly Breath GB, f, 2 ans, Dark 
Angel IRE et Astonishing IRE, 
3487/2

Heavenly Sun, f, 5 ans, Soul City IRE 
et Sister Sun, 3662/1

Heavenly Vision, h, 3 ans, Vision 
D’Etat et Combe Hay, 3610/5

Hedra, f, 3 ans, Territories IRE et 
Herboriste (GB), 3557/5

*Hedwig IRE, h, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Magical Fire IRE, 3649

*Hegrina IRE, f, 2 ans, Elzaam AUS 
et Surrey Pink, 3506/5

Heidi Du Lemo, f, 5 ans, Voiladenuo 
et Dysprosita GER, 3532

Heliopolis, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sacree Nana, 3594/1

Hello Ball, h, 5 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 3602

Hello Is You, h, 6 ans, Anodin (IRE) 
et Young Majesty USA, 3502

Hello Sun, f, 5 ans, Falco USA et 
Valley Sun, 3637/5

Help, m, 3 ans, Dream Ahead USA et 
Whippa D’Or, 3688/2

Henouville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Heaven’S Cause USA, 3615

Henry The Lion, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Silver Meadow 
(IRE), 3478/1

Hent Kastell, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Hazita GB, 3562

Her Highness, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et High Perfection IRE, 
3583

Here’S To You, h, 11 ans, Stormy 
River et Didn’T I Tell You IRE, 
3533/4

Hermine Des Obeaux, f, 5 ans, No 
Risk At All et Ardeur Des Obeaux, 
3602/4
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Heroine Corse, f, 5 ans, Rail Link GB 
et Oh Divine, 3525

Heros De La Cour, h, 5 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 3637

Heure D’Hiver, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Chica De Paban, 
3492/3

*High Definition IRE, m, 4 ans, 
Galileo IRE et Palace IRE, 3547/5

High Hope, h, 4 ans, Prince Gibraltar 
et High Perfection IRE, 3538/3

High Impact, h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Bea Remembered GB, 
3520/2

High Parade, h, 5 ans, Waldpark GER 
et Sacoleva, 3637

Highbari, m, 5 ans, Zanzibari USA et 
Higha, 3601/4

*Highland Precious GB, f, 3 ans, 
Highland Reel IRE et Precious 
Dream USA, 3580/5

Highness, h, 3 ans, Galileo IRE et 
Queen’S Jewel (GB), 3607/1

Hismabelle, f, 5 ans, Fuisse et 
Veribelle, 3662

*History IRE, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Prize Exhibit GB, 3549

Hoggar De L’Ardus, m, 5 ans, Mister 
Ginoux et Alfa De L’Ardus, 3546/4

Hollee, f, 5 ans, Fuisse et Noisete, 
3602/1

Holly Happy (IRE), m, 2 ans, Shalaa 
IRE et Holly Polly (GER), 3571/4

Hollyhock, h, 3 ans, Attendu et 
Makisarde, 3545/5

Hollywood Africans, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Garden City, 
3576

*Holy Bee IRE, f, 4 ans, Declaration 
Of War USA et Scarlet Honey, 
3617

Holy Zal Passion, m, 3 ans, Zelzal et 
Holy Black, 3635

Hong Kong Star, f, 5 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 3620/3

Hongbao, h, 6 ans, Literato et 
Bairgaine, 3617

Honor Bere, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
3520/4

*Hoodwinker GB, f, 4 ans, Fast 
Company IRE et Putois Peace GB, 
3539/1

Hooker De Brenus, h, 5 ans, 
Montmartre et Uxina, 3602/3

Hooking (GB), h, 6 ans, Lope De 
Vega IRE et Quanzhou, 3601/5

Hootton, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Hot Marmalade, 3553/4

Hope D’Aze, h, 3 ans, The Anvil IRE 
et Melodie D’Aze, 3607

Hopeful Ly, m, 5 ans, Whipper USA 
et Full Ambition, 3492/4

*Hoxton IRE, f, 2 ans, Camelot GB et 
Potion GB, 3627/1

Hozay De Mael, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Redingote, 3660

Hur Cat, h, 5 ans, Hurricane Cat USA 
et Elywave, 3668/3

Hurricane, h, 3 ans, Vale Of York IRE 
et Resplendence USA, 3621

Hurricane Light, h, 7 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 3502/2

Hurry Harry, h, 4 ans, Equiano et 
Hurryupharriet IRE, 3632/4

Hurryup Du Granval, h, 5 ans, 
Sinndar IRE et La Grande Vallee, 
3662/2

*Hush Angels IRE, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Mrs Beeton IRE, 
3563/2

Hy Dream, f, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
3543/5

Hydropuce, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Pic Pus, 3637

Hypnotized, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Agent Mimi, 3657/2

Hyppie Sun, f, 5 ans, Zambezi Sun 
GB et Vikky De Beaumont, 3534/1

I Am Sovereign, m, 2 ans, Cloth Of 
Stars IRE et Irish Song, 3480/4

I Excel, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Ideal World IRE, 3488

*Icamparo GER, h, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Indochine BRZ, 3631

Icarios, h, 4 ans, Elliptique (IRE) et 
Envie D’Aimer, 3534

Iceman To Win, h, 4 ans, Spider 
Flight et Vercaline, 3637/4

Icemoon De Bozouls, f, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Dance Moon, 3647

Icone Angevine, f, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Soupe Angevine, 3602/2

Idole De Mee, h, 4 ans, Masterstroke 
USA et Tartinette, 3652/1

Idole Royale, f, 4 ans, Elvstroem 
AUS et Suvretta Queen (IRE), 
3514

Idylle De Thaix, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Nona Allegrina, 3652/3

If I Play, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Play Foule Moriniere, 3534/4

Iggy Chop, h, 8 ans, Captain Chop et 
Via Appia, 3510

Igor Kergador, h, 4 ans, Honolulu IRE 
et Quilkenny, 3532/5

Il Ministro, m, 2 ans, Churchill IRE et 
Star Force ITY, 3513/3

Il Ritorno, m, 2 ans, Territories IRE 
et Miss Eva (GB), 3560/1

Ildouce Flechois, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Smadouce, 
3499/4

Ilefaut, h, 4 ans, Soul City IRE et 
Couleur Baie, 3532/4

Ilezen, h, 4 ans, Youmzain IRE et 
Adriana Rochelaise, 3662

Illico Des Obeaux, h, 4 ans, Lord Du 
Sud et Shifra, 3637/3

Illois (IRE), m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Ilioushka (IRE), 3592/5

Illustre Bere, h, 4 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 3508

Ilonas Dinosaur, h, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Maraza (IRE), 3488

Ilouette Mome, f, 4 ans, Coastal Path 
GB et Coquette Mome, 3534/3

Ima Kelle, f, 4 ans, Martaline GB et 
Vodkelle, 3602

Image D Elle, f, 4 ans, Kandidate GB 
et Belle Emeraude, 3532

Imagine Banbou, f, 4 ans, Coastal 
Path GB et Vestale Banbou, 
3637/2

Imany Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Tenessee, 3532/1

Imperial Du Lemo, h, 4 ans, 
Voiladenuo et Wish Du Lemo, 
3662

Imperial Zen, h, 4 ans, Youmzain IRE 
et Durban Sea, 3532

Imperiale Tresor, f, 4 ans, Voiladenuo 
et Reine Tresor, 3532/3

Imperious Man (GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Vicugna 
(GB), 3537/1

Impitoyable, h, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Impassable (IRE), 3630/1

Impulse Desanses, m, 4 ans, Al 
Mamun Monlau et Roqaya De 
Carrere, 3526

*Impulsif GB, h, 7 ans, New 
Approach IRE et Violante USA, 
3603/1

In The Mix, f, 4 ans, Kandidate GB et 
Bulle Mix, 3662/3

*Inaugural GER, m, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Independant (GB), 
3600

Incoast, f, 4 ans, Coastal Path GB et 
Adula, 3602

Incognito Fleury, h, 4 ans, Sirzane et 
Coco Emery, 3661

*Inconito Collonges (FR) , h, 
4 ans, Vision D’Etat et Senorita 
Collonges, 3602/5

India De Candale, f, 3 ans, Berkshire 
IRE et Princesse Aurora, 3622

Indian Deal, f, 4 ans, Captain Chop 
et Diluvienne, 3648

Indian Pacific, h, 6 ans, Exceed 
And Excel AUS et Acatama USA, 
3508/1

Indian Song, f, 5 ans, Sageburg 
(IRE) et Iquest, 3678/1

Indiana Aulmes, f, 4 ans, Falco USA 
et Tanagra Aulmes, 3637/1

Indigo Night, f, 3 ans, Recorder GB 
et European Style, 3616

Indya, f, 3 ans, Pastorius GER et 
Indyca GER, 3489

Ines De Faust, f, 4 ans, Af Albahar 
UAE et Chanel De Faust, 3515

Infinite Passion,	f,	6	ans,	Makfi	GB	
et Melija GER, 3493

Infinity Du Seuil, f, 4 ans, Triple 
Threat et Cibelle Du Seuil, 3662/4

Ingenieuse, f, 4 ans, Manatee GB et 
Taquineuse Esqua, 3660

*Innis GER, h, 7 ans, Maxios (GB) et 
Independant (GB), 3559/1

*Innovator GB, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
3508/4

*Insignia Of Rank IRE, h, 7 ans, 
Epaulette AUS et Let Me Shine 
USA, 3539/4

Instagram Chaluzy, f, 4 ans, 
Elliptique (IRE) et Reglisse 
Chaluzy, 3662

Instruit (GB), h, 5 ans, Intello (GER) 
et Stumpy (GB), 3518/4

Intensement, f, 4 ans, Voiladenuo et 
Nanjing Saulaie, 3662/5

Interieur (IRE), h, 7 ans, Elusive City 
USA et The Living Room, 3477/2

Intrepidwood, h, 4 ans, Choeur Du 
Nord et Sherywood, 3602

Intrespeedprecieux, h, 4 ans, Balko 
et Speedy Precieuse, 3636

Invincible Light (GB), h, 4 ans, 
Territories IRE et December Dawn 
GB, 3601/1

Iperflyth, f, 4 ans, Spider Flight et 
Persiflaura,	3662

Iphigenie Kernevez, f, 4 ans, Moss 
Vale IRE et Thio, 3531

Iphitos (GB), h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Anew GB, 3593

Iresine, h, 5 ans, Manduro GER et 
Inanga (GB), 3547/1

Irish Bruere, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Nina Bruere, 3534

Irish Rambo (IRE), h, 5 ans, Fastnet 
Rock AUS et Irish Queen, 3660

Ironmartre, h, 4 ans, Montmartre et 
Val’Melodie, 3532

Irska, f, 5 ans, Hunter’S Light IRE et 
Eire GB, 3581/1

Isamix De Canon, f, 4 ans, Gemix et 
Coup De Sabre, 3659

*Isca IRE, f, 3 ans, Mehmas IRE et 
Pretty Priceless IRE, 3614

Isea Du Brem, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Schtrounpfette, 3637

Iseult, f, 4 ans, Dandy Man IRE et 
Zamorano IRE, 3668/4

Ishraq, m, 5 ans, Oasis Dream GB et 
National Day IRE, 3493/4

Iskara, f, 4 ans, No Risk At All et 
Canasta Royale, 3637

Iskatar, f, 4 ans, Karaktar IRE et 
Skarina, 3534

Ismael Paint, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Royalrique, 3511, 3632/1

*Isotta IRE, f, 3 ans, Camelot GB et 
Logjam (IRE), 3594/4

Isy Stone, f, 4 ans, Nidor et 
Backstone Slate, 3532/2

It’S On Us, f, 4 ans, Elusive City USA 
et Aedicula, 3503

Italie De Kerser, f, 4 ans, Bathyrhon 
GER et Ophelie De Kerser, 3595

Italo, h, 4 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 3573/4

Itatiaia, f, 4 ans, No Risk At All et Use 
Me, 3637

Ithaque, f, 3 ans, Oasis Dream GB et 
Eyeful (GB), 3682

Ititidelaplesse, h, 4 ans, Voiladenuo 
et Charming Beauty, 3534/5

*Itman GER, h, 6 ans, Soldier Hollow 
GB et Ivowen USA, 3578/2

*Ivan The Zar IRE, h, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Ioannina GB, 3617

Ivanowitch, m, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et More Than Famous, 3685/5

Ivishak River, f, 4 ans, Vif Monsieur 
GER et Aufeis, 3510/2

Izakaya, h, 6 ans, Siyouni et Russian 
Love IRE, 3620/4

Izmir De Carrere, m, 4 ans, Nieshan 
et Viki De Carrere, 3526/1
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J’Aurais Du, m, 6 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
3574/3

Jacie, f, 6 ans, Marshall et Jacianne, 
3653

Jack O’Boy, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Goldy Honor, 3615

Jackadi (IRE), h, 2 ans, Zoffany IRE 
et Porto Romano USA, 3535/4

Jacksun, h, 8 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 3496/1

Jacky, h, 4 ans, Literato et Miss Rail 
Link (IRE), 3527/2

Jacques Coeur (IRE), h, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Shasta Daisy GB, 
3636/5

Jacquise, f, 3 ans, Alianthus GER et 
Acquise, 3534/2

Jaffa, f, 3 ans, Kamsin GER et Love 
Wisky, 3566

Jaffa Pontadour, f, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Chistera Pontadour, 
3521

Jaguar Lagrange, h, 3 ans, It’S Gino 
GER et Panzara D’Airy, 3567

Jahypur Du Perche, h, 3 ans, 
Conillon GER et Casaque, 3567

Jaiden Cauvelliere, f, 3 ans, 
Kingfisher	IRE	et	Aideen	Queen,	
3580

Jalna Vergoignan, f, 3 ans, Shrek et 
Animamea Du Castel, 3622

Jalouse D’Oc, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Quicken D’Oc, 
3622

Jamailya, f, 3 ans, Agent Secret IRE 
et Miss Camailya, 3622/1

Jamie, f, 3 ans, Agent Secret IRE et 
Cacahuete, 3566

Janara, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Turaya GB, 3498/5

Jane Des Mottes, f, 4 ans, On Est 
Bien (IRE) et Oktodez GER, 3655

Jane Violetta, f, 3 ans, Diamond 
Green et Mi Violetta IRE, 3675

Janga (IRE), f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Garala (GB), 3564

Janisa Bere, f, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Sanisa, 
3635/1

*Jannah Rose IRE, f, 2 ans, Frankel 
GB et Sophie Germain IRE, 3687/1

Jardin Bleu, h, 4 ans, Rajsaman et 
Keira, 3575

Jardinier, h, 3 ans, 
Whitecliffsofdover USA et La 
Garnerie, 3623/1

Jas Hennessy, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
3544/4

Jasmina, f, 5 ans, Reliable Man (GB) 
et Crush On You, 3570/4

Jasmine De Corton, f, 3 ans, Coastal 
Path GB et Pour Le Meilleur, 
3566/4

*Jasperoid GB, m, 3 ans, Galileo IRE 
et Illuminate IRE, 3684/3

Jaspers Flag, h, 8 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
3638/2

Jastla, f, 3 ans, Castle Du Berlais et 
Tosca De Montot, 3566

Java D’Emra, f, 3 ans, Kandidate GB 
et Fawayla D’Emra, 3674

Jayadeeva, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Dame Caprice (IRE), 3501, 3667

Jazzman Fleury, m, 3 ans, Naaqoos 
(GB) et Malasania, 3569/6

Jazzy Baie, f, 3 ans, Crillon et 
Juventus Ii, 3641/5

Jectot, h, 3 ans, Ectot (GB) et Al 
Silmiyah, 3569/3

Jedusor, h, 3 ans, Cokoriko et Quelle 
Mome, 3567/3

Jessy Du Mesnil, f, 3 ans, Cokoriko 
et Perle Du Mesnil, 3566

Jesuba, f, 3 ans, Cokoriko et 
Anastasia, 3566/1

Jetjoy, f, 3 ans, Estejo GER et Thalie 
Du Maquis, 3566

Jetstar Forez, f, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rockstar Forez, 3641/2

Jeu Celebre (IRE), h, 8 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 3491

Jimmy Du Seuil, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Tulipe Du Seuil, 3567/2

Jintonic Pontadour, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Easywood 
Pontadour, 3622

Jit Langy, h, 3 ans, Karaktar IRE et 
Anglica, 3567/4

Jiulietta Ghia, f, 3 ans, Kamsin GER 
et Vernal Bird, 3566/3

Jiva D’Ace, f, 3 ans, Naaqoos (GB) et 
Colchique D’Aca, 3566

Jo Pickett,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 3612/1

Joaquina Dici, f, 3 ans, Coastal Path 
GB et Dynastie Aulmes, 3566

Jocker D’Ainay, h, 3 ans, Muhtathir 
GB et Sirene D’Ainay, 3567

Joe Blining, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
3527

Joe Du Seuil, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Deesse Du Seuil, 3566/5

Joganville, m, 5 ans, Rajsaman et 
Jamboree (IRE), 3631

Johen, h, 3 ans, Elusive City USA et 
Fly Tartare, 3576

Johnig, h, 3 ans, Konig Turf GER et 
Johpur, 3567

Joli Coup, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Heritage Island IRE, 3576

Jolie Coeur Allen, f, 3 ans, Choeur 
Du Nord et Coeur D’Allen, 3566/2

Jolie Madame Dream, f, 3 ans, 
Gnome et Basilia Du Lac, 3622

Joliecoat, f, 3 ans, Feel Like Dancing 
GB et Pepita D’Armor, 3566

Jolienene, f, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Bomba, 3664/2

Jolikeur De Bersac, h, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Anna De 
Bersac, 3521/3

Jolly Gold, f, 3 ans, Magneticjim 
(IRE) et Dylan Philly, 3490

Joly Qash, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Usachaqa, 3566

Jonh Six, m, 2 ans, Born To Sea IRE 
et Flower GB, 3513/1

Jonnimi, m, 3 ans, Jeu St Eloi et 
Delta De La Brunie, 3622/2

Joy For Lux, f, 3 ans, Free Port Lux 
(GB) et Nuri GER, 3589

Joyeuse Sage, f, 3 ans, Morandi et 
La Joyeuse Sage, 3674

Juan Du Lemo, h, 3 ans, Voiladenuo 
et Melody Du Lemo, 3567/5

Jubile, h, 3 ans, Recorder GB et Red 
Vixen IRE, 3516

Julia Di Bavella, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Cigale De Lagarde, 
3521/1

Julie De Montot, f, 3 ans, Nom De 
D’La et Une De Montot, 3566

Jumano, h, 4 ans, Ajaya GB et 
Jummana, 3554

Jumper Sacre, h, 3 ans, Triple Threat 
et Belle Et Sacree, 3567/1

Jumpeur De Forme, h, 3 ans, 
Cokoriko et Kinase, 3567

Jupyra, f, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Petite Noblesse, 3628

*Jury Pico IRE, f, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Think, 3539/2

Jus D’ Pomme Blue, m, 3 ans, Shrek 
et Apple Blue, 3521

Jus De Pomme Forez, f, 3 ans, 
Estejo GER et Pomme Du Forez, 
3622

Jussifer, h, 5 ans, Siyouni et Sona 
GB, 3508/5

Just A Dragoness, f, 3 ans, Kapgarde 
et Call Me Dragon, 3566

Just In Love (GB), f, 4 ans, Dabirsim 
et Just Married IRE, 3596/4

Just You And Me, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 3595/4

Jycrois Bellevue, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Aubonne GER, 3516/5

Kabana, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Hasna, 3639/1

*Kabir GER, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et Karena GER, 3601

Kadifa (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 
Kodyanna IRE, 3494

Kadiyac, f, 2 ans, Kodiac GB et Lana 
Girl USA, 3479/3

Kadnikov, h, 8 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 3505

*Kadrun GER, h, 5 ans, Hurricane 
Run IRE et Kadinska GER, 3559

Kahouna, f, 4 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Miss Oversea, 3661

*Kailyn GER, f, 9 ans, Manduro GER 
et Kaziyma, 3558/4

*Kakarotto GB, h, 3 ans, Ivawood 
IRE et Mastoora IRE, 3618/1

Kalaos (IRE), h, 4 ans, Helmet AUS 
et Pale Pearl (IRE), 3575/3

Kaleobayane, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et 
Bamiyane, 3588/5

Kamie Bere, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Etta, 
3517

Kamino, m, 2 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Spanish Winner IRE, 3625

*Kanderas GB, h, 6 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Kheshvar IRE, 
3630/4

Kapetanios, m, 2 ans, Kheleyf USA 
et	Korfi,	3588/2

Karakorum, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Mes Bleus Yeux, 3617

Karelia, f, 2 ans, Bow Creek IRE et 
Amesa Spenta, 3586/1

Karibbean Dream, h, 6 ans, Pyrus 
USA et Wykiki SPA, 3518

Karkhov (IRE), h, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Akrivi IRE, 3570

Karmina Bella, f, 2 ans, Almanzor et 
Lough Namona GB, 3572/5

Kasaman, h, 6 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Kasatana IRE, 3522/4

*Kavakney BEL, m, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Kavasole, 3554

Keep Away, h, 5 ans, Dabirsim et 
Venga Venga IRE, 3512/4

Kelina (IRE), f, 2 ans, Frankel GB et 
Incahoots GB, 3506/1

Kelly Bere, f, 2 ans, Seahenge USA 
et Courmarine (IRE), 3535/3

Kenbaio, m, 6 ans, Kendargent et 
Baia Chope, 3683

Kendoha, f, 2 ans, Kendargent et 
Star Of Doha GB, 3507

Kendy Time, h, 4 ans, Kendargent et 
Time Pressure GB, 3601

Kennella, f, 4 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 3628/3

Kenor, h, 4 ans, Goken et Oranor, 
3503

Kenshow, f, 7 ans, Kendargent et 
Show Gorb SPA, 3620

Kenzal, h, 4 ans, Kendargent et 
Izalia, 3570

Kenzydancer, h, 5 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 3511

Kerdina, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Vernissage (IRE), 3517/2

Kesaco Bere, h, 2 ans, Seahenge 
USA et Triple Witching USA, 
3535/1

Khabesa, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Khadima, 3507

Khahira, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Excitante, 3609/3

Khansa, f, 2 ans, Zanzibari USA et 
Kayl, 3586/2

Khelchas, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Belle Chasse GB, 3619

*Khivala IRE, f, 5 ans, Dragon Pulse 
IRE et Arabela IRE, 3481

Khonann Game, m, 2 ans, Dariyan et 
Baffle	Creek	GB,	3535

Kianna, f, 3 ans, Choeur Du Nord et 
Keen Walk, 3598

Kiaz Apapa, h, 5 ans, Dabirsim et Aki 
Anyasova, 3631/5

Kick Boxing, m, 4 ans, Scissor Kick 
AUS et Dulce De Leche, 3502, 
3681

Kiku Coco, f, 3 ans, Kikujirou GB et 
Gnoof USA, 3655

Kilfrush Memories, h, 6 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 3690
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Killing Joke, h, 8 ans, Sageburg IRE 
et Zanyeva IRE, 3501

Killing Zoe, f, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
3501/1, 3681

King Albahar, m, 3 ans, Af Albahar 
UAE et Bint Al Shamaal, 3529

King De France, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Zenat, 3571

King Gold, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Miss Gandelia, 3548/3

*King Johann GER, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Kiss Me Lena GER, 
3594

King Motif, h, 4 ans, Motivator GB et 
Queen Bubble (IRE), 3591

*King Of The Lions IRE, m, 4 ans, 
The Last Lion IRE et Autumn 
Blossom USA, 3501, 3632

King Of Twist, h, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 3505

King Robbe, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hatikva (GB), 3553, 3626

King Wooty, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Kerosene Noire, 
3605/3

King’S Crown, m, 2 ans, Recorder 
GB et Non Pareille IRE, 3670

Kingdom, m, 3 ans, The Grey Gatsby 
(IRE) et Kamellata, 3599

Kingsfold, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 3632

Kintana Blue, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Mountain Spring GB, 
3590/5

Kiroz, m, 6 ans, Marshall et Belle 
Americaine, 3608

Kiss Me Royale, f, 2 ans, Morandi et 
Take Blood, 3619

Kit De Cerisy, m, 2 ans, Luck Of The 
Kitten USA et Child Bride GB, 3579

Kiwi Kiss, f, 6 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 3681

*Kizmambo IRE, m, 2 ans, Zoustar 
AUS et White Bullet GB, 3670

Kliff Bere, m, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Black 
Whip IRE, 3579/3

Koeur Fleury, f, 2 ans, Mustajeeb GB 
et Carte Maitresse, 3656

Kongastet, h, 5 ans, American Devil 
et Sikkim, 3595

Koural, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Kourka, 3627

*Koutsounakos GB, h, 7 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 3511

Kovanof (GB), m, 2 ans, Dubawi IRE 
et Terrakova (IRE), 3685/4

*Kubrick IRE, m, 2 ans, Dubawi IRE 
et Rosa Bonheur USA, 3486/1

*Kundrie IRE, f, 5 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 3660

Kuros, h, 4 ans, Elvstroem AUS et 
Kamellata, 3660

Kyra Des Rocs, f, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Princess Dutch, 3586

*L’Aigle IRE, m, 5 ans, Gleneagles 
IRE et Four Eleven CAN, 3508/3

L’Air Du Temps, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et So Long Girl GB, 
3615

L’Altore, h, 9 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 3524/4, 3643/4

*L’Amour Code IRE, h, 4 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 3522

L’Antharis, m, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Learned Lady JPN, 3684/3

L’Astronome (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Tymora USA, 3550

L’Enfant Terrible, m, 2 ans, Kodiac 
GB et Abraxa (IRE), 3588/1

L’Hippocampe, m, 3 ans, Gengis et 
Chipina, 3675

L’Ienissei, m, 4 ans, Dariyan et 
Devaki GER, 3601

L’Imprevue, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Nobina (GER), 3479/2

La Barillette, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 3505

La Chip, f, 2 ans, Dream Ahead USA 
et Mafasina USA, 3671

La Combattante, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Over Reacted, 3583

La Damoiselle, f, 4 ans, Stormy 
River et Valie Du Pecos, 3636

La Fibre, h, 8 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 3503

La Fille Du Sud (IRE), f, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Cranky Spanky IRE, 
3611/2

La Gite (GB), f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Andrina (IRE), 3480/6

La Gokenindia, f, 2 ans, Goken et 
Nova Zarga IRE, 3568/5, 3656/1

La Javanaise, f, 5 ans, War 
Command USA et Manaia, 3508

*La Loire GER, f, 3 ans, Guiliani IRE 
et La Facella GER, 3583/1

La Parisienne, f, 3 ans, Zarak et 
Skysweeper, 3549/3

*La Surprise IRE, f, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Three Mysteries 
(IRE), 3479

Ladies Law, f, 2 ans, Lawman et 
Avenue Victoria, 3572/1

Lady Ariella, f, 3 ans, Ruler Of The 
World IRE et Sea The Future IRE, 
3691

Lady Charlotte, f, 3 ans, Siyouni et 
Apple Charlotte USA, 3679/4

Lady Knight, f, 9 ans, Khanjer De La 
Brunie et Poli Knight GB, 3524/5

Lady Lou, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Ladyluve GER, 3691

Lady Million, f, 3 ans, Brametot IRE 
et Libbard GB, 3616

Lady Of The Wind, f, 3 ans, Wings 
Of Eagles et Romance Bere, 3537, 
3654/2

Lady Partaro, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Patty Dancer, 3607/2

Lady Valou, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Reinedetroie, 3556/4

Ladybug (IRE), f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Hot Fudge SWE, 
3575/1

Laguna Beach (GER), f, 2 ans, Zarak 
et La Sabara GB, 3663/2

*Land Of Dragons (FR) , m, 2 ans, 
Lope De Vega IRE et Night Of Light 
(IRE), 3685/3

Landaryna, f, 4 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 3503

*Laquyood GB, h, 9 ans, Medicean 
GB et Elmaam GB, 3559

Lassaut, m, 3 ans, Almanzor et Lady 
Family, 3550/2

Late Comer, m, 9 ans, Redback GB 
et Midzan, 3501

Laurent, h, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Lucky Escape, 3583/3

*Lavinia Rose GB, f, 9 ans, 
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 3681

Lavite,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Laviva GB, 3679/3

Layalina, f, 4 ans, Shalaa IRE et 
Luna Tune, 3596

Layla, f, 5 ans, Lope De Vega IRE et 
She Loves You (GB), 3603/6

*Lazy GER, h, 4 ans, Siyouni et 
Larella GER, 3690

Le Chat Botte, h, 4 ans, Mayson GB 
et Courchevel IRE, 3502/5, 3632

Le Destrier (IRE), m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Quanzhou, 3495

Le President, m, 5 ans, Acclamation 
GB et Absolutely True (GB), 3548

Le Queen, h, 3 ans, Territories IRE et 
Just Married IRE, 3589/5

Le Rozel, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Luna Royale (IRE), 3585/3

Le Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Loucelles, 3614

Le Tamada, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Luna Gulch, 3520

*Leaping GB, f, 9 ans, Oasis Dream 
GB et Avoidance USA, 3595

Left Sea (GB), f, 2 ans, Frankel GB et 
Left Hand (GB), 3487

Leo Malpic, h, 7 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 3644/1

Lerma, f, 3 ans, Reliable Man (GB) 
et Briviesca GB, 3563/4

Lery, f, 2 ans, Pedro The Great USA 
et Loin Devant (GB), 3584/3

Les Aldudes, f, 5 ans, Anodin (IRE) 
et Balle Blanche, 3477/5, 3592/4

Les Trois Vallees, h, 2 ans, 
Birchwood IRE et Courchevel IRE, 
3560/3

Lesslepasser, m, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Ekatea, 3626

Lettyt Fight, h, 5 ans, Dunkerque et 
Letty GB, 3676

Lev (GB), m, 3 ans, Lope De Vega 
IRE et Sotka GB, 3597/2

Lexington Force, h, 5 ans, Dabirsim 
et Fox Force Five (IRE), 3647

Lexington Gold, m, 3 ans, Zarak et 
Little Marleen IRE, 3489

Liberta, f, 3 ans, No Risk At All et 
Reform Act USA, 3658

Libre, h, 5 ans, Power GB et 
Parcimonie (GB), 3491

Licankabur, h, 5 ans, Rajsaman et 
Adamantina, 3661/2

Liceo, m, 2 ans, Almanzor et Totem 
USA, 3646/3

Lidisbarn, m, 2 ans, Johnny Barnes 
IRE et Griselidis, 3555/3

Lie High, m, 8 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Sandy Light (IRE), 3678/5

Liebe Kinder, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Aneesah GB, 3675

*Life’S A Breeze IRE, h, 6 ans, Gale 
Force Ten GB et Aubusson IRE, 
3565

*Liftoff (FR) , f, 2 ans, New Bay GB 
et Borgia’S Best IRE, 3487/5

*Light The Fuse IRE, h, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 3510

Light Up My Dream, h, 4 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 3518

Lighted Glory, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Bold Mistress, 3576

Lila Star, f, 4 ans, Ameretto et Araba 
Star, 3515/1

*Lilac Road IRE, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lavender 
Lane (IRE), 3549/2

*Lilas De France IRE, f, 3 ans, Al 
Wukair IRE et Sea Sex Sun GB, 
3616

Lili Blue, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Libore, 3514/2

Lilly Bird (IRE), f, 5 ans, Literato et 
Alacrite, 3501/5, 3620

Lilly Dream, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Hamida USA, 3582

Lilou Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Lorea Chope, 3674/2

Lily Apple, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
3573

Lindy, f, 2 ans, Le Havre (IRE) et 
Llanita (GB), 3645/1

Line D’Argent, f, 5 ans, Kendargent 
et Izaline, 3605/5

Linfort, m, 3 ans, Brametot IRE et 
Lady’S Secret IRE, 3598/4

Lingotto, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
La Joie, 3494/4

Linsoumis, h, 8 ans, Sinndar IRE et 
Cortiguera GB, 3491

*Liora GER, f, 4 ans, Amaron GB et 
Lady Lips GER, 3559

Lisboa Chiron, f, 3 ans, Elm Park GB 
et Aphrodite, 3634/5

*Lissandria GB, f, 3 ans, Siyouni et 
Alessandria GB, 3604/4

Live (IRE), h, 4 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 3551

Livoye, h, 9 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady Calido USA, 3558

Lixi, f, 2 ans, Almanzor et Ludiana, 
3498, 3686

*Lloyd IRE, h, 5 ans, Zebedee GB et 
Liesl IRE, 3582

*Local Whisky IRE, m, 6 ans, 
Harbour Watch IRE et Fanzine GB, 
3512/1

*Locked N’ Loaded GB, h, 5 ans, 
Morpheus GB et La Roumegue 
USA, 3615/3

Loliwood, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Lady Ming, 3545/2

London Royal (IRE), h, 4 ans, 
Territories IRE et Miss Raven IRE, 
3600/2
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*Long Ridge Road IRE, f, 3 ans, 
Ribchester IRE et Surrey Storm 
GB, 3590/4

Look Out, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Look At That, 3680

Looking At Me, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Polar Eyes (GB), 3604/2

*Lope Diamond GB, f, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Elas Diamond GB, 
3565

Lord Monchablon (GB), h, 4 ans, 
Dutch Art GB et Develyn GB, 3505

Lord Spirit, h, 6 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 3678/2

Lorlisalsa, f, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 3574/4

Lou Balicot, f, 4 ans, Estidhkaar IRE 
et Light It Up IRE, 3647

Lou Man, m, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Betty Lou GER, 3680/2

Louis Ski, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Snow Spirit 
(GB), 3587/1

Louna Chope, f, 3 ans, Captain Chop 
et River Avon, 3616

Louve Precieuse, f, 3 ans, Dabirsim 
et Licorne Bleue USA, 3556

Lova, f, 2 ans, Goken et Ice Love, 
3629

*Love Child IRE, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Future Generation IRE, 3549

Love For Life, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Lykea (IRE), 3494/5

*Love To Excel IRE, h, 6 ans, Es 
Que Love IRE et Sakal (GB), 
3484/3

Lovely Angel, f, 4 ans, Galiway (GB) 
et American Angel, 3554/2

Lovely Miss, f, 6 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 3499

Lucas Trezy, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Dervahel, 3635

Lucayano, m, 4 ans, Lucayan et La 
Latina (GB), 3578

Lucky Kentucky, m, 4 ans, Dabirsim 
et Lake Baino GB, 3553

Luna The Great, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Seven’O, 3658/1

Lune De Rio, f, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Rocheville, 3597/7

Luxu, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Cocolux, 3656/4

Ma Danseuse, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Klassical Dance, 3682/4

Maavah, f, 5 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 3668/5

Maayafushi, f, 2 ans, Harry Angel 
IRE et Tejaara USA, 3507

Mabawi, h, 5 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Macotte, 3493/2

Mac La Tambouille, h, 4 ans, 
Sidestep AUS et Capital Flight, 
3676/5

*Macun GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Mistic World GB, 3598/3

Mad Whip, h, 4 ans, Whipper USA et 
La Maddalena, 3592

Maddox, m, 2 ans, Zelzal et Nantes 
GER, 3685

Mademoiselle Rose (GB), f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Brasileira (GB), 
3563

Madmoisellechang, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Midas Medusa, 
3656/5

Madouss, f, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Japan GER, 3630

*Madras IRE, f, 3 ans, Markaz IRE et 
Edrea, 3536/3

Madulain, f, 7 ans, Paolini GER et 
Mandel Island IRE, 3499/5, 3681

Maestrante, h, 3 ans, Motivator GB 
et Real Maestranza, 3691

Maestro Chop, h, 5 ans, Kheleyf 
USA et Miss Fantastica, 3617/5

Mafalda Story, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Fire Moon Julie, 3592

*Magic Change IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Rock Opera SAF, 
3655

Magic Eagles, f, 2 ans, Gleneagles 
IRE et Prairie Blossom, 3586/3

Magic Leg’S, f, 6 ans, Legolas JPN 
et Lounamaja, 3565

Magic Mercury, h, 4 ans, Dabirsim 
et Mrs Nobody, 3647

Magic Sunset, f, 2 ans, Elusive City 
USA et Still I’M A Star IRE, 3517

Magic Vati, h, 5 ans, Vatori et Louna 
De Vati, 3690

Magnetic Flore, f, 3 ans, 
Magneticjim (IRE) et Caprice Flore, 
3654/5

*Magnetique IRE, h, 7 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 3575

*Magnolia State IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Elaysa GB, 3596/2

Magnun Bareliere, m, 10 ans, Lizio 
(GB) et Magdaleon GB, 3539

Maimouna, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et First Drive GB, 3584/6

*Mainsail Atlantic USA, h, 7 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
3651/2

Majordomo, h, 3 ans, Daiwa Major 
JPN et Royalmania (GB), 3583/4

Makalia (IRE),	f,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Izalia, 3481/1

Make Me King, m, 2 ans, Dark Angel 
IRE	et	Miss	Infinity	IRE,	3497/1

Makeno, h, 5 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 3667

Makhzen, h, 8 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 3592

Makotoinabagou, f, 4 ans, Galiway 
(GB) et Lounie, 3659/2

Maksen Senora, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Sybelle Senora, 
3582

Maktava,	h,	7	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 3600

Malecon, h, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 3510

Mallorca Sun (IRE), m, 2 ans, Intello 
(GER) et Bilissie (GB), 3624

Mama Juana, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Thaa Valley (GB), 
3621

Mambo Runner, m, 2 ans, Born To 
Sea IRE et Shamahina, 3513/6

Man Of Law, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Macellya, 3563

Mandega, m, 2 ans, Panis USA et 
Ana Style, 3509/2

Mang’Seko, f, 5 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 3683

Mangkhut, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Fantastic Fire GER, 3667

*Manhattan Jungle IRE, f, 2 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Skylight 
IRE, 3629/3

Maniatic (IRE), m, 2 ans, Intello 
(GER) et Hallucinante (GB), 
3685/1

Manne, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
3508/2

Mano De Dios, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Saxon Rose GB, 3654/1

Mansoun, h, 7 ans, Dabirsim et 
Aubonne GER, 3573

*Mansour GER, m, 5 ans, Tai Chi 
GER et Magic Tilla IRE, 3666/4

Maple Girl, f, 3 ans, Recorder GB et 
Mapow, 3483

*Maponus IRE, h, 3 ans, Highland 
Reel IRE et Holy Spring IRE, 
3614/2

Maranado, h, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Maracena, 3634

*Marfisa IRE, f, 2 ans, Lope De Vega 
IRE et Special Gal, 3687/3

Marindor, m, 2 ans, Top Trip (GB) et 
Mariners Doll IRE, 3685

*Maristo GB, h, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Marisa GER, 3594

Maritot (GB), f, 3 ans, Muhaarar GB 
et Totsiyah (IRE), 3589

Markland, h, 5 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 3661/1

Markswoman, f, 2 ans, Recoletos et 
Marola, 3506/2

Marlowe, m, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Sky High Flyer GB, 3670

Mars Attack, h, 3 ans, Fly With Me et 
Pensee Magique, 3655/5

Marvelous Caprice, h, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Sage 
Caprice, 3530/4

Masala, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Salamon GB, 3682

*Mascalino GER, h, 8 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Marny GER, 3615/5

*Mascaret GB, f, 3 ans, Dubawi IRE 
et Daytona Bay GB, 3628/5

Mashkalove, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Myla Rose, 3674

*Mashmedia IRE, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Mark Too IRE, 3576

Mashuk, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Miss Kruk GER, 3680

Massa Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Moon Serenade GB, 3576/7

Mastars, h, 3 ans, Storm The Stars 
USA et Marietherese (IRE), 3654/4

Masterpower, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
3676/6

Masvingo, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Eiria (GB), 3678

Matandar, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Mamitador (GB), 3601

*Matt Machine IRE, m, 3 ans, 
Outstrip GB et Peace Fonic, 3672

Maucaillou, h, 7 ans, Panis USA et 
Action Chope, 3428/1

Mavala, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 3642

Maxken, h, 9 ans, Kendargent et 
Maggi Fong (GB), 3541/4

Mea Domina, f, 3 ans, Pivotal GB et 
Regina Mundi IRE, 3562/1

Mearas Style, f, 4 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
3683/3

Media Stell, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Media Day IRE, 3635

Mediterranea Blues (GB), h, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Mediteranea, 
3676/2

Mediterraneenne, f, 6 ans, American 
Devil et Mariners Doll IRE, 3632

Mehanydream, h, 5 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mehany, 3501

Meisara, f, 3 ans, Mineshaft USA et 
Melody Dawn USA, 3616

*Meisterstuck GER, h, 7 ans, Soldier 
Hollow GB et Mary Martins IRE, 
3540/2

*Melo Melo GB, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et You Look So Good GB, 
3495/2

Melomane, h, 2 ans, Bow Creek IRE 
et Maita GER, 3577/5

Mensen Ernst (IRE), h, 5 ans, Intello 
(GER) et Vivacity GB, 3653/1

Merano, m, 3 ans, Fast Company 
IRE et Disappointing IRE, 3618/5

Mercelinotte, f, 4 ans, Full Of Gold et 
Mercelinoa, 3540/5

Messagin A Bottle, h, 3 ans, Literato 
et Lettre A Olive, 3674/5

Mi Bonito, h, 3 ans, Elm Park GB et 
Kiora, 3658

Mi C’Infilo, h, 4 ans, French Fifteen 
et Melivea, 3582/1

Mia Mi, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Societe, 3623

*Mia Ranger IRE, f, 2 ans, Tasleet 
GB et Lady Alibi (IRE), 3507/3

Mia Star, f, 2 ans, Dabirsim et Verba 
Stars, 3687

Michelangelo, m, 2 ans, Dabirsim et 
Rumailah, 3670/1

Midgrey (IRE), f, 7 ans, Camelot GB 
et Tasharowa, 3582

*Midnight Fever IRE, f, 3 ans, 
Shalaa IRE et Fregate First (GB), 
3569/2

Midnight Shine, h, 6 ans, Siyouni et 
Zaneton, 3527/1

*Mika (D’O), h, 4 ans, 
Martinborough JPN et Allez 
Hongkong GER, 3581/2

*Mikyphelps GB, h, 4 ans, Swiss 
Spirit GB et Lady Vermeer GB, 
3574

Millfield, m, 9 ans, Whipper USA et 
Victoria College, 3548/6

*Millie Lou GB, f, 3 ans, Ardad IRE 
et Amour Fou IRE, 3618
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Minchinhampton, h, 3 ans, No 
Nay Never USA et Inchmina GB, 
3537/4

Miniking, h, 9 ans, Kingsalsa USA et 
Mini Penny, 3605/4

Minnehaha, f, 7 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 3491/5

Mirage, h, 4 ans, Shalaa IRE et Duet 
GB, 3477

Mirage Volant, h, 2 ans, Al Wukair 
IRE et Belletriste, 3585

Miramar (GB),	f,	3	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 3551/5

Mirasch, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Manon GB, 3533/1

Mirasol,	f,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 3484

Miserey, f, 4 ans, Rajsaman et 
Mysterious Champ, 3582

Miss Alix, f, 3 ans, Birchwood IRE et 
Singapore Treat, 3689/5

Miss Arlet, f, 2 ans, Pedro The Great 
USA et Takara Girl, 3517/5

*Miss Blue Sky IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Music Chart 
USA, 3597/5

Miss Etoile, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Burford Belle (IRE), 
3555/4

Miss Kent, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Lettre A 
Olive, 3627

Miss Louna, f, 4 ans, Goken et 
Pearlred, 3603/7

Miss Manzor (GB), f, 2 ans, 
Almanzor et April Eighteen IRE, 
3627

Miss Marple, f, 5 ans, Authorized 
IRE et Shakman GER, 3564/5

Miss Roazhon (GB), f, 5 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 3564

Miss Tacu Tacu, f, 3 ans, Mr 
Speaker USA et Tacu Tacu Girl 
USA, 3562

Miss Treville (GB), f, 3 ans, De 
Treville GB et Empreinte USA, 
3587/5

Missalia, f, 3 ans, Prince Gibraltar et 
Miss Gandelia, 3545/3

Missvenicia, f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Mrs Dubawi (IRE), 3645/2

*Missyouni IRE, f, 3 ans, Siyouni et 
Epsom Icon GB, 3672/1

Mister Charlie, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
3683

Mister Clement, h, 4 ans, 
Thewayyouare USA et Croix 
Madame, 3659/4

Mister Grenadine, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Decision, 3601

Misunderstood, h, 9 ans, Siyouni et 
She’S Misbehaven USA, 3660

Mixed Mind, h, 9 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Princess Mix, 
3540/4

Miznah, f, 3 ans, Dahess GB et 
Zenhobie, 3528

Moasa, f, 5 ans, Dabirsim et Amadea 
GER, 3681

*Mocassin IRE, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Go Lovely Rose IRE, 
3671/5

Modern Value (GB), f, 3 ans, 
Reliable Man (GB) et Mantissa GB, 
3616/4

*Mojo Ego IRE, m, 2 ans, Intello 
(GER) et Never Green (IRE), 
3625/5

Moko, f, 5 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 3595/3

*Molly Weasley IRE, f, 2 ans, 
Kessaar IRE et Cherika IRE, 
3609/4

Momo Nelson (IRE), h, 3 ans, Mount 
Nelson GB et Momo No Sekku, 
3639/3

*Momour USA, h, 8 ans, Mizzen 
Mast USA et Mouraniya IRE, 
3564/4

Mon Ami L’Ecossais, h, 7 ans, 
Orpen USA et Helen Fourment GB, 
3548/5

Mon Jules A Moi, h, 7 ans, Spirit 
One et Kilea, 3642

Mona Lisa Klaxon, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Super Eria, 
3596

Monalie, f, 6 ans, Maxios (GB) et 
Montanarella GER, 3665/4

Monapia, h, 2 ans, Harry Angel IRE 
et Heeyaam GB, 3685/2

Mondura, f, 7 ans, Manduro GER et 
Morning Glory GER, 3491/4

*Moneyman GB, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mizz Money USA, 3599

*Monsieur Beaulieu GB, m, 4 ans, 
Equiano et Miss Villefranche GB, 
3518/2

Montbardois, h, 3 ans, 
Martinborough JPN et Je Coiffe, 
3536

*Monte Cinto IRE, h, 5 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
3565/3

Montecruz, h, 4 ans, Waldpark GER 
et Ultima Bella, 3659

Montussan, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tautou Montjeu IRE, 3545/4

Moody Chop, h, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Miss Fantastica, 3557

Moon Ray, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Demeanour USA, 3507/1

Moon Wolf, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Diyakalanie, 3676

Moonwalk Step, h, 9 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 3665/2

*Morcote SWI, h, 7 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 3559

Moremi, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Mephala, 3558

*Morgan Le Fay SWI, f, 4 ans, 
Vanishing Cupid SWI et Merlina 
SWI, 3491/2

Morning Five, h, 5 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 3608

Morning Spirit, f, 3 ans, Recorder 
GB et Morning Dust (IRE), 3623/2

Morsan (IRE), h, 6 ans, Rajsaman et 
Racemate (GB), 3574

Mortelle Adele, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Melija GER, 3691/2

Morton, m, 4 ans, New Bay GB et 
Parade Music USA, 3601

Morwene, f, 4 ans, Kendargent et 
Izaline, 3608/5

Mossky, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 3523/1

Motorsport, h, 7 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 3559

Moudir, h, 6 ans, Joshua Tree IRE et 
Mayyadah IRE, 3505/1

Mounka, h, 4 ans, Literato et Lucky 
Number, 3660/2

*Moutraki IRE, h, 4 ans, Alhebayeb 
IRE et Xerxes IRE, 3477/4

Mowgli, m, 2 ans, Kendargent et 
Mikiko, 3579/5

Mozart Des Brieres, m, 2 ans, 
Guignol GER et Aie Aie Aie, 3478

Mr Bold, h, 6 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Supergirl USA, 3648

Mr Riem, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Makhalina IRE, 3559

*Mrs Fitzherbert IRE, f, 4 ans, 
Kingman GB et Stupendous Miss 
USA, 3628/1

*Mubaalegh GB, h, 8 ans, Dark 
Angel IRE et Poppet’S Passion 
GB, 3626

Muguette Girl, f, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 3630/6

Mulan Of Saints, f, 3 ans, Dabirsim 
et Lakota Treaty (IRE), 3654

Munaadram, f, 4 ans, Mukhadram 
GB et Munaafasat IRE, 3491

Murrayfield, f, 4 ans, Territories IRE 
et Pam Pam, 3481

Mutabahi, m, 4 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 3547/4

Muyemix, f, 3 ans, Gemix et Muyeva, 
3623

My Buddy, m, 7 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 3665

*My Flinders GB, f, 6 ans, Toronado 
(IRE) et My Broken Drum GB, 
3564

My Good Boy, h, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Eartha Slick, 
3658/2

*My Kurkum GB, h, 4 ans, Dariyan 
et Fresh Strike (IRE), 3600

My Lady Rock, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ladysham 
Ofsaint’S, 3502

My Lenny, h, 7 ans, Youmzain IRE et 
Clochette De Sou, 3593/4

My Premier County, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Premier 
Acclaim IRE, 3503

*My Rhapsody JPN, m, 5 ans, 
Heart’S Cry JPN et Teddy’S 
Promise USA, 3547

*My Runner IRE, m, 2 ans, Siyouni 
et Miss Aiglonne (GB), 3646

Mydavi, f, 4 ans, Style Vendome et 
Madhya USA, 3512/2

Mysterious Land, h, 4 ans, 
Territories IRE et Secret Melody, 
3626/7

Mysterious Love (IRE), f, 2 ans, 
Dark Angel IRE et Ma Cherie (GB), 
3498/4

Myth Style, f, 4 ans, Style Vendome 
et Tis Mighty IRE, 3527/4

*Nachtflug GER,	h,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Nightdance Sun GER, 
3611/5

Nadette, f, 3 ans, Outstrip GB et 
Ciboulette (IRE), 3628/4

Najeeb Al Zaman, m, 3 ans, Hilal Al 
Zaman IRQ et Labwah IRQ, 3529/2

Namora, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Cindy IRE, 3479, 3588/4

Narcos, m, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 3496/6

*Nasomo IRE, m, 2 ans, Australia 
GB et Navaro Girl IRE, 3625/3

*National Dance GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Strathspey GB, 
3613

*National Velvet GB, f, 4 ans, 
Mustajeeb GB et Plume GB, 
3570/5

*Naughty Ana IRE, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Boldarra USA, 3511

Nearlo Of Saints (GB), f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Never	Miss	GB,	
3608/2

Need You Tonight (IRE), f, 3 ans, 
Brametot IRE et Fee Du Hazard, 
3607/3

Nemba, f, 4 ans, Bated Breath GB et 
Zejel (GB), 3596/5

Nestor, m, 2 ans, Shalaa IRE et Al 
Thakhira GB, 3619/1

Never Dies, h, 3 ans, No Nay Never 
USA et La Teranga, 3672/4

*Never Give Way IRE, f, 4 ans, 
Camelot GB et Market Day GB, 
3512, 3676

Never Without You, h, 8 ans, Slickly 
Royal et Isula Di Isula (IRE), 3617

*Newkidontheblock IRE, m, 2 ans, 
Twilight Son GB et Penny Lane 
Forever GB, 3609/1

Night Of The Opera (IRE), h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et She’S Got 
The Beat, 3484/4

*Nightdance Man GER, h, 6 ans, 
Reliable Man (GB) et Nightdance 
GER, 3564

Nighthab, m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Habdab GB, 
3673/2

Ninadeltonio, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et Lorea Chope, 3517

No Cure No Pay (IRE), m, 2 ans, 
Mizzen Mast USA et Grey Lina 
USA, 3497

No More, h, 3 ans, Pomellato GER et 
Next More GER, 3679

*No Niki No IRE, f, 6 ans, Helmet 
AUS et Seeking Dubai GB, 3574/1

No Regrets, f, 3 ans, Ultra IRE et All 
Is Vanity, 3596/1

Noble Amber, f, 4 ans, Mayson GB 
et Noble Ginger, 3592/1

Nobody’S, h, 5 ans, Vespone IRE et 
Lady Speedy (IRE), 3669

Noce D’Or, m, 3 ans, Al Wukair IRE 
et Fedora, 3561

Nolito (GB), m, 2 ans, Recoletos et 
Dubai Empress IRE, 3497/5
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Nonna Chicca, f, 2 ans, Dabirsim et 
Cherie Good IRE, 3560/2

Nordeste, m, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Hidden Cove (IRE), 
3514/3

Norqui Des Roses, h, 3 ans, Very 
Nice Name et Lemon River, 3607

Northern Project (GB), m, 3 ans, 
Ribchester IRE et North Mare GER, 
3674

*Noshowlikeajoeshow IRE, m, 
2 ans, Camacho GB et Clodovine, 
3504/3, 3663/1

Notre Dame, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Beauty Jem, 3689

Notre Dame D’Id, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Della Skala, 3621

Notte A Roma (IRE), h, 8 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Japan 
GER, 3570

Nova Scotia, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Narnia Dawn IRE, 3607/4

Now She Knows, f, 3 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
3614

*Numeraire IRE, f, 3 ans, Tamayuz 
GB et Goldamour IRE, 3635/2

O Trasno, m, 4 ans, Goken et Mapiya 
(GB), 3690/3

O’Monerie, f, 3 ans, Attendu et 
O’Keefe, 3576

Oasis Cove, f, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 3514/5

Od Kako, h, 4 ans, Elusive City USA 
et Kaniza, 3655/4

Odin Normandy, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Dear Patty, 3658/3

Oheka, f, 3 ans, Kodiac GB et Qatar 
Power, 3596/3

Ok Boomer (IRE), f, 4 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 3648/4

Oker Bane, m, 5 ans, Palace Episode 
USA et Rymi (IRE), 3642/2

Olana, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Mutinne (IRE), 3488

Olaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Olanga GER, 3691

Oliva, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Galanaa (IRE), 3682

Olympe Tea, f, 3 ans, Attendu et 
Rosa Tea (IRE), 3634

Olympic Message (IRE), m, 2 ans, 
Olympic Glory IRE et Love 
Freedom, 3494

On Lockdown, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Pax Mina, 3673

*On The Sea GB, h, 8 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 3578

*On Y Va IRE, m, 5 ans, Zoffany IRE 
et Teepee JPN, 3493

Oncle Fernand, h, 8 ans, Aqlaam GB 
et Mixfeeling (IRE), 3541/5

One More Night, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Aster Nox USA, 
3516, 3610

One O’Clock Jump, h, 3 ans, Shalaa 
IRE et Dynamite, 3672/5

Onoda, m, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Sajida, 3500/2

Opac Epic, h, 4 ans, Palace Episode 
USA et Arakawa, 3565/5

Or Gris, h, 6 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 3496/4

Orange Vif, h, 3 ans, Racinger et 
Orange De Juilley, 3488/4

*Oriflamme GB, f, 3 ans, Awtaad IRE 
et Famusa GB, 3634

*Oser IRE, f, 5 ans, Outstrip GB et 
Rancho Montoya IRE, 3505

Ottilien, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Vezina, 3495/1

Oxalis (IRE), h, 5 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 3631

Oyapock, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Mya, 3615

Ozan, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Amlak GB, 3548/4

Pacha Emery, f, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Cloudracer IRE, 
3654

Pain Benit, h, 4 ans, Kandidate GB et 
Yaquetoi, 3655

*Paint Island IRE, h, 6 ans, Zoffany 
IRE	et	Inis	Boffin	GB,	3661

Palerma, f, 2 ans, Alex The Winner 
USA et Peace Mine CAN, 3479/1

Palet Bien, h, 3 ans, Papalet et 
Dezodie, 3428

Paloma De Candale, f, 3 ans, 
Berkshire IRE et Palomba, 3622/3

*Palombaggia IRE, f, 4 ans, Sir 
Prancealot IRE et Perliere IRE, 
3499

Panik Ko, f, 3 ans, Ok Coral et Pad 
Panikat, 3537

Panik Ok, h, 4 ans, Ok Coral et Pad 
Panikat, 3538

Panjaman, h, 5 ans, Lawman et 
Panja IRE, 3496/3

*Pantera Nera IRE, f, 2 ans, Sioux 
Nation USA et Sparks IRE, 3645/5

Papa Winner, h, 8 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 3510

Papateou, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Manucha, 3504/2

Paper Trophy, h, 4 ans, Spanish 
Moon USA et Mislix, 3669/7

Paques Tot, f, 2 ans, Elm Park GB et 
Early, 3577

Paradis Perdu, f, 2 ans, Camacho 
GB et Asara GER, 3517

Parafection (IRE), h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 3636/2

Paraponera Jem, m, 6 ans, Palace 
Episode USA et Beauty Jem, 3565

Parfaite Merill, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 3510/1

Paris By Night, h, 4 ans, Gemix et 
Midnight Of Paris, 3659/3

Parisian Belle, f, 4 ans, Dabirsim et 
Parisian Princess IRE, 3582/3

Parme, f, 3 ans, No Risk At All et 
Pise (IRE), 3621

Partisane, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Maid Of 
Dawkins (IRE), 3621/5

Pashmina, f, 3 ans, Evasive GB et 
Style Dreams, 3658/4

Pastichop, h, 8 ans, Bertolini USA et 
Perle De Star, 3649

Patzefredo, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 3522/5

Paulita Max, f, 4 ans, Palace 
Episode USA et My Pearly, 3592/2

*Paz GB, f, 2 ans, Siyouni et Pinkster 
GB, 3671/1

*Peace Offering GB, f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Earring USA, 
3530/3

Pedrito, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Sotise IRE, 3545/1

Pedro Des Aigles, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Folie Des Aigles, 
3618/4

Pedro The First, h, 7 ans, Pedro The 
Great USA et Pink Candie, 3573/1

Pedrochec, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Inner Beauty, 3658/5

Pedrozio, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Lady Apples, 3674

Pennble, h, 9 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Under Estimated, 
3636/3

*Pennine Hills IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Milana, 3590/2

Pepite D’Humour, f, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pauliana, 3531/5

Perama, f, 2 ans, Siyouni et 
Paratonnerre (GB), 3645/3

*Percy Shelley GB, m, 3 ans, Sir 
Percy GB et She’S Gorgeous IRE, 
3684/1

Perdriolle, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Subprime, 3483

Perfect Liaison (IRE), f, 3 ans, 
Vadamos et Birdcage GB, 3583

*Perfect Times GB, f, 4 ans, 
Gleneagles IRE et Al Janadeirya 
GB, 3620/1

Perfect Way, m, 2 ans, Galiway (GB) 
et Perfect Approach, 3624/5

*Perl GER, f, 3 ans, Areion GER et 
Palena GER, 3545/6

*Perle D’Ivoire IRE, f, 5 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 3651/3

Perle Rouge, f, 3 ans, Zelzal et 
Action Premiere, 3590/3

Permenton, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Jusquiame Noire (IRE), 
3667/5

*Pervade GB, m, 3 ans, Kingman GB 
et Suffused GB, 3672/2

Peterhof, h, 7 ans, Sageburg (IRE) et 
Peace Touch, 3668/1

*Petit Calvados IRE, f, 4 ans, 
Equiano et Apple Spirit USA, 
3626/4

Petite Coquine, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Petite Sophie, 
3530/1

Phoenix, m, 2 ans, Zoffany IRE et 
Pestagua (IRE), 3585

Phosphene, f, 5 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 3595

Pianino, h, 2 ans, Attendu et 
Pianiste, 3585

Piano Man, m, 2 ans, Anodin (IRE) 
et Princess Charm (IRE), 3670/4

Pic Sylver, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 3505, 3683/5

Picnic Royal, h, 6 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 3600/1

Pietra Serena, f, 5 ans, Iffraaj GB et 
Pietra Santa, 3661/3

Pikatsu, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 3557

*Pikole IRE, m, 2 ans, Kessaar IRE 
et Quick Sketch IRE, 3517/1

Pile Ou Face, h, 4 ans, Goken et 
Bright Smile, 3626

Pilgrim, h, 5 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 3520/5

*Pimento GB, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Chili Dip GB, 3690/7

Pink Valentine, f, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Pink Opaque GB, 3614/5

Piper’S Hill, m, 2 ans, Sea The Stars 
IRE et Bebe D’Amour, 3624/3

Pisorno, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 3553

*Pivotal Trigger GB, m, 2 ans, 
Pivotal GB et Allegretto IRE, 
3486/3

*Plain Beau GB, h, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Preveza, 
3540/3

Plaine D’Espoir, f, 3 ans, French 
Fifteen et Downland USA, 3557

*Plasnes GB, h, 3 ans, Showcasing 
GB et Poppet’S Passion GB, 3536

Plateado, h, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 3647/5

Playa Paradiso, f, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 3649/5

Poca Gen, m, 3 ans, Gengis et Poca, 
3516

Poet’S Black, h, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Princesse Noire (GER), 
3559/5

Poldina, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Rampoldina GB, 3503

Policy Of Truth, m, 4 ans, Siyouni et 
Dawn To Dance IRE, 3603/4

Polite, h, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Pretty Woman GER, 3680/1

Polminhac, h, 3 ans, Literato et 
Gypsy Hollow USA, 3680

Polyphony, f, 3 ans, Dabirsim et 
Chabelle GB, 3679

*Ponntos IRE, m, 4 ans, Power GB 
et Blessing Box GB, 3551

Pont Mirabeau, h, 4 ans, Nathaniel 
IRE et Anaita GER, 3601/3

Pooky, m, 2 ans, George Vancouver 
USA	et	Prisenflag,	3633/5

*Porcini P BEL, m, 3 ans, Viho D.A. 
BEL et Rulaa GB, 3529

Port Au Prince (IRE), h, 3 ans, 
Helmet AUS et Moonlady, 3563/6

Poup’S, f, 2 ans, Johnny Barnes IRE 
et La Tania, 3542/4

Powerkiss D’Oroux, m, 3 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Polska Infa 
GER, 3689/2

Pradaro, h, 7 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 3543/3

Precious Sea (GB), f, 2 ans, Sea The 
Stars IRE et Indonesienne (IRE), 
3625
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Predetermined (IRE), h, 9 ans, Lope 
De Vega IRE et Queen Bodicea 
IRE, 3554

Prem’S Ea, h, 3 ans, Panis USA et 
Amandichope, 3618

Premier Avril, h, 10 ans, Panis USA 
et Zanakara, 3617, 3678/4

Premiere Etoile, f, 3 ans, Ribchester 
IRE et Mon Etoile, 3634/1

Premio (IRE), h, 7 ans, Oasis Dream 
GB et Peinture Rare (IRE), 3531/2

Presa Diretta, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ghada Amer, 3516

Prescy Liia, f, 5 ans, Doctor Dino et 
Purple Sensation, 3606/3

Press Officer, h, 9 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
3481/3

Prettycharly, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Lady Ascot IRE, 3614/4

Prince De Montfort, h, 4 ans, 
Rajsaman et Dear Maria, 3581/3

Prince Decalas, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Lady Calas, 3595/2

Prince Des Dunes, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Argomilla, 3554/3, 
3632

Prince Los, m, 4 ans, Los Cristianos 
et Princesse Polia, 3582

Prince Louis, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Borussia, 3563/7

Prince Pedro, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Island Lady, 3563

Princedeschamps, h, 4 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
3683

Princess Dariya, f, 3 ans, Dariyan et 
Spring Princess (IRE), 3664

Princesse Dauphine, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Dauphine SAF, 3428

Princesse Scarlet, f, 5 ans, Prince 
Gibraltar et Scarlet Sonnet (IRE), 
3660

Princesse Vera, f, 4 ans, Polarix 
(GB) et Heidikly, 3481/2

*Priyanka USA, f, 2 ans, 
Mendelssohn USA et Palomanegra 
USA, 3500/1

Proletariat, m, 2 ans, Fastnet Rock 
AUS et Consumer Credit USA, 
3585/2

Prospero, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 3668

*Proud Spirit POL, f, 3 ans, Caccini 
et Princess Of Java POL, 3682

*Pulse GB, h, 5 ans, Al Kazeem GB 
et Sign Of Life GB, 3653/3

Pump Pump Junior, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Pretty Pump Pump, 
3675/2

Punta Canaille, h, 4 ans, Dabirsim et 
Egypt Moon (GB), 3649/3

Pur Hasard, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Fee Des Eaux, 3569/4

*Purest Time GB, m, 2 ans, Time 
Test GB et Purest GB, 3494/1

Purple Rain, m, 2 ans, Harry Angel 
IRE et All Stars (IRE), 3500/4

Putumayo, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 3636

Quartzdargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 3514/7

Quecoeur, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 3620

*Queen Kahina USA, f, 2 ans, Astern 
AUS et Awesome Lily USA, 3560/5

Queen Liberty, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
3648

*Queen Of Speed IRE, f, 3 ans, 
Siyouni et Wizz Kid IRE, 3626/5

Queen Of Starlets, f, 3 ans, Brametot 
IRE et Queen Of Fire GB, 3664/3

Queen Of The Night, f, 5 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
3484/2

Queen Trezy, f, 3 ans, Almanzor et 
Elodie GB, 3485/5

Queen’S Of Marshal, f, 8 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 3582

Queenly, f, 3 ans, Dariyan et 
Diamond Flawless, 3610/3

Quick Flash, h, 4 ans, Martinborough 
JPN et Sage Dance, 3676/7

*Quietly Confident GB, f, 3 ans, 
Dabirsim et Quiet GB, 3583/6

*Quiviven GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 3574

*Quiz Evolution ITY, h, 11 ans, 
Mujahid USA et Marie Camargo 
GB, 3510/5, 3681/2

Rafale, f, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Baie D’Honneur, 3587

*Rahmi IRE, h, 3 ans, Pivotal GB et 
Rayna IRE, 3561/1

*Rain GER, f, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Relevant IRE, 3563/3

Raj De Boistron, h, 8 ans, Rajsaman 
et Chi Chi De Boitron, 3617

*Rajapour IRE, m, 2 ans, Almanzor 
et Raydara IRE, 3509/1

Ramssio (IRE), h, 6 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 3512/3

Rancon Royale (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Reggane (GB), 3561, 
3677/5

Rannan, m, 7 ans, Style Vendome et 
Footsteppy IRE, 3499

Rascallion, h, 3 ans, Johnny Barnes 
IRE et Wulfrida IRE, 3516

Rashford, m, 2 ans, Zarak et 
Randium, 3625/2

*Raven Ridge IRE, h, 11 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
3541

Rayanelcielo, h, 5 ans, Diamond 
Green et Dona Raimunda, 3644/2

Raysteve (IRE), h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 3626/2

Real Life, f, 3 ans, Lucayan et Reale, 
3587

*Real Wild Child IRE, m, 3 ans, 
Churchill IRE et Largo Winch ITY, 
3623

Record Me Belle, f, 2 ans, Recorder 
GB et Belle De Belle, 3535

*Recoup GB, h, 3 ans, Sea The Stars 
IRE et Vote Often GB, 3489/3

Red Charm, f, 2 ans, Herald The 
Dawn IRE et Shamaliyah, 3542/3

Red Crazy, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Red Love USA, 3583/2

Red Grace, f, 4 ans, Pomellato GER 
et Red Shot, 3600/4

Red Joy, f, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Red Shot, 3562

Red Kitten, h, 9 ans, Kitten’S Joy 
USA et Red Diadem GB, 3554

Red The West, h, 5 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Approach The West IRE, 
3661/5

Regina Lillie, f, 2 ans, Recorder GB 
et Rex Regina (IRE), 3494

Reine De La Pree, f, 3 ans, 
Bathyrhon GER et Kigreat De La 
Pree, 3598

Reine De Lune, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 3510/3

Reminisce, m, 2 ans, Recoletos et 
Sea And Sky (GB), 3504/5

Reve De Vallarsa, m, 2 ans, Dariyan 
et Salar Livius IRE, 3513/2

Reventador (IRE), h, 5 ans, Zoffany 
IRE et Frine IRE, 3508

Rhekas, h, 4 ans, Myboycharlie IRE 
et Rasamala GER, 3665/3

Ribot Dream (IRE), h, 9 ans, Dream 
Ahead USA et Halong Bay, 3502

*Rionegro IRE, h, 5 ans, Dream 
Ahead USA et Wafer Ice IRE, 3649

Rip, m, 8 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 3503/2

Rise Above, f, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Like An Angel (GB), 
3560/4

Rising Up, m, 2 ans, Showcasing GB 
et Red Line, 3670/3

Riski Chope, f, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Raceness, 3629

Ritournelle, f, 2 ans, Camelot GB et 
Robanne GB, 3572/2

*Rive Joy GB, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ambree, 3680

River Daven, f, 3 ans, Stormy River 
et Free To Dance IRE, 3634

*Robayera IRE, f, 3 ans, Time Test 
GB et Oberyn IRE, 3623/4

Roccia Nera, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Excellent Girl GB, 3597/6

Roche Mauve, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Mauves Sur Loire, 
3557/1

Rocheux, h, 3 ans, Camelot GB et 
Clairetheway NZ, 3488/5

Rock Joyeux, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Joiedargent, 
3631/2

Rock Of The Glade, h, 3 ans, 
Sommerabend GB et Dawn Of La 
Garenne, 3483/5

Roi Arthur, m, 3 ans, Olzarte De 
Collongues et Faridah, 3641

Roi Du Monde, m, 2 ans, Recoletos 
et Amancaya GER, 3513/7

Rois Demain, h, 3 ans, Zelzal et Lake 
Palace (GB), 3680

Rolleville, f, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Racemate (GB), 3600/3

Romanello, h, 4 ans, Vadamos et 
Nymeria GER, 3574/5

Romantic Moon, f, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Romantic Pearl, 3553/7

Romantic Rose, f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Rocaille, 3599

Romeo, m, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Rasmiya IRE, 3513/4

Romina Power, f, 2 ans, Le Havre 
(IRE) et Rockatella IRE, 3494

*Ronaldo GER, h, 8 ans, Scalo GB et 
Reine Galante IRE, 3631/3

Rosa Parks, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Rue De La Victoire, 3518

Rosalie, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Simone Angel, 3499/3

Rosanne Du Gouet, f, 3 ans, De 
Treville GB et Irish Beauty IRE, 
3562

*Rosel GER, f, 2 ans, Amaron GB et 
Rock My World GER, 3633/1

Roses On Ice (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Aseel, 3657/1

Rosetta Stone, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
3489/4

Rosie Rocket, f, 2 ans, Sioux Nation 
USA et Benouville, 3568/1

Rosir, f, 2 ans, Style Vendome et 
Summer Moon, 3687/4

Rosissim, h, 6 ans, Dabirsim et Blue 
Roses IRE, 3522/3

Rouge Desir, h, 10 ans, Croco 
Rouge IRE et Desir Desir, 3558, 
3665/5

Rouvray (GB), m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 3649/2

Roxy Music, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 3541/3

*Royal Aclaim IRE, f, 3 ans, Aclaim 
IRE et Knock Stars IRE, 3551/3

Royal Air Force, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Relight’S Best (GB), 
3673

*Royal Monarch GB, h, 3 ans, 
Shamardal USA et Gwael USA, 
3610/1

Royal Post Office, h, 2 ans, Taareef 
USA	et	Miss	Post	Office,	3535/2

Royal Shake (GB), m, 2 ans, 
Kingman GB et Siyoushake (IRE), 
3497/3

Royaumont, h, 5 ans, Dabirsim et 
Rosie Thomas IRE, 3631/1

Rozgar (IRE), m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Roshanara, 3552/5

Rubis Gold, m, 4 ans, Supplicant GB 
et Golbahar (IRE), 3505/5

Rue De Volga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Song Of Hope GER, 3490

*Rue Des Irlandais IRE, f, 4 ans, 
Outstrip GB et Tiffany Diamond 
IRE, 3669/6

Rue Jonas, f, 4 ans, Dariyan et 
Tauranga, 3608

Rumesnil, m, 3 ans, Shamalgan et 
Rumailah, 3618/2

Run Ahead, f, 2 ans, Ectot (GB) et 
Testina (IRE), 3645

*Run To The Hills USA, h, 9 ans, 
Quality Road USA et Masada USA, 
3508

Running Raindrop, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Rimera IRE, 3558/1

Rysk Tout, f, 5 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 3650/3
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*Sa Sal GER, h, 6 ans, Kalatos GER 
et Sinaada GER, 3600

Saadi, m, 2 ans, Saxon Warrior JPN 
et Wildrose GER, 3571/5

*Sabiano IRE, m, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Song Of Time IRE, 3557

*Sadanori GER, h, 5 ans, Samum 
GER et Shine On GER, 3559

*Safety First GB, f, 3 ans, New Bay 
GB et Soteria IRE, 3536/4

Safwah, m, 4 ans, Burning Sand 
USA et Samima, 3650/2

Sagayan, h, 4 ans, Lucayan et Saga 
Heidi IRE, 3606

Saggezza, f, 2 ans, Birchwood IRE et 
Notre Sage, 3568/4

Saint Fiacre, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Delora GER, 3573/2

Saint’Jac, h, 4 ans, Jeu St Eloi et 
Triumphante, 3492/7

*Sainte Rita IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et Forget Me Not IRE, 
3595/1

Salahudin, m, 2 ans, Camelot GB et 
Wajnah, 3646/2

Salerno, h, 9 ans, Trajano USA et 
Minerva, 3503/1

*Sally Jane GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Summarily IRE, 
3647/4

Salsa Chic (GB), f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Anna Danse, 3683

Salsa Doloise, f, 6 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 3649

Salsa Tim, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Miss Stream, 3428/3

Samabara, f, 2 ans, Dark Angel IRE 
et Samadrisa IRE, 3671/2

Samba Vanilla, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kiritsou, 3587/2

Samlla, m, 4 ans, Assy QA et 
Djakera Des Forges, 3650/1

San Antonio, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Super Lina, 3482/4

Sancho, h, 8 ans, Motivator GB et 
Donna Roberta GER, 3591/5

*Sandstorm GER, h, 4 ans, 
Pastorius GER et So Royal GER, 
3564

Sanka Chop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Stella Rocket, 3478/2

Sansa Bay (GB), f, 3 ans, New Bay 
GB et Sundancer (GB), 3489/7

Sanson, m, 2 ans, Golden Horn GB 
et Val D’Hiver, 3497/4

Saqsaywaman, f, 3 ans, Motivator 
GB et Jade PER, 3483

Saraliz Bareliere, f, 2 ans, Lizio (GB) 
et Sarejana, 3535

*Sassy Rascal IRE, f, 3 ans, 
Mehmas IRE et Luna Forest IRE, 
3626

Saucy Jade (IRE), f, 2 ans, De 
Treville GB et Jane The Star (GB), 
3572

Sauzon, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Cormeilles GB, 3574

*Save Your Breath GB, f, 3 ans, 
Bated Breath GB et Tout Va Bien 
IRE, 3590

Savile Row, h, 8 ans, Ransom O’War 
USA et Shikoku GB, 3648

*Say Good Buy GER, h, 6 ans, 
Showcasing GB et Strela GER, 
3514/1

Sayann, h, 7 ans, Spirit One et Metal 
Rocket, 3477/1

Scenariste, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 3522/2

Scherwood, h, 3 ans, Recorder GB 
et Miss Boreal GER, 3557/3

*Sciliar IRE, h, 4 ans, Raven’S Pass 
USA et Snake Dancer IRE, 3559

Scottish Saint, f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Scarlet Honey, 3576/4

Screen Shot, h, 3 ans, Creachadoir 
IRE et Susukino, 3536

Sea Haven, f, 3 ans, Birchwood IRE 
et Sea Starling, 3677

Sea Of Lau, m, 2 ans, Born To Sea 
IRE et Lauline, 3585

*Sea The Sky GER, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Sanwa GER, 3485/1

Seakine, m, 2 ans, Seahenge USA et 
Hail Holy Queen (IRE), 3646/1

Secession, f, 3 ans, Almanzor et 
Sediciosa (IRE), 3490/1

Secret Feeling, f, 3 ans, Recorder 
GB et Blue Feeling ITY, 3556/2

Secret Glory, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sertolina USA, 
3557

See The Light, m, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Miss Raven IRE, 
3500

See You Pink, f, 3 ans, American 
Devil et Belrose, 3562/5

Seeking Revenge, h, 7 ans, Spirit 
One et European Style, 3565

Seiry, f, 4 ans, Maxios (GB) et Sotise 
IRE, 3575

Sekku, h, 5 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Momo No Sekku, 3575/2

*Selen Dolores RUS, f, 4 ans, Aldan 
River IRE et Dally Mine RUS, 3581

Selwan (IRE), h, 3 ans, Zelzal et Al 
Wathna (GB), 3599/5

Senor Pedro, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Lady Marmalade, 
3489

Sensible, h, 4 ans, Dunkerque et 
Theoricienne, 3683

Septante (IRE), f, 3 ans, Morpheus 
GB et Stumpy (GB), 3589/3

*Shaiyhar IRE, h, 3 ans, Camelot GB 
et Sharliyna IRE, 3598/1

Shake Me Up, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Siyoushake (IRE), 
3614

Shalaway, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kensha, 3583

Shallali, h, 4 ans, Bated Breath GB et 
Shalaiyma, 3690/6

Shamasun, f, 3 ans, Panis USA et 
Shamahina, 3530

Shams Brazilero (IRE), m, 8 ans, 
Shamardal USA et Lumiere Du 
Soir, 3632

Shamsabad, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 3669

Shangri La, m, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Double Lady, 3618

Shariff, m, 3 ans, Mahabb UAE et 
Syriazah, 3529

Shark Samurai (IRE), m, 3 ans, 
Kodiac GB et Abraxa (IRE), 3483/1

Shatterhand, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Saphira, 3617/4

Shawbak, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Qatari Perfection (GB), 3617/1

Shayane, h, 3 ans, Panis USA et 
Dame Caprice (IRE), 3635/3

*She’S Cosmic GB, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Kosmische IRE, 
3485

Shehiyr, h, 9 ans, Acclamation GB et 
Shemiyla, 3669

*Shibori IRE, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Made By Hand IRE, 3562/3

*Shielding USA, h, 8 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 3553

*Shine For You GB, f, 4 ans, Siyouni 
et Lady Viola GB, 3613/1

Shine On Me, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amacali, 3682

Shining Yellow, f, 2 ans, Recorder 
GB et Snow Valley, 3687

Shiraz, f, 4 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 3678/3

*Shirin USA, f, 2 ans, War Front 
(USA) et Esneh (IRE), 3506/4, 
3686/2

*Show Lights GB, f, 3 ans, Dubawi 
IRE et Show Day IRE, 3672

Showay, f, 2 ans, Galiway (GB) et 
Show Gorb SPA, 3584/1

Showersofblessing, h, 6 ans, 
Olympic Glory IRE et Transparence 
(IRE), 3593/2

Shy Emery, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Timidity, 3538

*Shyamala GB, f, 7 ans, Sepoy AUS 
et Poppet’S Passion GB, 3559

Si Symphony (IRE), f, 3 ans, 
Almanzor et Sefroua USA, 3682

Siete Misterios (IRE), m, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Cersei GB, 
3621/1

*Siglo De Oro IRE, m, 7 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
3505

Signorina Gina, f, 5 ans, It’S Gino 
GER et Belle Neyev, 3558

Silawi (IRE), m, 2 ans, Dubawi IRE 
et Silasol (IRE), 3624

Silk Thread, f, 5 ans, Planteur IRE et 
Tis Mighty IRE, 3510

Silogique, m, 2 ans, Seahenge USA 
et Special Reward (GB), 3577

Silver Condor, h, 6 ans, Kendargent 
et Barzas River IRE, 3565

Silver Dream, h, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Marron GB, 3561

Silver Silk (GB), h, 4 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
3612/4

Simca Mille (IRE), m, 3 ans, 
Tamayuz GB et Swertia (GB), 
3550/1

*Simons King IRE, m, 4 ans, 
Kingman GB et Sanaya IRE, 3601

Simply Lovely, h, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 3630

Sir Maurice, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Lady Angele, 3501

Sirius, f, 3 ans, Ectot (GB) et Across 
The Sky (IRE), 3495/5

*Sirius Slew GB, h, 6 ans, Epaulette 
AUS et Slewtoo GB, 3630/2

*Sirjan GER, m, 2 ans, Zarak et 
Sortilege (IRE), 3663/5

Sirnodin, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Sirene Doloise, 3623

Sirtaki, m, 2 ans, Kingsalsa USA et 
Foresta, 3646/5

Sivana, f, 2 ans, Goken et Princesse 
Noire (GER), 3629/5

Skade, f, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Kyurem IRE, 3661

Skirtowe, h, 3 ans, Ivanhowe GER et 
Skirt IRE, 3679

*Sky Silence GB, m, 3 ans, Maxios 
(GB) et Sky Red GER, 3664

*Skyline City GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER et Step With Joy CAN, 3664

Slayer, h, 5 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 3606

Sluzewiec, m, 3 ans, Invincible Spirit 
IRE et Causa Proxima, 3545/7

Smoothy (GB), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Soft Lips 
(GB), 3490

*Snooze Button IRE, h, 7 ans, 
Zoffany IRE et Myrtle Beach IRE, 
3554

*Snoozy Sioux IRE, f, 8 ans, 
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 3511

Snuggle Up, f, 2 ans, Galiway (GB) 
et Kensha, 3588

*Sodapop IRE, f, 2 ans, Belardo IRE 
et Ms Draconic Aryz USA, 3555/1

Sogynt, h, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
Kitty Yield, 3674

Solaire, f, 2 ans, Dabirsim et 
Tossoff, 3579/2

Sonates, f, 2 ans, Seahenge USA et 
Milonguera, 3517

*Sondos USA, f, 3 ans, Into Mischief 
USA et Slews Golden Rule USA, 
3688/7

Sopran Shadow, f, 2 ans, Dariyan et 
Choisir Shadow IRE, 3494

Sospiria (IRE), f, 2 ans, Ultra IRE et 
Red Dahlia, 3479

Sotoun, h, 4 ans, Sea The Moon GER 
et Hali Layali GB, 3564/3

Sotthilda, f, 3 ans, Konig Turf GER et 
Sissin, 3654

*Soukainah UAE, f, 4 ans, Rabbah 
De Carrere et Al Sakabe, 3515

Soul Of The Nation (IRE), h, 2 ans, 
Sioux Nation USA et Ida The Fox 
USA, 3579/1

Soupir (GB), h, 4 ans, Deep Impact 
JPN et Sasparella, 3642/3

*Southwest Harbor IRE, f, 3 ans, 
Churchill IRE et Squeeze IRE, 
3488/3

*Spanish Honey IRE, f, 4 ans, Iffraaj 
GB et Desert Song USA, 3615/2
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*Sparkle On GB, f, 3 ans, Kodiac GB 
et Sparkling Beam IRE, 3677/1

Sparklia (IRE), f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 3615

*Speechman USA, m, 2 ans, 
Kingman GB et Not Ready USA, 
3670/2

Speed Ball, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et Big Hat (GB), 3580/2

Speedy Charm, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Garaiyba, 3604/1

Spiranza, f, 2 ans, Panis USA et Baie 
Divine, 3586

Spirit Cutter, f, 2 ans, Saxon Warrior 
JPN et Saxifolia, 3555/5

Spirit Grey, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Selina, 3478/4

Spirit Jo, h, 6 ans, Spirit One et 
Garde De L’Oust, 3636

Spirit Of Dance (IRE), h, 6 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
3636

*Spirited Account GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Shared 
Account GB, 3596

Sport Coupe, h, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 3591/2

Square Capitan (GB), h, 3 ans, 
Iffraaj GB et Golden Stunner IRE, 
3587/4

Square Saint Roch, h, 2 ans, Polarix 
(GB) et My Valley, 3685

Square Tolstoi, m, 3 ans, Siyouni et 
Lyrical Dunes GB, 3598

Srifanelogreen, h, 5 ans, Sri Putra 
GB et Greentathir, 3669/2

*St Pantaleon IRE, m, 2 ans, 
Ivawood IRE et Western Tune IRE, 
3509/3

Star Drack (IRE), h, 5 ans, Evasive’S 
First et Amazing Beauty GER, 
3481

Star Rock, h, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Rock Harmonie, 3597/3

Starluc, h, 4 ans, Lucayan et 
Halloween Star, 3659

Start Me Up, f, 2 ans, Pastorius GER 
et Sing Hallelujah GER, 3487/3

State Of Mind, m, 2 ans, Churchill 
IRE et Spotless Mind (IRE), 3571

Steelhammer, h, 3 ans, Kendargent 
et Star Of Doha GB, 3490

*Stellar Jay IRE, f, 2 ans, Zoffany 
IRE et Maany USA, 3500

Step Morning, h, 4 ans, Sidestep 
AUS et By Chaparral, 3659/1

Stepaside Bell, m, 4 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 3538/4

Stingo, h, 5 ans, Carghese Des 
Landes et Street Party, 3492/1

Stormy, h, 8 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 3683/4

Stormy Bay, f, 3 ans, Stormy Ocean 
et Stiren Bay, 3655/2

Stormy Floo, f, 3 ans, Stormy River 
et Maguilor Floo, 3607

Stormy Spirit, h, 3 ans, Storm The 
Stars USA et Othella, 3604

Strako, m, 2 ans, Kendargent et 
Stracy, 3571/1

Stranger, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 3553

Styledargent, h, 6 ans, Style 
Vendome et Feriadargent, 3669

Subway Dancer (IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Sub Rose IRE, 
3581

Success Story, f, 4 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 3531/3

Sudden Death, m, 4 ans, Muhaarar 
GB et Sasuela GER, 3678

Summit, f, 3 ans, Almanzor et 
Tocopilla, 3675

Sun Amer, m, 3 ans, Amer KSA et 
Tm Madison T USA, 3528

Sunburn, f, 2 ans, Postponed IRE et 
Sundancer (GB), 3687

Sunday Best, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dercia, 3604/3

*Sundoro IRE, f, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Lava Flow IRE, 3628/2

*Sunray IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Snake Dancer 
IRE, 3599/4

Sunshinefled, f, 2 ans, Seabhac USA 
et Winshine, 3577/3

Super Cute (IRE), f, 4 ans, Buratino 
IRE et Azagba, 3647

Super Mac,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 3428/2

Super Quartz, h, 3 ans, Kendargent 
et Ushuaia Quatz, 3483/4

Super Star, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Mon Etoile, 3560

Susu’S Dimples (GB), f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Five Fifteen, 3628

*Suviana IRE, f, 2 ans, Dandy Man 
IRE et Suvenna IRE, 3507/4

Suwa, f, 2 ans, Bow Creek IRE et 
Saturdaynightfever, 3656

Svolta, f, 5 ans, Rio De La Plata USA 
et Settala, 3554

Sweet Baby, f, 2 ans, Birchwood IRE 
et Charming Voice, 3517

Sweet Lady, f, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et High Heel Sneakers GB, 
3549/1

Sweet Master, h, 6 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
3582/4

*Sweet Victory IRE, f, 4 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Swish 
GER, 3496/5

Swish, f, 3 ans, Reliable Man (GB) et 
Sacrifice	My	Soul	(IRE),	3488/7

Syenite (IRE), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Crimson Rock USA, 
3516/3

*Sylphid GB, m, 2 ans, Zoffany IRE 
et Solar Echo IRE, 3624/1

Symbole, m, 2 ans, Sea The Moon 
GER et Sextine (GB), 3497

Syrah Silver, f, 2 ans, Zarak et Silver 
Cloud GER, 3663

T’Bolt, h, 6 ans, Palace Episode USA 
et Perle Pale, 3493/1, 3665/1

Tafser, f, 3 ans, Shalaa IRE et Dhan 
IRE, 3563

Take It Easy, f, 3 ans, Johnny 
Barnes IRE et Kezah, 3516

Talismania, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Gentle Tap GB, 
3563/5

*Tallinski IRE, h, 8 ans, Mayson GB 
et Estonia GB, 3511

Tamyr, h, 2 ans, Dabirsim et 
Tamasha GB, 3624

*Tanabata IRE, f, 3 ans, Dabirsim et 
Sea Meets Sky, 3611/3

*Tangut GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	GER	
et Tucana GER, 3613/4

Taramana, f, 4 ans, Gutaifan IRE et 
Tarawa, 3596

Tarida, f, 5 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Totem USA, 3578/1

Tataka Fermieu, f, 3 ans, The Grey 
Gatsby (IRE) et Kikinda, 3482, 
3639/5

*Tatsthewaytodoit GB, h, 4 ans, 
Mayson GB et Resist GB, 3511/1, 
3690/4

Tawakkul, m, 3 ans, General GB et 
Limeted Edition GB, 3528

Tawhiri, h, 5 ans, Sommerabend GB 
et Rawya USA, 3518/3

Tchakoviev, m, 3 ans, Shalaa IRE et 
Lunashkaya (GB), 3599

Tchoro, m, 3 ans, Ectot (GB) et 
Williamine (IRE), 3561/2

Tchucky Chop, h, 7 ans, Deportivo 
GB et River Avon, 3565/2

Teema, f, 5 ans, Bibi De Carrere et 
Dahwa, 3546/1

Temple Gate, h, 3 ans, Kheleyf USA 
et The Mirror, 3623

Tennessee Song, m, 7 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 3512

Tenorio, m, 9 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 3501

Tepeka (GB), h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 3553

Tequila Boom Boom, f, 6 ans, 
Palace Episode USA et Optica, 
3540

*Terrestrial IRE, f, 2 ans, Kingman 
GB et Snakeless USA, 3487/4

Territorio, h, 4 ans, Territories IRE et 
Dubai Empress IRE, 3541/1

Tertuliane Bloom, f, 2 ans, Recorder 
GB et Senorita Bloom FR, 3671/3

*Tessico GB, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Sense Of Pride GB, 3621/4

Tetouan Bareliere, f, 4 ans, Dink et 
Wad Ras, 3652/5

Texanna, f, 2 ans, Zelzal et 
Texaloula, 3479/4

Texarkana, h, 3 ans, Ikalana et Fiona 
Du Pecos, 3521

The Champ, m, 5 ans, Intello (GER) 
et Reponds Moi USA, 3553

The Charm, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Meulles, 3614/1

The Footman, h, 3 ans, Al Wukair 
IRE et Hathfa, 3488

The Funk Bible, h, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Windy, 3648

The Great Gabi, h, 3 ans, Shalaa IRE 
et Melusine (GB), 3623

The Manager, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Scandalous GER, 3591

The Natural, m, 4 ans, Bow Creek 
IRE et Moortown IRE, 3592

The Room, f, 5 ans, Manduro GER et 
The Living Room, 3665

The Time, h, 6 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 3554

Theclimb, h, 4 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 3648/1

There Is No No, f, 2 ans, Camelot GB 
et Oubliette IRE, 3645

Thousand Dreams, f, 4 ans, 
Pomellato GER et Mastermambo 
(IRE), 3638/4

*Throttle Control IRE, f, 5 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 3501

*Thunder Drum IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Great Heavens GB, 
3613

Thurso, h, 3 ans, Planteur (IRE) et 
Martalentete, 3598

Ti Punch, h, 7 ans, Planteur (IRE) et 
Chignon IRE, 3660

Timaya Al Ashai, f, 4 ans, Tm Fred 
Texas USA et Anhoura Lerem, 
3526

Time Of Power, m, 3 ans, Time Test 
GB et Casaca GB, 3519/6

Time To Fly, h, 7 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 3502

*Timiyra (FR) , f, 3 ans, Caravaggio 
USA et Timabiyra IRE, 3677/4

Tinas Dream, f, 3 ans, Dabirsim et 
Tabea, 3556, 3664

Tomila, f, 2 ans, Siyouni et Tomyris 
GB, 3507/2

*Top Daay GB, f, 2 ans, Adaay IRE 
et Afrodita IRE, 3577/4

Top Max, h, 6 ans, Joshua Tree IRE 
et Risky Nizzy GB, 3666/5

Topinambur, h, 5 ans, Dabirsim et 
Tropical Pearl (GER), 3667/3

Torancia, f, 6 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 3518/5

Torina, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Lerina, 3635

Torpen, h, 5 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 3548/1

*Tosny GB, h, 3 ans, Dabirsim et 
Tansholpan GB, 3655

Totem, h, 7 ans, Literato et Mick 
Bora, 3676/4

Tounsivator, m, 3 ans, Motivator GB 
et Tounsi, 3489

Tourbe, f, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pestagua (IRE), 3574

Tourmaline, f, 2 ans, Kingman GB et 
Alamarie, 3687/5

Toutelusive, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Tourtour, 3554/5

Trabuco, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Tropa De Elite USA, 3600

Trancoso, h, 9 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Tropa De Elite USA, 3510

Tremont, h, 7 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 3554

Tres Queen, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Tres Americanqueen, 
3599/1

Trescalcetines, m, 2 ans, Shalaa IRE 
et Lailoma, 3513/5, 3619/5
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Tresjolie, f, 3 ans, Morandi et Tricky 
Bid USA, 3428

Trois Point Huit, f, 2 ans, Recorder 
GB et Williamine (IRE), 3619/2

*True Testament IRE, m, 3 ans, 
Siyouni et To Eternity GB, 3550/3

Tsisana, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Finora GER, 3659/5

Tudo Bem, h, 6 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 3626/3, 
3690/1

*Tuesday IRE, f, 3 ans, Galileo IRE 
et Lillie Langtry IRE, 3549/4

*Tundra GER, f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Tuiga (IRE), 3541

Turania, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Montoria, 3564

Twilight, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Texalila, 3576/2

Twin Boy, h, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 3582

Twinklehoofs, f, 3 ans, Zelzal et 
Neuilly (GB), 3677/2

*Two Door Saloon IRE, f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Duchesse IRE, 
3674/4

Tytan, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 3564

U Palatinu, h, 4 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 3644/3

Ultimate Fight, h, 8 ans, Muhaymin 
USA et Fantastica GER, 3570/3

Ultime Creation, f, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Striking Creation 
IRE, 3580

Ultime Nonantaise, f, 3 ans, Robin 
Du Nord et Une Nonantaise, 3483

Ultra Gold, f, 3 ans, Ultra IRE et 
Genereuse Gold, 3598

Ultrasound, h, 3 ans, Ultra IRE et 
Zigzag, 3489

Ulysses, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Sajaya, 3528

Um Elnadim, f, 5 ans, Elvstroem 
AUS et Three French Hens IRE, 
3531/1

*Una Nova GER, f, 3 ans, Areion 
GER et Ustana GER, 3682/3

Una Roca, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Becomes You (GB), 
3594/5

*Una Stonda IRE, f, 2 ans, 
Gleneagles IRE et Erytheis USA, 
3480/1

Unlimited, m, 3 ans, Nizam GB et 
Samrah, 3528

Untitled, h, 5 ans, Lope De Vega IRE 
et Meandering IRE, 3649/4

Up To The Moon (IRE), f, 2 ans, 
Camacho GB et Victoria’S Angel 
(IRE), 3494

*Uppsala IRE, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Unpretentious (GB), 
3634/3

Urga Des Rocs, f, 6 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
3643/2

Usain Best, h, 10 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 3606

*User Kindly GB, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Round Midnight GB, 
3691

Va S’Y Mix, h, 5 ans, Gemix et 
Vesilia, 3647/2

Valdikhova, f, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et Vlatka 
IRE, 3542/2

*Valentine Mist IRE, f, 10 ans, Vale 
Of York IRE et Silvertine IRE, 3661

Valentino Chop, m, 2 ans, Captain 
Chop et Victorianvalentine, 3517

Valentino Face, m, 2 ans, Almanzor 
et Asumi (IRE), 3571/3

Valento, h, 6 ans, American Devil et 
All Valentine, 3632/2

Valiabad, h, 3 ans, Siyouni et 
Valdiyana, 3495/4

Valinco, h, 6 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 3524/2

Valkovsky, h, 3 ans, Shalaa IRE et 
Dianaba, 3587

*Valuable Vista GER, f, 3 ans, 
Guiliani IRE et Valiani GER, 3673/1

Van Halo, h, 6 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 3505

Vasco Da Gama, h, 5 ans, Dansili 
GB et Some Spirit IRE, 3544/5

Vasda (IRE), f, 2 ans, Shalaa IRE et 
Regina Mundi IRE, 3584/5

Vassyly, h, 3 ans, American Devil et 
Inzeca, 3537

Vasy Sakhee, f, 9 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 3676

Vedamiya, f, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Veda, 3498

Vedaska (IRE), f, 2 ans, Siyouni et 
Vedouma, 3627

Vedeva, f, 3 ans, Dark Angel IRE et 
Veda, 3674

Vega Dream (GB), h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Sheringa, 3502

Vellmar, h, 3 ans, Attendu et 
Viroblanc, 3482, 3594/2

Vent Charlie, h, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Vent Celeste (GB), 3502/3

Vent Du Reve, h, 7 ans, Trivellino et 
Romane D’Hermeraie, 3533/3

Ventura Vision, f, 4 ans, No Nay 
Never USA et Great Trip USA, 
3554/1

Verbena, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Ketala, 3610

Veritable, m, 2 ans, Ribchester IRE 
et Absolutely True (GB), 3585/5

Verlan, h, 5 ans, Nayef USA et Veni 
Bidi Vici GB, 3631

*Verry Elleegant NZ, f, 7 ans, Zed 
NZ et Opulence NZ, 3547/3

Vespaman, h, 6 ans, Vespone IRE et 
Lady Top, 3648/3

Vicques, f, 3 ans, Caravaggio USA et 
Vaunoise (IRE), 3682

*Victor Lazzlo USA, h, 3 ans, 
Runhappy USA et Do The Danse 
USA, 3664

Victoria, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Livinginafantasy, 3479

*Victoria Road IRE, m, 2 ans, Saxon 
Warrior JPN et Tickled Pink IRE, 
3625/1

Victory Salute, m, 2 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
3542/1

Vientiane, f, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 3565, 3651/4

Vif Des Aigles, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Vie Des Aigles, 
3614/3

Vilaro, h, 9 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 3600/5

Vintage Queen, f, 3 ans, Zarak et 
Vintage Red, 3616/2

Viou, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Vingt Six, 3554

Vipin, h, 7 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 3481/5

Visionary Dreamer, h, 6 ans, Anodin 
(IRE) et Galilee, 3491

Vitor, h, 10 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 3648

Volo Boy, h, 13 ans, Bulington et 
Miss Gail, 3525

Vote For Pedro, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et La Vive Parence, 
3571

Voulez Vous, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Classiebawn IRE, 3500/5

Vulcanio, m, 2 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Celestina Agostino USA, 
3670/5

Vyborg, m, 3 ans, Farhh GB et 
Vologda (IRE), 3679/5

Waldzauber, m, 2 ans, Dream Ahead 
USA et Wanda’S Girl GB, 3509/5

Waleed, h, 8 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 3631/4

Warm Breeze, h, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Lakuta IRE, 3482/2

Wasachop, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Wa Zine, 3543/2

Wasif, m, 3 ans, Nashwan Al 
Khalidiah KSA et Cha Cha De 
Ghazal, 3529

Watch It (GB), h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Watchful IRE, 3623/3

Watchmen, h, 5 ans, Elvstroem AUS 
et Watchful IRE, 3612

Waya Waya, f, 2 ans, Mr. Owen USA 
et Kiora, 3663

Wayne, h, 8 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 3510/4

Waziers, f, 2 ans, Al Wukair IRE et 
Gleditsia (IRE), 3560

Welcome Moon, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Toride, 3505/2

*Well And Truly IRE, f, 4 ans, 
Teofilo	IRE	et	Well	Away	GER,	
3666

Well De Vindecy, f, 6 ans, Willywell 
et Saga Du Brionnais, 3665

Wematch, m, 3 ans, Toronado (IRE) 
et Tehamana IRE, 3519/4

What A Story, h, 10 ans, Gold Away 
(IRE) et Jackanory, 3606

What Else Chop, m, 2 ans, Panis 
USA et Wa Zine, 3663/3

Whatever It Costs, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et La Corniche, 3609/5

Wheel Of Chance, m, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Wheels Of Love 
(IRE), 3573

Where Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 3575

*Whileuweresleeping GB, f, 3 ans, 
Golden Horn GB et Raddeh GB, 
3519/1

Whispering Ocean, m, 5 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 3612

*White Lavender IRE, f, 4 ans, 
Heeraat IRE et Goodnight And Joy 
IRE, 3551/4

White Platin, h, 4 ans, Polarix (GB) 
et Gallery’S Platine, 3553/1

Whitenight, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et By Chaparral, 3635

Why Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Waliya, 3614

*Wiesentau GB, h, 4 ans, 
Mukhadram GB et Wurfscheibe 
GER, 3666/1

*Wild Emotion GER, f, 6 ans, Lord 
Of England GER et Wildlife Lodge 
GER, 3582

*Wild Gypsy Boy GB, h, 7 ans, 
Intikhab USA et Sahabah USA, 
3512

Wildwood, f, 4 ans, Maxios (GB) et 
Walayta GER, 3496/2

*Win Win GER, f, 4 ans, Belardo IRE 
et Win For Life GER, 3575

Winelato Laujac, h, 2 ans, Pomellato 
GER et Winouma Laujac, 3571

Wings Of Fire, h, 3 ans, Wings Of 
Eagles et Sajida, 3557/2, 3689/3

Winnan, f, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Just Win, 3596, 3688/5

Winner Dream, h, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vignola (GB), 3533/2, 
3651/5

Winnx, f, 3 ans, Cat Junior USA et 
Carmila, 3622/4

Winter Reprise, h, 5 ans, Intello 
(GER) et Winter Fashion, 3666/3

*Winwood GER, h, 5 ans, Siyouni et 
Waldtraut GER, 3551

Wittiness, f, 4 ans, Martinborough 
JPN et Rocky Mistress GB, 3649

Wolowitz, h, 3 ans, Recorder GB et 
Dictatrix GB, 3530/5

Wonder Boy, h, 7 ans, Sepoy AUS et 
Sound Of Summer USA, 3690/7

Wonder Chop, h, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
3492/5

Wonder Hope, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Winning Ticket, 
3558

Woodwind, m, 3 ans, Recorder GB 
et Song Of Norway GB, 3516/4, 
3623

Wookie, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Medical Kiss, 3544/2

Wootton Grey, f, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Kianga GB, 3667

*Wow GER, h, 8 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 3631

Wroclaw, h, 3 ans, Wings Of Eagles 
et Maid For Music IRE, 3594

Yakamette Koukebak, h, 4 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 3477/3, 3592/3

Ydromelle, f, 7 ans, Conquis et 
Deargirl, 3524/1

Yellow Sand, f, 2 ans, Birchwood 
IRE et Sund City, 3645
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Ygraine De Larachi, f, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Chimene Des 
Arachis, 3622

Young Man, h, 5 ans, Dabirsim et 
Diamond Flawless, 3508

*Young Merlin IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Zelloof IRE, 3564

Zain Gold, h, 8 ans, Atlantic Waves 
IRE et Sleek Gold GB, 3510

Zanotchka, f, 3 ans, Zarak et 
Vanozza, 3583

*Zantario GER, h, 7 ans, Areion GER 
et Zanana GB, 3573/5

Zarafa, f, 3 ans, Zarak et Amour A 
Papa, 3597/1

Zarak Star, f, 3 ans, Zarak et Cruel 
Sea USA, 3682/1

Zarka, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Zarkava IRE, 3562

Zarnacoeurs, h, 3 ans, Cat Junior 
USA et Zamindy, 3521

Zaverna (IRE), f, 8 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
3499

Zawat, f, 5 ans, Orpen USA et 
Kiyounie, 3502

Zelande, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Alta Stima (IRE), 3614

Zella Des Hardys, f, 3 ans, Zelzal et 
Fanny Des Hardys IRE, 3675

Zenhaya, f, 4 ans, Dariyan et Star 
Val, 3652/4

Zenith, h, 3 ans, Zelzal et Zalal GB, 
3680/4

Zeyzoun, h, 8 ans, Excelebration IRE 
et Zayanida IRE, 3605/1

Zhuyrik, m, 2 ans, Galiway (GB) et 
Wanita, 3497

Zinnia, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Zython, 3614

Zinzichera, f, 10 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 3617/3

Zoe Fen, f, 4 ans, Racinger et Air 
Chris, 3531

Zoom Chop, m, 3 ans, Captain Chop 
et Zaliana, 3691

*Zoriyman (FR) , h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Zariyma IRE, 3527

Zrek, h, 3 ans, Shrek et Fenua Du 
Pecos, 3521

Zygfryd, h, 4 ans, Literato et Zython, 
3683
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